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1.0 INTRODUCTION 
 
La publication d’Environnement Canada intitulée « Recommandations pour la 
conception et l’exploitation d’installations de préservation du bois, 2004 » : Document 
des recommandations techniques (DRT 2004), détermine les caractéristiques de 
conception et les pratiques d’exploitation que le secteur de la préservation du bois doit 
mettre en œuvre afin de contrôler les rejets par ses installations des substances jugées 
toxiques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 1999. Ces 
substances sont appelées toxiques selon la LCPE.  
 
Entre les mois d’avril et d’octobre 2000, les 66 usines de préservation du bois alors en 
opération au Canada ont été évaluées conformément au Programme d’évaluation 2000 
d’Environnement Canada afin de déterminer le degré de conformité de chaque usine 
aux exigences détaillées du DRTi 1999. Ce programme, administré par l’Institut 
canadien des bois traités (ICBT), englobe des inspections détaillées des usines 
conformément au « Protocole d’évaluation du DRT », un document non publié 
d’Environnement Canada.  
 
Au cours de l’évaluation 2000, il a été déterminé que les usines ne peuvent pas 
atteindre un niveau uniforme de conformité avec le DRT 1999 puisque de nombreux 
articles dans le protocole d’évaluation du DRT donnent lieu à interprétation. De plus, le 
DRT lui-même ne contient pas suffisamment de renseignements pour permettre aux 
usines de préparer des plans de mise en œuvre détaillés, qui assureront une approche 
cohérente afin de corriger les lacunes  déterminées au cours du processus d’évaluation. 
Cette situation a créé le besoin de fournir aux usines canadiennes de préservation du 
bois de plus amples renseignements présentés sous forme d’un Guide technique, de 
sorte qu’elles puissent élaborer des plans de mise en œuvre et se conformer aux 
exigences du DRT actuel.  Une version non publiée du Guide technique était utilisée 
avant la publication du présent guide actualisé 2004 sur CD. 
 
2.0 OBJECTIF 
 
L’objectif du  présent document est de fournir aux usines canadiennes de préservation 
du bois les renseignements dont elles ont besoin pour préparer des plans de mise en 
œuvre selon des normes cohérentes, fondés sur la meilleure technologie disponible.  
 
Ainsi, le DRT 2004 et le présent document fournissent aux usines les renseignements 
de base dont elles ont besoin pour assurer une conformité uniforme avec le DRT. Par la 
suite, et en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 1999, les 
usines pourront gérer les risques en matière de santé publique et d’environnement dus 
aux produits chimiques toxiques qu'elles utilisent. 
 
3.0 GUIDE TECHNIQUE  
 
Le document comprend des séries de directives pour chacun des huit types 
d’installations de préservation actuellement utilisés par l’industrie, à savoir :  
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• les composés de cuivre alcalins quaternaires (CCAQ),  
• l’arséniate de cuivre et de zinc ammoniacal (ACZA), 
• l’arséniate de cuivre chromaté (ACC),  
• l’azole cuivre (AC-B) 
• la créosote et les solutions d’huile à base de créosote (CREO), 
• le bore inorganique (borate) 
• les solutions d’huile à base de pentachlorophénol appliquées à l’aide d’un traitement 

sous pression (PCPP), 
• les solutions d’huile à base de pentachlorophénol appliquées à l’aide d’un traitement 

thermique (PCPT).  
 
Les directives pour chaque type d’installation ont été organisées de la même façon que  
les feuilles de travail du  «  Protocole d’évaluation du DRT », lesquelles forment la base 
du « Rapport d’évaluation du DRT », fourni pour chaque usine dans le cadre du 
Programme d’évaluation 2000. Ce format de directives a été conçu pour permettre aux 
usines d’interpréter les résultats de leur évaluation du DRT de manière cohérente. Pour 
faciliter la préparation des plans de mise en œuvre, le présent document établit un lien 
entre chaque question du  protocole d’évaluation et les références du DRT et décrit une 
directive précise qui explique les exigences afin de se conformer au DRT.  
 
Les directives comprennent de nombreuses références à divers codes et normes dont 
le Code national de prévention des incendies du Canada (CNPI) et ceux de 
l’Association canadienne de normalisation (CSA), de l’American Wood-Preservers 
Association (AWPA), de l’American Petroleum Institute (API), du Conseil canadien des 
ministres de l’environnement (CCME), etc. Les usines devront obtenir des exemplaires 
de ces documents afin de s’assurer que leurs plans de mise en œuvre sont conformes 
aux exigences décrites dans la version la plus récente du DRT.  
 
Les références aux pages et aux tableaux fournies dans la version antérieure des 
présentes directives ont été supprimées afin de faciliter la présente mise à jour et les 
autres qui suivront.  Il convient de noter que certains numéros de tableaux ont changé 
dans la version actualisée du DRT.  
 
Le présent document a été préparé en collaboration avec les experts conseils suivants : 
 
• FRIDO Consulting, Halfmoon Bay en C.-B.  

G. E. Brudermann, directeur 
 

 
• Hemmera Envirochem Inc., Vancouver en C.-B. 

D. E. Konasewich, ing., PhD, Vice-président. 
P. E. Lowery, ing., ingénieur en environnement 

 
Le présent Guide technique a été revu et approuvé par le Groupe de travail d’évaluation 
et de mise en œuvre du DRT, qui comprend des fournisseurs de produits chimiques et 
des représentants de l’industrie du traitement.  
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4.0 CONTENU DU PLAN DE MISE EN ŒUVRE 
 
Le Groupe de travail d’évaluation et de mise en œuvre du DRT a déterminé que les 
plans de mise en œuvre individuels devaient contenir les renseignements suivants :  
 
• des renseignements d’ordre général au sujet de l’usine; 
• une déclaration de l’engagement de la direction; 
• les buts et les objectifs généraux de l’usine quant à l’atteinte de la conformité au 

DRT; 
• un résumé des résultats de l’évaluation du DRT, incluant les recommandations du 

fournisseur d’évaluation; 
• une liste des articles manquants à dresser, avec le calendrier des activités associé; 
• une liste des mesures à prendre afin de s’occuper des carences, notamment les 

raisons pour lesquelles on choisit une mesure plutôt qu’une autre, une discussion 
des mesures de rechange qui pourraient être prises en considération et une 
explication de la manière dont les priorités ont été établies et appliquées afin de 
déterminer la liste des mesures; 

• une liste des organismes et des personnes avec lesquels l’usine a eu des 
discussions relativement au contenu et à la préparation des plans de mise en 
œuvre.  

 
Le présent Guide technique complète le DRT et il doit être utilisé conjointement avec le 
DRT afin de préparer un plan de mise en œuvre. Bien que les directives représentent la 
meilleure technologie disponible, il convient de noter qu’une méthodologie de rechange 
peut être proposée dans les plans de mise en œuvre, pourvu que celle-ci atteint 
clairement les objectifs du DRT.  
 
Quand une usine doit se conformer à une directive qui requiert une appréciation, une 
évaluation, une inspection ou un essai par un ingénieur ou tout autre type de travail par 
une tierce partie, la mesure précisée dans le plan de mise en œuvre doit s’appuyer sur 
une proposition de la tierce partie, qui définit clairement les détails et les possibilités des 
travaux à entreprendre. Par exemple, on doit s’occuper de l’exigence de contrôle du site 
et des plans de contrôle du lieu de travail, à la section 11 de chaque série de directives, 
en fournissant des propositions détaillées présentées par l’expert-conseil dans le 
domaine de l'environnement et l’hygiéniste industriel choisis par l’usine. Ces 
propositions doivent préciser clairement la méthodologie qui sera utilisée afin d’élaborer 
et de mettre en place les plans.  
 
Il convient de noter que la conformité aux exigences du DRT pour l’enceinte de 
confinement secondaire par l’utilisation d’un revêtement imperméable représente un 
défi pour de nombreuses usines. L’application d’un revêtement sur une surface en 
béton contaminée, afin de la rendre imperméable, est un problème complexe que l’on 
ne doit pas sous-estimer. En outre, on recommande fortement aux usines de demander 
l’aide d’experts tels que des fabricants, des entrepreneurs et des opérateurs, qui 
possèdent de l’expérience dans le domaine des revêtements industriels mis en place 
dans des usines de produits chimiques, afin de s’assurer qu’elles répondent aux 
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exigences de performance de revêtement spécifiées dans les directives. Afin de 
protéger correctement leurs intérêts, les usines qui doivent appliquer un revêtement afin 
d’obtenir une enceinte de confinement secondaire devraient insister sur un contrat et 
des garanties auprès des fournisseurs, des entrepreneurs et des opérateurs. Les 
usines doivent s’assurer que leurs plans de mise en œuvre comprennent une 
proposition détaillée émanant du fabricant, de l’ entrepreneur et/ou de l’opérateur de 
revêtements, qui décrit clairement la méthodologie qui sera utilisée afin de se conformer 
au DRT.  
 
Les usines qui possèdent déjà des revêtements comme enceinte de confinement 
secondaire devront faire évaluer leur revêtement par un organisme d’essais accrédité 
afin de déterminer si celui-ci répond aux critères de conductivité hydraulique ou au taux 
de perméabilité précisés dans les directives. Les résultats de cette évaluation doivent 
être inclus dans les plans de mise en œuvre.  
 
Toutes les usines doivent inclure un engagement dans leurs plans de mise en œuvre 
afin d’inspecter annuellement les revêtements d’une enceinte de confinement 
secondaire et d’effectuer les réparations au moment et à l’endroit nécessaires.  
 
Lorsque les directives précisent que le pavage ou les planchers doivent être 
imperméables ou étanches, ces derniers doivent avoir une conductivité hydraulique ou 
un taux de perméabilité d’au plus 1 x 10-7 cm/s et résister aux produits chimiques 
utilisés dans l’usine. Il y a lieu de noter que le béton non revêtu qui n'a pas été scellé 
lors de la construction ne satisfera pas aux exigences de perméabilité. Un revêtement 
adéquat sera donc nécessaire afin d’obtenir une surface imperméable.  
 
Pour chaque article, les usines doivent vérifier la directive fournie dans le Guide 
technique, indépendamment des résultats qu’elles ont obtenus dans leur rapport 
d’évaluation, afin de déterminer les articles qu’elles doivent traiter dans leurs plans de 
mise en œuvre. Il faut procéder ainsi pour les raisons qui suivent. 
 
• Au cours de l’évaluation 2000, certaines procédures et/ou certains équipements 

pourraient ne pas avoir été vérifiés ni inspectés, et les renseignements fournis par 
l’usine ont été utilisés pour déterminer les résultats pour ces articles; 

• L’examen détaillé du Groupe de travail de l’évaluation et la mise en œuvre de la 
version antérieure non publiée du Guide technique a mené à l’établissement 
d’exigences plus précises pour certains articles et d’exigences plus générales pour 
d’autres.  

 
Les usines ne doivent pas présumer qu’elles n’ont pas besoin de prendre des mesures 
puisque le résultat « OUI » a été noté dans leur rapport d’évaluation à propos d’un 
article en particulier. Les usines doivent vérifier chaque article dans leurs feuilles de 
travail du « Protocole d’évaluation du DRT » en fonction de la directive correspondante 
afin de déterminer la mesure précise à inclure dans leurs plans de mise en œuvre.  
 
Suivant la soumission, la vérification et l’approbation des plans de mise en œuvre 
individuels, les usines entreprendront les travaux requis pour être conformes au DRT. 
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Toutes les usines soumettront des rapports d’étape annuels et certaines d’entre elles 
seront inspectées chaque année, de façon à vérifier les détails des travaux accomplis. 
Les usines devront terminer les travaux requis d’ici 2005, pour ensuite subir une 
vérification finale au cours de laquelle chaque article du protocole d’évaluation 2004 
sera examiné. À ce moment-là, on s’attend à ce que toutes les usines aient atteint les 
objectifs du DRT.  
 
                                            
i Environnement Canada, 1999, Recommandations pour la conception et l’exploitation d’installations de 
préservation du bois. Document préparé pour le Bureau national de prévention de la pollution, 
Environnement Canada, et l’Institut des bois traités par G.E. Brudermann, Frido Consulting.  Reliure. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS/SÉCURITÉ 

  

 
1. Le poste de déchargement est-il situé 

à l’écart des zones de circulation 
intense? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCP 
Tableau 8 

 
• De préférence, le poste de déchargement pour l’huile et le 

PCP solide devrait être situé à l’écart de toute circulation. Si 
la relocalisation est impossible à réaliser, la circulation doit 
être contrôlée au moyen de panneaux indicateurs de 
DANGER, de barrières et d’une surveillance permanente au 
cours des opérations de déchargement. 

 
2. L’accès des véhicules est-il restreint 

pendant les opérations de 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPP 
Tableau 8 

 
• L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

entrepreneurs et les véhicules des visiteurs, doit être limité 
sur le poste de déchargement au moyen de panneaux 
indicateurs de DANGER, de barrières et d’une surveillance 
permanente au cours des opérations de déchargement. 

 
3. Les conduites de transvasement 

sont-elles munies de robinets de 
verrouillage? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPP 
Tableau 8 

 
• Les conduites de transvasement de l’huile doivent être 

verrouillées de manière sécuritaire lorsqu’elles ne sont pas 
utilisées. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT LORS DE LA 
LIVRAISON DE L’HUILE 

  

 
4. Un puisard de captage et une 

plate-forme sont-ils utilisés lors du 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPP 
Tableau 8 

 
• On doit prévoir une plate-forme imperméable de taille 

suffisante pour contenir la longueur totale du camion ou de la 
citerne.  

• La plate-forme doit permettre de diriger les déversements 
vers un puisard étanche et/ou une enceinte de confinement 
dont les dimensions sont suffisantes pour contenir la totalité 
du volume de concentré d’huile du camion ou de la citerne.  

 
 
5. Utilise-t-on des matériaux de 

construction étanches? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPP 
Tableau 8 

 
• Les surfaces de la plate-forme et du puisard doivent 

répondre à une conductivité hydraulique ou une perméabilité 
à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge 
hydraulique de 3 m, et doivent résister à l’huile. 

• Les matériaux et les spécifications devraient être mis au 
point en collaboration avec des fabricants, des fournisseurs 
et un ingénieur civil ou des matériaux agréé possédant une 
expérience pertinente dans le domaine.  
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6. Les joints étanches aux liquides 

sont-ils scellés hermétiquement avec 
des matériaux résistants aux 
produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPP 
Tableau 8 

 
• Tous les joints de la plate-forme doivent être scellés avec 

des éléments de calfeutrage résistant à l’huile et qui 
répondent aux exigences définies à la section 1.2.9. 

• Si l’on ne soit pas si des méthodes de construction du 
puisard étanche, comme les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints du puisard doivent être scellés avec 
des éléments de calfeutrage résistant à l’huile, qui répondent 
aux exigences définies à la section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT LORS DE LA 
LIVRAISON DE L’HUILE (SUITE) 

  

 
7. Les plates-formes sont-elles conçues 

pour confiner ou diriger des 
déversements importants (de 
citernes) vers une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPP 
Tableau 8 

 
• La plate-forme de déchargement doit être construite de 

manière à permettre le confinement de la totalité du volume 
d’huile du camion ou de la citerne. 

 
8. Les plates-formes et les puisards 

sont-ils exempts de sédiments et de 
fissures? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Les plates-formes et les puisards doivent être conçus pour 

empêcher le tassement et/ou les fissures.  
• Toutes les fissures visibles doivent être réparées avec des 

éléments de calfeutrage résistant à l’huile, en suivant les 
procédures qui assureront l’étanchéité. 

     Un ingénieur agréé doit évaluer toute sédimentation 
manifeste ou suspecte en vue de déterminer l’intégrité 
structurale de la plate-forme et/ou du puisard. 
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9. Les surfaces des plates-formes et 

des puisards sont-elles protégées?  

 
Général 

Tableau 3 

 
• Une enceinte de confinement secondaire dans ce secteur 

est conforme aux règles de l’art et est exigée par certaines 
provinces. 

• On peut obtenir une enceinte de confinement secondaire en 
installant un revêtement de membrane souterrain ou en 
apposant un revêtement imperméable sur les surfaces de la 
plate-forme et du puisard.  

• Les produits d’isolation de surface, les produits de 
revêtement de surface, le mastic de jointoiement et les 
matériaux d’étanchéité des fissures doivent avoir une 
conductivité hydraulique ou une perméabilité de 1 x 10-7 
cm/s ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m. De 
plus, ces éléments doivent résister aux produits chimiques 
utilisés dans l’usine, et doivent posséder des propriétés 
physiques (résistance à la compression, résistance à la 
traction, résistance à la flexion), une résistance à l’abrasion, 
une résistance à l’usure et des exigences en matière de 
durée de vie adaptées à l’application. Les exigences en 
matière de rendement des produits d’isolation et des 
produits de revêtement dépendront des différents secteurs 
de l’usine. Par exemple, les applications réalisées dans des 
aires d’égouttement nécessitent des critères plus élevés, en 
raison d’une exposition permanente à des solutions de 
produits chimiques, à la circulation des véhicules et à des 
processus de nettoyage, tandis que les secteurs de 
confinement des parcs à réservoirs et des autoclaves, qui ne 
sont qu’occasionnellement exposés à des produits 
chimiques et à la circulation de piétons, nécessitent une 
application moins rigoureuse. Les produits d’isolation, les 
produits de revêtement et les matériaux d’étanchéité, ainsi  
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que leur technologie d’application doivent être déterminés en 
collaboration avec un fabricant possédant de l’expérience 
dans ces domaines. On peut obtenir une liste des fabricants 
d'enduits, de produits d’isolation et de matériaux 
d’étanchéité d’un fournisseur de produits chimiques.  

• Voir l’introduction pour obtenir de plus amples 
renseignements. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 CONFINEMENT LORS DE LA 
LIVRAISON DE PCP SOLIDE 

  

 
10. La plate-forme de déchargement 

est-elle revêtue et possède-t-elle des 
bordures? 

 
PCPP 

Tableau 8 

 
• À moins que le PCP ne soit transvasé dans des blocs à 

double couche ou dans des barils en acier, scellés et munis 
d’un revêtement imperméable (p. ex., un revêtement 
extérieur en textile qui recouvre totalement les pièces), une 
plate-forme revêtue, endiguée et recouverte d'un toit doit être 
installée. 

  
 
11. Le liquide de la plate-forme 

s’écoule-t-il vers une aire de 
confinement? 

 
PCPP 

Tableau 8 

 
• S’il est nécessaire d’installer une plate-forme, celle-ci doit 

être confinée ou doit diriger l’écoulement vers une aire de 
confinement. 

 
12. La plate-forme est-elle recouverte 

d’un toit? 

 
PCPP 

Tableau 8 

 
• Voir la section 1.3.10 ci-dessus. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

9

 
CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 CONFINEMENT LORS DE LA 
LIVRAISON DE PCP SOLIDE 

(SUITE) 

  

 
13. Un système d’aspiration est-il 

disponible? 

 
PCPP 

Tableau 8 

 
• Un système d’aspiration muni d’un filtre doit être disponible et 

utilisable facilement lors des opérations de déchargement, 
d’entreposage et de mélange. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.4 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSVASEMENT 

  

 
14. L’ensemble de l’équipement et de la 

tuyauterie est-il installé 
conformément aux spécifications du 
CNPI? 

 
PCPP 

Tableau 8 

 
• L’équipement et la tuyauterie doivent être installés 

conformément aux spécifications décrites aux sections 4.4 et 
4.6 du Code national de prévention des incendies du Canada 
(CNPI). 

• Les installations doivent être conformes aux procédures de 
déchargement décrites à la section 4.11 du CNPI. 

 
15. Tout l’équipement de transvasement 

est-il situé dans une aire de 
confinement? 

 
PCPP 

Tableau 8 
 

Général 
Tableau 3 

 
• Les lots de PCP et les barils en acier contenant du PCP 

doivent être scellés de manière sécuritaire pendant le 
transport vers l’emplacement d’opération de mélange. Les 
sacs et les barils fabriqués à partir de matières facilement 
endommageables, comme le papier, le plastique et le carton, 
ne doivent pas être transportés sur des sols non revêtus, à 
moins d’être placés dans une enceinte de transport confinée. 
Au cours du transvasement d’huile, le véhicule, la tuyauterie, 
les robinets et les pompes de transvasement doivent être 
confinés.   
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16. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général  

Tableau 3 

 
• Tous les tuyaux doivent posséder des codes de couleur et/ou 

être clairement étiquetés.  
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets et les verrous des couvercles doivent être 

clairement étiquetés. 
• L’identification doit être conforme à la section 4.4.4 du CNPI. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
17. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 3 
 

 

 
• L’accès aux conduites doit être aisé afin d’en permettre 

l’inspection, l’entretien et la détection des fuites. 
• Les boyaux flexibles qui relient les wagons-citernes et les 

camions à la tuyauterie des réservoirs doivent être protégés. 
Tous les autres tuyaux doivent être rigides, fixes, être 
fabriqués avec des matériaux appropriés et répondre à des 
critères de compatibilité adéquats. 

• La nouvelle tuyauterie et celle de remplacement devront ne 
pas être enterrées.  

• Tous les tuyaux enterrés doivent posséder une enceinte de 
confinement secondaire et être munis de détecteur de fuites 
conçu par un ingénieur qualifié. 

 
 
18. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés de façon à prévenir les 

dommages causés par différents éléments, tels que le 
camion de livraison d’huile, l’équipement mobile de l’usine, 
les véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, 
l’équipement entreposé, etc. 
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19. Les raccordements des boyaux et 

des tuyaux sont-ils conçus de 
manière sécuritaire? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Tous les raccordements des boyaux et des tuyaux doivent 

être étanches. 
• Les raccordements devront être installés et construits 

conformément à la section 4.3.6.4 du CNPI. 

 
CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
20. Le transvasement dans des 

réservoirs est-il effectué par le 
haut? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Différentes méthodes peuvent être utilisées, y compris le 

transvasement par le bas, le transvasement par le haut, ou le 
transvasement par le haut dans un tube descendant jusqu’au 
bas du réservoir. Les systèmes de transvasement par le bas 
doivent être munis d’un double système de clapets de 
retenue, approuvé par un ingénieur qualifié. 

• La tuyauterie et le point de raccordement situés entre le 
système du réservoir d’entreposage et le camion de livraison 
ou le wagon-citerne devront être conçus de façon à prévenir 
les fuites au moment du retrait des conduites. 
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21. A-t-on installé des clapets de 

retenue sur les conduites de 
transvasement pour prévenir le 
refoulement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• S’assurer qu’en aucun cas un refoulement d’huile ne puisse 

se produire, ou installer un clapet de retenue fiable. 
• La section 4.6.4.3 du CNPI indique que les systèmes de 

déversement du contenu des citernes et des camions dans 
des réservoirs d’entreposage en surface, au moyen de 
pompes, devront être équipés de clapets de retenue installés 
aux endroits appropriés du système. 

 
 
22. Le système de transvasement est-il 

entièrement visible du poste de 
déchargement jusqu’au réservoir? 

 
Général 

Tableau3 

 
• «Entièrement visible» signifie une visibilité depuis les points 

de contrôle du camion jusqu’au réservoir d’entreposage 
d’huile. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
23. Si la visibilité est limitée, des 

avertisseurs sonores sont-ils 
installés sur les réservoirs pour 
signaler tout débordement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

 
• Les avertisseurs sonores doivent être audibles aux endroits 

où le personnel est constamment de service lors des 
opérations de remplissage du réservoir, et doivent 
rapidement arrêter ou détourner le débit (CCME-EPC-LST-
71E) 

• Le bon fonctionnement des avertisseurs doit être vérifié une 
fois par semaine, de même qu’avant la livraison de l’huile. 

• Les contrôles des avertisseurs doivent être inscrits dans des 
registres. 

 
 
24. De l’équipement d’intervention en 

cas de déversement, des matériaux 
absorbants et de l’équipement de 
protection individuelle sont-ils 
disponibles et faciles d'accès? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPP 
Tableau 7 

 
• L’équipement de protection individuelle doit être conforme à 

la référence présentée dans le tableau 7 en PCPP du DRT. 
L’équipement d’intervention en cas de déversement doit être 
propre à l’installation et doit être choisi conformément aux 
recommandations du fournisseur du produit de préservation. 

• L’inventaire de l’équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine, et il doit être complet en tout temps. 
L’emplacement d’entreposage de l’équipement doit 
permettre une intervention rapide en cas d’urgence. 
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25. Le poste de déchargement est-il 

équipé d’un téléphone ou d’une 
alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Le poste de déchargement doit être équipé d’un avertisseur 

sonore manuel audible dans l’ensemble de l’usine. 
• La fonction de l’avertisseur doit être contrôlée chaque 

semaine, de même qu’avant la livraison de l’huile. Les 
contrôles des avertisseurs doivent être inscrits dans des 
registres.  

• Un téléphone et/ou un émetteur-récepteur sont également 
nécessaires pour obtenir de l’aide au besoin. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.1 ACCÈS/SÉCURITÉ 

 

 
1. Un dispositif de sécurité est-il en 

place 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

• Les systèmes et les procédures doivent être en place 24 
heures sur 24 pour empêcher l’accès non autorisé à l’aire 
d’entreposage des produits chimiques. 

• Les exemples comprennent une politique relative à une zone 
à accès restreint, des bâtiments verrouillés munis d’alarmes 
de surveillance de la sécurité, des patrouilles de sécurité 
dans des bâtiments verrouillés, des clôtures autour des aires 
d’entreposage conformément à la section 3.3.2.6, ou des 
clôtures autour d’une zone dont le périmètre engobe l’aire 
d’entreposage.  

 
 
2.  Les robinets de vidange des 

réservoirs sont-ils verrouillés? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

• Tout robinet dont l’utilisation non autorisée pourrait causer le 
rejet d’un produit chimique doit être verrouillé. 

• Les robinets d’échantillonnage, les robinets de vidange et 
les robinets des lignes de chargement et de déchargement 
en sont des exemples. 
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3. Les réservoirs sont-ils protégés 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

• Tous les réservoirs doivent être protégés de façon à prévenir 
tout dommage causé par différents éléments, tels que le 
camion de livraison d’huile ou de PCP, l’équipement mobile 
de l’usine, les piles de bois, l’équipement entreposé, etc. 

• Une attention spéciale doit être portée aux réservoirs situés 
à proximité des parois extérieures et qui pourraient subir des 
brèches dues à de l’équipement mobile et/ou à des 
accidents de camion. 

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.1 ACCÈS/SÉCURITÉ (SUITE) 

  

 
4.  Les blocs et les sacs de PCP sont-ils 

entreposés dans une aire 
verrouillée? 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• Le PCP doit être entreposé dans des sacs scellés, dans des 

barils ou dans des lots munis de bâches à l’intérieur d’un 
bâtiment ventilé et verrouillé en tout temps. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIRS 

  

 
5.  Les réservoirs sont-ils en bon état, 

exempts de rouille et de dommages?

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• Tous les réservoirs doivent répondre aux spécifications 

décrites à la section 4.3 du CNPI et des «Directives 
techniques concernant les systèmes d’entreposage hors sol 
de produits pétroliers», extrait de la Gazette du Canada, 
Partie 1, 17 août 1996.  

• Le code des recommandations techniques CCME-EPC-LST-
61E indique qu’il est nécessaire d’effectuer des inspections 
quotidiennes ainsi qu’une inspection annuelle complète. 
L’API 653 indique que l’épaisseur des parois doit être vérifiée 
tous les cinq ans au moyen d’essais aux ultra-sons, et que 
des inspections de l’intérieur du réservoir doivent être 
effectuées au moins une fois tous les vingt ans.  

• Les inspections et les contrôles doivent être enregistrés et  
conservés dans des registres. 
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6.  Le contrôle des fuites des réservoirs 

souterrains est-il effectué au moins 
une fois par année? 

 
Général  

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
• Il est bon de signaler que le contrôle des fuites n’empêchera 

pas le rejet de produits chimiques puisque les fuites de 0,5 
gal/h ou moins ne peuvent être détectées. 

• Les réservoirs souterrains devraient être retirés et remplacés 
par des réservoirs de surface, et ils ne doivent pas être 
utilisés dans de nouvelles constructions. 

• S’il s’avère impossible de retirer et de remplacer un réservoir 
existant, celui-ci doit être muni d’un système de détection 
des fuites conçu par un ingénieur agréé. 

• Chaque année, une entreprise ou un organisme de 
vérification accréditée doit contrôler tous les réservoirs 
souterrains et certifier qu’ils sont adaptés à l’utilisation 
prévue. Les réservoirs doivent être conformes aux 
spécifications du code des recommandations techniques 
CCME-EPC-LST-61E de mars 1993.  

• Les contrôles doivent être enregistrés et conservés dans des 
registres. 

 
 
7.  Les réservoirs de surface sont-ils 

installés sur des plates-formes de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les réservoirs devraient être installés conformément à la 

section 4.3 du CNPI et à la section 3.5 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. Ceux 
qui sont déjà en place devraient être disposés selon la 
section 4.3 du CNPI et la partie 4 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. 

• Les bases des réservoirs ne doivent pas être enchâssées ou 
encastrées dans du béton. 

• De préférence, les réservoirs verticaux devraient être 
installés sur des piliers de soutien surélevés des plates-
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formes de confinement. 
• Si des réservoirs doivent être en contact avec des surfaces 

des plates-formes, il est nécessaire de procéder à une 
évaluation mensuelle de la corrosion externe, de même qu’à 
des essais par ultra-sons tous les cinq ans. 

• Le plancher de l’enceinte de confinement du réservoir doit 
rester propre et sec afin de permettre la détection immédiate 
des fuites. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIRS (SUITE) 

  

 
8.  Les réservoirs sont-ils installés en 

positions stables et solidement 
ancrés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les réservoirs doivent être installés en positions stables et 

ancrés puisque l’enceinte de confinement pourrait être 
soumise à des efforts de soulèvement causés par des eaux 
de ruissellement ou un déversement. (section 4.3.3 du CNPI) 

 
9.  Les réservoirs sont-ils situés dans 

une aire endiguée? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les réservoirs d’entreposage des produits chimiques 

doivent être installés dans une aire de confinement endiguée.
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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10. Les évents des réservoirs sont-ils 

tous dirigés vers l’extérieur (ou dans 
un système de récupération)? 

 
PCPP 

Tableau 9 
 

Général 
Tableau 4 

 
• Conformément à la section 4.3 du CNPI, des tuyaux de 

ventilation doivent être installés sur les réservoirs pour 
contrôler les vapeurs. 

• Les évents des réservoirs doivent être dirigés vers l’extérieur 
et conçus de façon à prévenir le rejet des liquides entraînés 
ou du trop-plein. 

 

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIRS (SUITE) 

  

 
11. Les réservoirs isolés sont-ils munis 

de points d’inspection? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• De préférence, les réservoirs devraient être surélevés par 

des piliers de soutien de façon à permettre la détection aisée 
des fuites.  

• Si les réservoirs sont surélevés, et même s’ils ne le sont pas, 
le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 
pour permettre la détection immédiate des fuites.  

• Les 6 po (15,3 cm) inférieurs des réservoirs ne doivent pas 
être isolés, ou les réservoirs isolés doivent être munis de 
points d’inspection, de façon à permettre une détection aisée 
des fuites. 
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12. Les évents des réservoirs sont-ils 

contrôlés? 

 
PCPP 

Tableau 9 
 

Général 
Tableau 4 

 
• Conformément à la section 4.3 du CNPI, des tuyaux de 

ventilation doivent être installés sur les réservoirs pour 
contrôler les vapeurs. 

• Les évents doivent être protégés contre les rejets de liquides 
entraînés ou un débordement.  

• Les évents des réservoirs ne doivent pas être directement 
dirigés dans le lieu de travail. 

 
13. Les réservoirs sont-ils équipés de 

dispositifs de protection contre 
l’électricité statique? 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• Conformément aux sections 4.3.12.10, 4.6.4.5 et 4.11.3.2 du 

CNPI, une mise à la masse, une mise à la terre et des 
isolants acceptables doivent être installés sur tous les 
réservoirs. 

• La continuité électrique de ces systèmes doit être vérifiée 
tous les mois. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT 

  

 
14. La tuyauterie est-elle rigide et 

demeure-t-elle continuellement en 
place tout au long de l’opération? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• À l’exception du raccordement entre le véhicule de livraison 

et le réservoir d’entreposage, tous les autres tuyaux doivent 
être rigides, fixes, fabriqués à base de matériau approprié et 
posséder une nomenclature appropriée ainsi qu’être 
conformes à la section 4.4 du CNPI.  

 
 
15. La tuyauterie est-elle visible et 

accessible suivant un plan simple? 
 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• La conception de la tuyauterie doit permettre de détecter 

rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible. 
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16. La tuyauterie est-elle hors-sol? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• En général, toutes les conduites doivent être visibles et 

faciles d’accès afin de permettre la détection des fuites et 
l’exécution des travaux d’entretien. 

• Une tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 
canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

• L’utilisation d’une conduite souterraine est interdite dans une 
nouvelle construction. 

• Cependant, s’il n’existe pas d’alternative à une conduite 
souterraine dans une construction existante, il est nécessaire 
d’installer une enceinte de confinement appropriée équipée 
d’un système de détection des fuites conçu par un ingénieur 
qualifié. 

• La tuyauterie enterrée doit répondre aux exigences de la 
section 3.9 du code des recommandations techniques 
CCME-EPC-LST-71E. 

 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

27

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
17. La tuyauterie souterraine est-elle 

munie d’une enceinte de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• La tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un canal 

étanche, gardé propre et sec pour permettre la détection 
rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être surélevée.  

• Une canalisation souterraine doit être installée dans une 
enceinte de confinement appropriée munie d’un système de 
détection des fuites ayant des caractéristiques identiques à 
celles décrites à la section 3.9 du code des recommandations 
techniques CCME-EPC-LST-71E. 

 
 
18. La tuyauterie et les dispositifs de 

serrage sont-ils chimiquement 
compatibles? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• Les tuyaux et les dispositifs de serrage doivent être 

compatibles avec des solutions huile/PCP. 
• Toute question ou incertitude doit être discutée avec le 

fournisseur de produits chimiques. 
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19. Les robinets sont-ils identifiés à 

l’aide d’une étiquette ou d’un code 
de couleur? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les robinets doivent être étiquetés ou posséder un code de 

couleur. 
• L’étiquette ou le code de couleur doit identifier la fonction du 

robinet, conformément au plan de la tuyauterie mentionné 
en 2.3.15. 

• Le code de couleur doit répondre aux exigences de la 
section 4.4.2 du CNPI.  

 
 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE 
TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
20. Les robinets et les tuyaux sont-ils 

protégés contre des chocs? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Tous les tuyaux et les robinets doivent être protégés de façon 

à prévenir tout dommage causé par différents éléments, tels 
que le camion de livraison d’huile ou de PCP, l’équipement 
mobile de l’usine, les véhicules des entrepreneurs, les piles 
de bois, l’équipement entreposé, etc. 

 
 
21. Les conduites sont-elles protégées 

contre le gel (s’il y a lieu)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le chauffage des conduites peut servir à augmenter le débit 

du transfert des solutions. Dans ce cas, les spécifications 
doivent être conformes à la section 4.4.9 du CNPI. 
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22. Des dispositifs locaux de 

récupération sont-ils installés sous 
les robinets? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les robinets doivent être correctement installés et des 

travaux d’entretien doivent régulièrement être effectués afin 
de prévenir toute fuite.  

• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec afin 
de permettre la détection immédiate des fuites des robinets 
au cours des inspections quotidiennes. 

• S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet.  

• Il est également nécessaire de placer des dispositifs de 
récupération sous des robinets non protégés et situés en 
dehors de l’aire de confinement. 

• Les dispositifs de récupération doivent être inspectés chaque 
jour et toute trace de liquide doit être éliminée. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
23. Des dispositifs locaux de 

récupération sont-ils installés sous 
les pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les pompes faisant circuler des solutions d’huile ou de 

mélange huile/PCP doivent être munies de dispositifs de 
récupération de dimensions suffisantes pour empêcher la 
contamination de l’aire de confinement. 

• Le plancher de l’enceinte de confinement doit être exempt de 
toute trace de solution ou d’huile. 

• Les dispositifs de récupération en cas de déversement 
doivent être vérifiés chaque jour et toute trace de liquide doit 
être éliminée. 

 
 
24. La tuyauterie est-elle conçue afin 

d’assurer une protection contre les 
transferts effectués par 
inadvertance? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les tuyaux et les robinets doivent être clairement identifiés et 

les instructions d’exploitation clairement définies. 
• Le personnel inexpérimenté n’est pas autorisé à actionner les 

systèmes manuels. 
• Lorsque plusieurs produits de préservation sont transférés au 

moyen d’une tuyauterie commune, des systèmes de 
verrouillage doivent être mis en place afin d’empêcher tout 
transfert de solutions par inadvertance. 
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25. A-t-on installé des indicateurs 

fiables et précis sur les réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les indicateurs de niveau doivent être vérifiés 

régulièrement et étalonnés tous les 6 mois, le cas échéant. 
• Les enregistrements des étalonnages doivent être conservés 

dans des registres. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
26. Les voyants sont-ils protégés contre 

les chocs mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un système de protection doit empêcher l’endommagement 

des voyants ou leur déconnexion accidentelle. 
 

 
27. A-t-on installé des vannes d’arrêt 

sur toutes les conduites et jauges 
cassables? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les conduites et jauges qui peuvent être aisément 

endommagées ou accidentellement débranchées doivent 
être munies d’une vanne d’arrêt automatique.  

• Les voyants et les tubes d’instruments en sont des exemples.
• Les robinets d’échantillonnage vulnérables des réservoirs 

doivent être protégés. 
 
28. A-t-on installé une conduite de 

débordement entre les réservoirs et 
l’enceinte de confinement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Le concept privilégié consiste à raccorder tous les réservoirs 

à un réservoir de trop-plein de mélange huile/PCP réservé à 
cet usage, sinon, la conduite de débordement doit être 
raccordée à un puisard confiné équipé d’un dispositif de 
recyclage vers le réservoir d’entreposage.  

• Les évents des réservoirs et des conduites de débordement 
doivent être dirigés vers l’extérieur afin d’empêcher le rejet 
des liquides entraînés ou du trop-plein. 

• Les réservoirs ne doivent pas être munis de trous d’homme 
ouverts. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
29. A-t-on installé des avertisseurs de 

niveau élevé indépendants sur les 
réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• Tous les réservoirs doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• Les avertisseurs doivent être audibles dans l’ensemble de 

l’usine.  
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau élevé. 
• Les avertisseurs doivent être inspectés chaque semaine. Les 

résultats des inspections doivent être inscrits dans des 
registres.   

 
 
30. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir, en 
arrêtant la pompe ou en fermant le robinet approprié. 
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31. Un avertisseur de surveillance est-il 

en activité 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un système 

capable de détecter le rejet de produits chimiques dans le 
parc à réservoirs et de déclencher une alarme surveillée en 
permanence, de préférence par un système de sécurité 
automatique. 

• Les avertisseurs doivent être vérifiés chaque semaine et les 
résultats de ces vérifications doivent être inscrits dans des 
registres.   

 
 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE 
TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
32. Les endroits où il y a risque de 

déversement majeur sont-ils munis 
de boutons d’alarme manuels? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Les zones de réception et d’entreposage des produits 

chimiques et des autoclaves doivent être adéquatement 
protégées par des alarmes manuelles. 

• Les alarmes doivent être vérifiées chaque semaine. Les 
résultats de ces vérifications doivent être inscrits dans des 
registres. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT 

  

 
33. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

• Si une enceinte de confinement est fissurée ou endommagée 
de quelque manière que ce soit, ou si les détails de 
construction, tels que les spécifications relatives au béton, à 
l’armature, etc., sont inconnus, alors l’intégrité structurale de 
l’enceinte de confinement doit être vérifiée par un ingénieur 
agréé. 

 
34. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
scellés? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 
ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement du parc à réservoirs, celles-ci 
doivent être scellées. 

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints doivent être scellés avec des éléments 
de calfeutrage conformes aux exigences définies à la section 
1.2.9. 
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35. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement (p. ex., une couche 
supérieure imperméable ou une 
membrane d’étanchéité placée 
sous l’aire de confinement)? 

 
Général 

Tableau 4 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on a 

apporté des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l’aire de confinement, 
muni d’un système de détection de fuite, d’une enceinte de 
confinement et d’un système de récupération. Le revêtement 
de membre doit résister aux solutions huile/PCP.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche supérieure imperméable sur toutes 
les surface de confinement, y compris une membrane 
d’étanchéité installée sous les réservoirs, comme cela est 
expliqué en 2.4.36. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
36. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue doit être fourni. 
• Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait choisir de préférence un système de 
revêtement double muni d’un système de détection des 
fuites, d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. 

• Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être mis 
au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l’évaluation des puits 
de captage de surveillance et du protocole d’échantillonnage 
afin de déterminer leur efficacité en tant que système de 
détection des fuites. 
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37. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 

 
38. Des dispositifs sont-ils installés pour 

orienter, recueillir et transférer les 
déversements, les liquides de 
nettoyage et les eaux d’infiltration 
vers un réservoir? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Il faut s’assurer du transfert immédiat de tous les liquides 

vers le réservoir approprié. Dans une usine, il ne doit exister 
aucune trace de solution ou d’effluent du mélange huile/PCP 
sur le sol. 

• On ne doit pas utiliser de pompes centrifuges pour transférer 
de l’eau contaminée par de l’huile, ni pour réduire la 
formation d’émulsion, selon la section 3.12 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E.  
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
39. Des dispositifs locaux de 

récupération ou de confinement 
sont-ils en place là où il y a risque 
d’égouttement (sous les pompes, 
les robinets, etc.)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 

pour prévenir la dispersion des liquides et la contamination 
de l’air et pour détecter immédiatement des fuites des 
robinets au cours des inspections quotidiennes. 

• S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération sous des 
robinets non protégés situés en dehors de l’aire de 
confinement. 

• Les conteneurs doivent être inspectés chaque jour et toute 
trace de liquide doit être éliminée.  

• Toutes les pompes faisant circuler des solutions d’huile ou de 
mélange huile/PCP doivent être munies de dispositifs de 
récupération de déversement incorporés suffisamment 
grands pour prévenir la contamination de l’aire de 
confinement.  Les dispositifs de récupération en cas de 
déversement doivent être vérifiés chaque jour et toute trace 
de liquide doit être éliminée. 
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40. La conception de l’aire de 

confinement favorise-t-elle la 
dispersion des liquides et des 
poussières contaminées? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• L’aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

liquides de préservation et de résidus afin de prévenir la 
dispersion et la contamination de l’air. 

• L’accès à l’aire de confinement devrait être réservé 
uniquement au personnel autorisé, désigné par le 
gestionnaire de l’usine. 

• Des passerelles à claire-voie, des changements des 
chaussures, etc., doivent être prévues afin de prévenir la 
propagation de saleté et de poussières dans l’usine et de 
l’usine. 

 
 
41.  Les blocs et les sacs de PCP 

sont-ils entreposés dans un endroit 
sécuritaire, fermé et revêtu? 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• Le PCP doit être entreposé dans des sacs scellés, des barils 

ou des lots à l’intérieur d’un bâtiment sécuritaire, fermé, 
recouvert d'un toit, ventilé et construit à l’aide de matériaux 
de construction incombustibles, ou dans une autre structure 
incombustible, verrouillé en tout temps. Le plancher du 
bâtiment ou de la structure doit être revêtu d’un matériau 
imperméable. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.5 ENTREPOSAGE DU 
PENTACHLOROPHÉNOL 

  

 
42. L’aire d’entreposage est-elle située 

à proximité de l’aire de réception et 
de mélange? 

 
PCP 

Tableau 9 

 
• L’aire d’entreposage du PCP doit être le plus près possible 

des zones de réception et de mélange. 
• Les lots de PCP et les barils en acier contenant du PCP 

doivent être scellés de manière sécuritaire pendant le 
transport vers l’emplacement d’opération de mélange. Les 
sacs et les barils fabriqués à partir de matières facilement 
endommageables, comme le papier, le plastique et le carton, 
ne doivent pas être transportés sur des sols non revêtus, à 
moins d’être installés dans une enceinte de transport 
confinée. Au cours du transvasement d’huile, le véhicule, la 
tuyauterie, les robinets et les pompes de transvasement 
doivent être confinés. 

 
 
43. L’aire d’entreposage du PCP 

est-elle isolée des autres produits 
chimiques? 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• L’aire d’entreposage du PCP doit être isolée des autres 

produits chimiques. Le PCP doit être entreposé 
conformément aux spécifications de la section 2.4.41. Le 
bâtiment ou la structure servant à l’entreposage du PCP doit 
être construit(e) avec des matériaux incombustibles. 
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44. A-t-on installé un système de 

ventilation pour répondre aux 
situations d’urgence et de routine? 

 
PCPP 

Tableau 6 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• Le bâtiment ou la structure servant à l’entreposage du PCP 

doit posséder un système de ventilation en vue de maintenir 
un niveau de PCP dans l’air inférieur aux valeurs VLE-TWA 
publiées par l’American Conference of Governmental 
Industrial Hygienists (ACGIH). 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.5 ENTREPOSAGE DU 

PENTACHLOROPHÉNOL (SUITE) 

  

 
45. La plate-forme d’entreposage 

est-elle revêtue et endiguée, sans 
drain au sol? 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• Le bâtiment ou la construction servant à l’entreposage du 

PCP doit posséder un plancher revêtu imperméable, endigué 
ou entouré de cuvettes de rétention et sans drain au sol. 

• Pour s’assurer de son imperméabilité, un plancher revêtu doit 
posséder une couche ou un imperméabilisateur qui répond 
aux spécifications de rendement définies à la section 1.2.9. 

 
46. Un système d’aspiration (muni d’un 

filtre) est-il installé? 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• Un système d’aspiration muni d’un filtre doit être rapidement 

et facilement utilisable lors des opérations de déchargement, 
d’entreposage et de mélange. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.6 BOUES EN VRAC 

  

 
47. L’aire d’entreposage est-elle située 

à l’extérieur ou à un endroit bien 
ventilé? 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• Les boues en vrac doivent être entreposées à l’extérieur ou 

dans des aires bien ventilées. 
• L’entreposage intérieur doit être ventilé conformément aux 

spécifications de la section 2.5.44. 
• Il est à noter que la province peut assumer la responsabilité 

des spécifications en matière d’aires d’entreposage des 
déchets, y compris la ventilation, le confinement, la sécurité, 
le signalement, etc.  

 
 
48. Les boues sont-elles entreposées 

dans des réservoirs ou barils 
fermés et en bon état? 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• Les boues en vrac doivent être entreposées dans des 

réservoirs fermés ou des barils scellés en bon état. 
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49. Les réservoirs et les barils 

d’entreposage sont-ils entreposés 
dans une aire de confinement 
munie de planchers imperméables? 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• L’aire d’entreposage des boues en vrac à l’intérieur et à 

l’extérieur doit être située dans une aire confinée qui possède 
un plancher imperméable et facile à nettoyer. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.6 BOUES EN VRAC (SUITE) 

  

 
50. L’enceinte de confinement est-elle 

de la bonne dimension?  

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 

 
 
51. Les drains sont-ils tous colmatés et 

la capacité de l’aire de confinement 
est-elle suffisante?  

 

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• De préférence, l’enceinte de confinement ne devrait posséder 

aucun drain au sol, sinon tous les drains doivent être 
colmatés.  

• Si l’eau de ruissellement ne peut être recueillie et traitée afin 
de répondre aux limites applicables avant son déversement, 
l’aire de confinement des boues doit être recouverte d’un toit. 

  
 
52. L’aire d’entreposage est-elle 

sécuritaire?  

 
PCPP 

Tableau 9 

 
• Des mesures de sécurité efficaces doivent être mises en 

œuvre afin d’empêcher l’accès aux aires d’entreposage 
intérieures et extérieures des boues aux personnes non 
autorisées.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RÉSERVOIRS/BASSINS DE 

MÉLANGE 

  

 
1. L’équipement de transvasement 

(pompes) est-il placé dans une zone 
confinée, close et chauffée? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 10 

 
• L’aire de confinement de l’équipement de transvasement doit 

répondre aux critères 33 à 40 de la section 2.4. Afin de 
permettre le bon fonctionnement de l’équipement, l’aire doit 
être maintenue à une température appropriée.  

 

 
2. Utilise-t-on un système de 

transvasement fermé et fixe? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 10 

 
• Un système de mélange fixe et fermé doit être utilisé. 
• Le système de mélange doit être raccordé aux réservoirs par 

des conduites rigides. 
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3. Un avertisseur de niveau élevé est-il 

installé afin de prévenir le 
débordement du réservoir de 
mélange? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 10 

 
• Le réservoir de mélange doit être muni d’un avertisseur de 

niveau élevé. 
• L’avertisseur sonore doit être audible dans l’ensemble de 

l’usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau élevé 
dans le réservoir à agitation. 

• L’avertisseur doit être vérifié chaque semaine. Les 
vérifications doivent être inscrites dans des registres.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RÉSERVOIRS/BASSINS DE 

MÉLANGE (SUITE) 

  

 
4. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 10 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir de 
mélange, en arrêtant la pompe ou en fermant le robinet 
approprié. 

 
5. Dans le cas d’opérations de 

transvasement à l’air libre, un 
système de protection contre les 
éclaboussures est-il installé? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 10 

 
• Le transvasement à l’air libre d’une solution est interdit. 
• Les solutions d’imprégnation doivent être mélangées dans un 

système fermé. 

 
6. L’équipement de transvasement est-il 

mécanisé (réduction du contact des 
travailleurs et des risques de 
déversement)? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 10 

 
• L’équipement et les pratiques de manipulation des boues de 

PCP doivent empêcher le contact des travailleurs avec des 
produits chimiques et réduire les risques de déversement.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT 

  

 
7. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 10 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou endommagée 

de quelque manière que ce soit, ou si les détails de 
construction tels que les spécifications relatives au béton, 
l’armature, etc., sont inconnus, alors l’intégrité structurale de 
l’enceinte de confinement doit être vérifiée par un ingénieur 
agréé possédant une expérience pertinente dans le domaine. 

  
 
8. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
scellés? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 

ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement, celles-ci doivent être scellées.  

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints doivent être scellés avec des éléments 
de calfeutrage conformes aux exigences définies à la section 
1.2.9. 
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9. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on a 

apporté des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l’aire de confinement, 
muni d’un système de détection des fuites, d’une enceinte de 
confinement et d’un système de récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris une membrane 
d’étanchéité installée sous les réservoirs, avec un système 
de détection des fuites comme cela est expliqué dans la 
partie 2.4.36. 

• Le revêtement doit être conforme aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
10. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue doit être fourni. 
• Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait choisir de préférence un système de 
revêtement double muni d’un système de détection des 
fuites, d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. 

• Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être mis 
au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

• Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l’évaluation des puits 
de captage de surveillance et du protocole d’échantillonnage 
afin de déterminer leur efficacité en tant que système de 
détection des fuites. 

 
 
11. A-t-on installé un système de 

récupération et de confinement des 
fuites souterraines? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Dans une usine existante, si le système de puits de captage 

de surveillance détecte une fuite, un hydrogéologue qualifié 
doit concevoir et installer un système de puits de 
récupération pour s’assurer du confinement et de la 
récupération. Le système de revêtement double décrit à la 
section 3.2.9 ci-dessus représente l’approche à  
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privilégiée dans les nouvelles usines ou lors d’ajouts apportés 
à des usines existantes. 

 
 
12. Le volume de l’aire de confinement 

d’un déversement est-il conforme 
au CNPI? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 9 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
13. Le réservoir de mélange est-il muni 

d’un toit afin d’empêcher l’infiltration 
des eaux pluviales? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPP 
Tableau 10 

 
• De préférence, les réservoirs de mélange doivent être situés 

dans des bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
• Si l’eau de ruissellement qui pénètre dans les réservoirs ou 

l’enceinte de confinement n’est pas collectée, confinée et 
traitée avant son déversement contrôlé, conformément aux 
règlements applicables, les réservoirs de mélange extérieurs 
doivent être recouverts par un toit.  

 
 
14. L’aire de confinement est-elle munie 

d’avertisseurs pour identifier les 
déversements? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un système 

capable de détecter un rejet de produits chimiques dans le 
parc à réservoirs et de déclencher une alarme surveillée en 
permanence, de préférence par un système de sécurité 
automatique. 

• L’avertisseur doit être vérifié chaque semaine. Les résultats 
des vérifications doivent être inscrits dans des registres. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

55

 
15. L’aire de confinement est-elle 

visible? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• L’aire de confinement doit être bien éclairée, conformément 

aux exigences provinciales du Workers’ Compensation Board 
(Commission des accidents du travail), Ministry of Labour 
(ministère du travail), etc. et ne doit pas être obstruée parce 
qu’utilisée comme aire d’entreposage de l'équipement. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
16. De l’équipement d’intervention en 

cas de déversement, des matériaux 
absorbants et de l’équipement de 
protection individuelle se 
trouvent-ils à proximité? 

 
PCPP 

Tableau 7 
 

Général 
Tableau 5 

 
• L’équipement de protection individuelle doit être conforme à 

la référence du DRT tableau 7 en PCPP. 
• L’équipement d’intervention en cas de déversement doit être 

propre à l’installation et doit être choisi conformément aux 
recommandations du fournisseur du produit de préservation. 

• L’inventaire de l’équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine et doit être complet en tout temps.  

• Le lieu d’entreposage de l’équipement doit permettre une 
intervention rapide en cas d’urgence. 

 
 
17. L’aire de mélange est-elle équipée 

d’une ventilation adéquate? 

 
PCPP 

Tableau 10 

 
• L’aire de mélange doit posséder un système de ventilation 

afin de maintenir un niveau de PCP dans l’air inférieur aux 
valeurs VLE-TWA publiées par l’American Conference of 
Governmental Industrial Hygienists (ACGIH). 

• Le système de ventilation doit être conforme à la section 
4.1.17 du CNPI.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.3 MANUTENTION DES SOLIDES 

  

 
18. Utilise-t-on de l’équipement de 

manutention mécanisé afin de 
réduire l’exposition des travailleurs? 

 
PCPP 

Tableau 10 

 
• L’équipement et les pratiques de manipulation de PCP en 

vrac doivent empêcher le contact des travailleurs avec les 
produits chimiques et réduire les risques de déversement. 

 
19. L’aire servant à retirer les 

emballages et les sacs est-elle 
revêtue et abritée?  

 
PCPP 

Tableau 10 

 
• L’aire servant à ouvrir les emballages, les sacs et les barils 

de PCP doit être revêtue et recouverte d’un toit, et sa surface 
doit être facile à nettoyer.  
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20. A-t-on installé un système 

d’aspiration afin d’éliminer les 
poussières et les particules de PCP? 

 
PCPP 

Tableau 8 

 
• Un système d’aspiration muni d’un filtre doit être rapidement 

et facilement utilisable pour les opérations de déchargement, 
d’entreposage et de mélange. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 

  

 
1. L’autoclave, les instruments de 

vérification et l'équipement auxiliaire 
sont-ils installés dans une structure 
fermée et à l’abri du gel? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• L’autoclave, les instruments de vérification et l'équipement 

auxiliaire doivent être installés dans une structure fermée et 
aménagée pour l’hiver, maintenue à une température 
appropriée pour permettre le contrôle du traitement, le bon 
fonctionnement de l'équipement et la tenue appropriée des 
registres. 

 
2. L’autoclave et les récipients 

d’imprégnation sont-ils installés dans 
une aire confinée? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• L’autoclave et les récipients d’imprégnation doivent être 

installés dans une aire de confinement qui possède des 
digues et des planchers de béton solides et continus. 

• Les détails de l’aire de confinement doivent correspondre à 
ce qui est défini aux critères 33 à 40 de la section 2.4. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

60

 
3. La capacité de confinement d’un 

déversement est-elle conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 
(SUITE) 

  

 
4. Les planchers et les digues sont-ils 

renforcés, solides et munis de joints 
scellés? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou endommagée 

de quelque manière que ce soit, ou si on ne connaît pas 
certains détails de construction, tels que les spécifications 
relatives au béton, l’armature, etc., alors il est nécessaire 
qu’un ingénieur agréé vérifie l’intégrité structurale de 
l’enceinte de confinement. 

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints doivent être scellés avec des éléments 
de calfeutrage conformes aux exigences définies à la section 
1.2.9. 

• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 
ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement, celles-ci doivent être scellées. 

 
 
5. Les surfaces sont-elles inclinées pour 

favoriser un drainage? 

 
Général  

Tableau 6 

 
• Les planchers des enceintes de confinement devraient être 

inclinés pour assurer un drainage efficace vers un système 
de récupération. 

• Il ne doit exister aucune trace de liquide dans l’aire de 
confinement. 
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6. Des passerelles à claire-voie ou 

d’autres dispositifs sont-ils en place 
afin de réduire l’exposition des 
travailleurs et les empêcher de 
transporter les produits chimiques 
sous leurs chaussures?  

 
Général 

Tableau 6 

 
• L’aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

liquides de préservation et de résidus pour empêcher les 
travailleurs de les transporter sous leurs chaussures et la 
contamination de l’air. 

• L’aire de confinement n’est accessible qu’au personnel 
autorisé, désigné par le gestionnaire de l’usine. 

• On doit prévoir des passerelles à claire-voie ou d’autres 
dispositifs pour empêcher la saleté et les poussières de se 
propager dans l’usine et de l’usine. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 
(SUITE) 

  

 
7. La zone de traitement en entier 

est-elle munie d’une enceinte de 
confinement secondaire (p. ex., une 
couche supérieure imperméable sur 
les planchers et les digues de 
rétention ou une membrane 
d’étanchéité sous l’aire de 
confinement)? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on a 

apporté des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l’aire de confinement, 
muni d’un système de détection des fuites, d’une enceinte de 
confinement et d’un système de récupération. Le revêtement 
doit résister à des solutions PCP/huile. 

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs. 

• Le revêtement doit être conforme aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 

 
 
8. L’équipement de régulation et de 

transvasement est-il isolé pour éviter 
les dommages dus aux 
déversements? 

 
Général  

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets, l’équipement de régulation 

et de transvasement doit être isolé de manière à ce qu’un 
déversement égal au volume de l’enceinte de confinement 
(tel que cela est défini à la section 4.1.3) ou une inondation 
n’empêchera pas leur fonctionnement ou ne créera pas de 
risque électrique. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.2 PUISARDS 

  

 
9. Les puisards sont-ils étanches 

(surfaces imperméables, joints 
scellés)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les surfaces des puisards doivent avoir une conductivité 

hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou 
moins, sous une charge hydraulique de 3 m, et elles doivent 
résister à des solutions PCP/huile. 

• Tous les joints du puisard doivent être étanches. 
• Si on ne sait pas si des méthodes de construction de puisard 

étanche, telles que les garnitures de colmatage, ont été 
utilisées, les joints des puisards doivent être scellés avec 
des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.9. 

 
10. Les puisards sont-ils équipés d’une 

enceinte de confinement 
secondaire (p. ex., une doublure en 
acier)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les surfaces des puisards en béton doivent posséder une 

membrane imperméable ainsi qu’un revêtement en acier ou 
constitué de tout autre matériau imperméable. 

• Afin d’assurer l’imperméabilité, les matériaux du revêtement 
de surface et de doublure doivent avoir une perméabilité de 
1 x  10-7 cm/s, ou moins, sous une charge hydraulique de 3 
m. 
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11. Les puisards sont-ils équipés 

d’avertisseurs de niveau élevé 
indépendants? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Tous les puisards doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• L’avertisseur doit être audible dans l’ensemble de l’usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau élevé. 
• Les avertisseurs doivent être vérifiés chaque semaine. Les 

résultats des vérifications doivent être inscrits dans des 
registres. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 AUTOCLAVE 

  

 
12. Les certificats d’inspection des 

autoclaves sous pression sont-ils 
tous valides? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• L’usine doit posséder un certificat valide qui indique que 

l’autoclave et tous les éléments sous pression répondent à 
l’ensemble des exigences du ministère provincial 
responsable de l’homologation des récipients sous pression. 

• S’il n’existe pas d’exigence provinciale, l’autoclave et tous les 
éléments sous pression doivent être inspectés chaque année 
par une compagnie ou un organisme de vérification 
accrédité. 

 
 
13. Un dispositif protège-t-il l’ouverture 

de la porte de la cornue lorsque 
celle-ci est pleine? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Afin d’empêcher l’ouverture des portes, les cornues doivent 

être équipées d’un dispositif de protection efficace 
lorsqu’elles sont sous pression, remplies ou partiellement 
remplies d’un produit de préservation. 

• Des détecteurs de liquide, des pressostats et des contrôles 
«visuels» au laser comptent parmi les exemples. 

• Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection des compresseurs clés 
à choc. 
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14. Des avertisseurs et des coupleurs 

indépendants sont-ils installés sur 
les portes? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Afin d’empêcher l’ouverture des portes, les cornues doivent 

être équipées d’un dispositif de protection efficace 
lorsqu’elles sont sous pression, remplies ou partiellement 
remplies d’un produit de préservation. 

• Des détecteurs de liquide, des pressostats et des contrôles 
«visuels» au laser comptent parmi les exemples. 

• Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection des compresseurs clés 
à choc. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 AUTOCLAVE (SUITE) 

  

 
15.  L’autoclave est-il conçu pour 

favoriser l’écoulement du produit de 
préservation en excès? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• L’harmonisation des procédures relative à l’autoclave et/ou 

au pompage doit permettre de s’assurer que seule une 
quantité minimum du produit de préservation s’écoule par la 
porte de l’autoclave. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.4 COMMANDES 

  

 
16. Le poste de commande de 

l’opérateur est-il situé à l’écart des 
aires de retenue des liquides 
déversés de l’autoclave et des 
autres récipients? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets qui peuvent se produire, 

l’équipement de régulation et de transvasement doit être 
situé de manière telle que des déversements ou une 
inondation n’empêcheront pas leur fonctionnement et ne 
créeront pas de risque électrique. 

• Dans le cas des portes hydrauliques, les contrôles des 
pompes hydrauliques doivent être isolés ou protégés de 
manière à ce que l’opérateur ne soit pas directement exposé 
aux rejets de vapeur ou de liquide provenant de l’autoclave. 

 
 
17. Le poste de commande est-il 

aménagé pour l’hiver? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Le poste de commande doit être aménagé pour l’hiver et 

maintenu à une température adéquate pour permettre le bon 
fonctionnement de l’équipement, le contrôle du traitement et 
la tenue appropriée des registres. 
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18. Le poste de commande est-il bien 

éclairé et situé de façon à permettre 
une visibilité maximale des 
installations d’imprégnation? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Toutes les zones des postes de commande et d’exploitation 

doivent posséder un bon éclairage, tel que cela est défini 
dans les exigences des provinces, de manière à ce que 
l’ensemble de l’installation soit entièrement visible en tout 
temps. 

• L’emplacement du poste de commande doit permettre la 
meilleure visibilité possible de l’équipement d’imprégnation 
utilisé lors de l’opération en cours. 

• Des miroirs ou des télévisions en circuit fermé peuvent 
permettre de résoudre des problèmes particuliers, en 
particulier dans les usines dont les portes des autoclaves 
sont cachées. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.4 COMMANDES (SUITE) 

  

 
19. Le fonctionnement des commandes 

est-il simple et correct pour fournir 
une rétroaction exacte? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les commandes doivent être installées, entretenues et 

étalonnées conformément à l’article 3.0 de la norme 
CSA 080-M3. 

• Les enregistrements de l’étalonnage doivent être conservés 
dans des registres.  



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

72

  
CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 
D’AIR 

  

 
20. Les évents des pompes, des 

réservoirs ou d’autre équipement 
sont-ils dirigés vers l’extérieur ou 
vers un système de récupération? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 6 

 
• Les évents des pompes, des réservoirs ou d’autre 

équipement doivent être dirigés vers l’extérieur et être conçus 
de façon à empêcher le rejet des liquides entraînés ou du 
trop-plein. 

• Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans le 
lieu de travail. Tous les évents doivent être pourvus d’un 
contrôle de la vapeur qui répond aux spécifications décrites à 
la section 4.3 du CNPI. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 
RECYCLAGE 

  

 
21. Des pièges sont-ils installés sur les 

évents (pour éliminer les liquides 
entraînés)?   

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 6 

 
• Tous les évents doivent posséder des pièges afin d’éliminer 

les liquides entraînés, conformément à la section 4.5.20.  

 
22. Le système est-il conçu pour 

contenir et recycler de manière 
efficace tous les produits 
chimiques, avec des risques de 
dispersion minimaux? 

 
Général 

Tableau 6 
 

Général 
Tableau 7 

 
• Le système doit pouvoir confiner et recycler tous les produits 

chimiques utilisés dans l’usine. Il ne doit se produire aucun 
rejet courant de produits chimiques dans l’enceinte de 
confinement attribuable à l’équipement de traitement. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

74

 
23. Tout l’équipement de transvasement 

est-il installé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Toutes les pompes et la tuyauterie doivent être confinées 

selon les critères 33 à 40 de la section 2.4. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 
RECYCLAGE (SUITE) 

  

 
24. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent posséder des codes de couleur et/ou 

être clairement étiquetées.  
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets doivent être clairement étiquetés afin 

d’identifier leur fonction, conformément au schéma de la 
tuyauterie. 

• L’identification doit être en conforme au CNPI, section 4.4.4. 
 

 
25. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les conduites doivent être fabriquées avec des matériaux 

appropriés et répondre à des critères de compatibilité 
adéquats. 

• On ne doit pas utiliser de tuyaux en plastique ou de boyaux 
flexibles. 

• La conception des tuyaux doit permettre de détecter 
rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible. 
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26. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés afin de prévenir tout 

dommage causé par différents éléments, tels que le camion 
de livraison d’huile ou de PCP, l’équipement mobile de 
l’usine, les véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, 
l’équipement entreposé, etc. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.1 CONCEPTION GÉNÉRALE 

  

 
1. L’aire est-elle munie d’un captage et 

d’un confinement efficaces des 
égouttures et des eaux de 
ruissellement? 

 
Général  

 Tableau 8 
 

PCPP 
Tableau 12 

 
• L’aire d’égouttement doit être entièrement confinée et 

suffisamment inclinée afin de réduire au minimum la rétention 
de liquide libre, de manière à éviter les problèmes liés à la 
dispersion et à la contamination de l’air. 

 
2. La dispersion des liquides causée par 

le personnel et les véhicules circulant 
dans l’aire est-elle réduite? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• L’aire d’égouttement doit être conçue de façon à réduire au 

minimum la dispersion de la solution PCP/huile causée par la 
circulation des véhicules ou des personnes à l’intérieur de 
l’installation.  
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINICPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.2 PROTECTION CONTRE 

L’ÉGOUTTEMENT 

  

 
3. Les dimensions de l’aire 

d’entreposage sont-elles suffisantes 
pour contenir tout le bois fraîchement 
imprégné jusqu’à ce que 
l’égouttement ait cessé? 

 
Général 

Tableau 8 
 

PCPP 
Tableau 12 

 
• Les dimensions de l’aire doivent être suffisantes pour 

contenir tout le bois fraîchement imprégné jusqu’à ce que 
l’égouttement ait cessé. 

 
4. L’aire dans laquelle le bois est 

entreposé est-elle une structure 
ouverte avec une enceinte de 
confinement adéquate? 

 
PCPP 

Tableau 12 

 
• Le bois fraîchement traité devrait être entreposé dans une 

aire de confinement ouverte et recouverte d’un toit. 
• Si l’installation du toit est impossible, l’aire devrait être munie 

de dispositifs permettant de récupérer et de confiner l’eau de 
ruissellement avant qu’elle ne soit traitée et d’effectuer un 
déversement contrôlé. 

 
5. L’aire d’entreposage est-elle 

recouverte d’un toit? 

 
PCPP 

Tableau 12 
 

Général 
Tableau 8 

 
• L’aire doit être recouverte d’un toit si les eaux de 

ruissellement et les eaux de lavage ne peuvent pas être 
recueillies, confinées et traitées afin d’être rejetées de 
manière contrôlée conformément aux normes 
réglementaires.  
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.3 CONFINEMENT 

  

 
6. Les zones de déchargement 

sont-elles munies de plancher et de 
bordures imperméables? 

 
Général 

Tableau 8 
 

PCPP 
Tableau 12 

 
• Le support du point de déchargement doit être construit de 

façon à contenir toutes les égouttures du bois et des 
plates-formes. 

• Les planchers des surfaces de déchargement doivent avoir 
une conductivité hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 
1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m, 
et doivent résister aux solutions huile/PCP. 

• Les spécifications des planchers devraient être choisies en 
collaboration avec des fabricants, des fournisseurs et un 
ingénieur civil ou en matériaux agréé possédant de 
l’expérience pertinente dans ce domaine. 

 
 
7. Les planchers sont-ils inclinés de 

façon à favoriser la récupération de 
tous les liquides contaminés? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• L’aire d’égouttement doit être entièrement confinée et 

suffisamment inclinée afin de diriger tout liquide libre vers un 
système de récupération ou vers un système de traitement 
des eaux usées.  
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8. Les planchers et les bordures sont-ils 

recouverts d’une couche supérieure 
imperméable ou une membrane 
d’étanchéité est-elle installée sous 
l’ensemble de l’aire? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on a 

apporté des modifications ou effectué des ajouts doivent 
posséder un revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement, muni de système de détection des fuites, de 
confinement et de récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surface de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs, tel que cela est expliqué 
dans la partie 2.4.36. 

• Le revêtement doit être conforme aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
 

  

 
1. Le bois est-il totalement séché avant 

d’être placé dans une aire 
d’entreposage non protégée?  

 
PCPP 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 9 

 
• Le bois fraîchement traité doit être séché avant d’être placé 

dans une aire d’entreposage non protégée. S’il y a risque 
d’égouttement ou de fuites qui causerait la contamination de 
l’huile et des eaux de ruissellement en excès par rapport aux 
normes applicables, le bois doit être entreposé dans une 
zone recouverte d'un toit ou sur une surface revêtue.  

• S’il n’existe pas de normes provinciales au sujet de la 
contamination de l’huile et des eaux de ruissellement, on 
appliquera les limites pour les sols définies dans les 
«Recommandations pour la qualité des sols du CCME de 
1997 au sujet du PCP» et, pour la qualité de l’eau, les 
normes publiées dans :  

• www.elp.gov.bc.ca/epda/contam_sites/guidance/technical/9.html.  
 

 
2.  Les lots de bois sont-ils élevés 

au-dessus de la surface du sol 
(placés sur des longrines)? 

 
PCPP 

Tableau 13 
Général 

Tableau 9 

 
• Tous les lots et toutes les billes de bois doivent être 

surélevés d’au moins 6 po (15,3 cm) par rapport au niveau du 
sol afin de réduire la contamination du sol et des eaux de 
ruissellement de surface. 
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3. Les aires d’entreposage du bois traité 

sont-elles isolées des aires 
d’entreposage extérieures non 
contaminées? 

 
PCPP 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 9 

 
• Les aires d’entreposage du bois traité doivent être 

regroupées et éloignées afin de réduire la contamination des 
dépôts d’entreposage extérieurs et d’assurer une 
récupération efficace des eaux de ruissellement de surface 
qui contiennent des résidus de PCP dont la concentration est 
supérieure aux limites de la réglementation. 

• L’évaluation des options relatives aux surfaces des aires 
d’entreposage doit prendre plusieurs facteurs en 
considération, notamment l’utilisation de l’eau souterraine, les 
niveaux des précipitations, etc. 
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CONCEPTION 

6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
(SUITE) 

  

 
4. Les aires d’entreposage sur terre 

battue sont-elles éloignées des 
plans d’eau? 

 
Général 

Tableau 9 
 

PCPP 
Tableau 13 

 
• Le ruissellement des aires d’entreposage aménagées ou sur 

terre battue ne doit pas entraîner le non-respect des 
directives et des normes réglementaires en ce qui a trait au 
système de traitement de l’eau souterraine, de l’eau de 
surface ou d’un plan d’eau. 

 
5. L’aire d’entreposage est-elle 

conforme aux exigences du CNPI 
(absence de végétation, éloignement 
des piles de bois des bâtiments)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Les aires d’entreposage doivent être séparées des zones 

d’exploitation de l’usine et des autres constructions par un 
espace libre suffisant, se prêtant en tout temps à des 
opérations de lutte contre les incendies. 

• Les aires d’entreposage doivent demeurer exemptes de toute 
végétation combustible, y compris l’herbe et les mauvaises 
herbes, sur une distance d’au moins 4,5 m à partir des 
matériaux entreposés, et 30 m à partir de tout buisson ou 
boisé. 

• Le bois traité avec des liquides combustibles doit être 
disposé en tas séparés des autres matériaux entreposés par 
une distance d’au moins 4,5 m. 

• Au moins deux routes doivent permettre l’accès au service 
des incendies. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.1 PROCÉDURES 

  

 
1. Un manuel des opérations 

comportant des instructions écrites 
portant sur tous les aspects de 
l’utilisation des produits chimiques 
est-il disponible? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Un manuel en vigueur, propre à l’installation, doit être 

disponible et contenir des instructions claires sur tous les 
aspects de l’utilisation des produits chimiques, de 
l’exploitation de l’usine, de l’entretien de l’équipement, de 
l’entretien des lieux, de la prévention des accidents, des 
procédures de premiers soins et d’intervention en cas 
d’urgence, de même que tous les règlements applicables.  

• Le manuel doit être rapidement et facilement utilisable par 
tous les employés.  

• Il doit également exister des plans à jour de l’usine et des 
spécifications actuelles pour tout l’équipement. 

 
 
2. Tout le personnel d’exploitation est-il 

informé des dangers potentiels et des 
mesures de précaution? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• On doit offrir, en plus de mettre à jour, de la formation 

relative à tous les aspects de l’utilisation des produits 
chimiques et de l’exploitation de l’usine, et ce, au moins une 
fois par année. Les programmes de formation doivent être 
propres à l’installation et devraient au moins inclure des 
éléments d’information sur les sujets suivants :  

o Les substances chimiques et leurs dangers, 
incluant l’hygiène personnelle. 

o Le fonctionnement sécuritaire et l’entretien de 
l’équipement et des procédés. 

o Les procédures de prévention de déversement et 
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d’incendie; 
o L’utilisation correcte de l’équipement de protection 

individuelle. 
o L’utilisation correcte de tout l’équipement de 

sécurité en vue de surveiller les déversements et 
les incendies. 

o Les procédures d’intervention en cas d’urgence, 
de premiers soins et de sauvetage. 

o La manipulation, l’entreposage et l’élimination des 
déchets.  

• La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.2 PERSONNEL 

  

 
3. Tout le personnel d’exploitation a-t-il 

été formé aux bonnes pratiques de 
travail? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le personnel d’exploitation doit être formé tel qu’il est défini 

à la section 7.1.2. 
• De plus, la formation aux procédures d’urgence, les 

opérations de déchargement, l’emplacement des robinets, 
les inspections visuelles, les contrôles opérationnels et les 
procédures d’entretien doivent être conformes à la section 
4.11 du CNPI.  

• Les opérations et les procédures présentées à la partie 5 du 
code des recommandations techniques CCME-EPC-LST-
71E doivent également être mises en œuvre. 

 
 
4. Un examen périodique et une mise à 

jour de la formation ont-ils été mis en 
œuvre? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année, ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités du travail, les procédures ou 
l’équipement. 
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5. Existe-t-il un programme d’examen 

médical préalable à l’embauche et de 
surveillance médicale annuelle? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 15 

 
• Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu afin de vérifier s’ils sont aptes à exercer les fonctions 
qui leur sont attribuées.  

• Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux produits 
chimiques, l’examen médical préalable à l’embauche pourrait 
n’être effectué qu’à la fin de la période probatoire.  

• Les employés doivent également passer un examen médical 
annuel, visant à évaluer les effets de l’exposition aux 
produits chimiques utilisés dans l’usine. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES  
 

7.3 SIGNALISATION 

  

 
6. Le contenu et les fonctions des 

réservoirs sont-ils identifiés (p. ex. 
réservoir de solution diluée de PCP)? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les contenus et les fonctions de chaque réservoir doivent 

être clairement identifiés à l’aide de panneaux permanents de 
taille importante. 

 
7. Les précautions de sécurité du 

personnel et les procédures de 
premiers soins sont-elles bien en 
évidence? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Des panneaux bien en vue et faciles à lire doivent être 

affichés dans les zones de réception et d’entreposage des 
produits chimiques, les zones de traitement, tous les postes 
de surveillance et le bureau de l’usine.   

 
8. Les procédures d’intervention en cas 

d’urgence et les numéros d’appel des 
secours sont-ils bien en évidence? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les procédures d’intervention en cas d’urgence propres à 

l’usine doivent être résumées et affichées sous forme d’un 
avis bien en vue. Les avis doivent également indiquer les 
numéros de téléphone des personnes-ressources des 
entreprises, des services de police, d’incendie et 
d’ambulance, du fournisseur de produits chimiques, etc., et 
non pas uniquement le 911. 

•  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
PERSONNELLES 

  

 
9. La nourriture, les boissons et les 

produits du tabac sont-ils interdits 
dans les zones de travail? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• La nourriture, les boissons et les produits du tabac doivent 

être interdits dans les zones de travail.  
• Les réfectoires et les aires pour fumeurs désignés doivent 

être séparés des zones de travail et être équipés 
d’installations sanitaires. 

 
10. Tout le personnel connaît-il bien les 

exigences de base en matière 
d’hygiène? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• On doit fournir une formation particulière tel qu’il est défini à 

la section 7.1.2. 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités du travail, les procédures ou 
l’équipement. 

• La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  

• Les nouveaux employés doivent être entièrement formés 
avant de pouvoir assumer l’entière responsabilité de tous les 
aspects de l’exploitation de l’usine. 
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11. Les vêtements sales sont-ils 

immédiatement enlevés? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• Les opérateurs et les autres employés en contact avec les 

produits chimiques doivent porter des vêtements de travail 
appropriés, lesquels doivent être immédiatement changés 
dès qu’ils sont aspergés de produits chimiques.  

• Les vêtements de travail sales doivent rester à l’usine et être 
lavés séparément des autres vêtements. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
PERSONNELLES (SUITE) 

  

 
12. Porte-t-on des vêtements de 

protection adéquats (gants, 
masques, bottes, etc.) au cours des 
opérations respectives? 

 
Général 

Tableau 1 
 

PCPP 
Tableau 7 

 
• L’équipement de protection individuelle (EPI) adéquat doit 

être précisé pour chaque emploi conformément aux détails 
contenus dans le tableau 1 du section Général et de tableau 
7 du DRT.  

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de leur 
d’emploi. 

• La politique d’EPI doit être appliquée à la lettre. 
 

 
13. Les secouristes connaissent-ils bien 

les procédures d’intervention en cas 
d’urgence? 

 
Général 

Tableau 1 
 

PCPP 
Tableau 5 

 
• La formation aux premiers soins doit porter sur les 

procédures d’intervention en cas d’urgence spécifiques au 
PCP et aux autres produits chimiques utilisés dans l’usine.  

• L’équipement de premiers soins doit comprendre tous les 
articles nécessaires au traitement d’une exposition au PCP, y 
compris son ingestion, conformément aux recommandations 
du fournisseur de PCP. 
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14. A-t-on prévu des vestiaires et des 

douches? 

 
Général 

Tableau 1 
 

PCPP 
Tableau 7 

 
• Les vestiaires doivent être équipés de casiers qui permettent 

d’entreposer la tenue de ville séparément des vêtements de 
travail et de l’EPI. 

• Des douches chaudes doivent être mises à la disposition des 
opérateurs et autres employés qui, lorsqu’ils entrent en 
contact avec les produits chimiques de préservation doivent 
se doucher avant de quitter l’usine, une fois leur travail 
terminé. 

  



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

93

 
PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX 

  

 
15. L’usine possède-t-elle un plan 

d’entretien des lieux défini? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les normes d’entretien des lieux visant à garantir la propreté 

et la bonne tenue de l’usine doivent être définies par écrit et 
incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine.  

• La responsabilité du maintien des normes dans les 
différentes zones doit être clairement attribuée à des 
personnes en particulier. 

 
16. La production et l’accumulation de 

déchets sont-elles réduites au 
minimum? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Afin de réduire au minimum la production de déchets, les 

recommandations contenues dans le tableau 18 de la page 
G-42 du DRT doivent être respectées.  

• Une attention particulière doit être portée à tous les facteurs 
qui ont une incidence sur la propreté de la solution et sur la 
concentration des composants de la solution. 
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17. L’équipement est-il régulièrement 

inspecté afin d'en détecter les 
fuites? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du procédé 

afin de détecter les fuites, conformément à la section 4.4.11.5 
du CNPI et de la section 5.3 du code des recommandations 
techniques CCME-EPC-LST-71R.  

• On doit intervenir sur-le-champ afin d’arrêter les fuites. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX (SUITE) 

  

 
18. Les fuites sont-elles correctement 

maîtrisées et immédiatement 
réparées? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les fuites doivent être immédiatement réparées, en vertu de 

la section 4.4.11.5 du CNPI. 
• Il ne doit exister aucune fuite non confinée. 
• L’objectif consiste à n’avoir aucune fuite afin d’éviter la 

contamination des zones de l’enceinte de confinement et 
l’exposition des travailleurs aux produits chimiques. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., de afin de pouvoir réparer immédiatement l’équipement 
qui fuit.   
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.6 TENUE DES REGISTRES 

  

 
19. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à la livraison de 
produits chimiques, à leur utilisation 
et à leur inventaire? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Afin d’assurer une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres doivent contenir 
les éléments suivants :  

• Les transferts du réservoir du concentré, et vers celui-ci, 
lorsqu’ils ont lieu. 

• Les transferts du réservoir de solution diluée, et vers celui-ci, 
lorsqu’ils ont lieu. 

• L’inventaire mensuel des volumes d’huile, de PCP solide et 
de la solution d’imprégnation. 

• Lorsque l’usine n’est pas en exploitation, tous les niveaux 
des réservoirs doivent être vérifiés tous les deux jours et 
comparés au dernier niveau enregistré. 
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20. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à l’état et à 
l’entretien de l’équipement? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit, 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l’opération de traitement en plus d’assurer une 
attention immédiate à tous les problèmes.  

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour dans un 
journal quotidien, en plus d’être surveillés afin de déterminer 
le besoin de porter une attention spéciale aux problèmes 
persistants.   

• Les registres des tests des avertisseurs sonores, des tests 
de détection des fuites et les autres inspections doivent être 
tenus à jour pendant cinq ans en vertu du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. 

 
21. Fait-on immédiatement enquête 

lorsqu’il y a des écarts de volume 
des produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
• Afin d’assurer une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres d’inventaire et 
l’utilisation des produits chimiques doivent être comparés 
tous les mois afin de s’assurer qu’ils concordent.   

• On doit signaler aux autorités compétentes toute perte 
mensuelle inexpliquée d’au moins 1 p. 100, et ce, en vertu 
du code des recommandations techniques CCME-EPC-LST-
71E et de la section 4.3.16 du CNPI.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.7 INTERVENTION EN CAS DE 
DÉVERSEMENT 

 

 
22. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas de déversement? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Section 

12.1 

 
• Un plan d’urgence écrit en cas de déversement doit être 

préparé et tenu à jour conformément à la section 12.1 de la 
page G-39 du DRT.  

• Le plan doit être propre à l’installation et doit déterminer les 
personnes responsables de la mise en place des éléments 
du plan. 

• Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine qui doit 
être corroboré par des instructions écrites claires relatives 
aux dangers chimiques, aux interventions en cas d’urgence, 
à l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à l’entretien, à 
l’entretien des lieux, à la formation, etc.  

• Les services de police et d’incendie locaux doivent recevoir 
des copies du plan accompagnées des détails complets des 
aspects de l’opération relatifs à sa mise en œuvre. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

99

 
23. Organise-t-on des exercices 

réguliers d’intervention en cas de 
déversement, notamment un 
exercice annuel de mise en scène 
d’un déversement? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les exercices d’intervention en cas de déversement et les 

mises en scène ou les répétitions annuelles d’un 
déversement doivent faire partie intégrante du plan 
d'urgence en cas de déversement et doivent être planifiés 
par la personne responsable.  

• Des répétitions annuelles devraient être planifiées avec le 
concours des organismes pertinents, tels que les services de 
police, d’ambulance et d’incendie, ainsi que les autorités 
provinciales, en se souciant d’obtenir leur participation en 
vue de rendre la répétition aussi réelle que possible.  

• Tous les participants doivent surveiller et examiner les 
exercices afin de déterminer s’il est nécessaire d’améliorer 
les procédures d’intervention en cas d’urgence. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

  

 
24. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas d’incendie? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Section 

12.2 

 
• Un plan d’urgence écrit en cas d'incendie doit être préparé et 

tenu à jour conformément à la section 12.2 du DRT et aux 
sections 2.8, 4.3.2.5 et la partie 6 du CNPI.  

• Le plan doit être propre à l’installation et doit déterminer les 
personnes responsables de la mise en place des divers 
composants.  

• Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine et doit 
être accompagné d’instructions écrites claires liées aux 
dangers chimiques, aux interventions en cas d’urgence, à 
l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à l’entretien, à 
l’entretien des lieux, à la formation, etc. 

 
25. A-t-on informé le service d’incendie 

local des produits chimiques 
utilisés? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le plan d’urgence en cas d’incendie doit être préparé en 

collaboration avec les services d’incendie locaux. De plus les 
services d’incendie et de police locaux doivent recevoir le 
plan accompagné des détails complets des aspects de 
l’exploitation relatifs à sa mise en place. 

• Le service d’incendie devrait visiter l’usine au moins une fois 
par année afin de tenir à jour leur connaissance de 
l’exploitation, mais également afin de déterminer toutes les 
améliorations nécessaires afin de mettre à jour le plan 
d’urgence. 
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26. A-t-on accès à suffisamment 

d’équipement respiratoire 
autonome? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
• Si l’on décide d’utiliser un appareil respiratoire autonome 

(ARA) pour lutter contre l’incendie et/ou pour entrer dans un 
autoclave, il doit y en avoir deux de disponibles, et le 
personnel doit être correctement formé à leur utilisation.  

• On doit nommer des responsables de l’inspection et de 
l’entretien de l’ARA, mais également de l’examen annuel et 
de la mise à jour de la formation.  

• L’usine peut décider d’accorder au service d’incendie la 
responsabilité de l’ARA ainsi que choisir d’utiliser des 
détecteurs d’oxygène pour l’entrée sécuritaire dans un 
autoclave ou engager des fournisseurs dans cette optique. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
(SUITE) 

 

 
27. L’équipement d’extinction d’incendie 

adéquat (p. ex. de la mousse) est-il 
rapidement et facilement utilisable? 

 
PCPP 

Tableau 2 

 
• Le service d’incendie local doit examiner l’équipement et les 

procédures d’extinction d’incendie. Normalement, on doit 
utiliser des produits chimiques secs ou des mousses afin 
d’éteindre les incendies dans lesquels un mélange PCP/huile 
est présent. L’eau pulvérisée doit être utilisée pour refroidir 
les surfaces exposées à l’incendie et pour protéger le 
personnel antifeu.  

  
 
28. Les matériaux et les procédures mis 

à disposition permettent-ils de 
contenir et d’éliminer les résidus 
d’incendie? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le plan d’urgence en cas d’incendie doit définir les 

procédures à suivre afin de contenir et d’éliminer tous les 
résidus créés lors d’une lutte contre l’incendie.  

• Les procédures devraient être élaborées en collaboration 
avec le service d’incendie local et devraient autoriser la 
réduction en cendres des usines de traitement s’il existe un 
risque de rejet de produits chimiques ou d’eau contaminée 
de l’enceinte de confinement.  

• Les procédures devraient également inclure des dispositions 
pour la construction de bermes et de fossés, et pour bloquer 
les collecteurs d’eaux pluviales dans les zones de dépôt afin 
de contenir l’eau contaminée et les résidus solides.  

 
• Les équipes de lutte contre l’incendie de l’usine doivent être 
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désignées et formées à un niveau permettant de mettre en 
place le plan d’urgence en cas d’incendie de la compagnie. 
Les programmes de formation doivent être élaborés en 
collaboration avec les services d’incendie locaux et, lorsque 
cela est possible, répondre à la norme n° 472 de la National 
Fire Protection Association (NFPA), «Hazardous Materials 
Response».  

• Ce niveau avancé de formation est fourni dans des 
établissements à l’échelle du Canada, et est accrédité en 
vertu de l’International Fire Service Accreditation Congress.  

• On peut obtenir des renseignements concernant 
l’emplacement des établissements et la norme n° 472 de la 
NFPA auprès des services d’incendie locaux. 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES  
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 

 
1. Le personnel est-il formé aux 

procédures en cas d’urgence? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPP 
Tableau 14 

 
• Tout le personnel doit être dûment formé aux procédures en 

cas d’urgence pour les déversements et les incendies.  
• La formation individuelle d’un employé doit être documentée 

et mise à jour annuellement.  
• La formation doit être renforcée pendant l’année par des 

exercices d’intervention en cas de déversement. 
 

 
2. L’accès à la zone de déchargement 

est-il restreint lors des opérations de 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPP 
Tableau 14 

 
• L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

fournisseurs et les véhicules des visiteurs, doit être interdit 
dans la zone de déchargement au moyen de signaux de 
DANGER, de barrières et d’une surveillance constante.  

• Un opérateur formé, portant un EPI complet doit suivre 
l'opération de déchargement. Le conducteur du camion doit 
également porter un EPI complet. Les secouristes doivent 
être disponibles. Le PCP solide et l’huile ne doivent pas être 
livrés en dehors des heures normales de travail. 
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3. Le personnel peut-il obtenir de l'aide 

en cas d’urgence? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPP 
Tableau 14 

 
• Tel qu’il a été défini à la section 8.1.2 ci-dessus, un 

opérateur spécialisé doit assister à l’opération de 
déchargement. Cet opérateur doit être formé à la 
manipulation de produits chimiques, aux dangers chimiques, 
aux procédures d’intervention en cas d’urgence et aux 
premiers soins.  

• Des secouristes supplémentaires, formés pour faire face aux 
urgences mettant en cause du PCP solide et de l’huile de 
pétrole doivent se trouver sur les lieux et être avertis à 
l’avance du déchargement du produit chimique. 

• Avant la livraison de produits chimiques, les fournitures de 
premiers soins doivent être vérifiées, de plus les douches 
oculaires et les douches d’urgence doivent être 
opérationnelles.  

• Une équipe d’intervention en cas d’urgence, formée aux 
procédures de déversement de produits chimiques doit être 
disponible, de plus tous les avertisseurs et tout l’équipement 
de surveillance des déversements doivent être en bon état. 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES  
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES (SUITE) 

 

 
4. Les opérations de transvasement 

sont-elles surveillées en tout temps? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPP 
Tableau 14 

 
• Le déchargement du PCP solide et de l’huile de pétrole doit 

être surveillé en tout temps et le personnel responsable doit 
être formé conformément à la section 4.4.11 du CNPI. Les 
transvasements doivent avoir lieu en vertu de la section 4.11 
du CNPI.  



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

107

 
PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES LIQUIDES 

DE PRÉSERVATION 

  

 
5. Utilise-t-on l’équipement et suit-on les 

procédures afin d'éviter que les 
travailleurs entrent en contact avec 
les produits chimiques servant à la 
préservation? 

 
Général 

Tableau 1 
 

Général 
Tableau 11 

 
PCPP 

Tableau 7 

 
• L’équipement de protection individuelle (EPI) adéquat doit 

être précisé pour chaque emploi suivant les détails contenus 
dans le tableau 1et le tableau 7 du DRT.  

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de leur 
emploi.  

• La politique d’utilisation de l’EPI doit être respectée à la 
lettre. 

 
6. La responsabilité de l’aire 

d’entreposage est-elle attribuée à du 
personnel formé? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPP 
Tableau 14 

 
• Toutes les activités effectuées dans l’aire d’entreposage des 

produits chimiques doivent l’être par du personnel formé à 
tous les aspects de la manipulation de produits chimiques, 
de l’exploitation du système, de l’identification du danger et 
de l’intervention en cas d’urgence.  

• L'accès à l’aire d’entreposage des produits chimiques doit 
être interdit à tous les autres membres du personnel. 
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7. A-t-on instauré une inspection 

visuelle de routine de l’équipement 
lors de l’entreposage et du transfert 
des produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 12 

 
PCPP 

Tableau 14 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP), 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l’opération de traitement, y compris l’entreposage 
et le transfert de produits chimiques en plus d’assurer une 
attention immédiate à  tous les problèmes conformément à la 
section 4.4.11.5 du CNPI et à la section 5.3 du code de 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E.  

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour et surveillés 
afin de déterminer le besoin de porter une attention spéciale 
aux problèmes persistants.   
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES LIQUIDES 

DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
8. Les robinets sont-ils testés 

régulièrement? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPP 
Tableau 14 

 
• La fonctionnalité de tous les robinets doit être testée 

conformément au programme d’entretien préventif défini à la 
section 8.2.6 ci-dessus. 

• En vertu de la section 4.4.11.6 du CNPI, il est nécessaire 
d’effectuer des contrôles de tous les robinets d’arrêt de 
secours et de tous les autres dispositifs de sécurité-incendie, 
en portant une attention particulière aux robinets, robinets à 
flotteurs et contrôles automatiques fonctionnant à l’aide d’un 
élément fusible qui est normalement ouvert.  

 
9. Les égouttements et les 

déversements sont-ils nettoyés 
rapidement? 

 
Général 

Tableau 11 

 
• Tous les égouttements et les déversements doivent être 

confinés.  
• L’objectif est de n’avoir aucun égouttement ni déversement 

afin d’éviter la contamination des zones de l’enceinte de 
confinement et l'exposition des travailleurs aux produits 
chimiques.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, des composantes des 
robinets, etc., afin de pouvoir réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit.   
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10. Les sacs et emballages de blocs, 

les palettes, les crochets, etc. sont-
ils convenablement nettoyés et 
correctement éliminés?  

 
PCPP 

Tableau 16 
 

PCPP 
Section 9.4 

 
• Les sacs, les emballages, les barils, les palettes, les 

crochets, etc. doivent être nettoyés, entreposés et éliminés 
conformément aux exigences des règlements provinciaux. 
Les matériaux utilisés lors de l’expédition du PCP solide 
devraient être renvoyés au fournisseur, lorsque cela est 
possible.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT  

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

 

 
1. Les quantités de produits chimiques 

entreposés sont-elles vérifiées et 
enregistrées régulièrement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les produits chimiques doivent être vérifiés et 

enregistrés tel qu’il est défini aux sections 7.6.19, 7.6.20 et 
7.6.21 ci-dessus. 

 
2. Vérifie-t-on régulièrement la 

concentration de la solution? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• La concentration des solutions huile/PCP doit être 

déterminée après chaque mélange suivant la norme A-5 de 
l’AWPA. 

 
3. La solution est-elle exempte de 

contamination? 

 
PCPP 

Tableau 15 

 
• Si l’on ne peut garder la solution PCP/huile exempte de 

carbone et d’autres sédiments, et sa teneur en eau et en 
sédiments en dessous de 0,5 p. 100, conformément à la 
norme CSA 080.021, alors la solution doit être traitée à l’aide 
d’un filtre-presse afin d’en garantir la propreté. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

(SUITE) 

 

 
4. Vérifie-t-on régulièrement si le 

système comporte des fuites, et ces 
fuites sont-elles immédiatement 
arrêtées? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments afin de 

détecter les fuites. L’objectif est de n’avoir aucune fuite afin 
d’éviter la contamination des zones de l’enceinte de 
confinement et l'exposition des travailleurs aux produits 
chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et réparées 
immédiatement, conformément à la section 4.4.11.5 du 
CNPI. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, des composantes des 
robinets, etc., afin de pouvoir réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit.   

 
 
5. Vérifie-t-on régulièrement les niveaux 

de boues dans les réservoirs et la 
cornue et enlève-t-on la boue si 
nécessaire? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Toutes les fois que l'on croit qu'il pourrait y avoir 

contamination de la surface, les boues dans l’autoclave et 
dans les réservoirs doivent être examinées, et retirées si 
nécessaire. 

• Tous les réservoirs du procédé doivent être vérifiés au moins 
une fois par année et toute la boue doit être retirée.  

• La boue doit être régulièrement retirée des cornues afin 
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d’éviter des problèmes opérationnels et/ou des dépôts à la 
surface du produit fini. Les vérifications doivent être inscrites 
et conservées dans des registres.  

• On doit prendre toutes les précautions nécessaires afin de 
pouvoir entrer en toute sécurité dans un autoclave. 

 
6. Vérifie-t-on au moins une fois par 

mois si les évents des réservoirs sont 
obstrués? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• S’il existe un risque de restriction ou d’obstruction de l’évent 

en raison de dépôts, les évents des réservoirs doivent être 
vérifiés au moins une fois par mois. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

(SUITE) 

 

 
7. Les lots de bois sont-ils empilés pour 

permettre un égouttement adéquat du 
produit de préservation? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Le bois d’œuvre et les billots doivent être étiquetés et 

empilés selon un angle optimisant l'égouttement du produit 
de préservation dans l’autoclave. 

 
8. La porte de l’autoclave ferme-t-elle 

hermétiquement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Avant chaque chargement, la fermeture hermétique de la 

porte de l’autoclave doit être lavée et vérifiée afin de détecter 
les dommages et l'usure.  

• Des fermetures de rechange doivent être disponibles afin de 
permettre le remplacement immédiat au besoin. 

• Les portes de l’autoclave doivent être vérifiées au cours du 
cycle de pression afin de s’assurer qu’elles sont bien 
fermées. 
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9. Les filtres sont-ils vérifiés 

régulièrement, nettoyés ou remplacés 
si nécessaire? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les filtres-presses et les tamis doivent être vérifiés et 

nettoyés conformément au calendrier établi dans le 
programme écrit d’entretien préventif. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

116

 
PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

(SUITE) 

 

 
10. Les réservoirs sont-ils exempts de 

débris, de terre ou de toute autre 
contamination? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les plates-formes et les lots de bois doivent être exempts de 

débris, de terre et de toute autre contamination avant d’être 
chargés dans l’autoclave. 

• Les conduites de retour allant de l’autoclave aux réservoirs 
de travail doivent être munies de tamis. 

 
11. Les plates-formes, les tuyaux et les 

pompes, de même que l’autoclave 
sont-ils minutieusement nettoyés 
avant de passer à un autre produit 
de préservation? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• On devrait éviter d’utiliser en commun des systèmes de 

traitement dans des usines utilisant plusieurs produits de 
préservation. S’il n’est pas possible d’éviter cela, les 
systèmes communs, y compris les autoclaves, la tuyauterie, 
les pompes, la plate-forme etc. devront être minutieusement 
nettoyés avant de changer le produit de préservation. Des 
systèmes de blocage doivent être en place afin d’empêcher 
le transfert de solution par inadvertance. Toutes les eaux de 
lavage, tous les condensats etc. créés par le procédé de 
nettoyage doivent être recueillis et confinés afin d’être 
recyclés ou traités, et ce, avant le rejet contrôlée, en vertu 
des règlements applicables.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 

D’IMPRÉGNATION 

 

 
12. Vérifie-t-on l'équipement 

d'imprégnation pour y détecter des 
fuites au cours du traitement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du système 

afin de détecter les fuites. L’objectif est de n’avoir aucune 
fuite afin d’éviter la contamination des zones de l’enceinte de 
confinement et l'exposition des travailleurs aux produits 
chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et réparées 
immédiatement.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, des composantes des 
robinets, etc., afin de pouvoir réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit.    

 
 
13. Les instruments enregistreurs et 

indicateurs sont-ils en bon état de 
fonctionnement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les instruments enregistreurs et indicateurs doivent être 

installés et étalonnés conformément à l’article 3 de la norme 
CSA 080-M3 et à l’article 2.2 de la norme CSA 080.1. 

• Les enregistrements de l’étalonnage doivent être conservés 
dans un registre.   
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14. Surveille-t-on de près l’imprégnation 

afin de s’assurer que l’on ne 
dépasse pas les limites maximales 
avec un minimum de traitement en 
excès? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPP 
Tableau 15 

 
• Les équipements d’imprégnation doivent être munis 

d’instruments de régulation nécessaires pour maintenir la 
pression, la température et le vide à l’intérieur des limites 
spécifiées, conformément à la norme CSA 080.1. 

• Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas 
une surveillance étroite. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 

D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
15. Des registres détaillés indiquent-ils 

toutes les étapes et conditions du 
traitement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Il doit y avoir un registre pour chaque lot de bois indiquant 

les espèces de bois, les produits, les tailles, les volumes, les 
stades du cycle de traitement et leur durée, les lectures des 
indicateurs de niveau du réservoir, de même que la 
consommation de produits chimiques.  

• Le registre du traitement et les diagrammes du procédé, 
ainsi que les imprimés doivent être conservés dans le 
registre, avec les résultats des tests de la solution et du 
produit, conformément à l’article 1.5 de la norme CSA 080-
M3. 

 
 
16. Y a-t-il un registre des situations de 

fonctionnement anormal (p. ex. 
panne d’équipement)? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 

enregistrées dans un journal en plus d’être écrites sur le 
registre du traitement.  

• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 
examinées avec un superviseur, afin de s’assurer qu’une 
action corrective soit mise en œuvre le plus rapidement 
possible. 
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17. Un bain de dilatation et cycle de 

vapeur et un vide efficace sont-ils 
appliqués après la fin du cycle de 
pression (niveau/durée)? 

 
PCPP 

Tableau 15 

 
• Afin de réduire au minimum l’exsudation, il est fortement 

recommandé d’appliquer un bain de dilation thermique et un 
cycle vapeur ainsi qu'un vide final, une fois le cycle de 
pression achevé, conformément à la norme CSA 080.1. Le 
vide final doit être au moins de 22 po (56 cm) Hg pour être 
efficace. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.3 VÉRIFICATIONS APRÈS 

IMPRÉGNATION 

 

 
18. A-t-on prévu des dispositifs de 

protection empêchant l’ouverture de 
la cornue lorsqu’il reste du liquide 
ou une pression résiduelle? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les cornues doivent être équipées d’un appareil de 

protection efficace empêchant l'ouverture des portes par 
inadvertance lorsque la cornue est sous pression, remplie ou 
partiellement remplie de produits de préservation. Des 
capteurs de liquide, de manostat et des contrôles «visuels» à 
laser en sont des exemples.  

• Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection aux compresseurs de 
clé à chocs. 

 
 
19. Les opérateurs ouvrant les portes 

de la cornue portent-ils des lunettes 
de protection et d’autre équipement 
de sécurité approprié? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPP 
Tableau 7 

 
• Les opérateurs doivent porter un EPI complet lors de 

l’ouverture des portes des autoclaves ainsi que lors de 
l’enlèvement ou du déchargement des lots de bois. Si les 
émissions sont inconnues ou que leur niveau est supérieur à 
la valeur limite d’exposition (VLE), l’EPI complet comprend 
un ensemble imperméable, des bottes en caoutchouc, des 
gants à crispin imperméables, un écran facial ou des 
lunettes de sécurité, ainsi qu'un appareil respiratoire si le 
niveau d'émissions est inconnu ou égal ou supérieur à la 
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VLE.  
• Les commandes des portes hydrauliques doivent être 

protégées ou situées de telle sorte que l’opérateur ne soit 
pas directement exposé aux rejets liquides et/ou à de la 
vapeur provenant de l’autoclave. 

 
20. Porte-t-on des gants à crispin 

imperméables lors de la 
manipulation du bois fraîchement 
traité? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPP 
Tableau 7 

 
• Le port de gants à crispin imperméables est obligatoire lors 

de la manipulation du bois fraîchement traité et lors de toute 
activité effectuée à l’usine de traitement nécessitant une 
protection. Il est interdit de porter des gants de cuir et des 
gants imperméables avec des revers perméables.  

• Le DRT recommande également le port d’un tablier et de 
bottes imperméables. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.3 VÉRIFICATIONS APRÈS 

IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
21. Les instructions sont-elles 

respectées afin d’éviter une 
exposition aux vapeurs et au 
brouillard de produits de 
préservation? 

 
PCPP 

Tableau 7 
 

PCPP 
Tableau 15 

 
• Lorsqu’il existe un risque d’exposition aux vapeurs et au 

brouillard des produits de préservation, et ce, quelle que soit 
l’opération, l’EPI précisé dans le tableau 7 du DRT doit être 
porté. 

 
22. Les lots de bois sont-ils 

essentiellement séchés par 
égouttement avant d'être retirés de 
la cornue? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPP 
Tableau 15 

 
• Les lots de bois ne doivent pas être retirés de la cornue tant 

que la solution en excès n’a pas été drainée et que, par 
conséquent, la solution ne s'égoutte plus.  
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23. Le personnel est-il formé aux 

procédures de sécurité d’entrée 
dans un autoclave? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Le personnel de l’usine de traitement doit être formé aux 

procédures d’entrée dans un espace clos définies dans le 
WCB (Commission des accidents du travail) et les 
règlements sur le travail des provinces.  

• Si le personnel n’a pas suivi de formation, un entrepreneur 
approuvé doit être engagé pour cette activité.  

• Il est bon de noter que cette directive s’applique également 
aux blocages de plate-forme dans l’autoclave.  

• Il existe plusieurs procédures de sécurité d’entrée dans un 
autoclave, y compris le port d’un appareil respiratoire 
autonome (ARA) ou l’utilisation de détecteurs d’oxygène. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.4 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 

 

 
24. Tout l'équipement est-ils en bon état 

de fonctionnement? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit 

qui requiert des inspections quotidiennes de tout 
l’équipement et assure une attention immédiate à tous les 
problèmes.  

• Les registres des inspections quotidiennes doivent être tenus 
à jour et surveillés afin de déterminer les situations où il faut 
porter une attention particulière aux problèmes persistants. 

 
25. Les recommandations d’entretien du 

CNPI sont-elles respectées? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Toutes les pratiques d’entretien doivent être conformes aux 

articles 2.5, 3.3, 4.4.11 et 6.0 du Code national de prévention 
des incendies du Canada.  

 
26. Existe-t-il des instructions 

d’entretien écrites? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Le programme d’entretien préventif doit contenir des 

instructions écrites propres l'installation pour tout 
l’équipement. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.4 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 

(SUITE) 

 

 
27.  Lorsque de l’équipement contaminé 

est soudé, prend-on toutes les 
précautions nécessaires? 

 
PCPP 

Tableau 7 
 

Général 
Tableau 13 
 

 
• Voici certaines précautions à prendre : 

• Obtenir un permis de travaux à haute température délivré 
par le superviseur responsable.  

• Bloquer ou déconnecter les conduites à partir des 
réservoirs.  

• Drainer et rincer les réservoirs et les conduites. 
• S’assurer que les surfaces sont exemptes de résidus de 

solvant de nettoyage. 
• Porter un appareil respiratoire homologué. 
• Assurer une bonne ventilation du lieu de travail. 
• Poser des pare-étincelles et retirer tous les matériaux 

inflammables.  
• Se conformer à tous les autres règlements provinciaux 

supplémentaires en matière de sécurité sur le lieu de 
travail. 

• Prendre certains précautions en prévision d’un grand 
danger d’explosion.  
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28. Tout l’équipement a-t-il été drainé 

et/ou nettoyé des solutions d'huile 
ou de PCP avant l’entretien? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Tout l’équipement contaminé doit être drainé de la solution 

d’huile ou d'huile/PCP et nettoyé à fond. 
• Le solvant de nettoyage ou le condensat provenant du 

nettoyage à la vapeur doit être recueilli et confiné.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.5 NETTOYAGE 

 

 
29. Existe-t-il des procédures de 

sécurité écrites? 

 
Général 

Tableau 1 
 

Général 
Tableau 13 

 
• Les procédures de sécurité pour le nettoyage doivent être 

incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine et doivent 
porter sur les détails contenus dans les tableaux 1 et 13 du 
DRT. 

 
30. Les aires d’égouttement sont-elles 

propres (quelle est la fréquence de 
nettoyage)? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Les aires d’égouttement doivent rester propres et exemptes 

de liquides et de résidus.  
• Les aires d’égouttement doivent être inspectées 

quotidiennement et nettoyées au moins une fois par 
semaine. 

• On doit maintenir au minimum le volume et la dispersion de 
l’eau de lavage. 
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31. L’eau de lavage est-elle traitée 

avant son déversement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 13 

 
• Toute l’eau de lavage doit être récupérée, confinée et traitée 

selon les limites réglementaires applicables, avant le 
déversement contrôlé.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION 

 

 
1. Le bois est-il correctement séché 

avant le traitement? 

 
Général 
Table 18 

 
• Tous les efforts doivent être entrepris afin de sécher 

correctement le bois.  
• Une teneur en humidité au-dessus du point de saturation des 

fibres (environ 25 p. 100 en poids sec) favorisera la 
formation de boues. 

 
2. Les plates-formes et le lot de bois 

sont-ils exempts de débris et de terre 
lors du chargement? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les plates-formes et les lots doivent être inspectés avant le 

chargement de l’autoclave et doivent être nettoyés au 
besoin. 

 
3.  La solution de traitement est-elle 

propre et les composants sont-ils 
présents dans les bonnes 
proportions? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPP 
Tableau 15 

 
• Si l’on ne peut garder la solution PCP/huile exempte de 

carbone et d’autres sédiments et sa teneur en eau et en 
sédiments en dessus de 0,5 p. 100, conformément à la 
norme CSA 080.021, alors la solution doit être traitée à l’aide 
d’un filtre-presse afin d’en garantir la propreté. 

 
• La concentration des solutions huile/PCP doit être 

déterminée après chaque mélange suivant la norme A-5 de 
l’AWPA. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION (SUITE) 

 

 
4. Effectue-t-on une surveillance étroite 

des paramètres de traitement (les 
limites sont-elles dépassées)? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les systèmes de traitement doivent avoir les instruments de 

surveillance nécessaires afin de maintenir la pression, la 
température et le vide à l’intérieur des limites spécifiées, 
conformément à l’article 3.0 de la norme CSA 080-M3. 

• Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas 
une surveillance étroite. 

 
5. Les eaux de ruissellement sont-elles 

recueillies et traitées? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Pour être conforme aux limites réglementaires et avant 

d’effectuer un déversement contrôlé, l’écoulement des eaux 
de ruissellement issues des dépôts revêtus connus pour 
contenir des niveaux de PCP excédant les limites 
réglementaires doit être recueilli, confiné et traité.  

• Dans le cas de dépôts non revêtus, on doit prélever des 
échantillons de sol et d’eaux souterraines afin de déterminer 
les répercussions environnementales des eaux de 
ruissellement.  

• Si le niveau de contamination est supérieur aux normes et 
aux directives décrites à la section 6.1, l'assainissement des 
lieux, puis le revêtement de celui-ci pourraient s'avérer 
nécessaires.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

 

 
6. Le personnel est-il formé aux risques 

et aux méthodes de manipulation? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• On doit fournir et mettre à jour, au moins une fois par année, 

une formation à tous les aspects de la manipulation et de 
l’élimination des déchets.  

• Les programmes de formation doivent être propres à l’usine 
et doivent porter sur tous les aspects des règlements 
provinciaux relatifs à la manipulation des déchets. La 
formation individuelle des employés doit être documentée. 

 
7. Les déchets et les boues sont-ils 

entreposés dans des barils scellés? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• La déshydratation et/ou le séchage des boues doit avoir lieu 

dans une zone aérée, recouverte d'un toit et confinée.  
• Des panneaux appropriés doivent être affichés et les 

opérateurs doivent porter l’EPI adéquat lorsqu’ils traitent les 
déchets et les boues.  

• Lorsque les boues et les déchets sont prêts à être expédiés, 
ils doivent être confinés dans des conteneurs scellés 
conformes aux règlements sur le transport des 
marchandises dangereuses (TMD).  

• L’entreposage et la manipulation des déchets et des boues 
doivent être conformes aux règlements provinciaux.   
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8. L’aire d’entreposage des déchets 

est-elle recouverte d'un toit, fermée et 
située sur une surface revêtue? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les zones de déshydratation, de séchage et d’entreposage 

des déchets doivent être recouvertes d'un toit, revêtues, 
confinées, bien aérées, en plus d’être séparées des zones 
de travail normales. 

 
PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

(SUITE) 

 

 
9. Les barils sont-ils tous étiquetés 

selon leur contenu? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les étiquettes des barils et des conteneurs doivent être 

conformes aux règlements sur le TMD. 

 
10. Les registres sont-ils tenus à jour 

comme inventaire des déchets 
solides et des boues entreposés sur 
place? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Il est nécessaire de tenir à jour un inventaire des conteneurs, 

y compris leur volume et leur contenu.  
• Les règlements de certaines provinces requièrent des 

inventaires précis des déchets. 
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11. Signale-t-on les activités 

d’élimination conformément aux 
règlements? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• L’usine ou le fournisseur d’élimination des déchets doivent 

signaler les activités d’élimination, en vertu des règlements 
sur le TMD.  

• L’usine doit tenir à jour des registres d’élimination 
conformément aux règlements sur le TMD. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

(SUITE) 

  

 
12. Les déchets ont-ils été classés 

selon la Loi sur le TMD? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les déchets ont déjà été classés selon la Loi sur le TMD.  
• Les étiquettes doivent montrer la bonne classification. Les 

déchets de PCP sont désignés comme substance de la 
classe 6.1 et de la classe 9.2.  
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

 

 
1. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Un expert-conseil dans le domaine de l’environnement doit 

préparer un plan de surveillance propre à l’installation.  
• Le plan doit porter sur les normes provinciales en ce qui 

concerne le sol, les eaux souterraines et l’écoulement des 
eaux de ruissellement, le cas échéant. S’il n’existe pas de 
normes provinciales, l’usine doit élaborer des normes 
propres à l’installation en collaboration avec les autorités 
provinciales chargées de la protection de l’environnement.  

• Le plan doit être révisé annuellement et modifié au besoin 
afin de s’adapter à tout changement de conception et/ou de 
pratiques d'exploitation. 

 
 
2. A-t-on clairement défini les exigences 

en matière de signalement? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences de signalement qui 

s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance du site.  

• Si aucun règlement ni exigence en matière de signalement 
ne s'applique, l’usine doit maintenir des registres de 
surveillance qui démontrent clairement la gestion efficace 
des produits chimiques utilisés. 
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3. Les zones de surveillance 

incluent-elles toutes les zones :  
• où les produits chimiques de 

préservation sont entreposés, traités 
et manipulés?  

• d’entreposage du bois traité?  
• des fossés de drainage et les zones 

exposées au ruissellement? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Une étude d’évaluation du risque doit être réalisée afin de 

déterminer la méthode de surveillance requise pour le sol, 
les eaux souterraines et les eaux de ruissellement dans les 
zones spécifiées. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
4. A-t-on défini la fréquence 

d’échantillonnage et les constituants? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Le plan de surveillance du site doit définir la fréquence 

d’échantillonnage, conformément à l’étude d’évaluation des 
risques et/ou aux exigences en matière de signalement.  

• Tous les constituants des produits de préservation doivent 
être contrôlés et vérifiés en regard des limites réglementaires 
applicables. 

 
5. Existe-t-il un programme de 

surveillance des masses d’eau 
adjacentes? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• L’étude d’évaluation des risques définie à la section 11.1.3 

doit également tenir compte de la nécessité de surveiller les 
masses d’eau adjacentes, fondée sur l’évaluation des 
caractéristiques des lieux et des activités de l’usine. 

 
6. Existe-t-il un programme de 

surveillance des eaux souterraines ou 
des puits creusés sur les lieux? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Le DRT a établi d’«envisager la mise en œuvre d’un 

programme de surveillance de la qualité des eaux 
souterraines avec des points de mesure permanents …».  

• Les usines situées sur des lieux pour lesquels un tel 
programme ne serait pas efficace font exception à cette 
règle.  

• Toutes les exceptions doivent être déterminées par l’étude 
d’évaluation des risques définie à la section 11.1.3, fondée 
sur l’évaluation détaillée des caractéristiques des lieux et des 
activités de l’usine. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

  

 
7. A-t-on défini toutes les sources 

d’émission d’air? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Il faut déterminer les niveaux moyens et de crête de PCP 

dans l’air, pour des points d’émission significatifs.  
• Les points d’émission significatifs comprennent l'ouverture 

des autoclaves, les cheminées des évents, les zones de 
réception des évents, les zones fermées de l’usine et les 
zones d’entreposage du bois fraîchement traité.  

• L’estimation doit être mise à jour dès que survient un 
changement dans la conception de l’usine et/ou dans les 
pratiques d’exploitation. 

 
8. Les émissions d’air sont-elles 

surveillées conformément aux 
permis? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences de signalement qui 

s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance des lieux. 

• Si des permis s’appliquent, les émissions d’air doivent être 
contrôlées en conséquence.  

• Si aucun règlement ni exigence en matière de déclaration ne 
s'applique, l’usine doit tenir à jour des registres de 
surveillance, lesquels démontrent clairement la surveillance 
efficace de toutes les émissions d’air.  

• La surveillance doit déterminer tous les constituants de 
produits de préservation dans les émissions d’air. 
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9. A-t-on déterminé tous les 

déversements de déchets liquides 
(volumes, niveaux de 
contamination)? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les déversements de déchets liquides comprennent 

l’écoulement des eaux de ruissellement.  
• Un expert-conseil qualifié doit déterminer les concentrations 

et les taux d’émission d’air totaux pour tous les constituants 
des produits de préservation présents dans les 
déversements et l’écoulement dans le cadre du programme 
de surveillance des lieux complet défini à la section 11. 

 
 

PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
10. Surveille-t-on tous les déversements 

de déchets liquides conformément 
aux permis? 

 
Général 

Tableau 14 
 

 
• Si des permis s’appliquent, les déversements et les 

écoulements doivent être surveillés en conséquence. 
• La surveillance doit déterminer les concentrations des 

constituants des produits de préservation dans les 
déversements et l’écoulement.  

• Si aucun permis ne s’applique, l’usine devra élaborer un 
protocole de surveillance propre à l’installation ainsi que les 
limites de déversements des déchets, en collaboration avec 
les autorités provinciales chargées de la protection de 
l’environnement. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS ET DES 

LIEUX DE TRAVAIL DE ROUTINE

 

 
11. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Un hygiéniste du travail qualifié devra préparer un plan et un 

programme de surveillance propres au lieu de travail.  
• Le plan et le programme doivent être révisés annuellement 

et modifiés au besoin afin de s’adapter à tout changement en 
matière de conception et/ou de pratiques d’exploitation. 

• Le plan devra tenir compte des exigences définies aux 
sections 11.1.7 et 11.1.8. 

 
 
12. A-t-on clairement défini les 

exigences en matière de 
signalement? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les règlements et exigences en matière de signalement qui 

s’appliquent à l'usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance du lieu de travail. 
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13. Les sources d’exposition de la peau 

sont-elles déterminées 
périodiquement? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les sources potentielles et existantes d’exposition de la 

peau devront être déterminées à l’aide d’inspections 
mensuelles de toutes les zones d’exploitation de l’usine, 
allant de la réception de produits chimiques à l’expédition 
des produits traités.  

• Les dangers d’exposition de la peau devront faire l'objet 
d’une discussion lors de toutes les réunions du comité de 
sécurité. 

• Des pratiques de travail sécuritaires, les programmes de 
formation et les exigences d’EPI doivent être modifiés 
lorsque l'on a déterminé de nouvelles sources d’exposition 
de la peau. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS ET DES 

LIEUX DE TRAVAIL DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
14. Le programme de surveillance 

définit-il :  
• les techniques d’échantillonnage?  
• la fréquence? 
• les articles échantillonnés? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Le plan et le programme de surveillance des lieux de travail 

définis aux sections 11.2.11 et 11.2.12 susmentionnées 
doivent définir les techniques et la fréquence 
d’échantillonnage requises pour tous les constituants des 
produits de préservation et pour les autres produits 
chimiques toxiques utilisés dans l’usine.  

• Les exigences définies aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
s’appliquent également. 

 
15. Les niveaux d’exposition de crête au 

produit de préservation issu de l’air 
sont-ils connus pour tous les points 
d’exposition significatifs d’un 
travailleur (portes de l’autoclave, 
évents des tuyaux d’échappement, 
lieux clos où l'on utilise les produits 
de préservation, lots de bois 
fraîchement traités)? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les niveaux d’exposition de crête devront être déterminés 

conformément aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
susmentionnées. 

• Les niveaux de crête doivent être surveillés annuellement 
lorsque les conditions sont défavorables, c.-à-d. lorsque 
certaines zones de l'usine sont fermées pendant les mois 
d’hiver.  

 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION SOUS 
PRESSION)  

 
SECTION/CRITÈRES RÉF. DRT DIRECTIVES 

144

 
16. Effectue-t-on un examen médical 

préalable à l’embauche? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu par un médecin du travail afin de vérifier s’ils sont 
aptes à exercer les fonctions qui leur sont attribuées.  

• Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux produits 
chimiques, l'examen médical préalable à l’embauche pourrait 
n'être effectués qu'à la fin de la période probatoire. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS ET DES 

LIEUX DE TRAVAIL DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
17. Existe-t-il un plan pour des examens 

de suivi? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• L’usine doit préparer un plan, en collaboration avec un 

médecin du travail, qui définit : 
• Les emplois qui nécessitent un examen médical préalable à 

l’embauche et au moins une fois par année, en se basant sur 
le degré d’exposition à certains produits chimiques. 

• La personne responsable du calendrier des rendez-vous 
médicaux. 

• La responsabilité de la tenue des registres. 
• La responsabilité pour le suivi entre le médecin et l’employé. 

 
18. Effectue-t-on des examens de suivi 

et une surveillance biologique (p. 
ex. d’urine)? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Tel qu’il a été spécifié dans le plan exposé brièvement à la 

section 11.2.17, les employés désignés doivent être 
périodiquement examinés par un médecin du travail afin 
d’évaluer les effets de l’exposition aux produits chimiques 
utilisés dans l’usine.  

• Suite à cela, des examens médicaux peuvent inclure des 
rayons X, une évaluation du nez et de la peau, ainsi que des 
tests sanguins et d’urine.  

• Les examens médicaux doivent examiner tous les 
constituants des produits de préservation et autres produits 
chimiques toxiques. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS/SÉCURITÉ 

 

 
1. Le poste de déchargement est-il situé 

à l'écart des zones de circulation 
intense? 

 
Général 

Tableau 3 
 
 

 
• De préférence, le poste de déchargement pour le 

transvasement de la créosote et de l'huile devrait être situé à 
l'écart de toute circulation. 

• Si la relocalisation est impossible à réaliser, la circulation doit 
être contrôlée au moyen de panneaux indicateurs de 
DANGER, de barrières et d'une surveillance permanente au 
cours des opérations de déchargement. 

 
2. L'accès des véhicules est-il restreint 

pendant les opérations de 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 
 

 
• L'accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

entrepreneurs et les véhicules des visiteurs, doit être limité 
sur le poste de déchargement au moyen de panneaux 
indicateurs de DANGER, de barrières et d'une surveillance 
permanente au cours des opérations de déchargement. 

 
3. Les conduites de transvasement 

sont-elles munies de robinets de 
verrouillage? 

 
Général 

Tableau 3 
 
 

 
• Les conduites de transvasement de l'huile doivent être 

verrouillées de manière sécuritaire lorsqu'elles ne sont pas 
utilisées. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT 

  

 
4. Un puisard de captage et une plate-

forme sont-ils utilisés lors du 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 9 

 

 
• Le camion ou la citerne doivent être déchargés sur une plate-

forme imperméable de taille suffisante pour contenir la 
longueur totale du camion ou de la citerne. 

• La plate-forme doit permettre l’évacuation à un puisard 
étanche et/ou une enceinte de confinement dont les 
dimensions sont suffisantes pour contenir la totalité du 
volume de créosote du camion ou de la citerne. 

• Le déchargement de la citerne doit atteindre l’objectif noté au 
Tableau 9, et il doit être conforme à la section 4.7 du CNPI, 
et à la section 3.12 du code des recommandations 
techniques CCME-EPC-LST-71E. 

 
 
5. Utilise-t-on des matériaux de 

construction étanches? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 9 

 
• Les surfaces des puisards et de la plate-forme de 

déchargement doivent avoir une conductivité hydraulique ou 
une perméabilité à l'eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une 
charge hydraulique de 3 m, et doivent résister à la créosote. 

• Les spécifications des planchers devraient être choisies en 
collaboration avec des fabricants, des fournisseurs et un 
ingénieur civil ou en matériaux agréé. 
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6. Les joints étanches aux liquides sont-

ils scellés hermétiquement avec des 
matériaux résistants aux produits 
chimiques? 

 
G-20 

Tableau 3 

 
• Tous les joints de la plate-forme doivent être scellés avec des 

éléments de calfeutrage qui répondent aux exigences 
définies à la section 1.2.10. 

• Si l'on ne sait pas si des méthodes de construction du 
puisard étanche, comme les garnitures de colmatage, ont été 
utilisées, les joints du puisard doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage résistant à la créosote et qui 
répondent aux exigences définies à la section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
7. Les plates-formes sont-elles conçues 

pour confiner ou diriger des 
déversements importants (de 
citernes) vers une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 9 

 
• La plate-forme de déchargement doit être construite de 

manière à permettre le confinement de la totalité du volume 
de créosote dans le camion-citerne. 

 
8. Les plates-formes et les puisards 

sont-ils exempts de sédiments et de 
fissures? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Les plates-formes et les puisards doivent être conçus pour 

empêcher le tassement et/ou les fissures. 
• Toutes les fissures visibles doivent être réparées avec des 

éléments de calfeutrage résistant à la créosote en suivant les 
procédures qui assureront l'étanchéité. Un ingénieur agréé 
doit évaluer tout signe de sédimentation manifeste ou 
suspecte en vue de déterminer l'intégrité structurale de la 
plate-forme et/ou du puisard. 
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9. Les surfaces des plates-formes et 

des puisards sont-elles protégées? 

 
Général 

Tableau 3 

•  
• Une enceinte de confinement secondaire dans ce secteur est 

conforme aux règles de l'art et est exigée par certaines 
provinces. 

• On peut obtenir une enceinte de confinement secondaire en 
installant un revêtement de membrane souterrain ou en 
apposant un revêtement imperméable sur les surfaces de la 
plate-forme et du puisard. 

• Les produits d'isolation de surface, les produits de 
revêtement de surface, le mastic de jointoiement et les 
matériaux d'étanchéité des fissures doivent avoir une 
conductivité hydraulique ou une perméabilité de 1x10-7 

cm/sec ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m. De 
plus, ces éléments doivent résister aux produits chimiques 
utilisés dans l'usine, et doivent posséder des propriétés 
physiques (résistance à la compression, résistance à la 
traction, résistance à la flexion), une résistance à l'abrasion, 
une résistance à l'usure et des exigences en matière de 
durée de vie adaptées à l'application. 

 
• Les exigences en matière de rendement des produits 

d'isolation et des produits de revêtement dépendront des 
différents secteurs de l'usine. Par exemple, les applications 
réalisées dans des aires d'égouttement nécessitent des 
critères plus élevés, en raison d'une exposition permanente à 
des solutions de produits chimiques, à la circulation des 
véhicules et à des processus de nettoyage, tandis que les 
secteurs de confinement des parcs à réservoirs et des 
autoclaves, qui ne sont qu'occasionnellement exposés à des 
produits chimiques et à la circulation de piétons, nécessitent 
une application moins rigoureuse. Les produits d'isolation, les 
produits de revêtement et les matériaux d'étanchéité, ainsi 
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que leur technologie d'application doivent être déterminés en 
collaboration avec un fabricant possédant de l'expérience 
dans ces domaines. On peut obtenir une liste des fabricants 
d'enduits, de produits d'isolation et de matériaux d'étanchéité 
d'un fournisseur de produits chimiques. 

• Voir l'introduction pour obtenir de plus amples 
renseignements. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE 
TRANSVASEMENT 

 

 
10. L'ensemble de l'équipement et de la 

tuyauterie est-il installé 
conformément aux spécifications du 
CNPI? 

 
CREO 

Tableau 9 

 
• L'équipement et la tuyauterie doivent être installés 

conformément aux spécifications décrites aux sections 4.4 et 
4.6 du Code national de prévention des incendies du canada 
(CNPI). Les installations doivent être conformes aux 
procédures de déchargement décrites à la section 4.11 du 
CNPI. 

 
11. Tout l’équipement de transvasement 

est-il situé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 9 

 
• L’équipement de transvasement comprend la longueur totale 

de la citerne de transvasement, du boyau de transvasement 
et des tuyaux et robinets se trouvant entre le branchement 
hôte et le réservoir d’entreposage. 

• Tout cet équipement doit être confiné de la façon définie aux 
sections 1.2 et 2.4. 
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12. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 9 

 
• Tous les tuyaux doivent posséder des codes de couleur et/ou 

être clairement étiquetés.  
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets et les verrous des couvercles doivent être 

clairement étiquetés. 
• L'identification doit être conforme à la section 4.4.4 du CNPI. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSVASEMENT (SUITE) 

 

 
13. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 9 

 
• L'accès aux conduites doit être aisé afin d'en permettre 

l'inspection, l'entretien et la détection des fuites. 
• Les boyaux flexibles qui relient les wagons-citernes et les 

camions à la tuyauterie des réservoirs doivent être protégés.  
Toutes les autres conduites doivent être fabriquées avec des 
matériaux appropriés et répondre à des critères de 
compatibilité adéquats. 

• La nouvelle tuyauterie et celle de remplacement ne doivent 
pas être enterrées. Tous les tuyaux enterrés doivent 
posséder une enceinte de confinement secondaire et être 
munis de détecteur de fuites conçu par un ingénieur qualifié. 

 
14. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 3  
 

CREO 
Tableau 9 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés de façon à prévenir les 

dommages causés par différents éléments, tels que le 
camion de livraison de créosote, les activités sur les 
traverses, les véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, 
l'équipement entreposé, etc. 
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15. Les raccordements des boyaux et 

des tuyaux sont-ils conçus de 
manière sécuritaire? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 9 

 
• Tous les raccordements des boyaux et des tuyaux doivent 

être étanches. 
• Les raccordements doivent être conformes à la section 

4.3.6.4. 
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CONCEPTION 

1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSVASEMENT (SUITE) 

 

 
16. Le transvasement dans les 

réservoirs est-il effectué par le 
haut? 

 
G-20 

Tableau 3 

 
• Différentes méthodes sont utilisées, y compris le 

transvasement par le bas, le transvasement par le haut ou le 
transvasement par le haut dans un tube descendant jusqu'au 
bas du réservoir. Les systèmes de transvasement par le bas 
doivent être munis d'un double système de clapets de 
retenue, approuvé par un ingénieur qualifié. 

 
• La tuyauterie et le point de raccordement situés entre le 

réservoir d'entreposage et le camion de livraison, le bâtiment 
fournisseur ou le wagon-citerne devront être conçus de façon 
à prévenir les fuites au moment du retrait des conduites. 

 
 
17. A-t-on installé des clapets de 

retenue sur les conduites de 
transvasement pour prévenir le 
refoulement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 9 

 
• S'assurer qu'en aucun cas un refoulement de créosote ne 

peut se produire ou installer un clapet de retenue. 
• La section 4.6.4.3 du CNPI indique que les systèmes de 

déversement du contenu des citernes et des camions dans 
des réservoirs d'entreposage en surface, au moyen de 
pompes, devront être équipés de clapets de retenue installés 
aux endroits appropriés du système. 
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18. Le système de transvasement est-il 

entièrement visible du poste de 
déchargement jusqu'au réservoir? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• «Entièrement visible» signifie du point de déchargement au 

réservoir d'entreposage de créosote. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSVASEMENT (SUITE) 

 

 
19. Si la visibilité est limitée, des 

avertisseurs sonores sont-ils 
installés sur les réservoirs pour 
signaler tout débordement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 10 

 

 
• Les avertisseurs sonores doivent être audibles aux endroits 

où le personnel est constamment de service lors des 
opérations de remplissage du réservoir, et doivent 
rapidement arrêter ou détourner le débit (CCME-EPC-LST-
71E). Le bon fonctionnement des avertisseurs doit être vérifié 
une fois par semaine, de même qu'avant la livraison de la 
créosote et de l'huile. Les contrôles des avertisseurs doivent 
être inscrits dans des registres. 

 
 
20. De l'équipement d'intervention en 

cas de déversement, des matériaux 
absorbants et de l'équipement de 
protection individuelle sont-ils 
disponibles et faciles d'accès? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 8 

 
CREO 
Section 

12.1 
 

 
• L'équipement de protection individuelle doit être conforme à 

la référence présentée dans le Tableau 8 de CREO. 
• L'équipement d'intervention en cas de déversement doit être 

propre à l'installation et doit être choisi conformément aux 
recommandations du fournisseur du produit de préservation. 

• L'inventaire de l'équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine et doit être complet en tout temps. 

• L'équipement doit permettre une intervention rapide en cas 
d'urgence. 
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21. Le poste de déchargement est-il 

équipé d'un téléphone ou d'une 
alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Le poste de déchargement doit être équipé d'un avertisseur 

sonore manuel audible dans l'ensemble de l'usine. La 
fonction de l'avertisseur doit être contrôlée chaque semaine, 
de même qu'avant la livraison de l'huile. Les contrôles des 
avertisseurs doivent être inscrits dans des registres. 

• La fonction de l'avertisseur doit être contrôlée chaque 
semaine, de même qu'avant la livraison de la créosote. Les 
résultats des vérifications doivent être inscrits dans des 
registres. 

• Un téléphone et/ou un émetteur-récepteur sont également 
nécessaires pour obtenir de l'aide au besoin. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.1 ACCÈS/SÉCURITÉ 

 

 
1. Un dispositif de sécurité est-il en 

place 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les systèmes et les procédures doivent être en place 24 

heures sur 24 pour empêcher l'accès non autorisé à l'aire 
d'entreposage des produits chimiques. 

• Une politique relative à une zone à accès restreint, des 
bâtiments verrouillés munis d'alarmes de surveillance de la 
sécurité, des patrouilles de sécurité dans des bâtiments 
verrouillés, des clôtures autour des aires d'entreposage 
conformément à la section 3.3.2.6 ou des clôtures autour 
d'une zone dont le périmètre englobe l'aire d'entreposage en 
sont des exemples.  

 
 

 
2.  Les robinets de vidange des 

réservoirs sont-ils verrouillés? 

 
Général 

 Tableau 4 

 
• Tout robinet dont l'utilisation non autorisée pourrait causer le 

rejet d'un produit chimique doit être verrouillé. 
• Les robinets d'échantillonnage, les robinets de vidange et les 

robinets des lignes de chargement et de déchargement en 
sont des exemples. 
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3. Les réservoirs sont-ils protégés 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les réservoirs doivent être protégés de façon à prévenir 

tout dommage causé par différents éléments, tels que le 
camion de livraison de la créosote, l'équipement mobile de 
l'usine, les piles de bois, l'équipement entreposé, etc. 

• Une attention spéciale doit être portée aux réservoirs situés à 
proximité des parois extérieures et qui pourraient subir des 
brèches dues à de l'équipement mobile et/ou à des accidents 
de camion. 
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 CONCEPTION 

2. AIRE D'ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIRS 

 

 
4.  Les réservoirs sont-ils en bon état, 

exempts de rouille et de dommages?

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
• Tous les réservoirs doivent répondre aux spécifications 

décrites à la section 4.3 du CNPI et des «directives 
techniques concernant les systèmes d'entreposage hors sol 
de produits pétroliers», extrait de la Gazette du Canada, 
partie 1, 17 août 1996. 

• Le code des recommandations techniques CCME-EPC-LST-
71E indique qu'il est nécessaire d'effectuer des inspections 
quotidiennes ainsi qu'une inspection annuelle complète. 
L'API 653 indique que l'épaisseur des parois doit être vérifiée 
tous les cinq ans au moyen d'essais aux ultra-sons et que 
des inspections de l'intérieur du réservoir doivent être 
effectuées au moins une fois tous les vingt ans. Les 
inspections et les contrôles doivent être enregistrés et 
conservés dans des registres. 

 
5.  Le contrôle des fuites des réservoirs 

souterrains est-il effectué au moins 
une fois par année? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Il est bon de signaler que le contrôle des fuites n'empêchera 

pas le rejet de produits chimiques puisque les fuites de 0,5 
gal/h ou moins ne peuvent être détectées. Les réservoirs 
souterrains devraient être retirés et remplacés par des 
réservoirs de surface, et ils ne doivent pas être utilisés dans 
de nouvelles constructions.  

• S'il s'avère impossible de retirer et de remplacer un réservoir 
existant, celui-ci doit être muni d'un système de détection des 
fuites conçu par un ingénieur agréé.  
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• Chaque année, une entreprise ou un organisme de 
vérification accrédité doit contrôler tous les réservoirs 
souterrains et certifier qu'ils sont adaptés à l'utilisation 
prévue. 

• Les contrôles doivent être enregistrés et conservés dans des 
registres. 

 
6.  Les réservoirs de surface sont-ils 

installés sur des plates-formes de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• Les réservoirs devraient être installés conformément à la 

section 4.3 du CNPI et à la section 3.5 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. Ceux 
qui sont déjà en place devraient être disposés selon la 
section 4.3 du CNPI et la partie 4 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. 

• Les bases des réservoirs ne doivent pas être enchâssées ou 
encastrées dans du béton. 

• De préférence, les réservoirs verticaux devraient être 
installés sur des piliers de soutien surélevés des plates-
formes de confinement. 

• Si des réservoirs doivent être en contact avec des surfaces 
des plates-formes, il est nécessaire de procéder à une 
évaluation mensuelle de la corrosion externe, de même qu'à 
des essais par ultra-sons tous les cinq ans. Les inspections 
et les contrôles doivent être enregistrés et conservés dans 
des registres. 

• Le plancher de l'enceinte de confinement du réservoir doit 
rester propre et sec afin de permettre la détection immédiate 
des fuites. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RESERVOIRS (SUITE) 

  

 
7.  Les réservoirs sont-ils installés en 

positions stables et solidement 
ancrés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les réservoirs doivent être installés en positions stables et 

ancrés puisque l'enceinte de confinement pourrait être 
soumise à des efforts de soulèvement causés par des eaux 
de ruissellement ou un déversement (NFCC 4.3.3). 

• Les réservoirs installés dans des enceintes de confinement 
profondes sont particulièrement vulnérables, surtout s’ils sont 
normalement maintenus à de bas niveaux de liquide. 

 
8.  Les réservoirs sont-ils protégés des 

intempéries à l’aide d’un toit fixe? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau10 

 

 
• Il est nécessaire de contrôler les eaux de surface 

contaminées. 
• Les réservoirs de mélange extérieurs doivent être recouverts 

par un toit si les eaux de ruissellement qui pénètrent dans 
l'enceinte de confinement des réservoirs ne sont pas 
conformes aux normes. 

• Il n’est pas nécessaire d’installer un toit pourvu que les eaux 
de ruissellement contaminées soient traitées de façon à 
respecter les limites réglementaires avant d'effectuer un 
déversement contrôlé. 
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9. Les réservoirs sont-ils situés dans 

une aire endiguée? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 

 
• Tous les réservoirs d'entreposage des produits chimiques 

doivent être installés dans une aire de confinement endiguée.
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l'enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l'enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 

 



DIRECTIVES TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS D’IMPRÉGNATION À LA CRÉOSOTE 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT DIRECTIVES 

22

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RESERVOIRS (SUITE) 

 

 
10. Les réservoirs sont-ils protégés 

contre le gel? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 

 
• Le chauffage des conduites peut servir à augmenter le débit 

du transfert des solutions. Dans ce cas, les spécifications 
doivent être conformes à la section 4.4.9 du CNPI. 

 

 
11. Les évents des réservoirs sont-ils 

tous dirigés vers l'extérieur (ou dans 
un système de récupération)? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 

 
• Conformément à la section 4.3 du CNPI, des tuyaux de 

ventilation doivent être installés sur les réservoirs pour 
contrôler les vapeurs. 

• Les évents des réservoirs doivent être dirigés vers l'extérieur 
et conçus de façon à prévenir le rejet des liquides entraînés 
ou du trop-plein. Les évents des réservoirs ne doivent pas 
être dirigés  directement dans le lieu de travail. 
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12. Les réservoirs isolés sont-ils tous 

munis de points d'inspection? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• De préférence, les réservoirs devraient être surélevés par 

des piliers de soutien de façon à permettre la détection aisée 
des fuites. 

• Que les réservoirs soient surélevés ou non, le plancher du 
parc à réservoirs doit rester propre et sec pour permettre la 
détection immédiate des fuites. 

• Les 6 po (15,3 cm) inférieurs des réservoirs ne doivent pas 
être isolés, ou les réservoirs isolés doivent être munis de 
points d'inspection, de façon à permettre une détection aisée 
des fuites. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RESERVOIRS (SUITE) 

 

 
13. Les évents des réservoirs sont-ils 

contrôlés? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 

 
• Conformément à la section 4.3 du CNPI, des tuyaux de 

ventilation doivent être installés sur les réservoirs pour 
contrôler les vapeurs. 

• Les évents doivent être protégés contre les rejets de liquides 
entraînés ou le débordement. 

• Les évents des réservoirs ne doivent pas être directement 
dirigés dans le lieu de travail. 

 
14. Les réservoirs sont-ils équipés de 

dispositifs de protection contre 
l'électricité statique? 

 
CREO 

Tableau 10 

 
• Conformément aux sections 4.3.12.10, 4.6.4.5 et 4.11.3.2 du 

CNPI, une mise à la masse et une mise à la terre doivent être 
installées sur tous les réservoirs. La continuité électrique de 
ces systèmes doit être vérifiée tous les mois. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT 

 

 
15. La tuyauterie est-elle rigide et 

demeure-t-elle continuellement en 
place tout au long de l'opération? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• À l'exception du raccordement entre le véhicule servant au 

transport, la cuve et le réservoir d'entreposage, tous les 
autres tuyaux doivent être rigides, fixes, fabriqués à base de 
matériau approprié et posséder une nomenclature appropriée 
ainsi qu'être conformes à la section 4.4 du CNPI. 

 
 
16. La tuyauterie est-elle visible et 

accessible suivant un plan simple? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• La conception de la tuyauterie doit permettre de détecter 

rapidement les fuites et d'effectuer facilement les travaux 
d'entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible. 

 
17. La tuyauterie est-elle hors-sol? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• Toutes les conduites doivent être visibles et faciles d'accès 

afin de permettre la détection des fuites et l'exécution des 
travaux d'entretien. 

• La tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un canal 
étanche, gardé propre et sec pour permettre la détection 
rapide des fuites ou la tuyauterie doit être surélevée. 

• L'utilisation d'une conduite souterraine est interdite dans une 
nouvelle construction ou dans une construction de 
remplacement. 
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• Cependant, s'il n'existe pas d'alternative à une conduite 

souterraine dans une construction existante, il est nécessaire 
d'installer une enceinte de confinement appropriée équipée 
d'un système de détection des fuites conçu par un ingénieur 
qualifié. 

• La tuyauterie enterrée doit répondre aux exigences de la 
section 3.9 du code des recommandations techniques 
CCME-EPC-LST-71E et la maintenance. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

 

 
18. La tuyauterie souterraine est-elle 

munie d'une enceinte de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
Une tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un canal 
étanche, gardé propre et sec pour permettre la détection rapide 
des fuites, ou la tuyauterie doit être surélevée. 
Une canalisation souterraine doit être installée dans une 
enceinte de confinement appropriée munie d'un système de 
détection des fuites ayant des caractéristiques identiques à 
celles décrites à la section 3.9 du code des recommandations 
techniques CCME-EPC-LST-71E. 

 
19. La tuyauterie et les dispositifs de 

serrage sont-ils chimiquement 
compatibles? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les tuyaux et les dispositifs de serrage doivent être 

compatibles avec des solutions de créosote et d’huile de 
pétrole. 

• Toute question ou incertitude doit être discutée avec le 
fournisseur de produits chimiques. 
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20. Les robinets sont-ils identifiés à 

l'aide d'une étiquette ou d'un code 
de couleur? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les robinets doivent être étiquetés ou posséder un code de 

couleur. 
• L’étiquette ou le code de couleur doit identifier la fonction du 

robinet, conformément au plan de la tuyauterie mentionné en 
2.3.16. 

• Le code de couleur doit répondre aux exigences de la section 
4.4.2 du CNPI. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

 

 
21. Les robinets et les tuyaux sont-ils 

protégés contre des chocs? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 9 

 
• Tous les tuyaux et les robinets doivent être protégés de façon 

à prévenir tout dommage causé par différents éléments, tels 
que l'équipement mobile de l'usine, les véhicules des 
entrepreneurs, les piles de bois, l'équipement entreposé, etc. 

 
22. Les conduites sont-elles protégées 

contre le gel (s'il y a lieu)? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• Le chauffage des conduites peut servir à augmenter le débit 

du transfert des solutions. Dans ce cas, les spécifications 
doivent être conformes à la section 4.4.9 du CNPI. 

 

 
23. Des dispositifs locaux de 

récupération sont-ils installés sous 
les robinets? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les robinets doivent être correctement installés et des 

travaux d'entretien doivent régulièrement être effectués afin 
de prévenir toute fuite. 

• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec afin 
de permettre la détection immédiate des fuites des robinets 
au cours des inspections quotidiennes.  

• S'il s'avère impossible d'arrêter une fuite continue d'un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération sous des 
robinets non protégés et situés en dehors de l'aire de 
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confinement. Les dispositifs de récupération doivent être 
inspectés chaque jour et toute trace de liquide doit être 
éliminée. 

• Les dispositifs de récupération doivent être inspectés chaque 
jour et toute trace de liquide doit être éliminée. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

 

 
24. Des dispositifs locaux de 

récupération sont-ils installés sous 
les pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les pompes faisant circuler de créosote ou d’huile de 

pétrole doivent être munies de dispositifs de récupération de 
dimensions suffisantes pour empêcher la contamination de 
l'aire de confinement. 

• Le plancher de l'enceinte de confinement doit être exempt de 
toute trace de liquide. 

• Les dispositifs de récupération en cas de déversement 
doivent être vérifiés chaque jour et toute trace de liquide doit 
être éliminée. 

 
 
25. Toutes les canalisations possèdent-

elles des clapets de retenue? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Des clapets de retenue à réduction de pression doivent être 

installés sur toutes les canalisations comme système de 
protection secondaire. 

• Les clapets de retenue doivent être inspectés et testés 
annuellement ou selon les recommandations du fabricant. 
Les contrôles doivent être enregistrés et conservés dans des 
registres. 
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26. La tuyauterie est-elle conçue afin 

d'assurer la protection contre les 
transferts effectués par 
inadvertance? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les tuyaux et les robinets doivent être clairement identifiés et 

les instructions d'exploitation clairement définies. 
• Le personnel inexpérimenté n'est pas autorisé à actionner les 

systèmes manuels. 
• Lorsque plusieurs produits de préservation sont transférés au 

moyen d'une tuyauterie commune, des systèmes de 
verrouillage doivent être mis en place afin d'empêcher tout 
transfert de solutions par inadvertance. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

 

 
27. A-t-on installé des indicateurs 

fiables et précis sur les réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les indicateurs de niveau doivent être vérifiés 

régulièrement et étalonnés tous les 6 mois, le cas échéant. 
• Les enregistrements des étalonnages doivent être conservés 

dans des registres. 

 
28. Les voyants sont-ils protégés contre 

les chocs mécaniques? 

 
Général 

  Tableau 4 

 
• Un système de protection doit empêcher l'endommagement 

des voyants ou leur déconnexion accidentelle. 
 

 
29. A-t-on installé des vannes d'arrêt sur 

toutes les conduites et jauges 
cassables? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les conduites et jauges qui peuvent être aisément 

endommagées ou accidentellement débranchées doivent 
être munies d'une vanne d'arrêt automatique. 

• Les voyants et les tubes d'instruments en sont des exemples.
• Les robinets d'échantillonnage vulnérables des réservoirs 

doivent être protégés. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
30. A-t-on installé une conduite de 

débordement entre les réservoirs et 
l'enceinte de confinement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• Le concept privilégié consiste à raccorder tous les réservoirs 

à un réservoir de trop-plein de créosote ou de mélange 
huile/créosote réservé à cet usage, sinon, la conduite de 
débordement doit être raccordée à un puisard confiné équipé 
d'un dispositif de recyclage vers le réservoir d'entreposage. 

• Les évents des réservoirs et des conduites de débordement 
doivent être dirigés vers l'extérieur afin d'empêcher le rejet 
des liquides entraînés ou du trop-plein. 

• Les réservoirs ne doivent pas être munis de trous d'homme 
ouverts. 

 
 
31. A-t-on installé des avertisseurs de 

niveau élevé indépendants sur les 
réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• Tous les réservoirs doivent être munis d'avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• Les avertisseurs doivent être audibles dans l'ensemble de 

l'usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l'urgence particulière de niveau élevé. 
• Les avertisseurs doivent être inspectés chaque semaine. Les 

résultats des inspections doivent être inscrits dans des 
registres. 
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32. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d'arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir, en 
arrêtant la pompe ou en fermant le robinet approprié. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

 

 
33. Un avertisseur de surveillance est-il 

en activité 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un système 

capable de détecter le rejet de produits chimiques dans le 
parc à réservoirs et de déclencher une alarme surveillée en 
permanence, de préférence par un système de sécurité 
automatique. 

• Le contrôle des fuites des réservoirs souterrains est-il effectué 
au moins une fois par année. 

 

 
34. Les endroits où il y a risque de 

déversement majeur sont-ils munis 
de boutons d'alarme manuels? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10

 
• Les zones de réception et d'entreposage des produits 

chimiques et des autoclaves doivent être adéquatement 
protégées par des alarmes manuelles. 

• Les alarmes doivent être vérifiées chaque semaine. Les 
contrôles des avertisseurs doivent être inscrits dans des 
registres. 



DIRECTIVES TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS D’IMPRÉGNATION À LA CRÉOSOTE 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT DIRECTIVES 

37

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT 

 

 
35. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 4 

 
CREO 

Tableau 10 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou endommagée 

de quelque manière que ce soit ou si les détails de 
construction, tels que les spécifications relatives au béton, à 
l'armature, etc. sont inconnus, alors l'intégrité structurale de 
l'enceinte de confinement doit être vérifiée par un ingénieur 
agréé. 

 
36. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
scellés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les joints de l'enceinte de confinement doivent être 

étanches. 
• Si l'on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 

des constructions, telles que les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints doivent être scellés avec des éléments 
de calfeutrage conformes aux exigences définies à la section 
1.2.9. 
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37. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l'aire de 
confinement (p. ex. une couche 
supérieure imperméable ou une 
membrane d'étanchéité placée sous 
l'aire de confinement)? 

 
G-21 

Tableau 4 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on a 

apporté des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l'aire de confinement, 
muni d'un système de détection de fuite, d'une enceinte de 
confinement et d'un système de récupération. 

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche supérieure imperméable sur toutes 
les surface de confinement, y compris une membrane 
d'étanchéité installée sous les réservoirs, comme cela est 
expliqué en 2.4.38. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
38. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue qualifié doit être fourni. 
• Dans le cas d'une nouvelle usine ou d'ajouts à une usine 

existante, on devrait choisir de préférence un système de 
revêtement double muni d'un système de détection des 
fuites, d'une enceinte de confinement et d'un système de 
récupération.  Dans une usine existante, des puits de 
captage de surveillance et le protocole d'échantillonnage 
doivent être mis au point et installés par un hydrogéologue 
qualifié. 

• Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l'évaluation des puits 
de captage de surveillance et du protocole d'échantillonnage 
afin de déterminer leur efficacité en tant que système de 
détection des fuites.  

 
39. Le volume de confinement d'un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l'enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l'enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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40. Des dispositifs sont-ils installés pour 

orienter, recueillir et transférer les 
déversements aux réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Il faut s'assurer du transfert immédiat de tous les liquides 

vers le réservoir approprié. 
• Dans une usine, il ne doit exister aucune trace de liquide sur 

le sol. 
• On ne doit pas utiliser de pompes centrifuges pour transférer 

de l'eau contaminée par de l'huile, ni pour réduire la 
formation d'émulsion des digues de rétention ou des cuves, 
selon la section 3.12 du code des recommandations 
techniques CCME-EPC-LST-71E. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
41. Des dispositifs locaux de 

récupération ou de confinement 
sont-ils en place là où il y a risque 
d'égouttement (sous les pompes, 
les robinets, etc.)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 

pour prévenir la dispersion des liquides et la contamination 
de l'air et pour détecter immédiatement des fuites des 
robinets au cours des inspections quotidiennes. 

• S'il s'avère impossible d'arrêter une fuite continue d'un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération sous des 
robinets non protégés et situés en dehors de l'aire de 
confinement. 

• Les dispositifs de récupération doivent être inspectés chaque 
jour et toute trace de liquide doit être éliminée. 

• Toutes les pompes faisant circuler des solutions d'huile ou de 
créosote doivent être munies de dispositifs de récupération 
de dimensions suffisantes pour empêcher la contamination 
de l'aire de confinement. 

• Les dispositifs de récupération en cas de déversement 
doivent être vérifiés chaque jour et toute trace de liquide doit 
être éliminée. 
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42. La conception de l'aire de 

confinement favorise-t-elle la 
dispersion des liquides et des 
poussières contaminées? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• L'aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

liquides de préservation et de résidus afin de prévenir la 
dispersion et la contamination de l'air. 

• L'accès à l'aire de confinement devrait être réservé 
uniquement au personnel autorisé, désigné par le 
gestionnaire de l'usine. 

• Des passerelles à claire-voie, des changements des 
chaussures, etc., doivent être prévus afin de prévenir la 
propagation de saleté et de poussières dans l'usine et de 
l'usine. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RESERVOIRS/BASSINS DE 

MÉLANGE 

 

 
1. L’équipement de transvasement 

(pompes) est-il placé dans une zone 
confinée, close et chauffée? 

 
Général 

Tableau 5 
 
 

 
• L'aire de confinement de l'équipement de transvasement doit 

répondre aux critères 35 à 42 de la section 2.4. 
• Les températures devraient permettre un transvasement et 

un mélange rapides tout en maintenant tous les composants 
dans la solution. 

 
 
2. Utilise-t-on un système de 

transvasement fermé et fixe? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Un système de mélange fixe et fermé doit être utilisé.  
• Le système de mélange doit être raccordé aux réservoirs par 

des conduites rigides. 
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3. Un avertisseur de niveau élevé est-il 

installé afin de prévenir le 
débordement du réservoir de 
mélange? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Le réservoir de mélange doit être muni d'un avertisseur de 

niveau élevé. 
• L'avertisseur sonore doit être audible dans l'ensemble de 

l'usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l'urgence particulière de niveau élevé 
dans le réservoir à agitation. 

• L'avertisseur doit être vérifié chaque semaine. Les 
vérifications doivent être inscrites dans des registres. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RESERVOIRS/BASSINS DE 

MÉLANGE (SUITE) 

  

 
4. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d'arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir de 
mélange, en arrêtant la pompe ou en fermant le robinet 
approprié. 

 
5. Dans le cas d'opérations de 

transvasement à l'air libre, un 
système de protection contre les 
éclaboussures est-il installé? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Le transvasement à l'air libre d'une solution est interdit. 
• Les solutions d'imprégnation doivent être mélangées dans un 

système fermé. 
 

 
6. L’équipement de transvasement est-il 

mécanisé (réduction du contact des 
travailleurs et des risques de 
déversement)? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Dans la mesure du possible, les robinets et les pompes 

devraient être commandés à l’aide d’un panneau de 
commande. 



DIRECTIVES TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS D’IMPRÉGNATION À LA CRÉOSOTE 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT DIRECTIVES 

46

  
CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT 

  

 
7. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 5 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou endommagée 

de quelque manière que ce soit ou si les détails de 
construction tels que les spécifications relatives au béton, 
l'armature, etc., sont inconnus, alors l'intégrité structurale de 
l'enceinte de confinement doit être vérifiée par un ingénieur 
agréé possédant une expérience pertinente dans le domaine.

 
8. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
scellés? 

 
Général 

Tableau 5 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 

ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement doivent être scellées. 

• Tous les joints de l'enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l'on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints doivent être scellés avec des éléments 
de calfeutrage conformes aux exigences définies à la section 
1.2.9. 
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9. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l'aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on a 

apporté des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l'aire de confinement, 
muni d'un système de détection de fuite, d'une enceinte de 
confinement et d'un système de récupération. 

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris une membrane 
d'étanchéité installée sous les réservoirs, avec un système 
de détection des fuites comme cela est expliqué dans la 
partie 2.4.39. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
10. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue qualifié doit être fourni. 
• Dans le cas d'une nouvelle usine ou d'ajouts à une usine 

existante, on devrait choisir de préférence un système de 
revêtement double muni d'un système de détection des 
fuites, d'une enceinte de confinement et d'un système de 
récupération. 

• Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d'échantillonnage doivent être mis 
au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

• Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l'évaluation des puits 
de captage de surveillance et du protocole d'échantillonnage 
afin de déterminer leur efficacité en tant que système de 
détection des fuites. 

 
 
11. A-t-on installé un système de 

récupération et de confinement des 
fuites souterraines? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Dans une usine existante, si le système de puits de captage 

de surveillance détecte une fuite, un hydrogéologue qualifié 
doit concevoir et installer un système de puits de 
récupération pour s'assurer du confinement et de la 
récupération. 

Le système de revêtement double décrit à la section 3.2.9 ci-
dessus représente l'approche à privilégiée dans les nouvelles 
usines ou lors d'ajouts apportés à des usines existantes. 
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12. Le volume de l'aire de confinement 

d'un déversement est-il conforme 
au CNPI? 

 
Général 

Tableau 5 
 

Général 
Tableau 4 

 
CREO 

Tableau 10 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l'enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l'enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
13. Le parc de réservoirs est-il muni 

d'un toit afin d'empêcher l'infiltration 
des eaux pluviales? 

 
Général 

Tableau4 
 

CREO 
Tableau 10 

 
• Les réservoirs extérieurs doivent être recouverts par un toit si 

l'eau de ruissellement qui pénètre dans l'enceinte de 
confinement n’est pas conforme aux règlements. 

• Il n’est pas nécessaire d’installer un toit si les eaux de 
ruissellement sont traitées de façon à respecter les limites 
réglementaires avant d'effectuer un déversement. 

 
 
14. L'aire de confinement est-elle munie 

d'avertisseurs pour identifier les 
déversements? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un système 

capable de détecter le rejet de produits chimiques dans le 
parc à réservoirs et de déclencher une alarme surveillée en 
permanence, de préférence par un système de sécurité 
automatique. 

• Le bon fonctionnement des avertisseurs doit être vérifié une 
fois par semaine et les contrôles doivent être inscrits dans 
des registres. 

 
 
15. L'aire de confinement est-elle 

visible? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• L'aire de confinement doit être bien éclairée, conformément 

aux exigences provinciales du Workers' Compensation Board 
(commission des accidents du travail), ministry of labour 
(ministère du travail), etc. et ne doit pas être obstruée parce 
qu'utilisée comme aire d'entreposage de l'équipement. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
16. De l'équipement d'intervention en 

cas de déversement, des matériaux 
absorbants et de l'équipement de 
protection individuelle se trouvent-
ils à proximité? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CREO 
Tableau 8 

 
CREO 
Section 

12.1 
 

 
• L'équipement de protection individuelle doit être conforme à 

la référence présentée dans le tableau 8 en page PCPP-14 
du CREO. 

• De l'équipement d'intervention en cas de déversement et des 
matériaux absorbants doivent être sélectionnés selon 
l’emplacement et en tenant compte des recommandations du 
fournisseur du produit de préservation. 

• L'inventaire de l'équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine et doit être complet en tout temps. 

• Le lieu d'entreposage de l'équipement doit permettre une 
intervention rapide en cas d'urgence. 

 
 
17. L'aire de mélange est-elle équipée 

d'une ventilation adéquate? 

 
CREO 

Tableau 8 

 
• La qualité de l’air dans le milieu de travail doit respecter les 

limites réglementaires. 
• Le système de ventilation doit être conforme à la section 

4.1.17 du CNPI. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D'IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 

 

 
1. L'autoclave, les instruments de 

vérification et l'équipement auxiliaire 
sont-ils installés dans une structure 
fermée et à l'abri du gel? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• L'autoclave, les instruments de vérification et l'équipement 

auxiliaire doivent être installés dans une structure fermée et 
aménagée pour l'hiver, maintenue à une température 
appropriée pour permettre le contrôle du traitement, le bon 
fonctionnement de l'équipement et la tenue appropriée des 
registres. 

 
2. L'autoclave et les récipients 

d'imprégnation sont-ils installés dans 
une aire confinée? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• L'autoclave et les récipients d'imprégnation doivent être 

installés dans une aire de confinement qui possède des 
digues et des planchers de béton solides et continus. 

• Les détails de l'aire de confinement doivent correspondre à 
ce qui est défini aux critères 35 à 42 de la section 2.4. 

 
3. La capacité de confinement d'un 

déversement est-elle conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 6 

•  
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l'enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l'enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 
(SUITE) 

 

 
4. Les planchers et les digues sont-ils 

renforcés, solides et munis de joints 
scellés? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou endommagée 

de quelque manière que ce soit ou si les détails de 
construction, tels que les spécifications relatives au béton, à 
l'armature, etc., sont inconnus, alors l'intégrité structurale de 
l'enceinte de confinement doit être vérifiée par un ingénieur 
agréé. 

• Tous les joints de l'enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l'on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints doivent être scellés avec des éléments 
de calfeutrage conformes aux exigences définies à la section 
1.2.9. 

• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 
ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement, celles-ci doivent être scellées. 
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5. Les surfaces sont-elles inclinées pour 

favoriser un drainage? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Il faut s'assurer du transfert immédiat de tous les liquides vers 

le réservoir approprié. 
• Dans une usine, il ne doit exister aucune trace de liquide sur 

le sol. 
• On ne doit pas utiliser de pompes centrifuges pour transférer 

de l'eau contaminée par de l'huile, pour réduire la formation 
d'émulsion, selon la section 3.12 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. 

 
 
6. Des passerelles à claire-voie ou 

d'autres dispositifs sont-ils en place 
afin de réduire l'exposition des 
travailleurs et les empêcher de 
transporter les produits chimiques 
sous leurs chaussures? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• L'aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

liquides de préservation et de résidus afin de prévenir la 
dispersion et la contamination de l'air. 

• L'aire de confinement n'est accessible qu'au personnel 
autorisé, désigné par le gestionnaire de l'usine. 

• Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être prévus pour empêcher la 
saleté et les poussières de se propager dans l'usine et de 
l'usine. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 
(SUITE) 

 

 
7. La zone de traitement en entier est-

elle munie d'une enceinte de 
confinement secondaire (p. ex., une 
couche supérieure imperméable sur 
les planchers et les digues de 
rétention ou une membrane 
d'étanchéité sous l'aire de 
confinement)? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on a 

apporté des modifications ou effectué des ajouts doivent 
posséder un revêtement de membrane placé sous l'aire de 
confinement, muni d'un système de détection des fuites, 
d'une enceinte de confinement et d'un système de 
récupération. 

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 

 
8. L'équipement de régulation et de 

transvasement est-il isolé pour éviter 
les dommages dus aux 
déversements? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets, l'équipement de régulation 

et de transvasement doit être isolé de manière à ce qu'un 
déversement égal au volume de l'enceinte de confinement 
(tel que cela est défini à la section 4.1.3) ou une inondation 
n'empêchera pas leur fonctionnement ou ne créera pas de 
risque électrique. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.2 PUISARDS 

 

 
9. Les puisards sont-ils étanches 

(surfaces imperméables, joints 
scellés)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les surfaces des puisards doivent avoir une conductivité 

hydraulique ou une perméabilité à l'eau de 1 x 10-7  cm/s ou 
moins, sous une charge hydraulique de 3 m, et elles doivent 
résister à des solutions de créosote. 

• Tous les joints du puisard doivent être étanches. 
• Si l'on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 

des constructions, telles que les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints des puisards doivent être scellés avec 
des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.9. 

 
 
10. Les puisards sont-ils équipés d'une 

enceinte de confinement 
secondaire (p. ex., une doublure en 
acier)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les surfaces des puisards en béton doivent posséder une 

membrane imperméable ainsi qu'un revêtement en acier ou 
constitué de tout autre matériau imperméable. 

• «Imperméable» est défini comme avoir une perméabilité à 
l'eau de 1 x 10-7  cm/s ou moins, sous une charge 
hydraulique de 3 m. 
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11. Les puisards sont-ils équipés 

d'avertisseurs de niveau élevé 
indépendants? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Tous les puisards doivent être munis d'avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• L'avertisseur doit être audible dans l'ensemble de l'usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l'urgence particulière de niveau élevé. 
• Les avertisseurs doivent être vérifiés chaque semaine. Les 

résultats des vérifications doivent être inscrits dans des 
registres. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 AUTOCLAVE 

  

 
12. Les certificats d'inspection des 

autoclaves sous pression sont-ils 
tous valides? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• L'usine doit posséder un certificat valide qui indique que 

l'autoclave et tous les éléments sous pression répondent à 
l'ensemble des exigences du ministère provincial 
responsable de l'homologation des récipients sous pression. 

• S'il n'existe pas d'exigence provinciale, l'autoclave et tous les 
éléments sous pression doivent être inspectés chaque année 
par une compagnie ou un organisme de vérification 
accrédité. Les résultats des inspections doivent être inscrits 
dans des registres. 

 
 
13. Un dispositif protège-t-il l'ouverture 

de la porte de la cornue lorsque 
celle-ci est pleine? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Afin d'empêcher l'ouverture des portes, les cornues doivent 

être équipées d'un dispositif de protection efficace 
lorsqu'elles sont sous pression, remplies ou partiellement 
remplies d'un produit de préservation. Le dispositif doit 
résister au vandalisme ou au sabotage. 

• Des détecteurs de liquide, des pressostats et des contrôles 
«visuels» au laser en sont des exemples. 

• Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection des compresseurs clés 
à choc. 
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14. Des avertisseurs et des coupleurs 

indépendants sont-ils installés sur 
les portes? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Des avertisseurs et des coupleurs indépendants doivent être 

installés de la façon décrite à la section 4.3, no 13. 
 

 
CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 AUTOCLAVE (SUITE) 

 

 
15. L'autoclave est-il conçu de façon à 

favoriser l'écoulement du produit de 
préservation en excès? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• L'harmonisation des procédures relative à l'autoclave et/ou 

au pompage doit permettre de s'assurer que seule une 
quantité minimum du produit de préservation s'écoule par la 
porte de l'autoclave. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.4 COMMANDES 

 

 
16. Le poste de commande de 

l'opérateur est-il situé à l'écart des 
aires de retenue des liquides 
déversés de l'autoclave et des 
autres récipients? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets, l'équipement de régulation 

et de transvasement doit être isolé de manière à ce qu'un 
déversement égal au volume de l'enceinte de confinement 
(tel que cela est défini à la section 4.1.3) ou une inondation 
n'empêchera pas leur fonctionnement ou ne créera pas de 
risque électrique. 

• Dans le cas des portes hydrauliques, les contrôles des 
pompes hydrauliques doivent être isolés ou protégés de 
manière à ce que l'opérateur ne soit pas directement exposé 
aux rejets de vapeur ou de liquide provenant de l'autoclave. 

 
17. Le poste de commande est-il 

aménagé pour l'hiver? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Le poste de commande doit être aménagé pour l'hiver et 

maintenu à une température adéquate pour permettre le bon 
fonctionnement de l'équipement, le contrôle du traitement et 
la tenue appropriée des registres. 
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18. Le poste de commande est-il bien 

éclairé et situé de façon à permettre 
une visibilité maximale des 
installations d'imprégnation? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Toutes les zones des postes de commande et d'exploitation 

doivent posséder un bon éclairage, tel que cela est défini 
dans les exigences des provinces, de manière à ce que 
l'ensemble de l'installation soit entièrement visible en tout 
temps. 

• L'emplacement du poste de commande doit permettre la 
meilleure visibilité possible de l'équipement d'imprégnation 
utilisé lors de l'opération en cours. 

• Des miroirs ou des télévisions en circuit fermé peuvent 
permettre de résoudre des problèmes particuliers, en 
particulier dans les usines dont les portes des autoclaves 
sont cachées. 

 
 
 
19. Le fonctionnement des commandes 

est-il simple et correct pour fournir 
une rétroaction exacte? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les commandes doivent être installées, entretenues et 

étalonnées conformément à l'article 3.0 de la norme CSA 
080-M3. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 
D'AIR 

 

 
20. Les évents des pompes, des 

réservoirs ou d'autre équipement 
sont-ils dirigés vers l'extérieur ou 
vers un système de récupération? 

 
CREO 

Tableau 10 

 

 
• Les évents des pompes, des réservoirs ou d'autre 

équipement doivent être dirigés vers l'extérieur et être conçus 
de façon à empêcher le rejet des liquides entraînés ou du 
trop-plein. 

• Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans le 
lieu de travail. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 
RECYCLAGE 

 

 
21. Des pièges sont-ils installés sur les 

évents (pour éliminer les liquides 
entraînés)? 

 
CREO 

Tableau 10 
 

 
• Tous les évents doivent posséder des pièges afin d'éliminer 

les liquides entraînés, conformément à la section 4.5.20. 

 
22. Le système est-il conçu pour 

contenir et recycler de manière 
efficace tous les produits 
chimiques, avec des risques de 
dispersion minimaux? 

 
Général 

Tableau 6 
 

Général 
Tableau 7 

 
• Le système doit pouvoir confiner et recycler tous les produits 

chimiques utilisés dans l'usine. 
• ll ne doit se produire aucun rejet courant de produits 

chimiques dans l'enceinte de confinement attribuable à 
l'équipement de traitement. 

 
23. Tout l’équipement de transvasement 

est-il situé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Toutes les pompes et la tuyauterie doivent être confinées 

selon les critères 35 à 42 de la section 2.4. 
• L’équipement de transvasement doit être conservé à une 

température supérieure à 0 °C. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 
RECYCLAGE (SUITE) 

 

 
24. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent posséder des codes de couleur et/ou 

être clairement étiquetés. 
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets doivent être clairement étiquetés afin 

d'identifier leur fonction, conformément au schéma de la 
tuyauterie. 

• La section 4.4.4 du CNPI devrait servir de référence. 
 

 
25. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux de l’équipement d’imprégnation doivent être 

rigides, fixes, être fabriqués avec des matériaux appropriés et 
répondre à des critères de compatibilité adéquats. 

• On ne doit pas utiliser de tuyaux en plastique ou de boyaux 
flexibles. 

• La conception de la tuyauterie doit permettre de détecter 
rapidement les fuites et d'effectuer facilement les travaux 
d'entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible. 
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26. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés de façon à prévenir les 

dommages causés par différents éléments, tels que la 
circulation des employés, l'équipement mobile de l'usine, les 
véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, l'équipement 
entreposé, etc. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D'ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.1 CONCEPTION GÉNÉRALE 

 

 
1. L'aire est-elle munie d'un captage et 

d'un confinement efficaces des 
égouttures et des eaux de 
ruissellement? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CREO 
Tableau 11 

 

 
• L'aire d'égouttement doit être entièrement confinée et 

suffisamment inclinée afin de réduire au minimum la rétention 
de liquide libre, de manière à éviter les problèmes liés à la 
dispersion et à la contamination de l'air. 

 
2. La dispersion des liquides causée par 

le personnel et les véhicules circulant 
dans l'aire est-elle réduite? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CREO 
Tableau 11 

 
• L'aire d'égouttement doit être conçue de façon à réduire au 

minimum la dispersion de créosote ou de solution 
créosote/huile causée par la circulation des véhicules ou des 
personnes à l'intérieur de l'installation. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D'ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.2 PROTECTION CONTRE 

L'ÉGOUTTEMENT| 

 

 
3. Les dimensions de l'aire 

d'entreposage sont-elles suffisantes 
pour contenir tout le bois fraîchement 
imprégné jusqu'à ce que 
l'égouttement ait cessé? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CREO 
Tableau 11 

 
• Les dimensions de l'aire doivent être suffisantes pour contenir 

tout le bois fraîchement imprégné jusqu'à ce que 
l'égouttement ait cessé. 

 

 
4. L'aire dans laquelle le bois est 

entreposé est-elle une structure 
ouverte avec une enceinte de 
confinement adéquate? 

 
CREO 

Tableau 11 

 
• Le bois traité avec de la créosote devrait être entreposé dans 

une aire de confinement munie d’un toit ouvert.  Si 
l'installation du toit est impossible, l'aire devrait être munie de 
dispositifs permettant de récupérer et de confiner l'eau de 
ruissellement avant qu'elle ne soit traitée et d'effectuer un 
déversement contrôlé. 

 
 
5. La superficie est-elle recouverte? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CREO 
Tableau 11 

 
• La superficie doit être couverte dans le cas où l’eau d’orage 

ou l’eau de lavage ne peut être recueillie, contenue et traitée 
pour la vidange contrôlée conformément aux normes 
réglementaires. 
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CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D'ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.3 CONFINEMENT 

 

 
6. Les zones de déchargement sont-

elles munies de planchers et de 
bordures imperméables? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CREO 
Tableau 11 

 
• Le support du point de déchargement doit être construit de 

façon à contenir toutes les égouttures du bois et des plates-
formes. 

• Les planchers des surfaces de déchargement doivent avoir 
une conductivité hydraulique ou une perméabilité à l'eau de 1 
x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m, et 
doivent résister aux solutions de créosote. 

• Les matériaux et les spécifications devraient être 
sélectionnés en collaboration avec des fabricants, des 
fournisseurs et un ingénieur civil ou des matériaux agréé 
possédant une expérience pertinente dans ce domaine.  

 
 
7. Les planchers sont-ils inclinés de 

façon à favoriser la récupération de 
tous les liquides contaminés? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CREO 
Tableau 11 

 
• L'aire d'égouttement doit être entièrement confinée et 

suffisamment inclinée afin de diriger tout liquide libre vers un 
système de récupération ou vers un système de traitement 
des eaux usées. 



DIRECTIVES TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS D’IMPRÉGNATION À LA CRÉOSOTE 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT DIRECTIVES 

69

 
8. Les planchers et les bordures sont-ils 

recouverts d'une couche supérieure 
imperméable ou une membrane 
d'étanchéité est-elle installée sous 
l'ensemble de l'aire? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on a 

apporté des modifications ou effectué des ajouts doivent 
posséder un revêtement de membrane placé sous l'aire de 
confinement, muni d'un système de détection des fuites, 
d'une enceinte de confinement et d'un système de 
récupération. 

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs, tel que cela est expliqué 
dans la section 2.4.39. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

6. AIRES D'ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
 

 

 
1. Le bois est-il totalement séché avant 

d'être placé dans une aire 
d'entreposage non protégée? 

 
CREO 

Tableau 11 

 
• Le bois fraîchement traité doit être séché avant d'être placé 

dans une aire d'entreposage non protégée. S'il y a risque 
d'égouttement ou de fuites qui causerait la contamination de 
l'huile et des eaux de ruissellement en excès par rapport aux 
normes applicables, le bois doit être entreposé dans une 
zone recouverte d'un toit ou sur une surface revêtue. S'il 
n'existe pas de normes provinciales au sujet de la 
contamination des sols, les critères de restauration du sol 
définis dans document de 1991 du CCME intitulé «Interim 
Canadian Environmental Quality Criteria for Contaminated 
Sites» devront s’appliquer. Les limites de ruissellement 
devront être déterminées en collaboration avec le ministère 
de l’environnement provincial.  

 
2. Les lots de bois sont-ils élevés au-
dessus de la surface du sol (placés sur 
des longrines)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Tous les lots et toutes les billes de bois doivent être 

surélevés d'au moins 6 po (15,3 cm) par rapport au niveau du 
sol afin de réduire la contamination du sol et des eaux de 
ruissellement de surface. 
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3. Les aires d'entreposage du bois traité 

sont-elles isolées des aires 
d'entreposage extérieures non 
contaminées? 

 
Général 

Tableau 9 
 

CREO 
Tableau 12 

 
• Les aires d'entreposage du bois traité doivent être 

regroupées et éloignées afin de réduire la contamination des 
dépôts d'entreposage extérieurs et d'assurer une 
récupération efficace des eaux de ruissellement de surface 
qui contiennent des résidus de créosote dont la concentration 
est supérieure aux limites de la réglementation. 

• Selon le Tableau 12 dans CREO, l'évaluation des options 
relatives aux surfaces des aires d'entreposage doit prendre 
plusieurs facteurs en considération, notamment l'utilisation de 
l'eau souterraine, les niveaux des précipitations, etc. 
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CONCEPTION 

6. AIRES D'ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
(SUITE) 

 

 
4. Les aires d'entreposage sur terre 

battue sont-elles éloignées des 
plans d'eau? 

 
Général 

Tableau 9 
 

CREO 
Tableau 12 

 
• Le ruissellement des aires d'entreposage aménagées ou sur 

terre battue ne doit pas entraîner le non-respect des 
directives ou des normes réglementaires en ce qui a trait au 
système de traitement de l'eau souterraine, de l'eau de 
surface ou d'un plan d'eau. 

 
5. L'aire d'entreposage est-elle 

conforme aux exigences du CNPI 
(absence de végétation, éloignement 
des piles de bois des bâtiments)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Les aires d'entreposage doivent être séparées des zones 

d'exploitation de l'usine et des autres constructions par un 
espace libre suffisant, se prêtant en tout temps à des 
opérations de lutte contre les incendies. 

• Les aires d'entreposage doivent demeurer exemptes de toute 
végétation combustible, y compris l'herbe et les mauvaises 
herbes, sur une distance d'au moins 4,5 m à partir des 
matériaux entreposés, et 30 m à partir de tout buisson ou 
boisé. 

• Le bois traité avec des liquides combustibles doit être 
disposé en tas séparés des autres matériaux entreposés par 
une distance d'au moins 4,5 m. 

• Au moins deux routes doivent permettre l'accès au service 
des incendies. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.1 PROCÉDURES 

 

 
1. Un manuel des opérations 

comportant des instructions écrites 
portant sur tous les aspects de 
l'utilisation des produits chimiques 
est-il disponible? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Un manuel en vigueur, propre à l'installation, doit être 

disponible et contenir des instructions claires sur tous les 
aspects de l'utilisation des produits chimiques, de 
l'exploitation de l'usine, de l'entretien de l'équipement, de 
l'entretien des lieux, de la prévention des accidents, des 
procédures de premiers soins et d'intervention en cas 
d'urgence, de même que tous les règlements applicables. 

• Le manuel doit être rapidement et facilement utilisable par 
tous les employés. 

• Il doit également exister des plans à jour de l'usine et des 
spécifications actuelles pour tout l'équipement. 

 
 
2. Tout le personnel d'exploitation est-il 

informé des dangers potentiels et des 
mesures de précaution? 

 
Général 

Tableau 10 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• On doit offrir, en plus de mettre à jour, de la formation relative 

à tous les aspects de l'utilisation des produits chimiques et de 
l'exploitation de l'usine, et ce, au moins une fois par année. 
Les programmes de formation doivent être propres à 
l'installation et devraient au moins inclure des éléments 
d'information sur les sujets suivants :  

• Les substances chimiques et leurs dangers, incluant l'hygiène 
personnelle. 

• Le fonctionnement sécuritaire et l'entretien de l'équipement et 
des procédés. 

• Les procédures de prévention de déversement et d'incendie. 
• L'utilisation correcte de l'équipement de protection 
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individuelle. 
• L'utilisation correcte de tout l'équipement de sécurité en vue 

de surveiller les déversements et les incendies. 
• Les procédures d'intervention en cas d'urgence, de premiers 

soins et de sauvetage. 
• La manipulation, l'entreposage et l'élimination des déchets. 
 
• La formation individuelle des employés doit être documentée. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.2 PERSONNEL 

 

 
3. Tout le personnel d'exploitation a-t-il 

été formé aux bonnes pratiques de 
travail? 

 
Général 

Tableau 10 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• Le personnel d'exploitation doit être formé tel qu'il est défini à 

la section 7.1.2 de ce document. La section 4.4.11 du CNPI 
décrit les procédures d’exploitation pour la tuyauterie qui 
portent sur la formation aux procédures d’urgence, sur 
l’importance d’une surveillance constante durant les 
opérations de déchargement, l’emplacement des robinets, les 
inspections visuelles, les contrôles opérationnels et 
l'entretien. 

• Les opérations et les procédures présentées à la partie 5 du 
code des recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E 
doivent également être mises en œuvre. 

 
 
4. Un examen périodique et une mise à 

jour de la formation ont-ils été mis en 
œuvre? 

 
Général 

Tableau 10 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités du travail, les procédures ou 
l'équipement 
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5. Existe-t-il un programme d'examen 

médical préalable à l'embauche et de 
surveillance médicale annuelle? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 15 

 
• Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l'embauche, spécialement conçu 
afin de vérifier s'ils sont aptes à exercer les fonctions qui leur 
sont attribuées.  

• Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux produits 
chimiques, l'examen médical préalable à l'embauche pourrait 
n'être effectué qu'à la fin de la période probatoire. 

• Les employés doivent également passer un examen médical 
annuel, visant à évaluer les effets de l'exposition aux produits 
chimiques utilisés dans l'usine. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.3 SIGNALISATION| 

 

 
6. Le contenu et les fonctions des 

réservoirs sont-ils identifiés (p. ex., 
stockage de la créosote, 50:50)? 

 
Général 

Tableau 10 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• Les contenus et les fonctions de chaque réservoir doivent 

être clairement identifiés à l'aide de panneaux permanents de 
taille importante. 

 
7. Les précautions de sécurité du 

personnel et les procédures de 
premiers soins sont-elles bien en 
évidence? 

 
Général 

Tableau 10 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• Des panneaux bien en vue et faciles à lire doivent être 

affichés dans les zones de réception et d'entreposage des 
produits chimiques, les zones de traitement, tous les postes 
de surveillance et le bureau de l'usine. 

• Se rapporter aux exigences pour les déchargements, CNPI 
4.6.;4.7 et 4.11 et aux précautions énumérées dans les 
tableaux 7 et 14 dans la section CREO du DRT.  

 
8. Les procédures d'intervention en cas 

d'urgence et les numéros d'appel des 
secours sont-ils bien en évidence? 

 
Général 

Tableau 10 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• Les procédures d'intervention en cas d'urgence propres à 

l'usine doivent être résumées et affichées sous forme d'un 
avis bien en vue. 

• Les avis doivent également indiquer les numéros de 
téléphone des personnes-ressources des entreprises, des 
services de police, d'incendie et d'ambulance, du fournisseur 
de produits chimiques, etc., et non pas uniquement le 911. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
PERSONNELLES 

 

 
9. La nourriture, les boissons et les 

produits du tabac sont-ils interdits 
dans les zones de travail? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• La nourriture, les boissons et les produits du tabac doivent 

être interdits dans les zones de travail. 
• Les réfectoires et les aires pour fumeurs désignés doivent 

être séparés des zones de travail et être équipés 
d'installations sanitaires.  

 
10. Tout le personnel connaît-il bien les 

exigences de base en matière 
d'hygiène? 

 
Général 

Tableau 1 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• On doit fournir une formation particulière tel qu'il est défini à 

la section 7.1.2. 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités du travail, les procédures ou 
l'équipement. 

• La formation individuelle des employés doit être documentée. 
Les nouveaux employés doivent être entièrement formés 
avant de pouvoir assumer l'entière responsabilité de tous les 
aspects de l'exploitation de l'usine. 
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11. Les vêtements sales sont-ils 

immédiatement enlevés? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• Les opérateurs et les autres employés en contact avec les 

produits chimiques doivent porter des vêtements de travail 
appropriés, lesquels doivent être immédiatement changés 
dès qu'ils sont aspergés de produits chimiques. 

• Les vêtements de travail sales doivent rester à l'usine et être 
lavés séparément des autres vêtements. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
PERSONNELLES (SUITE) 

 

 
12. Porte-t-on des vêtements de 

protection adéquats (gants, 
masques, bottes, etc.) au cours des 
opérations respectives? 

 
Général 

Tableau 1 
 

CREO 
Tableau 8 

 

 
• L'équipement de protection individuelle (EPI) adéquat doit 

être précisé pour chaque emploi conformément aux détails 
contenus dans le tableau 1 de la page G-14 et dans le 
tableau 8 de la page CREO du DRT. 

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu'ils acceptent de porter l'EPI adéquat tout au long de leur 
d'emploi. 

• La politique d'EPI doit être appliquée à la lettre. 

 
13. Les secouristes connaissent-ils bien 

les procédures d'intervention en cas 
d'urgence? 

 
Général 

Tableau 1 
 

CREO 
Tableau 8 

 
• La formation aux premiers soins doit porter sur les 

procédures d'intervention en cas d'urgence spécifiques à la 
créosote, à l’huile de pétrole et aux autres produits chimiques 
utilisés dans l'usine. 

• L'équipement de premiers soins doit comprendre tous les 
articles nécessaires au traitement d'une exposition à la 
créosote, y compris son ingestion, conformément aux 
recommandations du fournisseur de créosote. 
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14. A-t-on prévu des vestiaires et des 

douches? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• Les vestiaires doivent être équipés de casiers qui permettent 

d'entreposer la tenue de ville séparément des vêtements de 
travail et de l'EPI. 

• Des douches chaudes doivent être mises à la disposition des 
opérateurs et autres employés qui, lorsqu'ils entrent en 
contact avec les produits chimiques de préservation doivent 
se doucher avant de quitter l'usine, une fois leur travail 
terminé. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX 

 

 
15. L’usine possède-t-elle un plan 

d'entretien des lieux défini? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les normes d'entretien des lieux visant à garantir la propreté 

et la bonne tenue de l'usine doivent être définies par écrit et 
incluses dans le manuel d'exploitation de l'usine. 

• La responsabilité du maintien des normes dans les 
différentes zones doit être clairement attribuée à des 
personnes en particulier. 

 
16. La production et l'accumulation de 

déchets sont-elles réduites au 
minimum? 

 
Général 

Tableau 18 
 

CREO 
Tableau 15 

 
• Afin de réduire au minimum la production de déchets, les 

recommandations contenues dans le tableau 18 de la page 
G-42 du DRT doivent être respectées. 

• Une attention particulière doit être portée à tous les facteurs 
qui ont une incidence sur la propreté de la solution de 
préservation, en particulier la teneur en eau, les débris, la 
terre et tout autre corps étranger susceptible de créer de la 
boue. 

 
 
17. L'équipement est-il régulièrement 

inspecté afin d'en détecter les 
fuites? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du procédé 

afin de détecter les fuites, conformément à la section 4.4.11.5 
du CNPI et de la section 5.3 du code des recommandations 
techniques du CCME-EPC-LST-71E. 

• On doit intervenir sur-le-champ afin d'arrêter les fuites. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX (SUITE) 

  

 
18. Les fuites sont-elles correctement 

maîtrisées et immédiatement 
réparées? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les fuites doivent être réparées le plus rapidement possible 

(NFCC 4.4.11.5). 
• Il ne doit exister aucune fuite non confinée. 
• L'objectif consiste à n'avoir aucune fuite afin d'éviter la 

contamination des zones de l'enceinte de confinement et 
l'exposition des travailleurs aux produits chimiques. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l'équipement qui 
fuit. 

 



DIRECTIVES TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS D’IMPRÉGNATION À LA CRÉOSOTE 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT DIRECTIVES 

84

 
PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.6 TENUE DES REGISTRES 

 

 
19. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à la livraison de 
produits chimiques, à leur utilisation 
et à leur inventaire? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Afin d'assurer une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres doivent contenir 
les éléments suivants : 
• Les transferts du réservoir du concentré, et vers celui-ci, 

lorsqu'ils ont lieu. 
• Les transferts du réservoir de solution diluée, et vers 

celui-ci, lorsqu'ils ont lieu. 
• L'inventaire mensuel des volumes de concentré et de 

solution diluée. 
• Lorsque l'usine n'est pas en exploitation, tous les niveaux 

des réservoirs doivent être vérifiés tous les deux jours et 
comparés au dernier niveau enregistré. 

 
 
20. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à l'état et à 
l'entretien de l'équipement? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Il doit exister un programme d'entretien préventif (PEP) écrit, 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l'opération de traitement en plus d'assurer une 
attention immédiate à tous les problèmes. 

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour dans un 
journal quotidien, en plus d'être surveillés afin de déterminer 
le besoin de porter une attention spéciale aux problèmes 
persistants. 

• Le code des recommandations techniques CCME-EPC-LST-
71E exige du propriétaire d’un système du réservoir 
d'entreposage qu’il conserve les registres des tests des 
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avertisseurs sonores, des tests de détection des fuites et 
autres inspections pendant cinq ans. 

 
 
21. Fait-on immédiatement enquête 

lorsqu'il y a des écarts de volume 
des produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
• Afin d'assurer une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres d'inventaire et 
l'utilisation des produits chimiques doivent être comparés 
tous les mois afin de s'assurer qu'ils concordent. La section 
5.2 du code des recommandations techniques CCME-EPC-
LST-71E exige le signalement aux autorités compétentes de 
toute perte mensuelle inexpliquée d'au moins 1 p. 100, ainsi 
que de toute autre condition. Se rapporter également à CNPI 
4.3.16. 
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PRATIQUES 

7.PRATIQUES GÉNERALES 
 

7.7 INTERVENTION EN CAS DE 
DÉVERSEMENT 

 

 
22. Existe-t-il un plan d'urgence écrit en 

cas de déversement? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Section 

12.1 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• Un plan d'urgence écrit en cas de déversement doit être 

préparé et tenu à jour conformément à la section 12.1 de la 
page G-39 du DRT. 

• Le plan doit être propre à l'installation et doit déterminer les 
personnes responsables de la mise en place des éléments 
du plan. 

• Le plan fait partie du manuel d'exploitation de l'usine qui doit 
être corroboré par des instructions écrites claires relatives 
aux dangers chimiques, aux interventions en cas d'urgence, 
à l'EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à l'entretien, à 
l'entretien des lieux, à la formation, etc. 

• Les services de police et d'incendie locaux doivent recevoir 
des copies du plan accompagnées des détails complets des 
aspects de l'opération relatifs à sa mise en œuvre. 
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23. Organise-t-on des exercices 

réguliers d'intervention en cas de 
déversement, notamment un 
exercice annuel de mise en scène 
d'un déversement? 

 
Général 

Tableau 10 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• Les exercices d'intervention en cas de déversement et les 

mises en scène ou les répétitions annuelles d'un 
déversement doivent faire partie intégrante du plan d'urgence 
en cas de déversement et doivent être planifiés par la 
personne responsable.  

• Des répétitions annuelles devraient être planifiées avec le 
concours des organismes pertinents, tels que les services de 
police, d'ambulance et d'incendie, ainsi que les autorités 
provinciales, en se souciant d'obtenir leur participation en vue 
de rendre la répétition aussi réelle que possible.  

• Tous les participants doivent surveiller et examiner les 
exercices afin de déterminer s'il est nécessaire d'améliorer 
les procédures d'intervention en cas d'urgence. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L'INCENDIE| 

 

 
24. Existe-t-il un plan d'urgence écrit en 

cas d'incendie? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Section 

12.2 
 

CREO 
Tableau 14 

 

 
• Un plan d'urgence écrit en cas d'incendie doit être préparé et 

tenu à jour conformément à la section 12.2 de la page G-40 
du DRT et aux sections 2.8, 4.3.2.5 et la partie 6 du CNPI. 

• Le plan doit être propre à l'installation et doit déterminer les 
personnes responsables de la mise en place des divers 
composants. 

• Le plan fait partie du manuel d'exploitation de l'usine et doit 
être accompagné d'instructions écrites claires liées aux 
dangers chimiques, aux interventions en cas d'urgence, à 
l'EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à l'entretien, à 
l'entretien des lieux, à la formation, etc. 

 
 
25. A-t-on informé le service d'incendie 

local des produits chimiques 
utilisés? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le plan d'urgence en cas d'incendie doit être préparé en 

collaboration avec les services d'incendie locaux. 
• Les services de police et d'incendie locaux doivent recevoir 

des copies du plan accompagnées des détails complets des 
aspects de l'opération relatifs à sa mise en œuvre. 

• Le service d'incendie devrait visiter l'usine au moins une fois 
par année afin de tenir à jour leur connaissance de 
l'exploitation, mais également afin de déterminer toutes les 
améliorations nécessaires afin de mettre à jour le plan 
d'urgence. 
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26. A-t-on accès à suffisamment 

d'équipement respiratoire 
autonome? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
CREO 

Tableau 8 

 
• Si l'on décide d'utiliser un appareil respiratoire autonome 

(ARA) pour lutter contre l'incendie et/ou pour entrer dans un 
autoclave, il doit y en avoir deux de disponibles, et le 
personnel doit être correctement formé à leur utilisation. 

• On doit nommer des responsables de l'inspection et de 
l'entretien de l'ARA, mais également de l'examen annuel et 
de la mise à jour de la formation. 

• L'usine peut décider d'accorder au service d'incendie la 
responsabilité de l'ARA ainsi que choisir d'engager des 
fournisseurs pour l’entrée dans l’autoclave. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
(SUITE) 

 

 
27. L'équipement d'extinction d'incendie 

adéquat (p. ex. de la mousse) est-il 
rapidement et facilement utilisable? 

 
CREO 

Tableau 13 

 
• Le service d'incendie local doit examiner l'équipement et les 

procédures d'extinction d'incendie. Normalement, on doit 
utiliser des produits chimiques secs ou des mousses afin 
d'éteindre les incendies dans lesquels un mélange 
créosote/huile est présent.  

• L’eau pulvérisée doit être utilisée pour refroidir les surfaces 
exposées à l'incendie et pour protéger le personnel antifeu. 
Pour pouvoir utiliser le système, il est nécessaire de mettre 
en place un programme de formation approprié.  On devrait 
consulter les sections du CNPI portant sur la lutte contre les 
incendies, p. ex. la section 2.8, 4.3.2 et la partie 6. 

 
28. Les matériaux et les procédures mis 

à disposition permettent-ils de 
contenir et d'éliminer les résidus 
d'incendie? 

 
Général 

Tableau 10 
 

CREO 
Tableau 18 

 
• Le plan d'urgence en cas d'incendie doit définir les 

procédures à suivre afin de contenir et d'éliminer tous les 
résidus créés lors d'une lutte contre l'incendie. 

• Les procédures devraient être élaborées en collaboration 
avec le service d'incendie local et devraient autoriser la 
réduction en cendres des usines de traitement s'il existe un 
risque de rejet de produits chimiques ou d'eau contaminée de 
l'enceinte de confinement. 

• Les procédures devraient également inclure des dispositions 
pour la construction de bermes et de fossés, et pour bloquer 
les collecteurs d'eaux pluviales dans les zones de dépôt afin 
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de contenir l'eau contaminée et les résidus solides. 
• Les équipes de lutte contre l'incendie de l'usine doivent être 

désignées et formées à un niveau permettant de mettre en 
place le plan d'urgence en cas d'incendie de la compagnie. 

• Les programmes de formation doivent être élaborés en 
collaboration avec les services d'incendie locaux et, lorsque 
cela est possible, répondre à la norme n° 472 de la National 
Fire Protection Association (NFPA), «hazardous materials 
response». Ce niveau avancé de formation est fourni dans 
des établissements à l'échelle du canada, et est accrédité en 
vertu de l'International Fire Service Accreditation Congress. 

• On peut obtenir des renseignements concernant 
l'emplacement des établissements et la norme n° 472 de la 
NFPA auprès des services d'incendie locaux. 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 

 
1. Le personnel est-il formé aux 

procédures en cas d'urgence? 

 
Général 

Tableau 11 
 

CREO 
Tableau 8 

 
CREO 

Tableau 14 
 

 
• Tout le personnel doit être dûment formé aux procédures en 

cas d'urgence pour les déversements et les incendies. 
• La formation individuelle d'un employé doit être documentée 

et mise à jour annuellement. 
• La formation doit être renforcée pendant l'année par des 

exercices d'intervention en cas de déversement. 

 
2. L'accès à la zone de déchargement 

est-il restreint lors des opérations de 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 11 
 

CREO 
Tableau 8 

 
• L'accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

fournisseurs et les véhicules des visiteurs, doit être interdit 
dans la zone de déchargement au moyen de panneaux 
indicateurs de DANGER, de barrières et d'une surveillance 
constante. 

• Un opérateur formé, portant un EPI doit suivre l'opération de 
déchargement, selon les spécifications du tableau 8 du 
CREO.  Des secouristes doivent être disponibles. 

• Les livraisons par camion doivent s’effectuer pendant les 
heures normales de travail. 
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3. Le personnel peut-il obtenir de l'aide 

en cas d'urgence? 

 
Général 

Tableau 11 
 

CREO 
Tableau 8 

 
CREO 

Tableau 14 

 
• Tel qu'il a été défini à la section 8.1.2 ci-dessus, un opérateur 

spécialisé doit assister à l'opération de déchargement. Cet 
opérateur doit être formé à la manipulation de produits 
chimiques, aux dangers chimiques, aux procédures 
d'intervention en cas d'urgence et aux premiers soins. 

• Des secouristes supplémentaires, formés pour faire face aux 
urgences mettant en cause de la créosote doivent se trouver 
sur les lieux et être avertis à l'avance du déchargement du 
produit chimique. 

• Avant la livraison de produits chimiques, les fournitures de 
premiers soins doivent être vérifiées, de plus les douches 
oculaires et les douches d'urgence doivent être 
opérationnelles.  

• Une équipe d'intervention en cas d'urgence, formée aux 
procédures de déversement de produits chimiques doit être 
disponible, de plus tous les avertisseurs et tout l'équipement 
de surveillance des déversements doivent être en bon état. 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES (SUITE) 

 

 
4. Les opérations de transvasement 

sont-elles surveillées en tout temps? 

 
CREO 

Tableau 14 

 
• Le déchargement de la créosote et de l'huile de pétrole doit 

être surveillé en tout temps et le personnel responsable doit 
être formé conformément à la section 4.4.11 du CNPI. Les 
opérations de transvasement doivent avoir lieu en vertu de la 
section 4.11 du CNPI. 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES LIQUIDES 

DE PRÉSERVATION| 

  

 
5. Utilise-t-on l'équipement et suit-on les 

procédures afin d'éviter que les 
travailleurs entrent en contact avec 
les produits chimiques servant à la 
préservation? 

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 1 

 
CREO 

Tableau 8 
 

 
• L'équipement de protection individuelle (EPI) adéquat doit 

être précisé pour chaque emploi conformément aux détails 
contenus dans le tableau 1 de la page G-14 et de la page 
PCPP-14 et PCPP-15 du DRT. 

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu'ils acceptent de porter l'EPI adéquat tout au long de leur 
d'emploi. 

• La politique d'EPI doit être appliquée à la lettre. 

 
6. La responsabilité de l'aire 

d'entreposage est-elle attribuée à du 
personnel formé? 

 
Général 

Tableau 11 
 

CREO 
Tableau 14 

 
• Toutes les activités effectuées dans l'aire d'entreposage des 

produits chimiques doivent l'être par du personnel formé à 
tous les aspects de la manipulation de produits chimiques, de 
l'exploitation du système, de l'identification du danger et de 
l'intervention en cas d'urgence. 

• L’accès à l'aire d'entreposage des produits chimiques doit 
être interdit à tous les autres membres du personnel. 
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7. A-t-on instauré une inspection 

visuelle de routine de l'équipement 
lors de l'entreposage et du transfert 
des produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 12 

 
Général 

Tableau 13 
 

CREO 
Tableau 14 

 

 
• Il doit exister un programme d'entretien préventif (PEP), 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l'opération de traitement, y compris l'entreposage 
et le transfert de produits chimiques en plus d'assurer une 
attention immédiate à tous les problèmes conformément à la 
section 4.4.11.5 du CNPI et à la section 5.3 du code de 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. 

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour et surveillés 
afin de déterminer le besoin de porter une attention spéciale 
aux problèmes persistants 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES LIQUIDES 

DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
8. Les robinets sont-ils testés 

régulièrement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• La fonctionnalité de tous les robinets doit être testée 

conformément au programme d'entretien préventif défini à la 
section 8.2.6 ci-dessus. 

• En vertu de la section 4.4.11.6 du CNPI, il est nécessaire 
d'effectuer des contrôles de tous les robinets d'arrêt de 
secours et de tous les autres dispositifs de sécurité-incendie, 
en portant une attention particulière aux robinets, robinets à 
flotteurs et contrôles automatiques fonctionnant à l'aide d'un 
élément fusible qui est normalement ouvert. 

 
9. Les égouttements et les 

déversements sont-ils nettoyés 
rapidement? 

 
Général 

Tableau 11 

 
• Tous les égouttements et les déversements doivent être 

confinés. 
• L'objectif est de n'avoir aucun égouttement ni déversement 

afin d'éviter la contamination des zones de l'enceinte de 
confinement et l'exposition des travailleurs aux produits 
chimiques. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l'équipement qui 
fuit conformément à la section 4.4.11.5 du CNPI. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D'EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L'ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L'ARRÊT  

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

 

 
1. Les quantités de produits chimiques 

entreposés sont-elles vérifiées et 
enregistrées régulièrement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les produits chimiques doivent être vérifiés et 

enregistrés tel qu'il est défini aux sections 7.6.19 et 7.6.20ci-
dessus. L’information devra être interprétée conformément à 
la section 7.6.21 ci-dessus. 

 

 
2. La concentration de la solution est-

elle exempte de contamination? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Il est nécessaire de vérifier les surfaces des produits traités 

afin de s’assurer qu’ils ne contiennent pas de résidus. La 
solution de traitement devrait respecter la norme AWPA 
P1/13, qui établie que les solutions doivent contenir au 
maximum 3,0 p. 100 d’eau et 1,5 p. 100 de matière insoluble 
dans le xylène. Les procédures d’essais sont prescrites dans 
la norme AWPA A1.  
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3. Vérifie-t-on régulièrement si le 

système comporte des fuites, et ces 
fuites sont-elles immédiatement 
arrêtées? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du procédé 

afin de détecter les fuites. L'objectif consiste à n'avoir aucune 
fuite afin d'éviter la contamination des zones de l'enceinte de 
confinement et l'exposition des travailleurs aux produits 
chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et réparées 
immédiatement, conformément à la section 4.4.11.5 du 
CNPI. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l'équipement qui 
fuit. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D'EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L'ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L'ARRÊT  

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

(SUITE) 

 

 
4. Vérifie-t-on régulièrement les niveaux 

de boues dans les réservoirs et la 
cornue et enlève-t-on la boue si 
nécessaire? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Toutes les fois que l'on croit qu'il pourrait y avoir 

contamination de la surface, les boues dans l'autoclave et 
dans les réservoirs devraient être examinées, et retirées si 
nécessaire. 

• Tous les réservoirs du procédé doivent être vérifiés au moins 
une fois par année et toute la boue doit être retirée.  

• La boue doit être régulièrement retirée des cornues afin 
d'éviter des problèmes opérationnels et/ou des dépôts à la 
surface du produit fini. 

• Les vérifications doivent être inscrites et conservées dans 
des registres. 

• On doit prendre toutes les précautions nécessaires afin de 
pouvoir entrer en toute sécurité dans un autoclave. 

 
5. Vérifie-t-on au moins une fois par 

mois si les évents des réservoirs sont 
obstrués? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• S'il existe un risque de restriction ou d'obstruction de l'évent 

en raison de dépôts, les évents des réservoirs doivent être 
vérifiés au moins une fois par mois. 



DIRECTIVES TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS D’IMPRÉGNATION À LA CRÉOSOTE 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT DIRECTIVES 

101

 
6. Les lots de bois sont-ils empilés pour 

permettre un égouttement adéquat du 
produit de préservation? 

 
Général 

Tableau 12 
 

CREO 
Tableau 12 

 
• Les billots doivent être étiquetés et empilés selon un angle 

optimisant l'égouttement du produit de préservation dans 
l'autoclave après le traitement. 

• On peut réduire au minimum la nécessité d’avoir recours au 
procédé de drainage en utilisant le conditionnement de bois 
approprié, en conservant des niveaux précis de rétention 
nette, et en appliquant un bain de dilatation et un cycle de 
vapeur et un vide efficace. 



DIRECTIVES TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS D’IMPRÉGNATION À LA CRÉOSOTE 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT DIRECTIVES 

102

 
PRATIQUES 

9. PRATIQUES D'EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L'ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L'ARRÊT 

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

(SUITE) 

 

 
7. La porte de l'autoclave ferme-t-elle 

hermétiquement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Avant chaque chargement, la fermeture hermétique de la 

porte de l'autoclave doit être nettoyée et les débris enlevés. 
La fermeture hermétique doit être vérifiée afin de détecter les 
dommages et l'usure. 

• Des fermetures de rechange doivent être disponibles afin de 
permettre le remplacement immédiat au besoin. 

• Les portes de l'autoclave doivent être vérifiées au cours du 
cycle de pression afin de s'assurer qu'elles sont bien 
fermées. 

 
8. Les filtres sont-ils vérifiés 

régulièrement, nettoyés ou remplacés 
si nécessaire? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• S’assurer de la propreté des filtres conformément au 

programme d'entretien préventif.  
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9. Les réservoirs sont-ils exempts de 

débris, de terre ou de toute autre 
contamination? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les plates-formes et les lots de bois doivent être exempts de 

débris, de terre et de toute autre contamination avant d'être 
chargés dans l'autoclave. 

• Les conduites de retour allant de l'autoclave aux réservoirs 
de travail doivent être munies de tamis. 

 
 
10. Les plates-formes, les tuyaux et les 

pompes, de même que l'autoclave 
sont-ils minutieusement nettoyés 
avant de passer à un autre produit 
de préservation? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• On devrait éviter d'utiliser en commun des systèmes de 

traitement dans des usines utilisant plusieurs produits de 
préservation. S'il n'est pas possible d'éviter cela, les 
systèmes communs, y compris les autoclaves, la tuyauterie, 
les pompes, la plate-forme etc. devront être minutieusement 
nettoyés avant de changer le produit de préservation. Des 
systèmes de blocage doivent être en place afin d'empêcher 
le transfert de solution par inadvertance. Toutes les eaux de 
lavage, tous les condensats, etc., créés par le procédé de 
nettoyage doivent être recueillis et confinés afin d'être 
recyclés ou traités, et ce, avant le rejet contrôlé, en vertu des 
règlements applicables. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D'EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L'ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L'ARRÊT  

 
9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 

D'IMPRÉGNATION 

 

 
11. Vérifie-t-on l'équipement 

d'imprégnation pour y détecter des 
fuites au cours du traitement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du procédé 

afin de détecter les fuites. L'objectif consiste à n'avoir aucune 
fuite afin d'éviter la contamination des zones de l'enceinte de 
confinement et l'exposition des travailleurs aux produits 
chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et réparées 
immédiatement. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l'équipement qui 
fuit. 

 
 
12. Les instruments enregistreurs et 

indicateurs sont-ils en bon état de 
fonctionnement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les instruments enregistreurs et indicateurs doivent être 

installés et étalonnés conformément à l'article 3 de la norme 
CSA 080-M3 et à l'article 2.2 de la norme CSA 080.1 

• Les enregistrements des étalonnages doivent être conservés 
dans des registres. 
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13. Surveille-t-on de près l'imprégnation 

afin de s'assurer que l'on ne 
dépasse pas les limites maximales?

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les équipements d'imprégnation doivent être munis 

d'instruments de régulation nécessaires pour maintenir la 
pression, la température et le vide à l'intérieur des limites 
spécifiées, conformément à la norme CSA 080.1. 

• Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas 
une surveillance étroite. 

 
PRATIQUES 

9. PRATIQUES D'EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L'ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L'ARRÊT  

 
9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 

D'IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
14. Des registres détaillés indiquent-ils 

toutes les étapes et conditions du 
traitement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Il doit y avoir un registre pour chaque lot de bois indiquant les 

espèces de bois, les produits, les tailles, les volumes, les 
stades du cycle de traitement et leur durée, les lectures des 
indicateurs de niveau du réservoir, de même que la 
consommation de produits chimiques. 

• Le registre du traitement et les diagrammes du procédé, ainsi 
que les imprimés doivent être conservés dans le registre, 
avec les résultats des tests de la solution et du produit, 
conformément à l'article 1.5 de la norme CSA 080-M3. 
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15. Y a-t-il un registre des situations de 

fonctionnement anormal (p. ex. 
panne d'équipement)? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 

enregistrées dans un journal en plus d'être écrites sur le 
registre du traitement. 

• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 
examinées avec un superviseur, afin de s'assurer qu'une 
action corrective sera mise en œuvre le plus rapidement 
possible. 

 
16. Un bain de dilatation et cycle de 

vapeur et un vide efficace sont-ils 
appliqués après la fin du cycle de 
pression (niveau/durée)? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Afin de réduire au minimum l'exsudation, il est fortement 

recommandé d'appliquer un bain de dilation thermique et un 
cycle vapeur ainsi qu'un vide final, une fois le cycle de 
pression achevé, conformément à la norme CSA 080.1.  Le 
vide final doit être au moins de 22 po (56 cm) hg pour être 
efficace. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D'EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L'ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L'ARRÊT  

 
9.3 VÉRIFICATIONS APRÈS 

IMPRÉGNATION 

 

 
17. A-t-on prévu des dispositifs de 

protection empêchant l'ouverture de 
la cornue lorsqu'il reste du liquide 
ou une pression résiduelle? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les cornues doivent être équipées d'un appareil de 

protection efficace empêchant l'ouverture des portes par 
inadvertance lorsque la cornue est sous pression, remplie ou 
partiellement remplie de produits de préservation. Des 
détecteurs de liquide, des pressostats et des contrôles 
«visuels» au laser en sont des exemples. 

• Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection des compresseurs clés 
à choc. 

 
 
18. Les opérateurs ouvrant les 

couvercles et enlevant les lots de 
bois portent-ils des lunettes de 
protection et d'autres équipements 
de sécurité appropriés? 

 
Général 

Tableau 12 
 

CREO 
Tableau 8 

 
• Les opérateurs doivent porter un EPI complet lors de 

l'ouverture des portes des autoclaves ainsi que lors de 
l'enlèvement ou du déchargement des lots de bois. Si les 
émissions sont inconnues ou que leur niveau est supérieur à 
la valeur limite d'exposition (VLE), l'EPI complet comprend un 
ensemble imperméable, des bottes en caoutchouc, des gants 
à crispin imperméables, un écran facial ou des lunettes de 
sécurité, ainsi qu'un appareil respiratoire si le niveau 
d'émissions est inconnu ou égal ou supérieur à la VLE. Les 
commandes des portes hydrauliques doivent être protégées 
ou situées de telle sorte que l'opérateur ne soit pas  



DIRECTIVES TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS D’IMPRÉGNATION À LA CRÉOSOTE 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT DIRECTIVES 

108

 
directement exposé aux rejets liquides et/ou à de la vapeur 
provenant de l'autoclave. 

 
 
19. Porte-t-on des gants à crispin 

imperméables lors de la 
manipulation du bois fraîchement 
traité? 

 
Général 

Tableau 12 
 

CREO 
Tableau 8 

 
• Le port de gants à crispin imperméables est obligatoire lors 

de la manipulation du bois fraîchement traité et lors de toute 
activité effectuée à l'usine de traitement nécessitant une 
protection. Il est interdit de porter des gants de cuir et des 
gants imperméables avec des revers perméables. 

• Le DRT recommande également le port d'un tablier et de 
bottes imperméables. 

• Le port d’un respirateur est nécessaire lors du traitement du 
bois dans des lieux clos (p. ex. wagons couverts). 

 
 
20. Les instructions sont-elles 

respectées afin d'éviter l'exposition 
aux vapeurs et au brouillard des 
produits de préservation? 

 
CREO 

Tableau 8 
 

CREO 
Tableau 8 

 
CREO 

Tableau 16 
 

 
• Lorsqu'il existe un risque d'exposition aux vapeurs et au 

brouillard des produits de préservation, et ce, quelle que soit 
l'opération, l'EPI précisé dans le tableau du DRT doit être 
porté. 

• Le port d’un appareil respiratoire approuvé est nécessaire si 
l’on ne connaît pas les concentrations atmosphériques ou si 
elles sont égales ou supérieures aux concentrations 
maximales admissibles. 

 
 
21. Les lots de bois sont-ils 
essentiellement séchés par 
égouttement avant d'être retirés de la 
cornue? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Il est nécessaire de suivre les procédures définies à la 

section 9.2.16, ci-dessus pour s’assurer que les charges sont 
sèches avant de les enlever de la cornue. 
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22. Le personnel est-il formé aux 

procédures de sécurité d'entrée 
dans un autoclave? 

 
Général 

Tableau 12 
 

CREO 
Tableau 8 

 
• Le personnel de l'usine de traitement doit être formé aux 

procédures d'entrée dans un espace clos définies dans le 
WCB (commission des accidents du travail) et les règlements 
sur le travail des provinces. 

• Si le personnel n'a pas suivi de formation, un entrepreneur 
approuvé doit être engagé pour cette activité. 

• Il est bon de noter que cette directive s'applique également 
aux blocages de plate-forme dans l'autoclave. 

• Les précautions de sécurité sont précisées dans le Tableau 8 
de CREO. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D'EXPLOITATION 

POUR L'ÉQUIPEMENT 
D'IMPRÉGNATION, L'ENTRETIEN, 

LE NETTOYAGE ET L'ARRÊT 
 

9.4 ENTRETIEN DE L'ÉQUIPEMENT 

 

 
23. Tout l'équipement est-il en bon état 

de fonctionnement? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Il doit exister un programme d'entretien préventif (PEP) écrit 

qui requiert des inspections quotidiennes de tout 
l'équipement et assure une attention immédiate à tous les 
problèmes. 

• Les registres des inspections quotidiennes doivent être tenus 
à jour et surveillés afin de déterminer les situations où il faut 
porter une attention particulière aux problèmes persistants. 

• Le besoin de documentation est également spécifié dans 
CCME-EPC-LST-71E. 

 
 
24. Les recommandations d'entretien du 

CNPI sont-elles respectées? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Toutes les pratiques d'entretien doivent être conformes aux 

articles 2.5, 3.3, 4.4.11 et 6.0 du Code national de 
prévention des incendies du Canada. 

 
25. Existe-t-il des instructions d'entretien 

écrites? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Le programme d'entretien préventif doit contenir des 

instructions écrites propres l'installation pour tout 
l'équipement. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D'EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L'ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L'ARRÊT 

 
9.4 ENTRETIEN DE L'ÉQUIPEMENT 

(SUITE) 

 

 
26 Lorsque de l'équipement contaminé 

est soudé, prend-on toutes les 
précautions nécessaires? 

 
Général 

Tableau 13 
 

CREO 
Tableau 8 

 
• Voici certaines précautions à prendre : 

• Obtenir un permis de travaux à haute température délivré 
par le superviseur responsable. 

• Bloquer ou déconnecter les conduites à partir des 
réservoirs. Drainer et rincer les réservoirs et les 
conduites. 

• S'assurer que les surfaces sont exemptes de résidus de 
solvant de nettoyage. 

• Porter un appareil respiratoire homologué. 
• Assurer une bonne ventilation du lieu de travail. 
• Poser des pare-étincelles et retirer tous les matériaux 

inflammables. 
• Se conformer à tous les autres règlements provinciaux 

supplémentaires en matière de sécurité sur le lieu de 
travail. 

• Prendre certains précautions en prévision d'un grand 
danger d'explosion. 
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27. Tout l'équipement a-t-il été drainé 

et/ou nettoyé des solutions d'huile 
ou de créosote avant l'entretien? 

 
CREO 

Tableau 8 

 
• L’équipement devrait être nettoyé à la vapeur ou nettoyer 

avec un solvant avant d’être manipulé. 
• Les solvants doivent être confinés. 
• Porter un tablier, des gants et des bottes imperméables 

durant le nettoyage. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D'EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L'ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L'ARRÊT 

 
9.5 NETTOYAGE 

 

 
28. Existe-t-il des procédures de 

sécurité écrites? 

 
Général 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 1 

 
• Les procédures de sécurité pour le nettoyage doivent être 

incluses dans le manuel d'exploitation de l'usine et doivent 
porter sur les détails contenus dans les tableaux 1 et 13 du 
DRT. 

 
29. Les aires d'égouttement sont-elles 

propres (quelle est la fréquence de 
nettoyage)? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Les aires d'égouttement doivent rester propres et exemptes 

de liquides et de résidus.  
• Les aires d'égouttement doivent être inspectées 

quotidiennement et nettoyées au moins une fois par semaine.
• On doit maintenir au minimum le volume et la dispersion de 

l'eau de lavage. 

 
30. L'eau de lavage est-elle traitée 

avant son déversement? 

 
Général 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 4 

 
• Si des eaux de ruissellement sont produites (p. ex. par 

nettoyage à la vapeur), alors elles doivent être collectées, 
confinées et stockées pour le traitement. 

 



DIRECTIVES TECHNIQUES SUR LES INSTALLATIONS D’IMPRÉGNATION À LA CRÉOSOTE 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT DIRECTIVES 

114

PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.1 RÉDUCTION 

 

 
1. Le bois est-il correctement séché 

avant le traitement? 

 
Général 

Tableau 17 
 

CREO 
Tableau 15 

 

 
• Tous les efforts nécessaires doivent être entrepris afin de 

sécher correctement le bois. Une teneur en humidité au-
dessus du point de saturation des fibres (environ 25 p. 100 
en poids sec) favorisera la formation de boues.  

 

 
2. Les plates-formes et le lot de bois 

sont-ils exempts de débris et de terre 
lors du chargement? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les plates-formes et les lots doivent être inspectés avant le 

chargement de l'autoclave et être nettoyés au besoin. 

 
3. La solution de traitement est-elle 

propre et les composants sont-ils 
présents dans les bonnes 
proportions? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les surfaces du produit traité doivent être exemptes de 

résidus conformément à la norme AWPA P1/13 pour la 
teneur en eau et les matières insolubles.  

• Il n’existe présentement aucun test pour déterminer le rapport 
effectif créosote:huile.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION (SUITE) 

 

 
4. Effectue-t-on une surveillance étroite 

des paramètres de traitement (les 
limites sont-elles dépassées)? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les systèmes de traitement doivent avoir les instruments de 

surveillance nécessaires afin de maintenir la pression, la 
température et le vide à l'intérieur des limites spécifiées, 
conformément à l'article 3.0 de la norme CSA 080-M3. 

• Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas 
une surveillance étroite. 

 
5. Les eaux de ruissellement sont-elles 

recueillies et traitées? 

 
Général 

Tableau 9 
 

CREO 
Tableau 11 

 et 
Tableau 12 

 
• Pour être conforme aux limites réglementaires et avant 

d'effectuer un déversement contrôlé, l'écoulement des eaux 
de ruissellement issues des dépôts revêtus connus pour 
contenir des niveaux de créosote excédant les limites 
réglementaires doit être recueilli, confiné et traité. 

• Dans le cas de dépôts non revêtus, on doit prélever des 
échantillons de sol et d'eaux souterraines afin de déterminer 
les répercussions environnementales des eaux de 
ruissellement. 

• Si le niveau de contamination est supérieur aux normes et 
aux directives décrites à la section 6.1, l'assainissement des 
lieux, puis le revêtement de celui-ci pourraient s'avérer 
nécessaires. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

 

 
6. Le personnel est-il formé aux risques 

et aux méthodes de manipulation? 

 
Général 

Tableau 17 
 

CREO 
Tableau 8 

 
• On doit fournir et mettre à jour, au moins une fois par année, 

une formation à tous les aspects de la manipulation et de 
l'élimination des déchets. 

• Les programmes de formation doivent être propres à l'usine 
et doivent porter sur tous les aspects des règlements 
provinciaux relatifs à la manipulation des déchets. 

• La formation individuelle des employés doit être documentée.

 
7. Les déchets et les boues sont-ils 

entreposés dans des barils scellés? 

 
Général 

Tableau 17 
 

CREO 
Tableau 18 

 
• La déshydratation des boues doit avoir lieu dans une zone 

fermée qui est aérée et confinée. 
• Des panneaux appropriés doivent être affichés et les 

opérateurs doivent porter l'EPI adéquat lorsqu'ils traitent les 
déchets et les boues. 

• Lorsque les boues et les déchets sont prêts à être expédiés, 
ils doivent être confinés dans des conteneurs scellés 
conformes aux règlements sur le transport des marchandises 
dangereuses (TMD). 

• L'entreposage et la manipulation des déchets et des boues 
doivent être conformes aux règlements provinciaux. 
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8. L'aire d'entreposage des déchets est-

elle recouverte d'un toit, fermée et 
située sur une surface revêtue? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les zones de déshydratation et d'entreposage des déchets 

doivent être recouvertes d'un toit, confinées, bien aérées, en 
plus d'être séparées des zones de travail normales. 

• Les aires d’entreposage doivent être conformes aux 
règlements provinciaux. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

(SUITE) 

 

 
9. Les barils sont-ils tous étiquetés 

selon leur contenu? 

 
Général 

Tableau 17 
 

CREO 
Tableau 18 

 

 
• Les étiquettes des barils et des conteneurs doivent être 

conformes aux règlements sur le TMD. 
 

 
10. Les registres sont-ils tenus à jour 

comme inventaire des déchets 
solides et des boues entreposés sur 
place? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Il est nécessaire de tenir à jour un inventaire des conteneurs, 

y compris leur volume et leur contenu. 
• Les règlements de certaines provinces requièrent des 

inventaires précis des déchets. 
 

 
11. Signale-t-on les activités 

d'élimination conformément aux 
règlements? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• L'usine ou le fournisseur d'élimination des déchets doivent 

signaler les activités d'élimination, en vertu des règlements 
sur le TMD. 

• L'usine doit tenir à jour des registres d'élimination 
conformément aux règlements sur le TMD. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

(SUITE) 

  

 
12. Les déchets ont-ils été classés 

selon la loi sur le TMD? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les déchets ont déjà été classés selon la Loi sur le TMD. 
• Les étiquettes doivent montrer la bonne classification de 

TMD. Les déchets de créosote sont désignés comme 
substance de la classe 9.3.  
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.1 SURVEILLANCE DE 
L'ENVIRONNEMENT 

 

 
1. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l'installation? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Un expert-conseil dans le domaine de l'environnement doit 

préparer un plan de surveillance propre à l'installation. 
• Le plan doit porter sur les normes provinciales en ce qui 

concerne le sol, les eaux souterraines et l'écoulement des 
eaux de ruissellement, le cas échéant. 

• S'il n'existe pas de normes provinciales, l'usine doit élaborer 
des normes propres à l'installation en collaboration avec les 
autorités provinciales chargées de la protection de 
l'environnement. 

• Le plan doit être révisé annuellement et modifié au besoin 
afin de s'adapter à tout changement de conception et/ou de 
pratiques d'exploitation. 

 
2. A-t-on clairement défini les exigences 

en matière de signalement? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences de signalement qui 

s'appliquent à l'usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance du site. 

• Si aucun règlement ni exigence en matière de signalement 
ne s'appliquent, l'usine doit maintenir des registres de 
surveillance qui démontrent clairement la gestion efficace des 
produits chimiques utilisés. 
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3. Les zones de surveillance incluent-

elles toutes les zones :  
• Où les produits chimiques de 

préservation sont entreposés, 
traités et manipulés?  

• D'entreposage du bois traité? 
• Des fossés de drainage et les 

zones exposées au 
ruissellement? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Une étude d'évaluation du risque doit être réalisée afin de 

déterminer la méthode de surveillance requise pour le sol, les 
eaux souterraines et les eaux de ruissellement dans les 
zones spécifiées. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.1 SURVEILLANCE DE 
L'ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
4. A-t-on défini la fréquence 

d'échantillonnage et les constituants? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Le plan de surveillance du site doit définir la fréquence 

d'échantillonnage, conformément à l'étude d'évaluation des 
risques et/ou aux exigences en matière de signalement. 

• Tous les constituants des produits de préservation régis par 
les règlements en vigueur doivent être contrôlés et vérifiés en 
regard des limites réglementaires applicables. 

 
5. Existe-t-il un programme de 

surveillance des masses d'eau 
adjacentes? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• L'étude d'évaluation des risques définie à la section 11.1.3 

doit également tenir compte de la nécessité de surveiller les 
masses d'eau adjacentes, fondée sur l'évaluation des 
caractéristiques des lieux et des activités de l'usine. 

 
6. Existe-t-il un programme de 

surveillance des eaux souterraines ou 
des puits creusés sur les lieux? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Le DRT a établi d'«envisager la mise en œuvre d'un 

programme de surveillance de la qualité des eaux 
souterraines avec des points de mesure permanents...». 

• Les usines situées sur des lieux pour lesquels un tel 
programme ne serait pas efficace font exception à cette 
règle. 

• Toutes les exceptions doivent être déterminées par l'étude 
d'évaluation des risques définie à la section 11.1.3, fondée 
sur l'évaluation détaillée des caractéristiques des lieux et des 
activités de l'usine. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.1 SURVEILLANCE DE 
L'ENVIRONNEMENT (SUITE) 

  

 
7. A-t-on défini toutes les sources 

d'émission d'air? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Il faut déterminer les niveaux moyens et de crête dans l'air 

pour les constituants des produits de préservation régis par 
les règlements en vigueur (p. ex. volatiles du brai, crésols, 
naphtalène et les autres paramètres qui s’appliquent ), pour 
des points d'émission significatifs.  

• Les points d'émission significatifs comprennent l'ouverture 
des autoclaves, les cheminées des évents, les zones de 
réception des évents, les zones fermées de l'usine, les zones 
d'entreposage du bois fraîchement traité et les aires de 
traitement des eaux usées. 

• L'estimation doit être mise à jour dès que survient un 
changement dans la conception de l'usine et/ou dans les 
pratiques d'exploitation. 

 
 
8. Les émissions d'air sont-elles 

surveillées conformément aux 
permis? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences de signalement qui 

s'appliquent à l'usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance du site. 

• Si des permis s'appliquent, les émissions d'air doivent être 
contrôlées en conséquence. 

• Si aucun règlement ni exigence en matière de déclaration ne 
s'appliquent, l'usine doit tenir à jour des registres de 
surveillance, lesquels démontrent clairement la surveillance 
efficace de toutes les émissions d'air. 
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• La surveillance doit déterminer tous les constituants de 
produits de préservation dans les émissions d'air. 

 
9. A-t-on déterminé tous les 

déversements de déchets liquides 
(volumes, niveaux de 
contamination)? 

 
Général 

Tableau 1 
 

CREO 
Tableau 18 

 
• Les sources des déversements de déchets liquides sont 

définies dans le tableau 18 de CREO.  Un expert-conseil 
qualifié doit déterminer les concentrations et les taux 
d'émission d'air totaux pour tous les constituants des produits 
de préservation présents dans les déversements et 
l'écoulement dans le cadre du programme de surveillance 
des lieux complet défini à la section 11. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.1 SURVEILLANCE DE 
L'ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
10. Surveille-t-on tous les déversements 

de déchets liquides conformément 
aux permis? 

 
Général 

Tableau 14 
 

 
• Si des permis s'appliquent, les déversements et les 

écoulements doivent être surveillés en conséquence. 
• La surveillance doit déterminer les concentrations des 

constituants des produits de préservation présents dans les 
déversements et l'écoulement.  Lorsque l’on utilise la 
créosote, cela suggère que l’analyse doit inclure de 
nombreux hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 

• Si aucun permis ne s'applique, l'usine devra élaborer un 
protocole de surveillance propre à l'installation ainsi que les 
limites de déversements des déchets, en collaboration avec 
les autorités provinciales chargées de la protection de 
l'environnement. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS ET DES 

LIEUX DE TRAVAIL DE ROUTINE

 

 
11. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l'installation? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Un hygiéniste du travail qualifié devra préparer un plan et un 

programme de surveillance propres au lieu de travail. 
• Le plan et le programme doivent être révisés annuellement et 

modifiés au besoin afin de s'adapter à tout changement en 
matière de conception et/ou de pratiques d'exploitation. 

• Le plan devra tenir compte des exigences définies aux 
sections 11.1.7 et 11.1.8. 

 
 
12. A-t-on clairement défini les 

exigences en matière de 
signalement? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les règlements et exigences en matière de signalement qui 

s'appliquent à l'usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance du lieu de travail. 

. 
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13. Les sources d'exposition de la peau 

sont-elles déterminées 
périodiquement? 

 
Général 

Tableau 15 
 

CREO 
Tableau 7 

 
• Les sources potentielles et existantes d'exposition de la peau 

devront être déterminées à l'aide d'inspections mensuelles de 
toutes les zones d'exploitation de l'usine, allant de la 
réception de produits chimiques à l'expédition des produits 
traités. 

• Les dangers d'exposition de la peau devront faire l'objet 
d'une discussion lors de toutes les réunions du comité de 
sécurité. 

• Des pratiques de travail sécuritaires, les programmes de 
formation et les exigences d'EPI doivent être modifiés 
lorsque l'on a déterminé de nouvelles sources d'exposition de 
la peau. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DE ROUTINE 
 

11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS ET DES 

LIEUX DE TRAVAIL DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
14. Le programme de surveillance 

définit-il :  
• Les techniques 

d'échantillonnage?  
• La fréquence? 
• Les articles échantillonnés? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Le plan et le programme de surveillance des lieux de travail 

définis aux sections 11.2.11 et 11.2.12 susmentionnées 
doivent définir les techniques et la fréquence 
d'échantillonnage requises pour tous les constituants des 
produits de préservation et pour les autres produits 
chimiques toxiques utilisés dans l'usine. 

• Les exigences définies aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
s'appliquent également. 

 
15. Les niveaux d'exposition de crête au 

produit de préservation issu de l'air 
sont-ils connus pour tous les points 
d'exposition significatifs d'un 
travailleur (portes de l'autoclave, 
évents des tuyaux d'échappement, 
lieux clos où l'on utilise les produits 
de préservation, lots de bois 
fraîchement traités)? 

 
Général  

Tableau 15 

 
• Les niveaux d'exposition de crête devront être déterminés 

conformément aux sections 11.1.7 et 11.1.8 susmentionnées.
• Les niveaux de crête devront être surveillés annuellement 

lorsque les conditions sont défavorables, p. ex. lorsque 
certaines zones de l'usine sont fermées pendant les mois 
d'hiver. 
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16. Effectue-t-on un examen médical 

préalable à l'embauche? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l'embauche, spécialement conçu 
par un médecin du travail afin de vérifier s'ils sont aptes à 
exercer les fonctions qui leur sont attribuées. 

• Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux produits 
chimiques, l'examen médical préalable à l'embauche pourrait 
n'être effectué qu'à la fin de la période probatoire. 

 
 
 
17. Existe-t-il un plan pour des examens 

de suivi? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• L'usine doit préparer un plan, en collaboration avec un 

médecin du travail, qui définit : 
• Les emplois qui nécessitent un examen médical préalable 

à l'embauche et au moins une fois par année, en se 
basant sur le degré d'exposition à certains produits 
chimiques. 

• La personne responsable du calendrier des rendez-vous 
médicaux. 

• La responsabilité de la tenue des registres. 
• La responsabilité pour le suivi entre le médecin et 

l'employé. 
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18. Effectue-t-on des examens de suivi 

et une surveillance biologique (p. 
ex. test d'urine)? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Tel qu'il a été spécifié dans le plan exposé brièvement à la 

section 11.2.17, les employés désignés doivent être 
périodiquement examinés par un médecin du travail afin 
d'évaluer les effets de l'exposition aux produits chimiques 
utilisés dans l'usine. 

• Suite à cela, des examens médicaux peuvent inclure des 
rayons x, une évaluation du nez et de la peau, ainsi que des 
tests sanguins et d'urine. 

• Les examens médicaux doivent porter sur tous les 
constituants des produits de préservation et autres produits 
chimiques toxiques. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ 

 

 
 
1. La zone de déchargement est-elle 

située à l’écart des aires de 
circulation intense? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
CAQ 

Tableau 18 

 
De préférence, la zone de déchargement devrait être située à 
l’écart de tout trafic.  
 Si une relocalisation est impossible, le trafic doit être 

contrôlé au moyen de panneaux indicateurs de DANGER, 
de barrières et d’une surveillance permanente au cours des 
opérations de déchargement de produits chimiques.  

 
 
2. L’accès des véhicules est-il restreint 

pendant les opérations de 
déchargement? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
CAQ 

Tableau 18 

 
 L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

entrepreneurs et les véhicules des visiteurs, doit être limité 
dans la zone de déchargement. Ce contrôle est effectué au 
moyen de panneaux indicateurs de DANGER, de barrières 
et d’une surveillance permanente lors des opérations de 
déchargement des produits chimiques.  
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ (SUITE) 

 

 
 
3. Les conduites de transvasement 

sont-elles munies de robinets de 
verrouillage? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
CAQ 

Tableau 18 

 
 Les conduites de transvasement de l’ammoniac doivent être 

verrouillées de manière sécuritaire lorsqu’elles ne sont pas 
utilisées. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT 

  

 
 
4. Un puisard de captage et une 

plate-forme sont-ils utilisés lors du 
déchargement (ammoniac)? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CAQ 
Tableau 19 

 
 Le déchargement doit être effectué sur une plate-forme 

imperméable de taille suffisante pour contenir la longueur 
totale du camion d’ammoniac. 

 La plate-forme doit diriger l’écoulement de la solution jusqu’à 
un puisard étanche et/ou une enceinte de confinement dont 
les dimensions sont suffisantes pour contenir la totalité du 
volume de concentré d’ammoniac du camion.  

 
 
 
5. Utilise-t-on des matériaux de 

construction étanches? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
 

 
 Les surfaces de la plate-forme et du puisard doivent avoir 

une conductivité hydraulique ou une cote de perméabilité à 
l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge 
hydraulique de 3 m, et elles doivent résister à des solutions 
d’ammoniac. 

 Les matériaux et les spécifications devraient être déterminés 
en collaboration avec des fabricants, des fournisseurs et un 
ingénieur civil ou des matériaux agréé. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
6. Les joints étanches aux liquides 

sont-ils scellés avec des matériaux 
résistant aux produits chimiques? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
 Tous les joints de la plate-forme doivent être scellés avec 

des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.10. 

 Si on se sait pas si une méthode de construction du puisard 
étanche, comme les garnitures de colmatage, a été utilisée, 
tous les joints du puisard doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes aux exigences définies à 
la section 1.2.10.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
7. Pour la livraison des barils ou des 

bacs de manutention, la zone de 
déchargement se trouve-t-elle près 
de la zone d’entreposage? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
 Le déchargement devrait se faire à proximité de la zone 

d’entreposage et le transport des barils ou des bacs doit se 
faire sur une surface pavée et confinée. Prendre des 
dispositions pour que le déchargement exige une 
manutention minimale. 

 
 
8. Les plates-formes sont-elles conçues 

pour contenir des déversements 
importants (de citernes)? 

 

 
Général 

Tableau 3 

 
 La plate-forme doit être construite de manière à permettre le 

confinement de la totalité du volume d’ammoniac du camion. 

 
9. Les plates-formes et les puisards 

sont-ils exempts de sédiments et de 
fissures? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Les plates-formes et les puisards doivent être conçus pour 

prévenir le tassement et/ou les fissures. Les fissures visibles 
doivent être réparées avec du calfeutrage résistant au CAQ 
en suivant les procédures qui assureront un joint étanche 
aux liquides. 

 Une sédimentation manifeste ou suspecte doit être évaluée 
par un ingénieur agréé pour déterminer l’intégrité structurale 
de la plate-forme et/ou du puisard. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
10. Les surfaces des plates-formes et 

des puisards sont-elles protégées? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Une enceinte de confinement secondaire dans ce secteur 

est conforme aux règles de l’art et est requise par certaines 
provinces. 

 Une enceinte de confinement secondaire peut être obtenue 
en installant un revêtement de membrane souterrain ou en 
appliquant un revêtement imperméable sur les surfaces de 
la plate-forme et du puisard.  

 Les produits d’isolation de surface, les produits de 
revêtement de surface, le mastic de jointoiement et les 
matériaux d’étanchéité des fissures doivent avoir une 
conductivité hydraulique ou une perméabilité de 
1 x 10 -7 cm/s, ou moins, sous une charge hydraulique de 
3 m. De plus, ces éléments doivent résister aux produits 
chimiques utilisés dans l’usine, et doivent posséder des 
propriétés physiques (résistance à la compression, 
résistance à la traction, résistance à la flexion), une 
résistance à l’abrasion, une résistance à l’usure et des 
exigences en matière de durée de vie adaptées à 
l’application. Les exigences en matière de rendement des 
produits d’isolation et des produits de revêtement 
dépendront des différents secteurs de l’usine. Par exemple, 
les aires d’égouttement nécessitent des critères plus élevés, 
en raison d’une exposition permanente à des solutions 
chimiques, au trafic des véhicules et à des procédés de 
nettoyage, tandis que les secteurs de confinement des parcs 
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à réservoirs et des autoclaves, qui ne sont 
qu’occasionnellement exposés à des produits chimiques et  
à la circulation de piétons, nécessitent une application moins 
rigoureuse. Les produits d’isolation, les produits de 
revêtement et les matériaux d’étanchéité, ainsi que leur 
technologie d’application, doivent être déterminés en 
collaboration avec un fabricant possédant une expérience 
dans ces domaines. On peut obtenir auprès du fournisseur 
de produits chimiques une liste de fabricants expérimentés 
en matière de produits d’isolation, de produits de revêtement 
et de matériaux d’étanchéité. 

• Voir l’introduction pour obtenir de plus amples 
renseignements.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT 

 

 
 
11. Tout l’équipement de transvasement 

est-il situé dans une aire de 
confinement? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
 L’équipement de transfert comprend la longueur totale du 

camion de concentré d’ammoniac, le tuyau de refoulement 
ainsi que les robinets et les tuyaux situés entre le 
raccordement du tuyau et le réservoir de stockage du 
concentré d’ammoniac.   

 Tout cet équipement doit être confiné conformément aux 
sections 1.2 et 2.4. 

 
12. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Toute la tuyauterie doit posséder des codes de couleur et/ou 

être clairement étiquetée.  
 Le sens du débit doit être indiqué. 
 Tous les robinets et les verrous des couvercles doivent être 

clairement étiquetés. 
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CONCEPTION 
1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 

DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 

DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
13. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 L’accès aux conduites doit être aisé afin d’en permettre 

l’inspection, l’entretien et la détection de fuites. 
 Les boyaux flexibles qui relient les camions à la tuyauterie 

des réservoirs doivent être protégés. Tous les autres tuyaux 
doivent être fabriqués avec des matériaux appropriés et 
répondre à des critères de compatibilité adéquats. 

 Tous les tuyaux enterrés doivent posséder une enceinte de 
confinement secondaire et être munis d’un détecteur de fuite 
conçu par un ingénieur qualifié.  

 
14. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Tous les tuyaux doivent être protégés de façon à prévenir 

les dommages causés par différents éléments, tels que les 
camions de livraison d’ammoniac et de concentré, 
l’équipement mobile de l’usine, les véhicules des 
entrepreneurs, les piles de bois, l’équipement entreposé, 
etc. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
15. Les raccordements des boyaux et 

des tuyaux sont-ils conçus de 
manière sécuritaire? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Tous les raccordements des boyaux et des tuyaux doivent 

être étanches. Les raccords doivent être munis de dispositifs 
de sécurité visant à prévenir des raccordements incorrects 
et à assurer l’intégrité des raccordements tout au long du 
déchargement. Les raccords ne doivent pas créer de 
refoulement lorsque le boyau est débranché.  

 
16. Le transvasement dans des 

réservoirs est-il effectué par le haut? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 La conduite de transvasement d’ammoniac doit être 

raccordée à la partie supérieure du réservoir du concentré 
d’ammoniac située au-dessus de l’avertisseur de niveau 
élevé.  

 
17. Des clapets de retenue sont-ils 

installés sur les conduites de 
transvasement pour prévenir le 
refoulement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Une conduite de transvasement doit être munie d’un clapet 

de retenue efficace pour prévenir le refoulement. 
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CONCEPTION 
1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 

DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 

DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
18. Le système de transvasement est-il 

entièrement visible du poste de 
déchargement jusqu’au réservoir? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 «Entièrement visible» signifie une visibilité depuis les points 

de contrôle du camion jusqu’au réservoir d’entreposage de 
l’ammoniac.  

 

 
19. Si la visibilité est limitée, des 

avertisseurs sonores sont-ils 
installés sur les réservoirs pour 
signaler tout débordement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Les avertisseurs doivent être audibles à la fois dans le parc 

à réservoirs et dans la station de déchargement. 
 Les avertisseurs doivent être contrôlés chaque semaine et 

avant la livraison de concentré. Les contrôles des 
avertisseurs doivent être inscrits dans des registres.  

 
 
20. Un système de captage de 
l’égouttement local est-il disponible ? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Au cours du processus de déchargement, un dispositif de 

captage de l’égouttement doit être placé sous le 
raccordement du boyau du camion et également sous celui 
de la conduite du réservoir d’entreposage du concentré de 
CAQ.  
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CONCEPTION 

1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
 
21. De l’équipement d’intervention en 

cas de déversement, des matériaux 
absorbants et de l’équipement de 
protection individuelle sont-ils 
disponibles et faciles d’accès? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
CAQ 

Tableau 18 
 

 
 L'équipement de protection individuelle doit être conforme à 

la référence CAQ présentée dans le tableau 18 du DRT. 
 L'équipement d’intervention en cas de déversement doit être 

propre à l’installation et doit être choisi conformément aux 
recommandations du fournisseur du produit de préservation. 

 Le stock d’équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine, et doit être complet en tout temps. Le lieu 
d’entreposage de l’équipement doit permettre une 
intervention rapide en cas d’urgence.  

 
 
22. La zone de déchargement est-elle 

équipée d’un téléphone ou d’une 
alarme manuelle? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
 La zone de déchargement doit être équipée d’un avertisseur 

sonore manuel audible dans l’ensemble de l’usine. 
 La fonction de l’avertisseur doit être contrôlée et notée 

chaque semaine, et avant le transvasement du concentré. 
Le contrôle de l’avertisseur doit être inscrit dans un registre. 

 Un téléphone et/ou un récepteur-émetteur sont également 
nécessaires pour prendre les mesures voulues pour obtenir 
de l’aide si cela s’avère nécessaire. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ 

 

 
 
1. Un dispositif de sécurité est-il en 

place 24 heures sur 24? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Les systèmes et les procédures doivent être en place 

24 heures sur 24 pour prévenir l’accès non autorisé à l’aire 
d’entreposage des produits chimiques. 

 Les exemples comprennent : une politique relative aux 
zones d’accès restreint, des bâtiments verrouillés munis 
d’avertisseurs de surveillance de la sécurité, des patrouilles 
de sécurité dans des bâtiments verrouillés, etc. 

 
 
2.  Les produits chimiques liquides et 

solides en vrac sont-ils entreposés 
dans des zones verrouillées? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 

 
 Si le parc à réservoirs ne peut être situé dans un bâtiment 

sécuritaire et verrouillé, des précautions doivent être prises 
pour s’assurer qu’il n’existe aucun accès non autorisé à l’aire 
d’entreposage des produits chimiques. 

 
 
3. Les robinets de vidange des 

réservoirs sont-ils verrouillés? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Tout robinet dont une utilisation non autorisée pourrait 

causer le rejet d’un produit chimique doit être verrouillé. 
 Des exemples comprennent : les robinets d’échantillonnage 

des réservoirs et les soupapes manuelles entre les 
réservoirs, ainsi qu’entre les réservoirs et l’autoclave. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ (SUITE) 

 

 
4.  Les réservoirs sont-ils protégés 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 
 Tous les réservoirs doivent être protégés de façon à prévenir 

tout dommage causé par différents éléments, tels que le 
camion de livraison d’ammoniac, l’équipement mobile de 
l’usine, les piles de bois, l’équipement entreposé, etc. 

 Il est nécessaire de porter une attention spéciale aux 
réservoirs situés à proximité des parois extérieures qui 
pourraient subir des brèches dues à de l’équipement mobile 
et/ou à des accidents de camion. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIR 

 

 
5.  Les réservoirs sont-ils en bonne 

condition, exempts de rouille et de 
dommages? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
 Chaque année, une entreprise ou un organisme de 

vérification accrédité doit contrôler tous les réservoirs 
d’entreposage des produits chimiques, y compris les 
réservoirs des effluents, et certifier qu’ils sont adaptés à 
l’utilisation prévue.  

 
6.  Le contrôle des fuites des réservoirs 

souterrains est-il effectué au moins 
une fois par année? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
 Il est bon de signaler que le contrôle des fuites n’empêchera 

pas le rejet de produits chimiques puisque des fuites de 
0,5 gal/h et moins ne peuvent être détectées. 

 Les réservoirs souterrains devraient être retirés et remplacés 
par des réservoirs de surface, et ne devraient pas être 
utilisés dans de nouvelles constructions. 

 S’il s’avère impossible de retirer et de remplacer un réservoir 
existant, celui-ci doit être muni d’un système de détection de 
fuite conçu par un ingénieur agréé. 

 Chaque année, une entreprise ou un organisme de 
vérification accrédité doit contrôler tous les réservoirs 
souterrains et certifier qu’ils sont adaptés à l’utilisation 
prévue. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

  

 
7.  Les réservoirs de surface sont-ils 

installés sur des plates-formes de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les bases des réservoirs ne doivent pas être enchâssées ou 

encastrées dans du béton. 
 De préférence, les réservoirs verticaux devraient être 

installés sur des piliers de soutien surélevés sur les surfaces 
des plates-formes de confinement. 

 Si des réservoirs doivent être en contact avec des surfaces 
des plates-formes, il est nécessaire de procéder à une 
évaluation annuelle de la corrosion externe. 

 Le plancher de l’enceinte de confinement du réservoir doit 
rester propre et sec afin de permettre la détection immédiate 
des fuites. 

 
8.  Les réservoirs sont-ils installés en 

position stable et solidement 
ancrés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les réservoirs doivent être installés en position stable et 

ancrés puisque l’enceinte de confinement pourrait être 
soumise à des efforts de soulèvement causés par des eaux 
de ruissellement ou un déversement. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
9.  Les réservoirs sont-ils protégés des 

intempéries par un toit fixe? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 De préférence, les réservoirs doivent être installés dans des 

bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
 S’il est impossible de les déplacer, les réservoirs extérieurs 

doivent être couverts si l’eau de ruissellement qui pénètre 
dans l’enceinte de confinement du réservoir n’est pas 
recyclée dans le procédé.  

 
 
 
10. Tous les réservoirs sont-ils situés 
dans une aire endiguée? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Tous les réservoirs d’entreposage des produits chimiques 

doivent être installés dans une aire de confinement 
endiguée. 

 Dans une installation contenant un seul réservoir, le volume 
de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

 Dans des installations contenant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 
du volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du 
volume du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 

 
11. Les réservoirs sont-ils protégés du 

gel? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAQ 
Tableau 20 

 
 Le contenu de tous les réservoirs d’entreposage des 

produits chimiques et des barils et des bacs doit être 
maintenu à une température supérieure à 0 °C. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
 
12. Peut-on avoir accès à toutes les 

surfaces des réservoirs afin d’en 
détecter les fuites, et les réservoirs 
isolés sont-ils munis de points 
d’inspection? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 De préférence, les réservoirs devraient être surélevés par 

des supports pour permettre la détection aisée des fuites.  
 Que les réservoirs soient surélevés ou non, le plancher du 

parc à réservoirs doit rester propre et sec afin de permettre 
la détection immédiate des fuites. 

 Les 6 po (15,3 cm) inférieurs des réservoirs ne doivent pas 
être isolés pour permettre une détection aisée des fuites, ou 
alors les réservoirs doivent être munis de points 
d’inspection. 

 
 
13. Les évents des réservoirs sont-ils 

contrôlés? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAQ 
Tableau 20 

 
 Les évents doivent être dirigés vers l’extérieur et doivent être 

conçus de façon à empêcher le rejet des liquides entraînés 
ou du trop-plein. 

 Les évents doivent être dirigés vers un réservoir de 
débordement, qui doit posséder un évent extérieur conçu 
pour empêcher la libération de liquides entraînés ou du 
trop-plein. 

 Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans le 
lieu de travail. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
 
14. Les aires d’entreposage sont-elles 

protégées contre les incendies? 

 
 

Général 
Tableau 6 

 Les dispositifs de protection contre l’incendie doivent être 
conformes aux codes applicables, tels que le Code national 
de prévention des incendies du Canada, le Code national du 
bâtiment du Canada, les codes municipaux et provinciaux, 
etc. 

 La conformité doit être certifiée par un inspecteur accrédité, 
tel un inspecteur du service des incendies local, un 
inspecteur des bâtiments, une compagnie d’assurances, etc. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

 

 
15. La tuyauterie est-elle rigide et 

demeure-t-elle continuellement en 
place tout au long de l’opération? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 À l’exception du raccordement entre le véhicule de livraison 

et le réservoir d’entreposage, toute la tuyauterie doit être 
fabriquée avec le matériau approprié et répondre à des 
critères de compatibilité adéquats. 

 
 
16. La tuyauterie est-elle visible et 
accessible suivant un plan simple? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 La conception de la tuyauterie doit permettre de détecter 

rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

 Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible.  
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
 
17. La tuyauterie est-elle hors-sol? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 En général, toutes les conduites doivent être visibles et 

aisément accessibles afin de permettre la détection des 
fuites et l’exécution des travaux d’entretien. 

 Une tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 
canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

 L’utilisation d’une conduite souterraine est interdite dans une 
nouvelle construction. 

 S’il n’existe pas d’alternative à une conduite souterraine 
dans une construction existante, il est nécessaire de 
l’installer dans une enceinte de confinement appropriée et 
d’avoir un système de détection des fuites conçus par un 
ingénieur qualifié.  

 
 
18. La tuyauterie souterraine est-elle 

munie d’une enceinte de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 La tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 

canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

 Toute conduite souterraine doit être installée dans une 
enceinte de confinement appropriée munie d’un système de 
détection des fuites dont les caractéristiques sont identiques 
à celles décrites en 2.3.17. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
19. La tuyauterie et les dispositifs de 

serrage sont-ils chimiquement 
compatibles? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAQ 
Tableaux  
2, 3, 4, 5 

 
 Il est à noter que l’ammoniac est très corrosive pour de 

nombreux matériaux. Les tuyaux et les dispositifs de serrage 
doivent être compatibles avec des solutions d’ammoniac et 
de CAQ. 

 Les tableaux TRD 2, 3, 4 et 5 CAQ fournissent quelques 
renseignements. Toute question ou incertitude doit être 
discutée avec le fournisseur de produits chimiques. 

 
20. Les robinets sont-ils identifiés par un 

étiquetage ou un code de couleur? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les robinets doivent être étiquetés ou posséder un code de 

couleur. 
 L’étiquette ou le code de couleur doit identifier la fonction du 

robinet, conformément au plan de la tuyauterie mentionné 
en 2.3.16. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAQ 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

25

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
21. Les robinets et les tuyaux sont-ils 

protégés contre les chocs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les tuyaux et robinets doivent être protégés de façon à 

prévenir tout dommage causé par différents éléments, tels 
que le camion de livraison d’ammoniac, l’équipement mobile 
de l’usine, les véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, 
l’équipement entreposé, etc. 

 
22. Les conduites sont-elles protégées 

contre le gel (s’il y a lieu)? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAQ 
Tableau 20 

 
 Toutes les conduites utilisées pour le transfert des solutions 

d’ammoniac et de CAQ doivent être maintenues à une 
température supérieure à 0 °C. 

 
23. Des dispositifs locaux de 

récupération d’égouttement ou de 
déversement sont-ils installés sous 
les robinets? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les robinets doivent être correctement installés et des 

travaux d’entretien doivent régulièrement être effectués afin 
de prévenir toute fuite.  

 Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 
afin de permettre la détection immédiate des fuites des 
robinets au cours des inspections quotidiennes. 

 S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. 

 Il est également nécessaire de placer des dispositifs de 
récupération sous des robinets non protégés et situés en 
dehors de l’aire de confinement. 
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 Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés chaque 
jour et séchés. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

(SUITE) 

 

 
 
24. Des dispositifs locaux de 

récupération d’égouttement ou de 
déversement sont-ils installés sous 
les pompes? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Toutes les pompes faisant circuler des solutions de CAQ 

doivent être munies de dispositifs de récupération de 
dimensions suffisantes pour prévenir la contamination de 
l’aire de confinement. Le plancher de l’enceinte de 
confinement doit être exempt de toute trace de CAQ. 

 Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés chaque 
jour et séchés. 

 
 
25. Les tuyaux d’alimentation d’eau 

sont-ils munis de clapets de retenue 
afin de prévenir le refoulement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAQ 
Tableau 20 

 
 Les clapets de retenue de type à pression réduite doivent 

être installés sur la tuyauterie d’alimentation d’eau pour agir 
en tant que système de protection secondaire. 

 
 Les clapets de retenue doivent être inspectés et contrôlés 

annuellement, ou selon les recommandations du fabricant. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
26. Les tuyaux d’alimentation d’eau 

sont-ils raccordés au haut des 
réservoirs? 

 
CAQ 

Tableau 20 

 
 Les tuyaux d’alimentation d’eau doivent être raccordés au 

haut des réservoirs et installés au-dessus de l’avertisseur de 
niveau élevé. 

 
27. La tuyauterie est-elle conçue afin 

d'assurer une protection contre les 
transferts effectués par 
inadvertance? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les tuyaux et les robinets doivent être clairement identifiés 

et le mode d’emploi clairement défini. 
 Le personnel inexpérimenté n'est pas autorisé à actionner 

les systèmes manuels. 
 Lorsque plusieurs produits de préservation sont transférés 

au moyen d’une tuyauterie commune, des systèmes de 
verrouillage doivent être mis en place afin de prévenir tout 
transfert de solutions par inadvertance.  
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

  

 
28. A-t-on installé des indicateurs 

fiables et précis sur les réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les indicateurs de niveau doivent être régulièrement 

vérifiés et étalonnés tous les six mois. 
 Les enregistrements des étalonnages doivent être 

conservés dans des registres. 

 
29. Les voyants sont-ils protégés contre 

les chocs mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Un système de protection doit être installé afin de prévenir 

l’endommagement des voyants ou leur déconnexion 
accidentelle. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

(SUITE) 

  

 
30. A-t-on installé des vannes d’arrêt 

sur toutes les conduites et jauges 
cassables? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Toutes les conduites ou jauges qui peuvent être aisément 

endommagées ou accidentellement débranchées doivent 
être munies d’une vanne d’arrêt automatique.  

 Des exemples comprennent des voyants, des tubes 
d’instruments, etc.  

 Les robinets d’échantillonnage vulnérables des réservoirs 
doivent être protégés. 

 
 

 
31. A-t-on installé une conduite de 

débordement entre les réservoirs et 
l’enceinte de confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Le concept privilégié consiste à raccorder tous les réservoirs 

à un réservoir de trop-plein réservé à cet usage, sinon, la 
conduite de débordement doit être raccordée à un puisard 
confiné.  

 Les contenus des réservoirs et des conduites de 
débordement doivent être évacués vers l’extérieur afin de 
prévenir le rejet des liquides entraînés ou du trop-plein. 

 Les réservoirs ne peuvent être munis de trous d’homme 
ouverts.  
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32. A-t-on installé des avertisseurs de 

niveau élevé indépendants sur les 
réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les réservoirs doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
 Les avertisseurs doivent être audibles dans l’ensemble de 

l’usine.  
 Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau 
élevé.  

 Les avertisseurs doivent être contrôlés chaque semaine et 
les détails relatifs à ces contrôles doivent être inscrits dans 
des registres. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

(SUITE) 

 

 
33. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir, en 
arrêtant la pompe ou en fermant le robinet approprié. 

 
34. Un avertisseur de surveillance est-il 

en activité 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 L’enceinte de confinement doit être protégée par un 

système, capable de détecter un rejet de produits chimiques 
dans le parc à réservoirs et de déclencher une alarme 
surveillée en permanence, de préférence par un système de 
sécurité automatique. 

 La fonction de l’avertisseur doit être contrôlée chaque 
semaine et les détails relatifs à ces contrôles doivent être 
inscrits dans des registres. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
35. Les endroits où il y a risque de 

déversement majeur sont-ils munis 
de boutons d’alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les zones de réception et d’entreposage des produits 

chimiques et les autoclaves doivent être adéquatement 
protégées par des alarmes manuelles. 

 La fonction de toutes les alarmes doit être contrôlée chaque 
semaine et les détails relatifs à ces contrôles doivent être 
inscrits dans des registres. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAQ 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

34

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT 

 

 
36. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 4 
 
 

 
 Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si des 
détails de construction tels que des spécifications relatives 
au béton, à l’armature, etc., sont inconnus, alors l’intégrité 
structurale de l’enceinte de confinement doit être vérifiée par 
un ingénieur agréé.  

 
37. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 

ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement du parc à réservoirs, celles-ci 
doivent être étanches. 

 Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

 Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions ont été utilisées, telles que les garnitures 
de colmatage, les joints doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes aux exigences définies à 
la section 1.2.10.  
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38. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement? (P. ex., une couche 
supérieure imperméable ou une 
membrane d’étanchéité placée 
sous l’aire de confinement.) 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on 

a apporté des modifications ou des ajouts doivent posséder 
un revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement, muni d’un système de détection de fuite, d’une 
enceinte de confinement et d’un système de récupération.  

 Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche supérieure imperméable sur toutes 
les surface de confinement, y compris une membrane 
d’étanchéité installée sous les réservoirs, ainsi qu’un 
système de détection des fuites. 

 Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.10.  
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
39. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue doit être fourni. 
 Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait accorder la préférence à un système de 
revêtement double muni d’un système de détection des 
fuites, d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. 

 Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être 
mis au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

 Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l'évaluation des 
puits de captage de surveillance et du protocole 
d’échantillonnage pour déterminer leur efficacité en tant que 
système de détection des fuites.  

 
 
40. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

 Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 
du volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du 
volume du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
41. Des dispositions existent-elles pour 

orienter, recueillir et transférer des 
déversements, des liquides de 
nettoyage et les eaux d’infiltration 
vers un réservoir? 

 
Général 

Tableau 4 
 Des dispositions doivent être mises en place afin de 

s’assurer le transfert immédiat de tous les liquides vers le 
réservoir approprié. 

 Dans une usine, il ne doit y avoir aucune trace de solution 
ou d’effluent de CAQ sur le plancher.  

 
 

 
42. Des dispositifs locaux de 

récupération ou de confinement 
sont-ils en place là où il y a risque 
d’égouttement (sous les pompes, 
les robinets, etc.)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 

pour prévenir la dispersion des liquides et la contamination 
de l’air, et pour détecter immédiatement des fuites des 
robinets au cours des inspections quotidiennes. 

 S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération sous 
des robinets non protégés situés en dehors de l’aire de 
confinement. 

 Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés chaque 
jour et séchés. Toutes les pompes faisant circuler des 
solutions de CAQ doivent être munies de dispositifs de 
récupération de déversement incorporés suffisamment 
grands pour prévenir la contamination de l’aire de 
confinement. 

 Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés chaque 
jour et séchés. 
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43. La conception de l’aire de 

confinement favorise-t-elle la 
dispersion des liquides et des 
poussières contaminées? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 L’aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

vapeurs d’ammoniac et d’amine, de liquides de préservation 
et de résidus afin de prévenir la dispersion et la 
contamination de l’air. 

 L’accès à l’aire de confinement doit être réservé au 
personnel autorisé, désigné par le gestionnaire de l’usine. 

 Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être mis en œuvre afin de prévenir 
la propagation de saleté et de poussières dans l’usine et de 
l’usine. 

 
 
 
44. Existe-t-il des dispositifs de 

pulvérisation d’eau et/ou de 
ventilation pour limiter les vapeurs 
d’ammoniac et d’amine (dans les 
installations fermées)? 

 
 
 

CAQ 
Tableau 20 

 
 
 Les aires d’entreposage et d’exploitation doivent être munies 

de dispositifs de pulvérisation d’eau et/ou de ventilation pour 
maintenir les concentrations d’ammoniac et d’amine et de 
constituants de produits de préservation dans l’air 
en-dessous des limites fixées par les règlements. 
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45. Les barils et les bacs de 

manutention sont-ils entreposés 
dans une aire sûre, fermée et 
pavée? 

 
 

CAQ 
Tableau 20 

 
 
 Les aires d’entreposage des concentrés de CAQ doivent 

être sûres, couvertes d’un toit et pavées. Les barils et les 
bacs de manutention doivent être surélevés par rapport au 
plancher de l’aire d’entreposage. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RÉSERVOIR ET RÉSERVOIRS À 

AGITATION 

 

 
1. L’équipement de mélange est-il placé 

dans une zone confinée, close et 
chauffée? 

 
Général 

Tableau 5 
 

CAQ 
Tableau 21 

 
 L’aire de confinement des réservoirs à agitation doit 

répondre aux critères 36 à 43 de la section 2.4. 
 Les systèmes d’agitation doivent être maintenus à une 

température supérieure à 0 °C. 

 
2 Utilise-t-on un système de mélange 

fermé et fixe? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Un système de mélange fixe et fermé doit être utilisé. 
 Le système de mélange doit être raccordé aux réservoirs par 

des conduites rigides. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.1 RÉSERVOIR ET RÉSERVOIRS À 
AGITATION (SUITE) 

  

 
3. A-t-on installé un avertisseur de 

niveau élevé afin de prévenir le 
débordement du réservoir de 
mélange? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Le réservoir de mélange doit être muni d’un avertisseur de 

niveau élevé. 
 L’avertisseur sonore doit être audible dans l’ensemble de 

l’usine. 
 Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau élevé 
dans le réservoir à agitation. 

 L’alarme doit être contrôlée avant chaque mélange et les 
détails de ce contrôle doivent être inscrits dans des 
registres. 

 
4. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir de 
mélange, en arrêtant la pompe de mélange ou en fermant le 
robinet approprié. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.1 RÉSERVOIR ET RÉSERVOIRS À 
AGITATION (SUITE) 

  

 
5. Dans le cas d’opération de 

transvasement à l’air libre, a-t-on 
installé un système de protection 
contre les éclaboussures? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Le transvasement à l’air libre d’une solution est interdit. 
 Les solutions d’imprégnation doivent être mélangées dans 

un système fermé. 

  
CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT 

  

  
6. L’équipement de transvasement est-il 

mécanisé (risque minimum de 
contact avec les travailleurs et de 
déversement)? 

 
CAQ 

Tableau 21 

 
 Le transvasement du contenu des barils et des bacs doit 

être mécanisé pour réduire au minimum le risque de contact 
avec les travailleurs et de déversement. 
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7. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si des 
détails de construction, tels que des spécifications relatives 
au béton, l’armature, etc., sont inconnus, alors l’intégrité 
structurale de l’enceinte de confinement doit être vérifiée par 
un ingénieur agréé. 

 
8. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 

ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement munies de membranes 
d’étanchéité, celles-ci doivent être étanches.  

 Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

 Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions ont été utilisées, telles que les garnitures 
de colmatage, tous les joints doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes aux exigences définies à 
la section 1.2.10. 
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9. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi des 

modifications ou des ajouts doivent posséder un revêtement 
de membrane placé sous l’aire de confinement, muni d’un 
système de détection de fuite, d’une enceinte de 
confinement et d’un système de récupération.  

 Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris une membrane 
d’étanchéité installée sous les réservoirs, comme cela est 
expliqué en 3.2.10. 

 Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.10. 

 
10. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue doit être fourni. 
 Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait accorder la préférence à un système de 
revêtement double muni d’un système de détection des 
fuites, d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. 

 Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être 
mis au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

 Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l'évaluation des 
puits de captage de surveillance et du protocole 
d’échantillonnage pour déterminer leur efficacité en tant que 
système de détection des fuites. 
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11. Un système de récupération et de 

confinement de fuites souterraines 
est-il installé? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Dans une usine existante, si le système de puits de captage 

de surveillance détecte une fuite, un hydrogéologue qualifié 
doit concevoir et installer un système de puits de 
récupération pour s’assurer du confinement et de la 
récupération.  

 Le système de revêtement double décrit à la section 3.2.10 
ci-dessus représente l’approche que l’on privilégie dans les 
nouvelles usines ou lors d’ajouts apportés à des usines 
existantes. 

 
 
12. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 5 

 Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 
de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

 Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 
du volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du 
volume du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAQ 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

46

CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
13. Le parc à réservoirs est-il muni d’un 

toit afin de prévenir l’infiltration des 
eaux pluviales? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 De préférence, les réservoirs doivent être situés dans des 

bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
 S’il est impossible de les déplacer, les réservoirs extérieurs 

doivent posséder un toit si l’eau de ruissellement qui pénètre 
dans l’enceinte de confinement du réservoir n’est pas 
recyclée vers le procédé. 

 
14. L’aire de confinement est-elle munie 

d’avertisseurs pour identifier les 
déversements? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 L’enceinte de confinement doit être protégée par un 

système, capable de détecter un rejet de produits chimiques 
dans le parc à réservoirs et de déclencher une alarme 
surveillée en permanence, de préférence par un système de 
sécurité automatique. 

 La fonction de sonnerie doit être contrôlée chaque semaine 
et les détails de ce contrôle doivent être notés dans un 
registre. 

 
15. L’aire de confinement est-elle 

visible? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 L’aire de confinement doit être bien éclairée, conformément 

aux exigences provinciales du Workers’ Compensation 
Board (Commission des accidents du travail), Ministry of 
Labour (ministère du Travail), etc. L’aire de confinement ne 
doit pas être utilisée comme aire d’entreposage du matériel.  
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16. La pièce où se déroule le mélange 

est-elle bien ventilée? 

 
CAQ 

Tableau 21 

 
 Une ventilation positive doit être prévue pour maintenir les 

concentrations d’ammoniac et d’amine et de constituants de 
produits de préservation en-dessous des limites fixées par 
les règlements. 

 Le réservoir de mélange doit être muni d’un épurateur 
efficace pour limiter les émissions atmosphériques. 

 
CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT 

 

 
 
1. A-t-on installé l’autoclave, les 

instruments de contrôle et le matériel 
auxiliaire dans une structure fermée 
et à l’abri du gel? 

 
 

Général 
Tableau 6 

 
 L’autoclave, les instruments de contrôle et le matériel 

auxiliaire doivent être installés dans une structure fermée 
aménagée pour l’hiver, maintenue à une température 
appropriée pour permettre un bon contrôle du processus, le 
bon fonctionnement du matériel et une consignation 
appropriée. 

 
 
2. A-t-on installé l’autoclave et les 

récipients d’imprégnation dans une 
aire confinée? 

 
 

Général 
Tableau 6 

 
 L’autoclave et les récipients d’imprégnation doivent être 

installés dans une aire de confinement qui possède des 
digues et des planchers de béton solides et continus. 

 Les détails de l’aire de confinement doivent correspondre à 
ce qui est défini dans les critères 36 à 43 de la section 2.4. 
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3. La capacité de confinement d’un 

déversement est-elle conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

 Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 
du volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du 
volume du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT (SUITE) 

 

 
4. Les planchers et les digues sont-ils 

renforcés, solides et munis de joints 
scellés? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si on ne 
connaît pas certains détails de construction, tels que les 
spécifications relatives au béton, l’armature, etc., alors il est 
nécessaire qu’un ingénieur agréé vérifie l’intégrité structurale 
de l’enceinte de confinement. 

 Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches.  

 Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, 
ont été utilisées, les joints doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes à la section 1.2.10. 

 Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 
ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement, celles-ci doivent être scellées. 

 
 
 
5. Les surfaces sont-elles inclinées pour 

favoriser le drainage? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Les planchers des enceintes de confinement devraient 

suivre une inclinaison d’au moins 2 p. 100 pour assurer un 
drainage efficace du système de récupération. 

 Il ne doit exister aucune trace de liquide dans l’aire de 
confinement. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT (SUITE) 

 

 
6. Des passerelles à claire-voie ou 

d’autres dispositifs sont-ils en place 
pour réduire l’exposition des 
travailleurs et les empêcher de 
transporter les produit chimiques 
sous leurs chaussures? 

 
Général 

Tableau 6 
 L’aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

vapeurs d’ammoniac et d’amine, de liquide de préservation 
et de résidus pour empêcher les travailleurs de les 
transporter sous leurs chaussures et une contamination de 
l’air. 

 L’aire de confinement n’est accessible qu’au personnel 
autorisé, désigné par le gestionnaire de l’usine. 

 Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être prévus pour empêcher la 
saleté et les poussières de se propager dans l’usine et de 
l’usine.  

 
 
7. La zone de traitement en entier 

est-elle munie d’une enceinte de 
confinement secondaire (p. ex., une 
couche supérieure imperméable sur 
les planchers et les digues de 
rétention ou une membrane 
d’étanchéité sous l’aire de 
confinement)? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi des 

modifications ou des ajouts doivent posséder un revêtement 
de membrane placé sous l’aire de confinement, muni d’un 
système de détection des fuites, d’une enceinte de 
confinement et d’un système de récupération. Le revêtement 
doit résister à des solutions de CAQ. 

 Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtement 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surface de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs. 

 Le revêtement doit être conforme aux exigences définies à 
la section 1.2.10. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAQ 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

51

CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT ET 

EMPLACEMENT (SUITE) 

 

 
8. L’équipement de régulation et de 

transvasement est-il isolé pour éviter 
les dommages dus aux liquides 
déversés? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Afin de récupérer tous les rejets, l’équipement de régulation 

et de transvasement doit être isolé de manière à ce qu’un 
volume de liquide égal au volume de l’enceinte de 
confinement défini à la section 4.1.3 ou une inondation 
n’empêchera pas leur fonctionnement ou ne créera pas de 
risque électrique. 

 

  
CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.2 PUISARDS 

 

 
9. Les puisards sont-ils étanches 

(surfaces imperméables, joints 
scellés)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 Les surfaces des puisards doivent avoir une conductivité 

hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou 
moins, sous une charge hydraulique de 3 m, et elles doivent 
résister à des solutions de CAQ. 

 Tous les joints du puisard doivent être étanches. 
 Si l’on ne sait pas si des méthodes de construction étanche, 

telles que les garnitures de colmatage, ont été utilisées, les 
joints du bassin doivent être scellés avec des éléments de 
calfeutrage conformes à la section 1.2.10. 
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10. Les puisards sont-ils équipés d’une 

enceinte de confinement tertiaire 
(p. ex. une doublure en acier)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 Les puisards doivent posséder une enceinte de confinement 

primaire conformément à la section 4.2.9, une enceinte de 
confinement secondaire, telle qu’une membrane ou un 
revêtement imperméable, et une enceinte de confinement 
tertiaire constituée d’une doublure en acier ou autre 
matériau adéquat. 

 
CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.2 PUISARDS (SUITE) 

 

 
 
11. Les puisards sont-ils équipés 

d’avertisseurs de niveau élevé 
indépendants? 

 
 

Général 
Tableau 7 

 
 Tous les puisards doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
 L’avertisseur doit être audible dans l’ensemble de l’usine. 
 Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence de niveau élevé 
particulière. 

 L’avertisseur doit être contrôlé chaque semaine et les détails 
relatifs à ces contrôles doivent être inscrits dans des 
registres.  



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAQ 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

53

 
CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 AUTOCLAVE 

  

 
12. Les certificats d’inspection des 

autoclaves sous pression sont-ils 
valides? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 L’usine doit posséder un certificat valide qui indique que 

l’autoclave et tous les éléments sous pression répondent à 
l’ensemble des exigences du ministère provincial 
responsable de l’homologation des récipients sous pression. 

 S’il n’existe aucune exigence provinciale, l’autoclave et tous 
les éléments sous pression doivent être inspectés chaque 
année par une entreprise ou un organisme de vérification 
accrédité. 

 
 

 
13. Un dispositif protège-t-il l’ouverture 

de la porte de la cornue lorsque 
celle-ci est pleine ou sous 
pression? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 Afin d’empêcher l’ouverture des portes, les cornues doivent 

être équipées d’un dispositif de protection efficace 
lorsqu’elles sont sous pression, remplies ou partiellement 
remplies d’un produit de préservation. 

 Des exemples comprennent : des détecteurs de liquide, des 
pressostats et des contrôles «visuels» au laser. 

 Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection des compresseurs clés 
à choc. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.3 AUTOCLAVE 

  

 
14. L’autoclave est-il conçu pour 

favoriser l’écoulement du produit de 
préservation en excès? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 L’harmonisation des procédures relatives à l’autoclave et/ou 

au pompage doit empêcher l’écoulement du produit de 
préservation par la porte ouverte de l’autoclave. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.4 COMMANDES 

 

 
15. Le poste de commande de 

l’opérateur est-il situé à l’écart des 
aires de retenue des liquides 
déversés de l’autoclave et des 
autres récipients? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Afin de récupérer tous les rejets qui peuvent se produire, le 

matériel de régulation et de transvasement doit être situé de 
telle manière que des déversements ou une inondation 
n’empêcheront pas leur fonctionnement ou ne créeront pas 
de risque électrique. 

 Dans le cas des portes hydrauliques, les contrôles des 
pompes hydrauliques doivent être isolés ou protégés de 
manière à ce que l’opérateur ne soit pas directement exposé 
à des rejets de vapeur ou de liquide provenant de 
l’autoclave. 

 
16. Le poste de commande est-il 

aménagé pour l’hiver? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Le poste de commande doit être aménagé pour l’hiver et 

maintenu à une température adéquate pour permettre le bon 
fonctionnement du matériel, le contrôle du traitement et la 
tenue appropriée des registres. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.4 COMMANDES (SUITE) 

 

 
17. Le poste de commande est-il bien 

éclairé et situé de façon à permettre 
une visibilité maximale des 
installations d’imprégnation? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Toutes les zones des postes de commande et d’exploitation 

doivent posséder un bon éclairage, tel que cela est défini 
dans les exigences des provinces, de manière à ce que 
l’ensemble de l’installation soit entièrement visible en tout 
temps. 

 L’emplacement de la zone de contrôle doit permettre la 
meilleure visibilité possible du système de traitement en ce 
qui concerne l’opération en cours. 

 Des miroirs ou des télévisions en circuit fermé peuvent 
permettre de résoudre des problèmes précis, en particulier 
au sein des usines dont les portes des autoclaves sont 
cachées.  

 
 

 
18. Le fonctionnement des commandes 

est-il simple et correct pour fournir 
une rétroaction exacte? 

 
Général 

Tableau 7 
 Les commandes doivent être installées, entretenues et 

étalonnées conformément à l’article 3.0, CSA 080-M3. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 
D’AIR 

 

 
 
19. Les évents des pompes à vide, des 

réservoirs ou d’autre matériel 
sont-ils dirigés vers l’extérieur ou 
vers un système de récupération? 

 
 

Général 
Tableau 6 

 
CAQ 

Tableau 22 

 
 Les évents des pompes, des réservoirs ou d’autre matériel 

doivent être dirigés vers l’extérieur et doivent être conçus de 
façon à empêcher le rejet des liquides entraînés ou du 
trop-plein. 

 Les évents doivent être dirigés vers un réservoir de 
débordement, qui doit posséder un évent extérieur conçu 
pour empêcher la libération de liquides entraînés ou du 
trop-plein. 

 Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans le 
lieu de travail.  
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 

D’AIR (SUITE) 

 

 
20. Une ventilation globale de la zone 

est-elle en place pour maintenir la 
contamination inférieure aux limites 
réglementaires? 

 
Général 

Tableau 6 
 

CAQ 
Tableau 22 

 
 La ventilation doit permettre de maintenir les valeurs des 

niveaux des émissions d’air inférieures à celles spécifiées 
par l’American Conference of Governmental Industrial 
Hygienists (ACGIH) pour l’ammoniac, l’amine et le cuivre, ou 
dans les règlements des provinces.  

 Les émissions d’air doivent être contrôlées dans toutes les 
zones de travail au moins une fois par année, ou chaque fois 
que des modifications sont apportées à du matériel et/ou à 
des procédures qui peuvent avoir une incidence sur les 
niveaux des émissions.  
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 
RECYCLAGE 

 

 
21. Des pièges sont-ils installés sur les 

évents (pour retenir les liquides 
entraînés)? 

 
CAQ 

Tableau 24 

 
 Un système d’épuration efficace doit être prévu et 

opérationnel. 

 
22. Le système est-il conçu pour 

contenir et recycler de manière 
efficace tous les produits chimiques 
présentant des risques de 
dispersion minimaux? 

 
Général 

Tableau 6 
 

Général 
Tableau 7 

 

 
 Le système doit pouvoir contenir tous les produits chimiques 

utilisés dans l’usine et les recycler. Il ne doit se produire 
aucun rejet courant de produits chimiques dans l’enceinte de 
confinement attribuable au matériel de traitement. 

 
23. Tout l’équipement de transvasement 

est-il installé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 Toutes les pompes et la tuyauterie doivent être confinées 

selon les critères 36 à 43 de la section 2.4.  
 L’équipement de transvasement doit être entreposé à une 

température supérieure à 0 °C. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 

RECYCLAGE (SUITE) 

 

 
24. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les tuyaux doivent posséder des codes de couleur 

et/ou être clairement étiquetés.  
 Le sens du débit doit être indiqué. 
 Tous les robinets doivent être clairement étiquetés afin 

d’identifier leur fonction, conformément au schéma de 
tuyauterie. 

 
 

 
25. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les conduites doivent être fabriquées avec des matériaux 

appropriés et répondre à des critères de compatibilité 
adéquats. 

 La tuyauterie en plastique ou les boyaux flexibles ne doivent 
pas être utilisés. 

 La conception des tuyaux doit permettre de détecter 
rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

 Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible.  
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 

RECYCLAGE (SUITE) 

 

 
26. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les tuyaux doivent être protégés afin de prévenir tout 

dommage causé par différents éléments, tels que le camion 
de livraison d’ammoniac, l’équipement mobile de l’usine, les 
véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, l’équipement 
entreposé, etc. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.1 CONCEPTION GÉNÉRALE  

 

 
 
1. La zone est-elle protégée des 

précipitations et des poussières? 

 
 

Général 
Tableau 8 

 
 L’aire principale d’égouttement du bois doit être protégée 

des précipitations et des poussières, sauf lorsqu’il est 
possible de contrôler la production et l’élimination des eaux 
de ruissellement contaminées et des poussières 
contaminées par d’autres moyens. 

 
2. La zone est-elle munie d’un captage 

et d’un confinement efficaces des 
égouttures et des eaux de 
ruissellement? 

 
Général 

Tableau 8 

 
 L’aire d’égouttement doit être totalement recouverte d’un 

revêtement de qualité suffisante pour réduire la rétention 
d’un liquide libre, de manière à éviter la dispersion et la 
contamination de l’air. 

 
 
3. La dispersion des liquides causée par 

le personnel et les véhicules circulant 
dans la zone est-elle réduite? 

 
 

Général 
Tableau 8 

 
 Les véhicules qui prennent part au chargement, au 

déchargement et à l’empilage des lots de bois dans l’aire 
d’égouttement doivent uniquement être utilisés dans cet 
emplacement. 

 Tous les véhicules, y compris les camions de livraison 
d’ammoniac et les camions des entrepreneurs, doivent être 
soigneusement lavés avant de quitter l’aire d’égouttement.  

 Il est possible de réduire la dispersion de la contamination 
causée par le personnel en limitant la circulation des 
piétons, en gardant la plate-forme propre, en installant des  
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conduits de drainage dans l’aire d’entreposage et en 
installant des passerelles à claire-voie ou une station de 
changement de chaussures. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.2 PROTECTION CONTRE 

L’ÉGOUTTEMENT 

 

 
 
4. Les dimensions de l’aire 

d’entreposage sont-elles suffisantes 
pour contenir tout le bois fraîchement 
traité pendant au moins 48 heures et 
jusqu’à ce que l’égouttement ait 
cessé? 

 
 

Général 
Tableau 8 

 
CAQ 

Tableau 23 

 
 Les dimensions de l’aire doivent permettre de contenir tout 

le bois fraîchement traité pendant 48 heures et jusqu’à ce 
que l’égouttement ait cessé. 

 Cette question s’applique également aux usines où le 
processus de stabilisation (48 heures en entreposage 
protégé) se déroule dans un endroit éloigné de l’aire 
d’égouttement. 

 Dans ces usines, le bois ne peut être déplacé de l’aire 
d’égouttement tant que le séchage par égouttement n’est 
pas terminé. Lors du séchage par égouttement, le bois ne 
peut être déplacé pendant les périodes de précipitation.  

 
5. L’aire d’entreposage du bois 

préalablement à l’application d’un 
procédé de fixation accéléré est-elle 
correctement fermée et couverte? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CAQ 
Tableau 23 

 
 Le bois entreposé pour permettre la stabilisation des 

produits de préservation doit être entreposé dans une 
structure couverte et ouverte sur les côtés, pouvant contenir 
la totalité des égouttures du bois et des précipitations qui s’y 
infiltreront. 
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CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.2 PROTECTION CONTRE 
L’ÉGOUTTEMENT (SUITE) 

 

 
6. Les pièces soumises au procédé de 

fixation et de stabilisation à 
température ambiante sont-elles 
entreposées dans une zone 
entièrement fermée et couverte? 

 

 
Général 

Tableau 8 
 

CAQ 
Tableau 23 

 
 L’aire d’entreposage où se déroule la stabilisation des 

produits de préservation doit être recouverte d’un toit. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.3 CONFINEMENT 

 

 
7. Les zones de déchargement 

sont-elles munies de plancher et de 
bordures imperméables? 

 
Général 

Tableau 8 

 
 Le support du point de déchargement doit être construit de 

façon à contenir la totalité de l’ensemble des égouttures du 
bois et des plates-formes. 

 Les planchers des surfaces de déchargement doivent se  
conformer à une norme de conductivité hydraulique ou de 
perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une 
charge hydraulique de 3 m, et doivent résister à des 
solutions de CAQ. 

 Les matériaux et les spécifications devraient être déterminés 
en collaboration avec des fabricants, des fournisseurs et un 
ingénieur civil ou en matériaux agréé ayant une expérience 
pertinente dans ce domaine. 

 
 

 
8. Les planchers sont-ils inclinés de 

façon à favoriser la récupération de 
tous les liquides contaminés? 

 
Général 

Tableau 8 

 
 L’aire d’égouttement doit être totalement recouverte d’un 

revêtement et suffisamment inclinée afin de diriger tout 
liquide libre dans un système de récupération et de 
recyclage. 
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CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.3 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
9. Les planchers et les bordures sont-ils 

couverts d’une couche supérieure 
imperméable ou d’une membrane 
d’étanchéité installée sous l’ensemble 
de l’aire? 

 
Général 

Tableau 8 

 
 Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi des 

modifications ou des ajouts doivent posséder un revêtement 
de membrane placé sous l’aire de confinement et munies 
d'un système de détection des fuites, de confinement et de 
récupération.  

 Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs, tel que cela est expliqué à 
la section 2.4.38. 

 Le revêtement doit être conforme aux exigences définies à 
la section 1.2.10. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.4 CONFINEMENT : AIRE DE 
FIXATION ET DE STABILISATION

 

 
10. L’aire d’entreposage pour le 

procédé de fixation et de 
stabilisation dans des conditions 
ambiantes possède-t-elle un 
plancher et une enceinte de 
confinement imperméable munie 
des dispositifs de récupération des 
égouttures et des infiltrations? 

 
CAQ 

Tableau 23 

 
 Le plancher de l’aire d’entreposage doit posséder une 

conductivité hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 
1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m, 
et doit résister aux produits chimiques utilisés dans l’usine. 
Les spécifications des planchers devraient être mises au 
point en collaboration avec des fabricants, des fournisseurs 
et un ingénieur civil en matériaux agréé ayant une 
expérience pertinente dans ce domaine.  

 La plate-forme d'entreposage doit être complètement fermée 
et suffisamment inclinée et posséder un système de 
drainage efficace pour diriger tout liquide libre dans un 
système de récupération et de recyclage, de façon à 
empêcher une dispersion et une contamination de l’air.  

 
 

 
11. Un toit couvre-t-il l’aire de fixation et 

de stabilisation? 

 
CAQ 

Tableau 23 

 
 L’aire d’entreposage du procédé de fixation et de 

stabilisation à température ambiante doit être couverte d’un 
toit. 
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CONCEPTION 

6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
 

 

 
1. Le bois a-t-il été entreposé pendant 

au moins 48 heures dans une aire 
d’entreposage protégée avant d’être 
placé en entreposage non protégé (la 
période d’entreposage est-elle notée 
pour chaque lot)? 

 
Général 

Tableau 9 
 

CAQ 
Tableau 24 

 
 Les pièces traitées ne doivent être pas être placées en 

entreposage non protégé ni expédiées avant d’avoir subi un 
processus de stabilisation (CAQ, Tableau 24) et avant que 
l’égouttement soit complètement terminé. 

 

 
2. Les lots de bois traité sont-ils élevés 

au-dessus de la surface du sol 
(sont-ils placés sur des longrines)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
 Tous les lots et toutes les billes de bois traité doivent être 

soulevés afin de réduire au minimum la contamination du sol 
et des eaux de ruissellement de surface. Ils doivent être 
éloignés du sol d’au moins 6 po. 
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CONCEPTION 
6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 

TRAITÉ (SUITE) 
 

 

 
 
3. Les aires d’entreposage du bois traité 

sont-elles isolées des aires 
d’entreposage extérieures non 
contaminées? 

 
 

Général 
Tableau 9 

 
 Les aires d’entreposage du bois traité doivent être 

regroupées et éloignées afin de réduire la contamination des 
dépôts d’entreposage extérieurs et d’assurer une 
récupération efficace des eaux de ruissellement de surface 
qui contiennent des résidus de CAQ. 

 L’évaluation des options relatives aux surfaces des aires 
d’entreposage doit prendre plusieurs facteurs en 
considération, notamment l’usage de l’eau souterraine, les 
niveaux des précipitations, etc. 

 
 

 
4. Les aires d’entreposage sur terre 

battue sont-elles éloignées des 
plans d’eau? 

 
Général 

Tableau 9 

 
 Le ruissellement des aires d’entreposage aménagées ou sur 

terre battue ne doit pas entraîner d’infraction aux directives 
ou aux normes réglementaires en ce qui a trait au système 
de traitement de l’eau souterraine, de l’eau de surface ou 
d’un plan d’eau. 
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5. L’aire d’entreposage est-elle 

conforme aux exigences du CNPI 
(absence de végétation, éloignement 
des piles de bois des bâtiments)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
 Les aires d’entreposage doivent être séparées des zones 

d’exploitation de l’usine et des autres constructions par un 
espace libre de dimensions raisonnables, se prêtant en tout 
temps à des opérations de lutte contre les incendies. 

 Les aires d’entreposage doivent demeurer exemptes de 
toute végétation combustible, y compris l’herbe et les 
mauvaises herbes, sur une distance d’au moins 4,5 m à 
partir des matériaux entreposés, et 30 m à partir de tout 
buisson ou boisé. 

 Le bois traité avec des liquides combustibles doit être 
disposé en tas séparés des autres matériaux entreposés par 
au moins 4,5 m. 

 Au moins deux routes doivent permettre l’accès au service 
des incendies. 

 
 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAQ 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

72

 
PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.1 PROCÉDURES 

 

 
 
1. Un manuel des opérations 

comportant des instructions écrites 
sur tous les aspects de l’utilisation 
des produits chimiques est-il 
disponible?  

 
 

Général 
Tableau 10 

 
 Un manuel en vigueur, propre à l’installation, doit être 

disponible et contenir des instructions claires sur tous les 
aspects de l’utilisation des produits chimiques, de 
l’exploitation de l’usine, de l’entretien de l’équipement, de 
l’entretien des lieux, de la prévention des accidents, des 
procédures de premiers soins et d’intervention en cas 
d’urgence, de même que de tous les règlements applicables.

 Le manuel doit être en tout temps à la disposition de tous les 
employés.  

 Il doit également exister des plans à jour de l’usine et des 
spécifications actuelles pour tout l’équipement.  

 
 
 
2. Tout le personnel d’exploitation est-il 

informé des dangers potentiels et des 
mesures de précaution?  

 
 

Général 
Tableau 10 

 
 On doit offrir, en plus de mettre à jour, de la formation 

relative à tous les aspects de l’utilisation des produits 
chimiques et de l’exploitation de l’usine, et ce, au moins une 
fois par année. Les programmes de formation doivent être 
propres à l’installation et devraient au moins inclure des 
éléments d’information sur les sujets suivants :  
o les substances chimiques et leurs dangers, y compris 

l’hygiène personnelle; 
o le fonctionnement sécuritaire et l’entretien de 

l’équipement et des procédés; 
o les procédures de prévention en cas de déversement et 

d’incendie; 
o l’utilisation correcte de l’équipement de protection 
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individuelle; 
o l’utilisation correcte de tout l’équipement de sécurité en 

vue de surveiller des déversements et des incendies; 
o les procédures d’intervention en cas d’urgence, de 

premiers soins et de sauvetage; 
o la manipulation, l’entreposage et l’élimination des 

déchets.  
 
 La formation individuelle des employés doit être 

documentée.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.2 PERSONNEL 

 

 
3. Tout le personnel d’exploitation a-t-il 

été formé aux bonnes pratiques de 
travail?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Le personnel d’exploitation doit être formé tel qu’il est défini 

à la section 7.1.2. 

 
4. Un examen et une mise à jour 

périodiques de la formation ont-ils été 
mis en œuvre?  

 
Général 

Tableau 10 
 

 
 La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année, ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités de travail, dans les procédures ou 
l’équipement. 

 
 
5. Existe-t-il une politique et une 

méthode de mise en application dans 
l’entreprise pour s’assurer que toutes 
les mesures de sécurité sont 
respectées? 

 
 

CAQ 
Tableau 26 

 
 Le manuel d’exploitation doit décrire clairement les mesures 

de sécurité requises et le matériel de protection à porter. 
Tout le personnel de service doit suivre une formation 
complète et accepter de suivre toutes les règles de sécurité. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES  
 

7.3 SIGNALISATION 

 

 
6. Le contenu et les fonctions des 

réservoirs sont-ils identifiés (p. ex. 
entreposage d’ammoniac, solution 
diluée de CAQ)?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Le contenu et les fonctions de chaque réservoir doivent être 

clairement identifiés à l’aide de panneaux permanents de 
taille importante. 

 
7. Les consignes de sécurité du 

personnel et les procédures de 
premiers soins sont-elles bien en 
évidence?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Des panneaux bien en vue et faciles à lire doivent être 

affichés dans les zones de réception et d’entreposage des 
produits chimiques, les zones de traitement, toutes les 
stations de surveillance et le bureau de l’usine.   

 
8. Les procédures d’intervention en cas 

d’urgence et les numéros d’appel des 
secours sont-ils bien en évidence?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Les procédures d’intervention en cas d’urgence propres à 

l’usine doivent être résumées et affichées sous forme d’un 
avis bien en vue. Les avis doivent également indiquer les 
numéros de téléphone des personnes-ressources des 
entreprises, des services de police, d’incendie et 
d’ambulance, du fournisseur de produits chimiques, etc., et 
non pas uniquement le 911.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE PERSONNELLE ET 
SÉCURITÉ  

 

 
9. La nourriture, les boissons ou les 

produits du tabac sont-ils interdits 
dans les zones de travail?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 La nourriture, les boissons et les produits du tabac doivent 

être interdits dans les zones de travail.  
 Les réfectoires et les aires pour fumeurs désignés doivent 

être séparés des zones de travail et doivent être équipés 
d’installations sanitaires.  

 
10. Tout le personnel est-il rompu aux 

exigences de base en matière 
d’hygiène?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 On doit fournir une formation particulière tel qu’il est défini à 

la section 7.1.2. 
 La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités de travail, dans les procédures ou 
l’équipement. 

 La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  

 Les nouveaux employés doivent être entièrement formés 
avant de pouvoir assumer l’entière responsabilité de tous les 
aspects de l’exploitation de l’usine.  
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11. Existe-t-il une méthode permettant 

de s’assurer que les vêtements 
sales soient immédiatement 
enlevés? 

 
Général 

Tableau 10 

 
 Les opérateurs et les autres employés en contact avec 

les produits chimiques doivent porter des vêtements de 
travail appropriés, lesquels doivent être immédiatement 
changés dès qu’ils sont aspergés de produits chimiques.  

 Les vêtements de travail doivent rester à l’usine et 
doivent être lavés séparément des autres vêtements.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE PERSONNELLE ET 
SÉCURITÉ (SUITE) 

 

 
12. Existe-t-il une méthode permettant 

de s’assurer que l’on porte des 
vêtements de protection adéquats 
(gants, masques, bottes, etc.) au 
cours des opérations respectives?  

 
Général 

Tableau 1 
 

CAQ 
Tableau 18 

 

 
 L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat doit être 

précisé pour chaque emploi conformément aux détails 
contenus dans le tableau 18 de la section CAQ du DRT. 

 Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de leur 
emploi. 

 La politique d’EPI doit être appliquée à la lettre.  
 

 
13. Les secouristes connaissent-ils 

bien les procédures d’intervention 
en cas d’urgence? 

 
Général 
Tableau 1 

 
CAQ 

Tableaux 13 
à 16 

 

 
 La formation aux premiers soins doit traiter des procédures 

d’intervention en cas d’urgence spécifiques au CAQ et aux 
autres produits chimiques utilisés dans l’usine.  

 L’équipement de premiers soins doit comprendre tous les 
articles nécessaires au traitement d’une exposition au CAQ, 
y compris son ingestion, conformément aux 
recommandations du fournisseur de CAQ.  
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14. A-t-on prévu des vestiaires et des 

douches?  

 
Général 

Tableau 1 

 
 Les vestiaires doivent être équipés de casiers qui permettent 

d’entreposer la tenue de ville séparément des vêtements de 
travail et de l’EPI. 

 Des douches chaudes doivent être mises à la disposition 
des opérateurs et des autres employés qui entrent en 
contact avec les produits chimiques de préservation et ils 
doivent se doucher avant de quitter l’usine, une fois leur 
travail terminé.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX 

 

 
15. L’usine possède-t-elle un plan 

d’entretien des lieux défini?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Les normes d’entretien des lieux visant à garantir la propreté 

et la bonne tenue de l’usine doivent être définies par écrit et 
incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine.  

 La responsabilité du maintien des normes dans les 
différentes zones doit être clairement attribuée à des 
personnes en particulier.  

 
 
16. La production et l’accumulation de 

déchets sont-elles réduites au 
minimum? 

 
Général 

Tableau 17 

 
 Afin de réduire au minimum la production de déchets, les 

recommandations contenues dans le tableau 18 de la de la 
section générale du DRT doivent être respectées.  

 Une attention particulière doit être portée à tous les facteurs 
qui ont une incidence sur la propreté de la solution et sur la 
proportion des composants de la solution.  

 
17. L’équipement est-il régulièrement 

inspecté afin d’en détecter les 
fuites?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du 

procédé afin de détecter les fuites. 
 On doit intervenir sur-le-champ afin d’arrêter les fuites. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX (SUITE) 

  

 
18. Les fuites sont-elles correctement 

maîtrisées et immédiatement 
réparées?  

 
Général 

Tableau 12 
 Toutes les fuites doivent être maîtrisées. 
 L’objectif consiste à n’avoir aucune fuite afin d’éviter la 

contamination des zones de l’enceinte de confinement et 
l’exposition des travailleurs aux produits chimiques. 

 Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
tels que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., de sorte que l’on puisse réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.6 TENUE DES REGISTRES 

 

 
19. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à la livraison de 
produits chimiques, à leur utilisation 
et à leur inventaire? 

 
Général 

Tableau 10 
 

 
 Afin d’assurer une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres doivent contenir : 
o les transferts du réservoir du concentré, et vers celui-ci, 

lorsqu’ils ont lieu, 
o les transferts du réservoir de solution diluée, et vers 

celui-ci, lorsqu’ils ont lieu,  
o l’inventaire mensuel des volumes du concentré et de la 

solution d’imprégnation,  
 lorsque l’usine n’est pas en exploitation, tous les niveaux 

des réservoirs doivent être vérifiés et comparés au dernier 
niveau enregistré, et ce, tous les deux jours. 

 
 
20. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à l’état et à 
l’entretien de l’équipement?  

 
 

Général 
Tableau 10 

 
 Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit, 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l’opération de traitement, en plus d'assurer une 
attention immédiate de tous les problèmes.  

 Les registres du PEP doivent être tenus à jour dans un 
journal quotidien, en plus d’être surveillés afin de déterminer 
le besoin de porter une attention spéciale aux problèmes 
persistants.   
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.6 TENUE DES REGISTRES (SUITE) 

 

 
21. Une enquête est-elle 

immédiatement entreprise au sujet 
des écarts de volume des produits 
chimiques?  

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
 Afin d’établir une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres d’inventaire et sur 
l’utilisation des produits chimiques doivent être comparés 
tous les mois afin de s’assurer qu’ils concordent. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.7 INTERVENTION EN CAS DE 
DÉVERSEMENT 

 

 
22. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas de déversement?   

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 

12.1 
 

CAQ 
Section 

12.1 
 

 
 Un plan d’urgence écrit en cas de déversement doit être 

préparé et tenu à jour conformément à la section 12.1 de la 
section générale du DRT. 

 Le plan doit être propre à l’installation et doit identifier les 
personnes responsables de la mise en place des éléments 
du plan.  

 Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine qui doit 
être corroboré par des instructions écrites et claires, 
relatives aux dangers chimiques, aux interventions en cas 
d’urgence, à l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à 
l’entretien, à l’entretien des lieux, à la formation, etc.  

 Les services locaux de police et d’incendie doivent recevoir 
des copies du plan, accompagné des détails complets des 
aspects de l’opération relatifs à sa mise en œuvre. 
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.7 INTERVENTION EN CAS DE 

DÉVERSEMENT (SUITE) 

 

 
23. Organise-t-on des exercices 

réguliers d’intervention en cas de 
déversement, notamment un 
exercice annuel de mise en scène 
d’un déversement?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Les exercices d’intervention en cas de déversement et les 

mises en scène ou les répétitions annuelles d’un 
déversement doivent faire partie du plan d'urgence en cas 
de déversement et doivent être planifiés par la personne 
responsable.  

 Des répétitions annuelles devraient être planifiées avec le 
concours des organismes pertinents, tels que les services 
de police, d’ambulance et d’incendie, ainsi que les autorités 
provinciales, en se souciant d’obtenir leur participation en 
vue de rendre la répétition aussi réelle que possible.  

 Tous les participants doivent surveiller et examiner les 
exercices afin de déterminer s’il est nécessaire d’améliorer 
les procédures d’intervention en cas d’urgence.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

 
24. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas d'incendie?   

 
Général 

Tableau 10 
 

Section 
générale 

12.2 
 

CAQ 
Section 

12.2 
 
 

 
 Un plan d’urgence écrit en cas d'incendie doit être préparé et 

tenu à jour conformément à la section 12.2 de la section 
générale du DRT.  

 Le plan doit être propre à l’installation et doit identifier les 
personnes responsables de la mise en place des divers 
éléments du plan.  

 Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine et doit 
être accompagné d’instructions écrites claires liées aux 
dangers chimiques, aux interventions en cas d’urgence, à 
l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à l’entretien, à 
l’entretien des lieux, à la formation, etc.  

 
25. A-t-on informé le service d’incendie 

local des produits chimiques 
utilisés? 

 
Général 

Tableau 10 

 
 Le plan d’urgence en cas d’incendie doit être préparé en 

collaboration avec les services locaux d’incendie et de 
police, qui doivent en recevoir des copies, accompagnées 
de détails complets sur les aspects de l’exploitation relatifs à 
la mise en place du plan. 

 Le service d’incendie devrait visiter l’usine au moins une fois 
par année afin d’être au courant des activités qui y sont 
menées mais également afin d’identifier toutes les 
améliorations nécessaires afin de mettre à jour le plan 
d’urgence.  
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

(SUITE) 

 

 
26. A-t-on accès à suffisamment 

d’équipement respiratoire autonome 
(également pour l’accès en espace 
clos)? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
 Si l’on décide d’utiliser un appareil respiratoire autonome 

(ARA) pour lutter contre l’incendie et/ou entrer dans un 
autoclave, il doit y en avoir deux de disponibles, et le 
personnel doit être correctement formé à leur utilisation.  

 On doit nommer des responsables de l’inspection et de 
l’entretien de l’ARA, mais également de l’examen annuel et 
de la mise à jour de la formation.  

 L’usine peut décider d’accorder la responsabilité de l’ARA au 
service d’incendie ainsi que choisir d’utiliser des détecteurs 
d’oxygène pour l’entrée sécuritaire dans un autoclave ou 
engager des fournisseurs dans cette optique.  

 
27. Les procédures et le matériel 

existants permettent-ils de maîtriser 
et d’éliminer les résidus d’incendie? 

 
Général 

Tableau 10 

 
 Le plan d’urgence en cas d'incendie doit définir les 

procédures à suivre afin de maîtriser et d’éliminer tous les 
résidus créés lors d’une lutte contre l’incendie.  

 Les procédures devraient être élaborées en collaboration 
avec le service d’incendie local et devraient autoriser la 
réduction en cendres des usines de traitement s’il existe un 
risque de rejet de produits chimiques ou d’eau contaminée 
de l’enceinte de confinement.  

 Les procédures devraient également inclure des dispositions 
pour la construction de bermes et de fossés, et pour bloquer 
les collecteurs d’eaux pluviales dans les zones de dépôt afin 
de contenir l’eau contaminée et les résidus solides.  
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 Les équipes de lutte contre l’incendie de l’usine doivent être 

désignées et formés à un niveau permettant de mettre en 
place le plan d’urgence en cas d’incendie de la compagnie. 
Des programmes de formation doivent être élaborés en 
collaboration avec les services d’incendie locaux et, lorsque 
cela est possible, répondre à la norme n° 472 de la National 
Fire Protection Association (NFPA), «Hazardous Materials 
Response».  

 Ce niveau avancé de formation est fourni dans des 
établissements partout au Canada, et est accrédité en vertu 
de l’International Fire Service Accreditation Congress.  

 On peut obtenir des renseignements concernant 
l’emplacement des établissements et au sujet de la norme 
n° 472 de la NFPA auprès des services d’incendie locaux.  
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DE PRODUITS 

CHIMIQUES  
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES  

 

 
1. Le personnel est-il formé aux 

procédures en cas d’urgence?  

 
Général 

Tableau 11 

 
 Tout le personnel doit être dûment formé aux procédures en 

cas d’urgence pour les déversements et les incendies.  
 La formation individuelle d’un employé doit être documentée 

et mise à jour annuellement.  
 La formation doit être renforcée pendant l’année par des 

exercices d’intervention en cas de déversement.  
 

 
2. L’accès à la zone de déchargement 

est-il restreint lors des opérations de 
déchargement?  

 
Général 

Tableau 11 

 
 L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

fournisseurs et les véhicules des visiteurs doit être interdit 
dans la zone de déchargement au moyen de panneaux de 
DANGER, de barrières et d’une supervision constante.  

 Un opérateur formé, portant un EPI complet doit assister à 
l’opération de déchargement. Le conducteur du camion doit 
également porter un EPI complet. Le personnel de premiers 
soins doit être disponible.  

 Le concentré d’ammoniac ne doit pas être livré en dehors 
des heures normales de travail. 
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES  

 
8.1 DÉCHARGEMENT DES 

PRODUITS CHIMIQUES (SUITE) 

 

 
 
3. Le personnel peut-il obtenir de l’aide 

en cas d’urgence?  

 
 

Général 
Tableau 11 

 Tel qu’il a été défini à la section 8.1.2 ci-dessus, un 
opérateur spécialisé doit assister à l’opération de 
déchargement. Cet opérateur doit être formé à la 
manipulation de produits chimiques, aux dangers chimiques, 
aux procédures d’intervention en cas d’urgence et aux 
premiers soins.  

 Du personnel de premiers soins supplémentaire, formé pour 
faire face aux urgences mettant en cause du concentré 
d’ammoniac doit se trouver sur les lieux et être averti à 
l’avance du déchargement du produit chimique. 

 Avant la livraison de produits chimiques, les fournitures de 
premiers soins doivent être vérifiées, de plus les douches 
oculaires et les douches d’urgence doivent être 
opérationnelles.  

 Une équipe d’intervention en cas d’urgence, formée aux 
procédures de déversement de produits chimiques, doit être 
disponible, de plus tous les avertisseurs et tout l’équipement 
de contrôle des déversements doivent être en bon état.  



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAQ 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

91

 
PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

DE PRÉSERVATION 

  

 
4. Utilise-t-on de l’équipement et suit-on 

les procédures afin d'éviter que les 
travailleurs entrent en contact avec 
les produits chimiques servant à la 
préservation?  

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 1 

 
CAQ 

Tableau 18 
 

 
 L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat doit être 

précisé pour chaque emploi suivant les détails contenus 
dans le tableau 1 de la section générale, et dans le 
tableau 18 de la section CAQ du DRT.  

 Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de leur 
emploi.  

 La politique de l’EPI doit être suivie à la lettre.  
 

 
5. La responsabilité de l’aire 

d’entreposage est-elle attribuée à du 
personnel formé?  

 
Général 

Tableau 11 

 
 Toutes les activités effectuées dans l’aire d’entreposage des 

produits chimiques doivent l’être par du personnel formé à 
tous les aspects de la manipulation de produits chimiques, 
de l’exploitation du système, de l’identification du danger et 
de l’intervention en cas d’urgence.  

 L’aire d’entreposage des produits chimiques doit être 
interdite à tous les autres membres du personnel.  
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
8.2 MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
6. A-t-on instauré une inspection 

visuelle de routine de l’équipement 
d’entreposage et de transfert des 
produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 12 

 
Général 

Tableau 13 

 
 Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit, 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l’opération de traitement, y compris l’entreposage 
et le transfert de produits chimiques, en plus d'assurer une 
attention immédiate de tous les problèmes.  

 Les registres du PEP doivent être tenus à jour et surveillés 
afin d’identifier le besoin de porter une attention spéciale aux 
problèmes persistants.   
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
8.2 MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
7. Les égouttements et les 

déversements sont-ils nettoyés 
rapidement? 

 
Général 

Tableau 11 

 
 Tous les égouttements et les déversements doivent être 

maîtrisés.  
 L’objectif d’exploitation consiste à n’avoir aucun égouttement 

ni déversement afin d’éviter la contamination des zones de 
l’enceinte de confinement et une exposition des travailleurs 
aux produits chimiques.  

 Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
tels que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l’équipement qui 
fuit.   

 
 
8. A-t-on prévu des mesures de 

protection afin d’empêcher le contact 
du concentré de CAQ avec des 
matières incompatibles, p. ex. des 
agents oxydants puissants, des 
acides puissants ou des 
combustibles? 

 
CAQ 

Tableaux 
 2 à 6 

 
 Les matières incompatibles telles que les agents oxydants 

puissants, les acides puissants et les combustibles ne 
doivent pas être entreposées à proximité des concentrés de 
CAQ. 

 En cas de doute, consulter les FTSS et les fournisseurs. 
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9. Les contenants de concentré sont-ils 

bien nettoyés? 

 
CAQ 

Tableau 29 

 
 Les bacs de manutention et les barils doivent être rincés 

trois fois et toute l’eau de rinçage doit être recueillie et 
réutilisée dans la préparation de la solution de CAQ. 

 
10. L’eau de rinçage est-elle recyclée et 

les bacs de manutention et les barils 
sont-ils retournés au fournisseur ou 
jetés dans une décharge appropriée? 

 
CAQ 

Tableau 29 

 
 Utiliser l’eau de rinçage pour préparer la solution diluée. 
 Retourner les bacs de manutention au fournisseur ou les 

jeter dans une décharge approuvée. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L’ÉQUIPEMENT 

D’IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT  

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

 

 
1. Les quantités de produits chimiques 

entreposés sont-elles vérifiées et 
enregistrées régulièrement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
 Tous les produits chimiques doivent être vérifiés et 

enregistrés tel qu’il est défini à la section 7.6.19 et à la 
section 7.6.21 ci-dessus.  

 
2. Le titre de la solution est-il 

régulièrement testé? 

 
Général 

Tableau 12 

 
 La concentration des solutions d’imprégnation doit être 

déterminée après chaque opération de mélange selon les 
normes de l’AWPA-A. Les instruments analytiques doivent 
être calibrés conformément aux instructions du fabricant. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
3. La solution est-elle exempte de 

contamination? 

 
Général 

Tableau 12 

 
 Les solutions recyclées et les effluents doivent être traités au 

moyen d’une unité de filtre à poches avant d'être utilisée 
pour préparer des solutions d’imprégnation.  

 Idéalement le contenu des réservoirs de solution diluée 
devrait également être filtré. 

 Les surfaces des produits traités doivent être vérifiées pour 
s’assurer qu’elles sont exemptes de résidus.  

 
 
4. Vérifie-t-on régulièrement si le 

système comporte des fuites, et ces 
fuites sont-elles immédiatement 
arrêtées?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Chaque équipe doit inspecter tous les éléments afin de 

détecter les fuites. L’objectif d’exploitation consiste à n’avoir 
aucune fuite afin d’éviter la contamination des zones de 
l’enceinte de confinement et l’exposition des travailleurs aux 
produits chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et 
réparées immédiatement.  

 Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
tels que les joints de pompe, les composantes des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l’équipement qui 
fuit.   
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
5. Les niveaux de boues dans les 

réservoirs et les cornues sont-ils 
régulièrement vérifiés et enlevés? 

 
Général 

Tableau 12 

 
 Tous les réservoirs doivent être vérifiés au moins une fois 

par année et toute la boue doit être retirée.  
 Les cornues doivent être vérifiées au moins une fois par 

semaine et toute la boue doit être retirée. 
 On doit suivre toutes les précautions nécessaires afin de 

pouvoir entrer en toute sécurité dans un autoclave.  
 

 
6. Les évents des réservoirs sont-ils 

testés pour les obstructions au moins 
une fois par mois? 

 
Général 

Tableau 12 
 

 
 S’il existe un risque d’obstruction de l’évent en raison de 

dépôts, les évents des réservoirs doivent être testés au 
moins une fois par mois.  
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PRATIQUES 

9. LES PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
7. Les lots de bois sont-ils empilés pour 

permettre un égouttement adéquat du 
produit de préservation?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Les composants de bois d’œuvre, les billots, le 

contreplaqué, les bardeaux et les bardeaux de fente doivent 
être étiquetés et empilés selon un angle optimisant le taux 
d’égouttement du produit de préservation.  

 
8. La porte de l’autoclave ferme-t-elle 

hermétiquement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Avant chaque chargement, la fermeture hermétique de la 

porte de l’autoclave doit être lavée et vérifiée afin de 
détecter tout dommage et toute usure.  

 Des fermetures de rechange doivent être disponibles afin de 
permettre un remplacement immédiat au besoin. 

 Les portes de l’autoclave doivent être vérifiées au cours du 
cycle de pression afin de s’assurer qu’elles sont 
correctement fermées. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
9. Les filtres sont-ils vérifiés 

régulièrement, nettoyés ou remplacés 
lorsque cela est nécessaire?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Les unités de filtre à poches doivent être équipées d’un 

manomètre afin d’indiquer le moment où le sac doit être 
nettoyé ou remplacé. 

 Il est fortement recommandé de remplacer les filtres à 
poches plutôt que de les nettoyer, cela afin d’éviter les 
risques pour la santé lors de la manipulation et de 
l’élimination des boues.  

 
10. Les réservoirs sont-ils exempts de 

débris, d’huile ou de toute autre 
contamination?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Les plates-formes et les lots de bois doivent être exempts de 

débris, d’huile et de toute autre contamination avant d’être 
chargés dans l’autoclave. 

 Les conduites de retour allant de l’autoclave aux réservoirs 
de solution diluée doivent être équipées de tamis. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION 

 

 
11. Les plates-formes, les tuyaux et les 

pompes et l’autoclave sont-ils 
soigneusement nettoyés lorsqu’on 
change de produit de préservation? 

 
Général 

Tableau 12 

 
 Avant d’alterner entre le CAQ et un autre système de 

préservation (p. ex. ACC), tout le matériel visé doit être 
soigneusement nettoyé et toutes les conduites menant à 
l’autre système doivent être bloquées. 

 

 
12. Vérifie-t-on le système du procédé 

pour y détecter des fuites au cours 
du traitement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du système 

afin de détecter les fuites. L’objectif d’exploitation consiste à 
n’avoir aucune fuite afin d’éviter la contamination des zones 
de l’enceinte de confinement et l’exposition des travailleurs 
aux produits chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et 
réparées immédiatement.  

 Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
tels que les joints de pompe, des composantes des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l’équipement qui 
fuit.    
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13. Les instruments enregistreurs et 

indicateurs sont-ils en bon état de 
fonctionnement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Tous les instruments enregistreurs et indicateurs doivent 

être installés et calibrés conformément à l’article 3.0 de la 
CSA 080-M3 et à l’article 2.2 de la CSA 080.1. 

 Les données de calibrage doivent être conservées au 
dossier. 

 
 
14. L’imprégnation est-elle étroitement 

surveillée afin de s’assurer que l’on 
ne dépasse pas les limites 
maximales?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Les équipements d’imprégnation doivent être munis 

d’instruments de régulation qui sont nécessaires afin de 
maintenir la pression, la température et le vide à l’intérieur 
des limites spécifiées, conformément à la CSA 080.1. 

 Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas 
une surveillance précise.  

 
15. Des registres détaillés indiquent-ils 

toutes les étapes et conditions du 
traitement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Il doit exister un registre de chaque lot de bois indiquant les 

espèces de bois, les produits, les tailles, les volumes, les 
stades du cycle de traitement et leur durée, les lectures des 
indicateurs de niveau du réservoir, de même que la 
consommation de produits chimiques.  

 Le registre du traitement et les diagrammes du procédé, 
ainsi que les impressions doivent être conservés dans le 
registre, avec les résultats des tests de la solution et du 
produit, conformément à l’article 1.5 de la norme CSA 
080-M3. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
16. Y a-t-il un registre des situations de 

fonctionnement anormal sont-ils 
conservés (p. ex. panne 
d’équipement)?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Les situations de fonctionnement anormal doivent être 

enregistrées dans un journal quotidien, en plus d’être 
inscrites au registre du traitement.  

 Les situations de fonctionnement anormal doivent être 
examinées avec un superviseur, afin de s’assurer qu’une 
action corrective soit mise en œuvre dès que possible. 

 
17. Un vide final efficace est-il appliqué 

après la fin du cycle de pression 
(niveau et durée)? 

 
Général 

Tableau 12 
 
 

 
 Pour être efficaces, le niveau et la durée du vide final 

doivent assurer une réduction au minimum de l’égouttement 
lors de l'extraction du lot de bois de l’autoclave. 

 Remarquez que la CSA 080 précise que le vide final ne peut 
être inférieur à 22 po (56 cm) Hg.  

 Un vide final efficace est extrêmement important pour 
permettre la stabilisation des produits de préservation. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.3 VÉRIFICATIONS APRÈS 
IMPRÉGNATION  

 

 
18. A-t-on prévu des dispositifs de 

protection interdisant l’ouverture de 
la cornue lorsqu’il reste du liquide 
ou une pression résiduelle?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Les cornues doivent être équipées d’un appareil de 

protection efficace afin d’éviter l’ouverture des portes par 
inadvertance, lorsque la cornue est sous pression, remplie 
ou partiellement remplie de produits de préservation. Cet 
appareil doit résister à toute tentative de vandalisme ou de 
sabotage. 

 Parmi les exemples on trouve des capteurs de liquide, des 
manostats et des contrôles «visuels» à laser.  

 Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection aux compresseurs de 
clé à chocs.  
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19. Les opérateurs ouvrant les portes 

de la cornue portent-ils des lunettes 
de protection et d’autre équipement 
de sécurité approprié? 

 
Général 

Tableau 12 

 
 Les opérateurs doivent porter un EPI complet lors de 

l’ouverture des portes de l’autoclave ainsi que lors de 
l’élimination ou du déchargement des lots de bois. L’EPI 
complet englobe un ensemble imperméable, des bottes en 
caoutchouc, des gants à crispin imperméables, un écran 
facial ou des lunettes de sécurité, et un appareil respiratoire 
si les émissions sont inconnues ou que leur niveau est 
supérieur à la valeur limite d’exposition (VLE).  

 Les contrôles des portes hydrauliques doivent être protégés 
ou situés de façon à ne pas exposer directement l’opérateur 
aux rejets liquides et/ou à de la vapeur provenant de 
l’autoclave.  

 
 
20. Porte-t-on des gants à crispin 

imperméables lors de la 
manipulation du bois fraîchement 
traité?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Le port de gants à crispin imperméables est obligatoire lors 

de la manipulation du bois fraîchement traité et lors de toute 
activité effectuée à l’usine de traitement nécessitant une 
protection. On ne peut porter des gants de cuir et des gants 
imperméables avec des revers perméables.  

 Le DRT recommande également le port d’un tablier et de 
bottes imperméables.  

 
 
21. Des directives sont-elles établies et 

suivies pour éviter toute exposition 
aux vapeurs et aux brouillards 
d’ammoniac et d’amine? 

 
CAQ 

Tableau 18 
 

CAQ 
Tableau 27 

 
 Éviter de respirer les brouillards de produits de préservation. 

Les opérateurs doivent rester au vent par rapport aux lots 
fraîchement traités et porter un respirateur approuvé si les 
concentrations aériennes sont inconnues, ou égales ou 
supérieures à la VLE. 
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22. Les lots de bois sont-ils 

essentiellement séchés par 
égouttement avant d’être extraits de 
la cornue?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Les composants de bois d’œuvre, les billots, le 

contreplaqué, les bardeaux et les bardeaux de fente doivent 
être étiquetés et empilés selon un angle optimisant le taux 
de drainage du produit de préservation. 

 Le niveau et la durée du vide final doivent assurer une 
réduction au minimum de l’égouttement lors de l'extraction 
du lot de bois de l’autoclave. 

 Remarquez que la CSA 080 précise que le vide final ne peut 
être inférieur à 22 po (56 cm) Hg.  

 
 
23. Le personnel est-il formé aux 

procédures de sécurité pour l’entrée 
dans un autoclave?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Le personnel de l’usine de traitement doit être formé aux 

procédures d’entrée dans un espace clos définies dans le 
WCB (Commission des accidents du travail) et les 
règlements sur le travail des provinces.  

 Si le personnel n’a pas suivi de formation, un entrepreneur 
approuvé doit être engagé pour cette activité.  

 Remarquez que cette directive s’applique également aux 
blocages de plate-forme dans l’autoclave.  

 Il existe plusieurs procédures de sécurité pour l’entrée dans 
un autoclave, y compris le port d’un appareil respiratoire 
autonome (ARA) ou l’utilisation de détecteurs d’oxygène.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.4 FIXATION ET STABILISATION 

 

 
24. La meilleure pratique possible 

est-elle appliquée pour assurer une 
fixation et une stabilisation optimale 
(vide chauffé, échange d’air) et 
maintenue pendant 48 heures? 

 
CAQ 

Tableau 23 

 
 La fixation et la stabilisation du produit de préservation se 

fait en fonction du temps et de la température. Les procédés 
accélérés appliquent un vide prolongé ou le vide à 
température élevée. Les fournisseurs de produits chimiques 
essaient encore diverses méthodes. À l’heure actuelle, une 
période minimale d’entreposage de 48 heures pour le bois 
traité retiré de l’autoclave doit être respectée. L’entreposage 
doit se faire dans une aire fermée, couverte d’un toit. 

 
25. Le bois est-il entreposé dans une 

zone non protégée seulement après 
avoir obtenu une fixation et une 
stabilisation optimale? 

 
CAQ 

Tableau 23 

 
 Le bois doit être gardé dans une aire adéquatement fermée 

et couverte pendant au moins 48 heures après son retrait de 
l’autoclave, avant de pouvoir être placé en entreposage non 
protégé ou être expédié. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.5 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 

 

 
 
26. Tout l’équipement est-il en bon état 

de fonctionnement?  

 
 

Général 
Tableau 13 

 
 Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit 

qui requiert des inspections quotidiennes de tout 
l’équipement en plus d'assurer une attention immédiate à 
tous les problèmes.  

 Les registres des inspections quotidiennes doivent être 
tenus à jour et surveillés afin d’identifier le besoin de porter 
une attention particulière aux problèmes persistants.  

 
 
 
27. Les recommandations d’entretien du 

CNPI sont-elles respectées? 

 
 

Général 
Tableau 13 

 
 
 Toutes les pratiques d’entretien doivent être conformes aux 

articles 2.5, 3.3, 4.4.11 et 6.0 du Code national de 
prévention des incendies du Canada.   

 
 
28. Des instructions d’entretien écrites 

existent-elles?  

 
 

Général 
Tableau 13 

 
 
 Le Programme d’entretien préventif (PEP) doit contenir des 

instructions écrites, propres à l’installation, et ce, pour tout 
l’équipement.  
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29. Lorsque de l’équipement contaminé 

est soudé, prend-on toutes les 
précautions nécessaires?  

 
Général 

Tableau 13 
 

CAQ 
Tableau 28 

 
 Voici certaines précautions à prendre : 

o obtenir un permis de travaux à haute température délivré 
par le superviseur responsable; 

o bloquer ou déconnecter les conduites des réservoirs; 
o drainer et rincer les réservoirs et les conduites; 
o s’assurer que les surfaces sont exemptes de résidus de 

solvant de nettoyage; 
o porter un appareil respiratoire homologué; 
o fournir une bonne ventilation dans le lieu de travail; 
o poser des pare-étincelles et retirer tous les matériaux 

inflammables; 
o se conformer à toutes les autres règles provinciales en 

matière de sécurité sur le lieu de travail.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.6 NETTOYAGE 

 

 
30. Existe-t-il des procédures de 

sécurité écrites?  

 
Général 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 1 

 
 Les procédures de sécurité pour le nettoyage doivent être 

incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine et doivent 
porter sur les détails contenus dans les tableaux 1 et 13 du 
DRT.  

 

 
31. Les aires d’égouttement sont-elles 

propres (quelle est la fréquence de 
nettoyage)?  

 
Général 

Tableau 13 

 
 Les aires d’égouttement doivent rester propres et être 

exemptes de liquides et de résidus.  
 Les aires d’égouttement doivent être nettoyées 

quotidiennement. 
 On doit maintenir au minimum le volume et la dispersion de 

l’eau de lavage.  
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.6 NETTOYAGE (SUITE) 

 

 
32. L’eau de lavage est-elle recyclée?  

 
Général 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Toute l’eau de lavage doit être récupérée, confinée et filtrée 

avant d’être recyclée dans le procédé de traitement.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION 

 

 
1. Le bois est-il correctement séché 

avant le traitement?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 Tous les efforts doivent être entrepris afin de sécher 

correctement le bois.  
 Une teneur en humidité située au-dessus du point de 

saturation des fibres (environ 25 p. 100 en poids sec) 
favorisera la formation de boues. 

 
2. Les plates-formes et le lot de bois 

sont-ils exempts de débris, de terre 
lors du chargement?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 Les plates-formes et les lots doivent être inspectés avant le 

chargement de l’autoclave et doivent être nettoyés au 
besoin.  

 
3. La solution de traitement est-elle 

propre et les composants sont-ils 
présents dans les bonnes 
proportions?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 Un échantillon non filtré de la solution d’imprégnation doit 

être parfaitement clair et les surfaces du produit traité 
doivent être exemptes de résidus.  

 La proportion des composants d’un échantillon filtré de la 
solution d’imprégnation doit être conforme aux niveaux 
minimaux spécifiés dans la CSA-080.  

 La proportion des composants doit être vérifiée au moins 
une fois la semaine. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION (SUITE) 

 

 
4. Exerce-t-on une surveillance étroite 

des paramètres de traitement (les 
limites sont-elles dépassées)?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 Les systèmes de traitement doivent avoir les instruments de 

surveillance nécessaires afin de maintenir la pression, la 
température et le vide à l’intérieur des limites spécifiées, 
conformément à la clause 3.0 de la CSA 080-M3. 

 Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas 
de surveillance étroite.  

 
 
5. Les gouttes, les fuites et les eaux de 

lavage sont-elles réutilisées dans le 
procédé? 

 
Général 

Tableau 13 

 
 Toutes les gouttes, les fuites et toute l’eau de lavage doivent 

être récupérées, confinées et filtrées avant d’être recyclées 
dans le procédé de traitement.  

 Les puisards doivent rester propres et être exempts de 
débris.  
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6. L’écoulement des eaux de 

ruissellement est-il recueilli et réutilisé 
dans le procédé?  

 
Général 

Tableau 9 

 
 L’écoulement des eaux de ruissellement issu des dépôts 

pavés qui contiennent des niveaux de CAQ en excès par 
rapport aux limites réglementaires doit être récupéré, 
confiné, filtré et réutilisé dans le procédé.  

 Dans le cas de dépôts non pavés, il est nécessaire de 
prélever des échantillons de sol et d’eaux souterraines afin 
de déterminer les répercussions environnementales des 
eaux de ruissellement.  

 S’il existe une contamination située au-dessus des niveaux 
réglementaires, cela pourrait nécessiter l’assainissement 
suivi du pavage des lieux.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

 

 
7. Le personnel a-t-il suivi une formation 

sur les dangers et les méthodes de 
manipulation?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 On doit fournir et mettre à jour, au moins une fois par année, 

une formation de tous les aspects de la manipulation et de 
l’élimination des déchets.  

 Les programmes de formation doivent être propres à l’usine 
et doivent porter sur tous les aspects des règlements 
provinciaux relatifs à la manipulation des déchets.  

 La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  

 
8. Les boues et les déchets sont-ils 

entreposés dans des barils fermés 
hermétiquement?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 La déshydratation et/ou le séchage des boues doit avoir lieu 

dans une zone fermée, qui est aérée, couverte par un toit et 
confinée.  

 Des panneaux appropriés doivent être affichés et les 
opérateurs doivent porter l’EPI adéquat lorsqu’ils traitent les 
déchets et les boues.  

 Lorsque les boues et les déchets sont prêts à être expédiés, 
ils doivent être confinés dans des récipients fermés 
hermétiquement, lesquels doivent être conformes aux 
règlements sur le transport des marchandises dangereuses 
(TMD).  

 L’entreposage et la manipulation des déchets et des boues 
doivent être conformes aux règlements provinciaux.   
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PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 
(SUITE) 

 

 
9. L’aire d’entreposage des déchets 

est-elle couverte par un toit, fermée 
et située sur une surface pavée?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 Les zones de déshydratation, de séchage et d’entreposage 

des déchets doivent être couvertes par un toit, fermées, 
confinées, bien aérées, en plus d’être séparées des zones 
de travail normales.  

 

 
10. Les barils sont-ils tous étiquetés 

selon leur contenu?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 Les étiquettes des barils et des conteneurs doivent être 

conformes aux règlements sur le TMD. 

 
11. Les registres de l'inventaire des 

déchets solides et des boues 
entreposés sur place sont-ils tenus 
à jour?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 Il est nécessaire de tenir à jour un inventaire des 

conteneurs, y compris leur volume et leur contenu.  
 Les règlements de certaines provinces requièrent des 

inventaires précis des déchets.  
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PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 
(SUITE) 

 

 
12. Les activités d’élimination sont-elles 

déclarées conformément aux 
règlements?  

 
Général 

Tableau 17 

 
 Les activités d’élimination doivent être déclarées par l’usine 

ou par l'entrepreneur d’élimination des déchets, en vertu des 
règlements sur le TMD.  

 L’usine doit tenir à jour des registres d’élimination 
conformément aux règlements sur le TMD. 

 
13. Les déchets ont-ils été classifiés 

selon la Loi sur le TMD? 

 
Général 

Tableau 17 

 
 Les déchets ont déjà été classifiés selon la Loi sur le TMD.  
 Les étiquettes doivent montrer la bonne classification, qui 

est écrite aux sections 6.1 et 9.2 des règlements sur le TMD. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 

L’ENVIRONNEMENT  

 

 
1. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation?  

 
Général 

Tableau 14 

 
 Un expert-conseil dans le domaine de l’environnement doit 

préparer un plan de surveillance propre à l’installation.  
 Le plan doit porter sur les normes provinciales en ce qui 

concerne le sol, les eaux souterraines et l’écoulement des 
eaux de ruissellement, le cas échéant. S’il n’existe pas de 
normes provinciales, l’usine doit élaborer des normes 
propres à l’installation en collaboration avec les autorités 
chargées de la protection de l’environnement des provinces. 

 Le plan doit être révisé annuellement et doit être modifié au 
besoin afin de s’adapter à tout changement de conception 
et/ou de pratiques d’exploitation.  

 
 
2. Les exigences en matière de 

signalement sont-elles clairement 
définies?  

 
Général 

Tableau 14 

 
 Les règlements et les exigences en matière de signalement 

qui s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis 
dans le plan de surveillance du site.  

 S’il n’existe pas de règlements ni d’exigences de déclaration 
applicables, l’usine doit maintenir des registres de 
surveillance, lesquels démontrent clairement la gestion 
efficace des produits chimiques utilisés.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
3. Les zones de surveillance 

incluent-elles toutes les zones :  
• où les produits chimiques de 

préservation sont entreposés, traités 
et manipulés?  

• d’entreposage du bois traité?  
• des tranchées de drainage et les 

zones exposées au ruissellement?  

 
Général 

Tableau 14 

 
 Une étude d’évaluation du risque s’avère nécessaire afin de 

déterminer la méthode de surveillance requise pour le sol, 
les eaux souterraines et les eaux de ruissellement dans les 
zones spécifiées.  

 
4. A-t-on défini la fréquence 

d’échantillonnage et les constituants? 

 
Général 

Tableau 17 

 
 Le plan de surveillance des lieux doit définir la fréquence 

d’échantillonnage, conformément à l’étude d’évaluation des 
risques et/ou aux exigences de déclaration.  

 Tous les constituants des produits de préservation doivent 
être contrôlés et vérifiés en regard des limites 
réglementaires applicables.  

 S’il n’existe pas de limites précises, l’usine élaborera des 
limites propres à l’installation avec le concours des autorités 
chargées de la protection de l’environnement des provinces. 
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
5. Existe-t-il un programme de 

surveillance des masses d’eau 
adjacentes?  

 
Général 

Tableau 14 

 
 L’étude de l’évaluation des risques définie à la section 11.1.3 

doit également tenir compte de la nécessité de surveiller les 
masses d’eau adjacentes, fondée sur l’évaluation des 
caractéristiques des lieux et des activités de l’usine.  

 
6. Existe-t-il un programme de 

surveillance des eaux souterraines ou 
des puits creusés sur les lieux?  

 
Général 

Tableau 14 

 
 Le DRT a déclaré d’«envisager la mise en œuvre d’un 

programme de surveillance de la qualité des eaux 
souterraines avec des points de mesure permanents …».  

 Les usines situées sur des lieux pour lesquels un tel 
programme ne serait pas efficace font exception à cette 
règle.  

 Toutes les exceptions doivent être déterminées par l’étude 
de l’évaluation des risques définie à la section 11.1.3, 
fondées sur l’évaluation détaillée des caractéristiques des 
lieux et des activités de l’usine. 
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

  

 
7. A-t-on défini toutes les sources 

d’émission d’air?  

 
Général 

Tableau 14 

 
 Il faut déterminer les niveaux moyens et de crête de tous les 

constituants de produits de préservation (ammoniac, 
2-aminoethanol, Cu, CDDA-ABD) dans l’air, pour des points 
d’émission significatifs.  

 Les points d’émission significatifs comprennent l'ouverture 
des portes des autoclaves, les aires de stabilisation, les 
cheminées des tuyaux, les zones de réception pour les 
tuyaux, les zones fermées de l’usine et les zones 
d’entreposage du bois fraîchement traité.  

 L’estimation doit être mise à jour dès que survient un 
changement dans la conception de l’usine et/ou dans les 
pratiques de fonctionnement.  

 
8. Les émissions d’air sont-elles 

surveillées conformément aux 
permis?  

 
Général 

Tableau 14 

 
 Les règlements et les exigences de signalement qui 

s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance des lieux. 

 Si des permis sont nécessaires, les émissions d’air doivent 
être contrôlées en conséquence.  

 S’il n’existe ni règlement, ni exigence de signalement 
applicables, l’usine doit maintenir des registres de 
surveillance, lesquels démontrent clairement la surveillance 
efficace de toutes les émissions d’air.  

 La surveillance doit déterminer tous les constituants de 
produits de préservation dans les émissions d’air.  
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
9. A-t-on déterminé tous les 

déversements de déchets liquides 
(volumes, niveaux de 
contamination)? 

 
Général 

Tableau 14 

 
Les déversements de déchets liquides comprennent 
l’écoulement des eaux de ruissellement.  
Un expert-conseil doit déterminer les concentrations et les taux 
d’émission d’air totaux pour tous les constituants des produits 
de préservation dans les déversements et l’écoulement dans le 
cadre du programme de surveillance des lieux complet défini à 
la section 11.  
 

 
10. Surveille-t-on tous les déversements 

de déchets liquides conformément 
aux permis?  

 
Général 

Tableau 14 
 Si des permis s’appliquent, les déversements et les 

écoulements doivent être contrôlés en conséquence. 
 La surveillance doit déterminer les concentrations des 

constituants des produits de préservation dans les 
déversements et les écoulements.  

 Si aucun permis ne s’applique, l’usine élaborera un 
protocole de surveillance propre à l’installation ainsi que les 
limites de déversements des déchets, en collaboration avec 
les autorités chargées de la protection de l’environnement 
de la province.  
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL  

 

 
11. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation?  

 
Général 

Tableau 15 

 
 Un hygiéniste du travail qualifié doit préparer un plan et un 

programme de surveillance propre au lieu de travail.  
 Le plan et le programme doivent être révisés annuellement 

et modifiés au besoin, afin de s’adapter à tout changement 
de conception et/ou de pratiques de fonctionnement. 

 Le plan doit tenir compte des exigences définies aux 
sections 11.1.7 et 11.1.8. 

 
12. Les exigences de signalement 

sont-elles clairement définies?  

 
Général 

Tableau 15 

 
 Les règlements et les exigences en matière de signalement 

qui s’appliquent à l'usine doivent être déterminés et définis 
dans le plan de surveillance du lieu de travail.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
13. Les sources d’exposition de la peau 

sont-elles définies périodiquement? 

 
Général 

Tableau 15 

 
 Les sources potentielles, et celles existantes, d’exposition de 

la peau doivent être déterminées à l’aide d’inspections 
mensuelles de toutes les zones d’exploitation de l’usine, 
allant de la réception de produits chimiques à l’expédition de 
produits traités.  

 Les dangers d’exposition de la peau feront l’objet d’une 
discussion lors de toutes les réunions du comité de sécurité. 

 Des pratiques de travail sécuritaires, les programmes de 
formation et les exigences d’EPI doivent être modifiés 
lorsque l’on a identifié de nouvelles sources d’exposition de 
la peau.  

 
14. Le programme de surveillance 

définit-il :  
• les techniques d’échantillonnage?  
• la fréquence? 
• les articles échantillonnés? 

 
Général 

Tableau 15 

 
 Le plan et le programme de surveillance du lieu de travail 

définis aux sections 11.2.11 et 11.2.12 susmentionnées 
doivent définir les techniques et la fréquence 
d’échantillonnage nécessaires pour tous les constituants des 
produits de préservation et pour les autres produits 
chimiques toxiques utilisés dans l’usine.  

 Les exigences définies aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
s’appliquent également.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
15. Les niveaux de crête de l’exposition 

au produit de préservation issu de 
l’air sont-ils connus pour tous les 
points significatifs de l’exposition 
d’un travailleur (portes des 
autoclaves, intérieur des séchoirs, 
évents des tuyaux d’échappement, 
lieux clos où les produits de 
préservation sont utilisés, lots de 
bois fraîchement traités)? 

 
Général 

Tableau 15 

 
 Les niveaux d’exposition de crête devront être déterminés 

conformément aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
susmentionnées.  

 
16. Des examens médicaux préalable à 

l’embauche sont-ils effectués?  

 
Général 

Tableau 15 

 
 Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu par un médecin du travail, pour vérifier s’ils présentent 
une sensibilité médicale aux produits chimiques utilisés à 
l’usine. Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux 
produits chimiques, leurs examens médicaux préalables à 
l’embauche pourront être effectués à la fin de la période 
probatoire.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
17. Existe-t-il un plan pour des examens 

de suivi?  

 
Général 

Tableau 15 

 
 L’usine doit préparer un plan, en collaboration avec un 

médecin du travail, lequel définit : 
o les emplois qui nécessitent des examens médicaux 

préalables à l’embauche et au moins une fois par année, 
fondé sur le degré d’exposition à certains produits 
chimiques; 

o la personne responsable du calendrier des rendez-vous 
médicaux; 

o la responsabilité de la tenue des registres; 
o la responsabilité du suivi entre le médecin et l’employé.  

 
18. Des examens de suivi et une 

surveillance biologique (p. ex. test 
d’urine) sont-ils effectués?   

 
Général 

Tableau 15 

 
 Tel qu’il a été spécifié dans le plan exposé brièvement à la 

section 11.2.17, les employés désignés doivent être 
périodiquement examinés par un médecin du travail afin 
d’évaluer les effets de l’exposition aux produits chimiques 
utilisés dans l’usine.  

 Suite à cela, des examens médicaux peuvent inclure des 
rayons X, une évaluation du nez et de la peau, ainsi que des 
tests sanguins et d’urine.  

 Les examens médicaux doivent porter sur tous les 
constituants des produits de préservation et des autres 
produits chimiques toxiques.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ 

 

 
 
 
1. La zone de déchargement est-elle 

située à l’écart des aires de 
circulation intense? 

 
Général 

Tableau 3 
 

 
• De préférence, la zone de déchargement devrait être 

située à l’écart de tout trafic. Si une relocalisation est 
impossible, le trafic doit être contrôlé au moyen de 
panneaux indicateurs de DANGER, de barrières et d’une 
surveillance permanente au cours des opérations de 
déchargement de produits chimiques.  

 
 
 
 
2. L’accès des véhicules est-il restreint 

pendant les opérations de 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

entrepreneurs et les véhicules des visiteurs, doit être 
limité dans la zone de déchargement. Ce contrôle est 
effectué au moyen de panneaux indicateurs de 
DANGER, de barrières et d’une surveillance permanente 
lors des opérations de déchargement des produits 
chimiques.  
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ (SUITE) 

 

 
 
 
 
3. Les conduites de transvasement 

sont-elles munies de robinets de 
verrouillage? 

 
Général 

Tableau 3 
 
 

 
• Les conduites de transvasement du concentré doivent 

être verrouillées de manière sécuritaire lorsqu’elles ne 
sont pas utilisées. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT 

  

 
 
4. Un puisard de captage et une 

plate-forme sont-ils utilisés lors du 
déchargement d’ammoniac? 

 
Général 

Tableau 3 
 
 

• Le déchargement de concentré doit être effectué sur une 
plate-forme imperméable de taille suffisante pour 
contenir la longueur totale du camion. 

• La plate-forme doit diriger l’écoulement de la solution 
jusqu’à un puisard étanche et/ou une enceinte de 
confinement dont les dimensions sont suffisantes pour 
contenir la totalité du volume de concentré du camion.  

 
 
 
 
 
5. Utilise-t-on des matériaux de 

construction étanches? 

 
Général 

Tableau 3 
 
 

 
• Les surfaces de la plate-forme de déchargement et du 

puisard doivent avoir une conductivité hydraulique ou un 
taux de perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, 
sous une charge hydraulique de 3 m, et résister à des 
solutions de CAB. 

• Les matériaux et les spécifications doivent être choisis en 
collaboration avec des fabricants, des fournisseurs et un 
ingénieur civil ou des matériaux agréé ayant une 
expérience pertinente dans ce domaine.  
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
 
 
6. Les joints étanches aux liquides 

sont-ils scellés avec des matériaux 
résistant aux produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Tous les joints de la plate-forme doivent être scellés avec 

des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.10. 

• Si on se sait pas si une méthode de construction du 
puisard étanche, comme les garnitures de colmatage, a 
été utilisée, tous les joints du puisard doivent être scellés 
avec des éléments de calfeutrage conformes aux 
exigences définies à la section 1.2.10.  

 
 
 
 
7. En ce qui concerne le déchargement 

du réservoir portatif, la zone de 
déchargement est-elle située près 
des aires d’entreposage? 

 

 
Général 

Tableau 3 

 
• La zone de déchargement doit être située près des aires 

d’entreposage et tout déplacement des réservoirs 
portatifs doit être effectué sur une surface pavée ou 
confinée. Faire en sorte que le déchargement nécessite 
peu de manipulation. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
 
 
8. Les plates-formes sont-elles conçues 

pour contenir des déversements 
importants (de citernes)? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• La plate-forme doit être construite de manière à 

permettre le confinement de la totalité du volume du 
concentré du camion. 

 
 
 
 
9. Les plates-formes et les puisards 

sont-ils exempts de sédiments et de 
fissures? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Les plates-formes et les puisards doivent être conçus 

pour empêcher le tassement et/ou les fissures. Une 
sédimentation manifeste ou suspecte doit être évaluée 
par un ingénieur agréé en vue de déterminer l’intégrité 
structurale de la plate-forme et/ou du puisard.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
 
10. Les surfaces des plates-formes et 

des puisards sont-elles protégées? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Une enceinte de confinement secondaire dans ce secteur 

est conforme aux règles de l’art et est requise par 
certaines provinces. 

• Une enceinte de confinement secondaire peut être 
obtenue en installant un revêtement de membrane 
souterrain ou en appliquant un revêtement imperméable 
sur les surfaces de la plate-forme et du puisard.  

• Les produits d’isolation de surface, les produits de 
revêtement de surface ainsi que le mastic de jointoiement 
et les matériaux d’étanchéité des fissures doivent avoir 
une conductivité hydraulique, ou une perméabilité de 
1 x 10-7 cm/s, ou moins, sous une charge hydraulique de 
3 m. De plus, ces éléments doivent résister aux produits 
chimiques utilisés dans l’usine, et doivent posséder des 
propriétés physiques (résistance à la compression, 
résistance à la traction, résistance à la flexion), une 
résistance à l’abrasion, une résistance à l’usure et des 
exigences en matière de durée de vie adaptées à 
l’application. Les exigences en matière de rendement des 
produits d’isolation et des produits de revêtement 
dépendront des différents secteurs de l’usine. Par 
exemple, les applications réalisées dans des aires 
d’égouttement nécessitent des critères plus élevés, en 
raison d’une exposition permanente à des solutions 
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chimiques, au trafic des véhicules et à des procédés de 
nettoyage, alors que les secteurs de confinement des 
parcs à réservoirs et des autoclaves, qui ne sont 
qu’occasionnellement exposés à des produits chimiques 
et à la circulation de piétons, nécessitent une application 
moins rigoureuse. Les produits d’isolation, les produits de 
revêtement et les matériaux d’étanchéité, ainsi que leur 
technologie d’application, doivent être déterminés en 
collaboration avec un fabricant possédant une expérience 
dans ces domaines. On peut obtenir une liste des 
fabricants des produits d’isolation possédant de 
l’expérience dans le domaine des produits de revêtement 
et des matériaux d’étanchéité d’un fournisseur de 
produits chimiques.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT 

 

 
 
 
11. Tout l’équipement de transvasement 

est-il situé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• L’équipement de transfert comprend la longueur totale du 

camion de concentré, le tuyau de refoulement ainsi que 
les robinets et les tuyaux situés entre le raccordement du 
tuyau et le réservoir de stockage du concentré. 

• Tout cet équipement doit être confiné conformément aux 
sections 1.2 et 2.4. 

 
 
 
12. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Toute la tuyauterie doit posséder des codes de couleur 

et/ou être clairement étiquetée.  
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets et les verrous des couvercles doivent 

être clairement étiquetés. 
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CONCEPTION 
1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 

DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 

DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
 
 
13. Les conduites de transvasement 

sont-elles rigides, accessibles et 
visibles?  

 
Général 

Tableau 3 

 
• L’accès aux conduites doit être aisé afin d’en permettre 

l’inspection, l’entretien et la détection de fuites des 
conduites de transvasement. 

• Les boyaux flexibles qui relient les camions de livraison à 
la tuyauterie des réservoirs doivent être protégés. Tous 
les autres tuyaux doivent être fabriqués avec des 
matériaux appropriés et répondre à des critères de 
compatibilité adéquats. 

• Tous les tuyaux enterrés doivent posséder une enceinte 
de confinement secondaire et être munis d’un détecteur 
de fuite conçu par un ingénieur qualifié.  

 
 
 
14. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés de façon à prévenir 

les dommages causés par différents éléments, tels que le 
camion de livraison de concentré, l’équipement mobile de 
l’usine, les véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, 
l’équipement entreposé, etc. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
 
 
15. Les raccordements des boyaux et 

des tuyaux sont-ils conçus de 
manière sécuritaire? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Tous les raccordements des boyaux et des tuyaux 

doivent être étanches. Les raccords doivent être munis 
de dispositifs de sécurité visant à prévenir des 
raccordements incorrects et à assurer l’intégrité des 
raccordements tout au long du déchargement. Les 
raccords ne doivent pas créer de refoulement lorsque le 
boyau est débranché.  

 
16. Le transvasement dans des 

réservoirs est-il effectué par le haut? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• La conduite de transvasement de concentré doit être 

raccordée à la partie supérieure du réservoir du 
concentré, située au-dessus de l’avertisseur de niveau 
élevé.  

 
 
17. Des clapets de retenue sont-ils 

installés sur les conduites de 
transvasement pour prévenir le 
refoulement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Une conduite de transvasement de concentré doit être 

munie d’un clapet de retenue efficace pour prévenir le 
refoulement. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
 
 
18. Le système de transvasement est-il 

entièrement visible du poste de 
déchargement jusqu’au réservoir? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• «Entièrement visible» signifie une visibilité depuis les 

points de contrôle du camion jusqu’au réservoir 
d’entreposage de concentré.  

 

 
 
19. Si la visibilité est limitée, des 

avertisseurs sonores sont-ils 
installés sur les réservoirs pour 
signaler tout débordement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Les avertisseurs doivent être audibles à la fois dans le 

parc à réservoirs et dans la station de déchargement. 
• Les avertisseurs doivent être contrôlés toutes les 

semaines et avant la livraison de concentré. 
 

 
20. Un système de captage de 
l’égouttement local est-il disponible ? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Au cours du processus de déchargement, un dispositif de 

captage de l’égouttement doit être placé sous le 
raccordement du boyau du camion et également sous 
celui de la conduite du réservoir d’entreposage du 
concentré de CAB. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
 
21. De l’équipement d’intervention en 

cas de déversement, des matériaux 
absorbants et de l’équipement de 
protection individuelle sont-ils 
disponibles et faciles d’accès? 

 
Général 

Tableau 3 
 

CAB 
Tableau 20 

 
• L'équipement de protection individuelle doit être 

conforme à la référence CAB présentée dans le tableau 
11 de la DRT. 

• L'équipement d’intervention en cas de déversement doit 
être propre à l’installation et doit être choisi 
conformément aux recommandations du fournisseur du 
produit de préservation. 

• Le stock d’équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine, et doit être complet en tout temps.  

• Le lieu d’entreposage de l’équipement doit permettre une 
intervention rapide en cas d’urgence.  

 
 
 
22. La zone de déchargement est-elle 

équipée d’un téléphone ou d’une 
alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• La zone de déchargement doit être équipée d’un 

avertisseur sonore manuel audible dans l’ensemble de 
l’usine. 

• La fonction d’avertisseur doit être contrôlée chaque 
semaine et les détails doivent être inscrites dans des 
registres. 

• Un téléphone et/ou un récepteur-émetteur sont 
également nécessaires pour prendre les mesures 
voulues pour obtenir de l’aide si cela s’avère nécessaire. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ 

 

 
 
 
1. Un dispositif de sécurité est-il en 

place 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les systèmes et les procédures doivent être en place 

24 heures sur 24 pour prévenir l’accès non autorisé à 
l’aire d’entreposage des produits chimiques. 

• Les exemples comprennent : une politique relative aux 
zones d’accès restreint, des bâtiments verrouillés munis 
d’avertisseurs de surveillance de la sécurité, des 
patrouilles de sécurité dans des bâtiments verrouillés, 
etc. 

 
 
 
2. Les produits chimiques en solution ou 

solides en vrac sont-ils entreposés 
dans des zones verrouillées? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Si le parc à réservoirs ne peut être situé dans un 

bâtiment sécuritaire et verrouillé, des précautions doivent 
être prises pour s’assurer qu’il n’existe aucun accès non 
autorisé à l’aire d’entreposage des produits chimiques. 
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3. Les robinets de vidange des 

réservoirs sont-ils verrouillés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tout robinet dont une utilisation non autorisée pourrait 

causer le rejet d’un produit chimique doit être verrouillé. 
• Des exemples comprennent : des robinets 

d’échantillonnage sur les réservoirs et des robinets de 
vidange à commande manuelle entre les réservoirs et 
entre les réservoirs et l’autoclave. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ (SUITE) 

 

 
 
 
4. Les réservoirs sont-ils protégés 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 
• Tous les réservoirs doivent être protégés de façon à 

prévenir tout dommage causé par différents éléments, 
tels que le camion de livraison d’ammoniac, l’équipement 
mobile de l’usine, les piles de bois, l’équipement 
entreposé, etc. 

• Il est nécessaire de porter une attention spéciale aux 
réservoirs situés à proximité des parois extérieures qui 
pourraient subir des brèches dues à de l’équipement 
mobile et/ou à des accidents de camion. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIR 

 

 
 
 
5. Les réservoirs sont-ils en bonne 

condition, exempts de rouille et de 
dommages? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
• Chaque année, une entreprise ou un organisme de 

vérification accrédité doit contrôler tous les réservoirs 
d’entreposage des produits chimiques, y compris les 
réservoirs des effluents, et certifier qu’ils sont adaptés à 
l’utilisation prévue.  

 
 
 
6. Le contrôle des fuites des réservoirs 

souterrains est-il effectué au moins 
une fois par année? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
• Il est bon de signaler que le contrôle des fuites 

n’empêchera pas le rejet de produits chimiques puisque 
des fuites de 0,5 gal/h et moins ne peuvent être 
détectées. 

• Les réservoirs souterrains devraient être retirés et 
remplacés par des réservoirs de surface, et ne devraient 
pas être utilisés dans de nouvelles constructions. 

• S’il s’avère impossible de retirer et de remplacer un 
réservoir existant, celui-ci doit être muni d’un système de 
détection de fuite conçu par un ingénieur agréé. 

• Chaque année, une entreprise ou un organisme de 
vérification accrédité doit contrôler tous les réservoirs 
souterrains et certifier qu’ils sont adaptés à l’utilisation 
prévue. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

  

 
 
 
 
7. Les réservoirs de surface sont-ils 

installés sur des plates-formes de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les bases des réservoirs ne doivent pas être enchâssées 

ou encastrées dans du béton. 
• De préférence, les réservoirs verticaux devraient être 

installés sur des piliers de soutien surélevés sur les 
surfaces des plates-formes de confinement. 

• Si des réservoirs doivent être en contact avec des 
surfaces des plates-formes, il est nécessaire de procéder 
à une évaluation annuelle de la corrosion externe. 

• Le plancher de l’enceinte de confinement du réservoir 
doit rester propre et sec afin de permettre la détection 
immédiate des fuites. 

 
 
 
 
8. Les réservoirs sont-ils installés en 

position stable et solidement 
ancrés? 

 
Général 

Tableau 4 

• Les réservoirs doivent être installés en position stable et 
ancrés puisque l’enceinte de confinement pourrait être 
soumise à des efforts de soulèvement causés par des 
eaux de ruissellement ou un déversement. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
 
 
9. Les réservoirs sont-ils protégés des 

intempéries par un toit fixe? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• De préférence, les réservoirs doivent être installés dans 

des bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
• S’il est impossible de les déplacer, les réservoirs 

extérieurs doivent être couverts si l’eau de ruissellement 
qui pénètre dans l’enceinte de confinement du réservoir 
n’est pas recyclée dans le procédé.  

 
 
 
 
10. Tous les réservoirs sont-ils situés 
dans une aire endiguée? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les réservoirs d’entreposage des produits chimiques 

doivent être installés dans une aire de confinement 
endiguée. 

• Dans une installation contenant un seul réservoir, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
110 p. 100 du volume du réservoir. 

• Dans des installations contenant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 
10 p. 100 du volume total des autres réservoirs, ou 
110 p. 100 du volume du plus gros réservoir, selon la 
valeur la plus élevée. 
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11. Les réservoirs sont-ils protégés du 

gel? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAB 
Tableau 12 

 
• Le contenu de tous les réservoirs d’entreposage et le 

contenu des réservoirs portatifs de produits chimiques 
doivent être maintenus à une température supérieure à 
0 °C. 

  

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
 
12. Peut-on avoir accès à toutes les 

surfaces des réservoirs afin d’en 
détecter les fuites, et les réservoirs 
isolés sont-ils munis de points 
d’inspection? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• De préférence, les réservoirs devraient être surélevés par 

des supports pour permettre la détection aisée des fuites. 
• Qu’il soit surélevé ou non, le plancher du parc à 

réservoirs doit rester propre et sec afin de permettre la 
détection immédiate des fuites. 

• Les 6 po (15,3 cm) inférieurs des réservoirs ne doivent 
pas être isolés, ou les réservoirs isolés doivent être 
munis de points d’inspection permettant une détection 
aisée des fuites. 

 
 
 
 
 
13. Les évents des réservoirs sont-ils 

contrôlés? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAB 
Tableau 14 

 
• Les évents doivent être dirigés vers l’extérieur et doivent 

être conçus de façon à empêcher le rejet des liquides 
entraînés ou du trop-plein. 

• Les évents doivent être dirigés vers un réservoir de 
débordement, qui doit posséder un évent extérieur conçu 
pour empêcher la libération de liquides entraînés ou du 
trop-plein. 

• Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans 
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le lieu de travail. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
 
 
 
14. Les aires d’entreposage sont-elles 

protégées contre les incendies? 

 
Général 

Tableau 6 
• Les dispositifs de protection contre l’incendie doivent être 

conformes aux codes applicables, tels que le Code 
national de prévention des incendies du Canada, le Code 
national du bâtiment du Canada, les codes municipaux et 
provinciaux, etc. 

• La conformité doit être certifiée par un inspecteur 
accrédité, tel un inspecteur du service des incendies 
local, un inspecteur des bâtiments, une compagnie 
d’assurances, etc.  
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

 

 
 
 
15. La tuyauterie est-elle rigide et 

demeure-t-elle continuellement en 
place tout au long de l’opération? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• À l’exception du raccordement entre le camion et le 

réservoir, la tuyauterie doit être fabriquée à base de 
matériau approprié et posséder la compatibilité 
nécessaire. 

 
 

 
 
16. La tuyauterie est-elle visible et 
accessible suivant un plan simple? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• La conception de la tuyauterie doit permettre de détecter 

rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible.  
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
 
 
 
 
17. La tuyauterie est-elle hors-sol? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• En général, toutes les conduites doivent être visibles et 

aisément accessibles afin de permettre la détection des 
fuites et l’exécution des travaux d’entretien. 

• Une tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 
canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

• L’utilisation d’une conduite souterraine est interdite dans 
une nouvelle construction. 

• S’il n’existe pas d’alternative à une conduite souterraine 
dans une construction existante, il est nécessaire que la 
conduite soit installée dans une enceinte de confinement 
appropriée avec un système de détection des fuites 
conçu par un ingénieur qualifié.  

 
 

 
 
 
18. La tuyauterie souterraine est-elle 

munie d’une enceinte de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• La tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 

canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

• Une conduite souterraine doit être installée dans une 
enceinte de confinement appropriée munie d’un système 
de détection des fuites dont les caractéristiques sont 
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identiques à celles décrites en 2.3.17. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
 
 
 
19. La tuyauterie et les dispositifs de 

serrage sont-ils chimiquement 
compatibles? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAB 
Tableau 2 

 
• Les tuyaux et les dispositifs de serrage doivent être 

compatibles avec des solutions de CAB. Le tableau 2 du 
chapitre sur le CAB de la DTR offre des renseignements 
à ce sujet. Toute question ou incertitude doit être 
discutée avec le fournisseur de produits chimiques. 

 
 
 
 
20. Les robinets sont-ils identifiés par un 

étiquetage ou un code de couleur? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les robinets doivent être étiquetés ou posséder un code 

de couleur. 
• L’étiquette ou le code de couleur doit identifier la fonction 

du robinet, conformément au plan de la tuyauterie 
autorisé en 2.3.16. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
 
 
 
21. Les robinets et les tuyaux sont-ils 

protégés contre les chocs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux et robinets doivent être protégés de 

façon à prévenir tout dommage causé par différents 
éléments, tels que le camion de livraison d’ammoniac, 
l’équipement mobile de l’usine, les véhicules des 
entrepreneurs, les piles de bois et l’équipement 
entreposé. 

 
 
 
22. Les conduites sont-elles protégées 

contre le gel (s’il y a lieu)? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAB 
Tableau 14 

 
• Toutes les conduites utilisées pour le transfert des 

solutions de CAB doivent être maintenues à une 
température supérieure à 0 °C. 

 
 
 
 
23. Des dispositifs locaux de 

récupération d’égouttement ou de 
déversement sont-ils installés sous 
les robinets? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les robinets doivent être correctement installés et des 

travaux d’entretien doivent régulièrement être effectués 
afin de prévenir toute fuite.  

• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 
afin de permettre la détection immédiate des fuites des 
robinets au cours des inspections quotidiennes. 

• S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet.  

• Il est également nécessaire de placer des dispositifs de 
récupération sous des robinets non protégés situés en 
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dehors de l’aire de confinement. 
• Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés 

chaque jour et séchés. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
 
 
24. Des dispositifs locaux de 

récupération d’égouttement ou de 
déversement sont-ils installés sous 
les pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les pompes faisant circuler des solutions de CAB 

doivent être munies de dispositifs de récupération de 
dimensions suffisantes pour prévenir la contamination de 
l’aire de confinement. Le plancher de l’enceinte de 
confinement doit être exempt de toute trace de solution 
de CAB. 

• Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés 
chaque jour et séchés. 
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25. Les tuyaux d’alimentation d’eau 

sont-ils munis de clapets de retenue 
afin de prévenir le refoulement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

CAB 
Tableau 12 

 
• Les clapets de retenue de type à pression réduite doivent 

être installés sur la tuyauterie d’alimentation d’eau pour 
agir en tant que système de protection secondaire. 

• Les clapets de retenue doivent être inspectés et contrôlés 
annuellement, ou selon les recommandations du 
fabricant. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
 
26. Les tuyaux d’alimentation d’eau 

sont-ils raccordés au haut des 
réservoirs? 

 
CAB 

Tableau 12 

 
• Les tuyaux d’alimentation d’eau doivent être raccordés au 

haut des réservoirs et installés au-dessus de l’avertisseur 
de niveau élevé. 
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27. La tuyauterie est-elle conçue afin 

d'assurer une protection contre les 
transferts effectués par 
inadvertance? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les tuyaux et les robinets doivent être clairement 

identifiés et les instructions d’exploitation clairement 
définies. 

• Le personnel inexpérimenté n'est pas autorisé à 
actionner les systèmes manuels. 

• Lorsque plusieurs produits de préservation sont 
transférés au moyen d’une tuyauterie commune, des 
systèmes de verrouillage doivent être mis en place afin 
de prévenir tout transfert de solutions par inadvertance.  

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

  

 
 
28. A-t-on installé des indicateurs 

fiables et précis sur les réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les indicateurs de niveau doivent être régulièrement 

vérifiés et étalonnés tous les 6 mois. 
• Les enregistrements des étalonnages doivent être 

conservés dans des registres. 
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29. Les voyants sont-ils protégés contre 

les chocs mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un système de protection doit prévenir 

l’endommagement des voyants ou leur déconnexion 
accidentelle. 
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¶



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAB 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

30

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

(SUITE) 

  

 
 
 
 
30. A-t-on installé des vannes d’arrêt 

sur toutes les conduites et jauges 
cassables? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les conduites ou jauges qui peuvent être aisément 

endommagées ou accidentellement débranchées doivent 
être munies d’une vanne d’arrêt automatique.  

• Des exemples comprennent des voyants, des tubes 
d’instruments, etc.  

• Les robinets d’échantillonnage vulnérables des réservoirs 
doivent être protégés. 
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31. A-t-on installé une conduite de 

débordement entre les réservoirs et 
l’enceinte de confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le concept privilégié consiste à raccorder tous les 

réservoirs à un réservoir de trop-plein réservé à cet 
usage, sinon, la conduite de débordement doit être 
raccordée à un puisard confiné. 

• Les contenus des réservoirs et des conduites de 
débordement doivent être évacués vers l’extérieur afin de 
prévenir le rejet des liquides entraînés ou du trop-plein. 

• Les réservoirs ne peuvent être munis de trous d’homme 
ouverts.  

 
 
 
 
 
32. A-t-on installé des avertisseurs de 

niveau élevé indépendants sur les 
réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les réservoirs doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• Les avertisseurs doivent être audibles dans l’ensemble 

de l’usine.  
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau 
élevé.  

• Les avertisseurs doivent être contrôlés toutes les 
semaines. Les contrôles des avertisseurs doivent être 
inscrits dans des registres. 

 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAB 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

32

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

(SUITE) 

 

 
 
33. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir, 
en arrêtant la pompe ou en fermant le robinet approprié. 

 
 
34. Un avertisseur de surveillance est-il 

en activité 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un 

système capable de détecter un rejet de produits 
chimiques dans le parc à réservoirs et de déclencher une 
alarme surveillée en permanence, de préférence par un 
système de sécurité automatique. 

• La fonction d’avertisseur doit être contrôlée chaque 
semaine et les détails doivent être inscrites dans des 
registres. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
 
35. Les endroits où il y a risque de 

déversement majeur sont-ils munis 
de boutons d’alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les zones de réception et d’entreposage des produits 

chimiques et les autoclaves doivent être adéquatement 
protégés par des alarmes manuelles. 

• La fonction de toutes les alarmes doit être contrôlée 
chaque semaine et les détails doivent être inscrits dans 
les registres. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT 

 

 
 
36. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 4 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que ce soit, ou si des 
détails de construction tels que des spécifications 
relatives au béton ou à l’armature sont inconnus, alors 
l’intégrité structurale de l’enceinte de confinement doit 
être vérifiée par un ingénieur agréé.  

 
 
37. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un 

lavage, ne permettent pas de garder propres les surfaces 
des enceintes de confinement du parc à réservoirs, 
celles-ci doivent être étanches. 

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre 
étanches des constructions ont été utilisées, telles que 
les garnitures de colmatage, les joints doivent être scellés 
avec des éléments de calfeutrage conformes aux 
exigences définies à la section 1.2.10.  
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38. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire construite dans l’aire de 
confinement? (P. ex., une couche 
supérieure imperméable ou une 
membrane d’étanchéité placée 
sous l’aire de confinement.) 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles 

on a apporté des modifications ou des ajouts doivent 
posséder un revêtement de membrane placé sous l’aire 
de confinement, muni d’un système de détection de fuite, 
d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de 
revêtements doivent avoir une couche supérieure 
imperméable sur toutes les surfaces de confinement, y 
compris une membrane d’étanchéité installée sous les 
réservoirs. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.10.  
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
39. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un système de détection des fuites souterraines conçu 

par un hydrogéologue doit être fourni. 
• Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait accorder la préférence à un système 
de revêtement double muni d’un système de détection 
des fuites, d’une enceinte de confinement et d’un 
système de récupération. 

• Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être 
mis au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

• Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l'évaluation des 
puits de captage de surveillance et du protocole 
d’échantillonnage pour déterminer leur efficacité en tant 
que système de détection des fuites.  
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40. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
Code national de prévention des 
incendies du Canada (CNPI)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le 

volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
110 p. 100 du volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 
10 p. 100 du volume total des autres réservoirs, ou 
110 p. 100 du volume du plus gros réservoir, selon la 
valeur la plus élevée. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
41. Des dispositions existent-elles pour 

orienter, recueillir et transférer des 
déversements, des liquides de 
nettoyage et les eaux d’infiltration 
vers un réservoir? 

 
Général 

Tableau 4 
Des dispositions doivent être mises en place afin de s’assurer le 
transfert immédiat de tous les liquides vers le réservoir 
approprié. 
Dans une usine, il ne doit y avoir aucune trace de solution ou 
d’effluent de CAB sur le plancher.  
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42. Des dispositifs locaux de 

récupération ou de confinement 
sont-ils en place là où il y a risque 
d’égouttement (sous les pompes, 
les robinets, etc.)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 

pour prévenir la dispersion des liquides et la 
contamination de l’air, et pour détecter immédiatement 
des fuites des robinets au cours des inspections 
quotidiennes. 

• S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération sous 
des robinets non protégés situés en dehors de l’aire de 
confinement. 

• Toutes les pompes faisant circuler des solutions de CAB 
doivent être munies de dispositifs de récupération de 
déversement incorporés suffisamment grands pour 
prévenir la contamination de l’aire de confinement. 

• Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés 
chaque jour et séchés. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
 
43. La conception de l’aire de 

confinement favorise-t-elle la 
dispersion des liquides et des 
poussières contaminées? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• L’aire de confinement doit être exempte d’émanations 

d’éthanolamine et de toute trace de liquides de 
préservation et de résidus afin de prévenir la dispersion 
et la contamination de l’air. 

• L’aire de confinement devrait être soumise à une 
restriction stricte et son accès réservé uniquement au 
personnel autorisé, désigné par le gestionnaire de l’usine.

• Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être mis en œuvre afin de 
prévenir la propagation de saleté et de poussières dans 
l’usine et de l’usine. 

 
 
44. Des dispositions existent-elles pour 
la pulvérisation d’eau et/ou pour une 
ventilation afin de contrôler les 
émanations d’ammoniac ou d’amines 
(dans des installations fermées)? 

 
CAB 

Tableau 12 
• Les aires d’entreposage et les zones d’exploitation doivent 

avoir en place des dispositions pour la pulvérisation d’eau 
et/ou pour une ventilation afin de maintenir sous les limites 
réglementées les niveaux de constituants d’éthanolamine et 
de produits de préservation dans l’air. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
45. Les réservoirs portatifs sont-ils 

entreposés dans une zone 
sécuritaire, confinée et pavée? 

 
CAB 

Tableau 12 
• Les aires d’entreposage pour les concentrés de CAB doivent 

être sécuritaires, couvertes et pavées. Les réservoirs portatifs 
doivent être élevés au-dessus de la surface du sol de 
l’installation d’entreposage. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RÉSERVOIR ET RÉSERVOIRS À 

AGITATION 

 

 
 
1. L’équipement de mélange est-il placé 

dans une zone confinée, close et 
chauffée? 

 
Général 

Tableau 5 
 

CAB 
Tableau 13 

 
• L’aire de confinement des réservoirs à agitation doit 

répondre aux critères 36 à 43 de la section 2.4. 
• Les systèmes de mélange doivent être maintenus à une 

température supérieure à 0 °C. 

 
 
2 Utilise-t-on un système de mélange 

fermé et fixe? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Un système de mélange fixe et fermé doit être utilisé. 
• Le système de mélange doit être raccordé aux réservoirs 

par des conduites rigides. 

Deleted: ¶
¶

Deleted: ¶
¶



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAB 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

42

CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.1 RÉSERVOIR ET RÉSERVOIRS À 
AGITATION (SUITE) 

  

 
 
3. A-t-on installé un avertisseur de 

niveau élevé afin de prévenir le 
débordement du réservoir de 
mélange? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Le réservoir de mélange doit être muni d’un avertisseur 

de niveau élevé. 
• L’avertisseur sonore doit être audible dans l’ensemble de 

l’usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau 
élevé dans le réservoir à agitation. 

• La fonction d’alarme doit être contrôlée avant chaque 
mélange et inscrite dans des registres. 

 
 
4. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir 
de mélange, en arrêtant la pompe de mélange ou en 
fermant le robinet approprié. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.1 RÉSERVOIR ET RÉSERVOIRS À 
AGITATION (SUITE) 

  

 
 
5. Dans le cas d’opération de 

transvasement à l’air libre, a-t-on 
installé un système de protection 
contre les éclaboussures? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Le transvasement à l’air libre d’une solution est interdit. 
• Les solutions d’imprégnation doivent être mélangées 

dans un système fermé. 

 
 
6. L’équipement de transfert est-il 

mécanisé (minimum de contact par 
les travailleurs et de possibilités de 
déversements)? 

 
CAB 

Tableau 13 

 
 
• Le transfert de contenu des réservoirs portatifs doit être 

mécanisé en vue de réduire au minimum les possibilités de 
contact par les travailleurs et de déversements. 

Deleted: ¶
¶



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAB 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

44

  
CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT 

  

 
 
7. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si des 
détails de construction, tels que des spécifications 
relatives au béton ou l’armature sont inconnus, alors 
l’intégrité structurale de l’enceinte de confinement doit 
être vérifiée par un ingénieur agréé. 

 
 
 
8. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un 

lavage, ne permettent pas de garder propres les surfaces 
des enceintes de confinement munies de membranes 
d’étanchéité, celles-ci doivent être étanches.  

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre 
étanches des constructions ont été utilisées, telles que 
les garnitures de colmatage, les joints doivent être scellés 
avec des éléments de calfeutrage conformes aux 
exigences définies à la section 1.2.10. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
9. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi 

des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement, muni d’un système de détection de fuite, 
d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de 
revêtements doivent avoir une couche de finition 
imperméable sur toutes les surfaces de confinement, y 
compris une membrane d’étanchéité installée sous les 
réservoirs, comme cela est expliqué en 3.2.10. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.10. 

 
 
 
10. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu 

par un hydrogéologue doit être fourni. 
• Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait accorder la préférence à un système 
de revêtement double muni d’un système de détection 
des fuites, d’une enceinte de confinement et d’un 
système de récupération. 

• Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être 
mis au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

• Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l'évaluation des 
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puits de captage de surveillance et du protocole 
d’échantillonnage pour déterminer leur efficacité en tant 
que système de détection des fuites. 

 
 
 
 
11. Un système de récupération et de 

confinement de fuites souterraines 
est-il installé? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Dans une usine existante, si le système de puits de 

captage de surveillance détecte une fuite, un 
hydrogéologue qualifié doit concevoir et installer un 
système de puits de récupération pour s’assurer du 
confinement et de la récupération.  

• Le système de revêtement double décrit à la section 
3.2.10 ci-dessus représente l’approche que l’on privilégie 
dans les nouvelles usines ou lors d’ajouts apportés à des 
usines existantes. 

 
 

 
 
12. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 5 

• Dans une installation comptant un seul réservoir, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
110 p. 100 du volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 
10 p. 100 du volume total des autres réservoirs, ou 
110 p. 100 du volume du plus gros réservoir, selon la 
valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
13. Le parc à réservoirs est-il muni d’un 

toit afin de prévenir l’infiltration des 
eaux pluviales? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• De préférence, les réservoirs doivent être situés dans des 

bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
• S’il est impossible de les déplacer, les réservoirs 

extérieurs doivent posséder un toit si l’eau de 
ruissellement qui pénètre dans l’enceinte de confinement 
du réservoir n’est pas recyclée vers le procédé. 

 
 
14. L’aire de confinement est-elle munie 

d’avertisseurs pour identifier les 
déversements? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un 

système, capable de détecter un rejet de produits 
chimiques dans le parc à réservoirs et de déclencher une 
alarme surveillée en permanence, de préférence par un 
système de sécurité automatique. 

• La fonction de sonnerie doit être contrôlée chaque 
semaine et les détails doivent être inscrits dans les 
registres. 

 
 
 
15. L’aire de confinement est-elle 

visible? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les critères relatifs à l’aire de confinement sont bien 

décrits dans les exigences provinciales du Workers’ 
Compensation Board (Commission des accidents du 
travail), Ministry of Labour (ministère du Travail), etc. 
L’aire de confinement ne doit pas être utilisée comme 
aire d’entreposage du matériel.  
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16. L’aire de mélange est-elle dotée 

d’une ventilation adéquate?  

 
CAB 

Tableau 13 
 
 

 
• Un système positif de ventilation doit être présent pour 

maintenir sous les limites réglementées les niveaux de 
constituants d’éthanolamine et de produits de préservation. 

• Le réservoir de mélange doit être muni d’un épurateur-laveur 
efficace pour contrôler les émissions atmosphériques. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT 

 

 
 
1. A-t-on installé l’autoclave, les 

instruments de contrôle et le matériel 
auxiliaire dans une structure fermée 
et à l’abri du gel? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• L’autoclave, les instruments de contrôle et le matériel 

auxiliaire doivent être installés dans une structure fermée 
aménagée pour l’hiver, maintenue à une température 
appropriée pour permettre un bon contrôle du processus, 
le bon fonctionnement du matériel et une consignation 
appropriée. 

 
 
2. A-t-on installé l’autoclave et les 

récipients d’imprégnation dans une 
aire confinée? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• L’autoclave et les récipients d’imprégnation doivent être 

installés dans une aire de confinement qui possède des 
digues et des planchers de béton solides et continus. 

• Les détails de l’aire de confinement doivent correspondre 
à ce qui est défini dans les critères 36 à 43 de la 
section 2.4. 

Deleted: ¶

Deleted: ¶
¶
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3. La capacité de confinement d’un 

déversement est-elle conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le 

volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
110 p. 100 du volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 
10 p. 100 du volume total des autres réservoirs, ou 
110 p. 100 du volume du plus gros réservoir, selon la 
valeur la plus élevée. 

Deleted: ¶
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT (SUITE) 

 

 
 
 
4. Les planchers et les digues sont-ils 

renforcés, solides et munis de joints 
scellés? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si on 
ne connaît pas certains détails de construction, tels que 
les spécifications relatives au béton, l’armature, etc., 
alors il est nécessaire qu’un ingénieur agréé vérifie 
l’intégrité structurale de l’enceinte de confinement. 

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches.  

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre 
étanches des constructions, telles que les garnitures de 
colmatage, ont été utilisées, les joints doivent être scellés 
avec des éléments de calfeutrage conformes aux 
exigences définies à la section 1.2.10. 

• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un 
lavage, ne permettent pas de garder propres les surfaces 
des enceintes de confinement, celles-ci doivent être 
scellées. 

 
 
 
5. Les surfaces sont-elles inclinées pour 

favoriser le drainage? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Les planchers des enceintes de confinement devraient 

être inclinés d’au moins 2 p. 100 pour assurer un drainage 
efficace du système de récupération. 

• Il ne doit exister aucune trace de liquide dans l’aire de 
confinement. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT (SUITE) 

 

 
 
6. Des passerelles à claire-voie ou 

d’autres dispositifs sont-ils en place 
pour réduire l’exposition des 
travailleurs et les empêcher de 
transporter les produit chimiques 
sous leurs chaussures? 

 
Général 

Tableau 6 
• L’aire de confinement doit être exempte d’émanations 

d’éthanolamine et de toute trace de liquides de 
préservation et de résidus pour empêcher les travailleurs 
de les transporter sous leurs chaussures et une 
contamination de l’air. 

• L’aire de confinement n’est accessible qu’au personnel 
autorisé, désigné par le gestionnaire de l’usine. 

• Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être prévus pour empêcher la 
saleté et les poussières de se propager dans l’usine et de 
l’usine.  
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7. La zone de traitement en entier 

est-elle munie d’une enceinte de 
confinement secondaire (p. ex., une 
couche supérieure imperméable sur 
les planchers et les digues de 
rétention ou une membrane 
d’étanchéité sous l’aire de 
confinement)? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi 

des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement, muni d’un système de détection des fuites, 
d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. Le revêtement doit résister à des solutions 
de CAB. 

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de 
revêtement doivent avoir une couche de finition 
imperméable sur toutes les surfaces de confinement, y 
compris un revêtement imperméable sous les réservoirs. 

• Le revêtement doit être conforme aux exigences définies 
à la section 1.2.10. 

CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT (SUITE) 

 

 
 
8. L’équipement de régulation et de 

transvasement est-il isolé pour éviter 
les dommages dus aux liquides 
déversés? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets, l’équipement de 

régulation et de transvasement doit être isolé de manière 
à ce qu’un volume de liquide égal au volume de 
l’enceinte de confinement (tel que cela est défini à la 
section 4.1.3) ou une inondation n’empêche pas leur 
fonctionnement ou ne crée pas de risque électrique. 

 

Deleted: ¶
¶
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.2 PUISARDS 

 

 
 
9. Les puisards sont-ils étanches 

(surfaces imperméables, joints 
scellés)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les surfaces des puisards doivent avoir une conductivité 

hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s 
ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m, et elles 
doivent résister à des solutions de CAB. 

• Tous les joints du puisard doivent être étanches. 
• Si l’on ne sait pas si des méthodes de construction 

étanche, telles que les garnitures de colmatage, ont été 
utilisées, les joints du bassin doivent être scellés avec 
des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.10. 

 
 
 
10. Les puisards sont-ils équipés d’une 

enceinte de confinement tertiaire 
(p. ex. une doublure en acier)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les bassins collecteurs doivent posséder une enceinte 

de confinement primaire, tel que cela est mentionné à la 
section 4.2.9, en plus d’une enceinte de confinement 
secondaire constituée d’un revêtement protecteur 
intérieur ou d’un revêtement de matériau imperméable 
ainsi qu’une enceinte de confinement tertiaire constituée 
d’un revêtement en acier ou d’un revêtement de tout 
autre matériau imperméable. 

 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAB 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

55

CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.2 PUISARDS (SUITE) 

 

 
 
11. Les puisards sont-ils équipés 

d’avertisseurs de niveau élevé 
indépendants? 

 
 

Général 
Tableau 7 

 
• Tous les puisards doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• L’avertisseur doit être audible dans l’ensemble de l’usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence de niveau élevé 
particulière. 

• La fonction d’avertisseur doit être contrôlée chaque 
semaine et les détails doivent être inscrites dans des 
registres. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 AUTOCLAVE 

  

 
 
 
12. Les certificats d’inspection des 

autoclaves sous pression sont-ils 
valides? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• L’usine doit posséder un certificat valide qui indique que 

l’autoclave et tous les éléments sous pression répondent 
à l’ensemble des exigences du ministère provincial 
responsable de l’homologation des récipients sous 
pression. 

• S’il n’existe aucune exigence provinciale, l’autoclave et 
tous les éléments sous pression doivent être inspectés 
chaque année par une entreprise ou un organisme de 
vérification accrédité. 

 
 

 
 
 
13. Un dispositif protège-t-il l’ouverture 

de la porte de la cornue lorsque 
celle-ci est pleine ou lorsqu’une 
pression est exercée sur la porte? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Afin d’empêcher l’ouverture des portes, les cornues 

doivent être équipées d’un dispositif de protection 
efficace lorsqu’elles sont sous pression, remplies ou 
partiellement remplies d’un produit de préservation. Des 
exemples comprennent : des détecteurs de liquide, des 
pressostats et des contrôles «visuels» au laser. 

• Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection des compresseurs 
clés à choc. 

 
 

Deleted: ¶
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.3 AUTOCLAVE 

  

 
 
14. L’autoclave est-il conçu pour 

favoriser l’écoulement du produit de 
préservation en excès? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• L’harmonisation des procédures relatives à l’autoclave 

et/ou au pompage doit empêcher que ne s’écoule toute 
quantité du produit de préservation par la porte ouverte 
de l’autoclave. 

Deleted: ¶
¶
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.4 COMMANDES 

 

 
 
 
15. Le poste de commande de 

l’opérateur est-il situé à l’écart des 
aires de retenue des liquides 
déversés de l’autoclave et des 
autres récipients? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets qui peuvent se produire, 

le matériel de régulation et de transvasement doit être 
situé de telle manière que des déversements ou une 
inondation n’empêcheront pas leur fonctionnement ou ne 
créeront pas de risque électrique. 

• Dans le cas des portes hydrauliques, les contrôles des 
pompes hydrauliques doivent être isolés ou protégés de 
manière à ce que l’opérateur ne soit pas directement 
exposé à des rejets de vapeur ou de liquide provenant de 
l’autoclave. 

 
 
16. Le poste de commande est-il 

aménagé pour l’hiver? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Le poste de commande doit être aménagé pour l’hiver et 

maintenu à une température adéquate pour permettre le 
bon fonctionnement du matériel, le contrôle du traitement 
et la tenue appropriée des registres. 

Deleted: ¶

Deleted: ¶
¶
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.4 COMMANDES (SUITE) 

 

 
 
 
17. Le poste de commande est-il bien 

éclairé et situé de façon à permettre 
une visibilité maximale des 
installations d’imprégnation? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Toutes les zones des postes de commande et 

d’exploitation doivent posséder un bon éclairage, tel que 
cela est défini dans les exigences des provinces, de 
manière à ce que l’ensemble de l’installation soit 
entièrement visible en tout temps. 

• L’emplacement de la zone de contrôle doit permettre la 
meilleure visibilité possible du système de traitement en 
ce qui concerne l’opération en cours. 

• Des miroirs ou des télévisions en circuit fermé peuvent 
permettre de résoudre des problèmes précis, en 
particulier au sein des usines dont les portes des 
autoclaves sont cachées.  

 
 

 
 
18. Le fonctionnement des commandes 

est-il simple et correct pour fournir 
une rétroaction exacte? 

 
Général 

Tableau 7 
• Les commandes doivent être installées, entretenues et 

étalonnées conformément à l’article 3.0, CSA 080-M3. 

Deleted: ¶

Deleted: ¶
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 
D’AIR 

 

 
 
19. Les évents des pompes à vide, des 

réservoirs ou d’autre matériel 
sont-ils dirigés vers l’extérieur ou 
vers un système de récupération? 

 
Général 

Tableau 6 
 

CAB 
Tableau 14 

 
• Les évents des pompes, des réservoirs ou d’autre 

matériel doivent être dirigés vers l’extérieur et doivent 
être conçus de façon à empêcher le rejet des liquides 
entraînés ou du trop-plein. 

• Les évents doivent être dirigés vers un réservoir de 
débordement, qui doit posséder un évent extérieur conçu 
pour empêcher la libération de liquides entraînés ou du 
trop-plein. 

• Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans 
le lieu de travail.  
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 

D’AIR (SUITE) 

 

 
 
 
 
20. Une ventilation globale de la zone 

est-elle en place pour conserver les 
niveaux de contaminants aux 
limites réglementaires? 

 
Général 

Tableau 6 
 

CAB 
Tableau 14 

 
• La ventilation doit permettre de maintenir les valeurs des 

niveaux des émissions d’air inférieures à celles spécifiées 
par l’American Conference of Governmental Industrial 
Hygienists (ACGIH) pour l’éthanolamine, le cuivre et le 
tébuconazole ou dans les règlements des provinces.  

• Les émissions d’air doivent être contrôlées dans toutes 
les aires de travail au moins une fois par année et 
chaque fois que des modifications sont apportées à du 
matériel et/ou à des procédures qui peuvent avoir une 
incidence sur les niveaux des émissions.  

 
 

 
21. Les trappes sont-elles installées sur 

les évents (pour piéger les liquides 
entraînés)? 

 
CAB 

Tableau 14 

 
• Un système de lavage efficace doit être présent et 

fonctionnel. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 
RECYCLAGE 

 

 
 
22. Le système est-il conçu pour 

contenir et recycler de manière 
efficace tous les produits chimiques 
présentant des risques de 
dispersion minimaux? 

 
Général 

Tableau 6 
 

Général 
Tableau 7 

 
• Le système doit pouvoir contenir et recycler tous les 

produits chimiques utilisés dans l’usine. Il ne doit se 
produire aucun rejet courant de produits chimiques dans 
l’enceinte de confinement attribuable au matériel de 
traitement. 

 
 
23. Tout l’équipement de transvasement 

est-il installé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Toutes les pompes et la tuyauterie doivent être confinées 

selon les critères 36 à 43 de la section 2.4.  
• L’équipement de transvasement doit être entreposé à 

une température supérieure à 0 °C. 
 
 

Deleted: ¶

Deleted: ¶
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 

RECYCLAGE (SUITE) 

 

 
 
 
24. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent posséder des codes de couleur 

et/ou être clairement étiquetés.  
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets doivent être clairement étiquetés afin 

d’identifier leur fonction, conformément au schéma de 
tuyauterie. 

 
 

 
 
 
 
25. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent être fabriqués avec des 

matériaux appropriés et être visibles. 
• La tuyauterie en plastique ou les boyaux flexibles ne 

doivent pas être utilisés dans la zone de traitement. 
• La conception des tuyaux doit permettre de détecter 

rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible.  

 
 

Deleted: ¶
¶
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 

RECYCLAGE (SUITE) 

 

 
 
26. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés afin de prévenir 

tout dommage causé par différents éléments, tels que le 
camion de livraison, l’équipement mobile de l’usine, les 
véhicules des entrepreneurs, les piles de bois ou 
l’équipement entreposé. 

Deleted: ¶
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.1 CONCEPTION GÉNÉRALE  

 

 
 
1. La zone est-elle protégée des 

précipitations et des poussières? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CAB 
Tableau 15 

 
• L’aire principale d’égouttement du bois doit être protégée 

des précipitations et des poussières, sauf lorsqu’il est 
possible de contrôler la production et l’élimination des 
eaux de ruissellement contaminées et des poussières 
contaminées par d’autres moyens. 

 
 
2. La zone est-elle munie d’un captage 

et d’un confinement efficaces des 
égouttures et des eaux de 
ruissellement? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• L’aire d’égouttement doit être totalement recouverte d’un 

revêtement de qualité suffisante pour réduire la rétention 
d’un liquide libre, de manière à éviter la dispersion et la 
contamination de l’air. 

 
 
3. La dispersion des liquides causée par 

le personnel et les véhicules circulant 
dans la zone est-elle réduite? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Les véhicules qui prennent part au chargement, au 

déchargement et à l’empilage des lots de bois dans l’aire 
d’égouttement doivent uniquement être utilisés dans cet 
emplacement. 

• Tous les véhicules, y compris les camions de livraison de 
concentré et les camions des entrepreneurs, doivent être 
soigneusement lavés avant de quitter l’aire 
d’égouttement.  

Deleted: ¶

Deleted: ¶
¶
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¶
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• Il est possible de réduire la dispersion de la 
contamination causée par le personnel en limitant la 
circulation des piétons, en gardant la plate-forme propre, 
en installant des conduits de drainage dans l’aire 
d’entreposage et en installant des passerelles à 
claire-voie ou une station de changement de chaussures. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.2 PROTECTION CONTRE 

L’ÉGOUTTEMENT 

 

 
 
4. L’aire d’entreposage est-elle 

suffisamment grande pour contenir 
tout le bois fraîchement traité pendant 
au moins 48 heures et jusqu’à ce que 
l’égouttement ait cessé? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CAB 
Tableau 15 

 
• Les dimensions de l’aire doivent permettre de contenir 

tout le bois fraîchement traité pendant au moins 
48 heures et jusqu’à ce que l’égouttement ait cessé. 

• Ce critère s’applique également aux usines dans 
lesquelles le procédé de stabilisation (entreposage 
protégé de 48 heures) est effectué dans une zone située 
à l’extérieur de l’aire d’égouttement. Dans ces usines, le 
bois ne peut être déplacé de l’aire d’égouttement tant que 
le séchage par égouttement n’est pas terminé. Dès que le 
séchage par égouttement est terminé, le bois ne peut être 
déplacé pendant les périodes de précipitation.  

 
 
5. L’aire d’entreposage du bois 

préalablement à l’application d’un 
procédé de fixation accéléré est-elle 
correctement fermée et couverte? 

 
Général 

Tableau 8 
 

CAB 
Tableau 15 

 
• Le bois entreposé pour une stabilisation de préservation 

doit être entreposé dans une zone correctement fermée 
et à parois ouvrantes avec un confinement pour les eaux 
de ruissellement et les précipitations infiltrantes. 

Deleted: ¶
¶
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CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.2 PROTECTION CONTRE 
L’ÉGOUTTEMENT (SUITE) 

 

 
 
6. Les pièces soumises au procédé de 

fixation ou de stabilisation à 
température ambiante sont-elles 
entreposées dans une zone 
entièrement fermée et couverte? 

 

 
Général 

Tableau 8 
 

CAB 
Tableau 15 

 
• L’aire d’entreposage des pièces soumises au procédé de 

stabilisation doit être entièrement fermée et couverte. 
Deleted: ¶
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.3 CONFINEMENT 

 

 
 
 
7. Les zones de déchargement 

sont-elles munies de plancher et de 
bordures imperméables? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Le support du point de déchargement doit être construit 

de façon à contenir la totalité de l’ensemble des 
égouttures du bois et des plates-formes. 

• Les planchers des surfaces de déchargement doivent 
satisfaire aux exigences de conductivité hydraulique ou 
de perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous 
une charge hydraulique de 3 m, et doivent résister à des 
solutions de CAB. 

• Les matériaux et les spécifications doivent être choisis en 
collaboration avec des fabricants, des fournisseurs et un 
ingénieur civil ou en matériaux agréé ayant une 
expérience pertinente dans ce domaine. 

 
 

 
 
8. Les planchers sont-ils inclinés de 

façon à favoriser la récupération de 
tous les liquides contaminés? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• L’aire d’égouttement doit être totalement recouverte d’un 

revêtement et suffisamment inclinée afin de diriger tout 
liquide libre dans un système de récupération et de 
recyclage. 
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CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.3 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
 
 
9. Les planchers et les bordures sont-ils 

couverts d’une couche supérieure 
imperméable ou d’une membrane 
d’étanchéité installée sous l’ensemble 
de l’aire? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi 

des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement et munies d'un système de détection des 
fuites, de confinement et de récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de 
revêtements doivent avoir une couche de finition 
imperméable sur toutes les surfaces de confinement, y 
compris un revêtement imperméable sous les réservoirs, 
tel que cela est expliqué à la section 2.4.38. 

• Le revêtement doit être conforme aux exigences définies 
à la section 1.2.10. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.4 CONFINEMENT : AIRE DE 

FIXATION OU DE 
STABILISATION 

 

 
 
10. L’aire d’entreposage pour le 

procédé de fixation ou de 
stabilisation dans des conditions 
ambiantes possède-t-elle un 
plancher et une enceinte de 
confinement imperméable munie 
des dispositifs de récupération des 
égouttures et des infiltrations? 

 
CAB 

Tableau 15 

 
• Le plancher de l’aire d’entreposage doit posséder une 

conductivité hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 
1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge hydraulique de 
3 m, et doit résister aux produits chimiques utilisés dans 
l’usine. Les spécifications des planchers devraient être 
mises au point en collaboration avec des fabricants, des 
fournisseurs et un ingénieur civil en matériaux agréé 
ayant une expérience pertinente dans ce domaine.  

• La plate-forme d'entreposage doit être complètement 
fermée et suffisamment inclinée et posséder un système 
de drainage efficace pour diriger tout liquide libre dans un 
système de récupération et de recyclage de façon à 
empêcher une dispersion et une contamination de l’air.  

 
 

 
 
11. Un toit couvre-t-il l’aire 

d’entreposage pour le procédé de 
fixation ou de stabilisation? 

 
CAB 

Tableau 15 

 
• L’aire d’entreposage du procédé de fixation ou de 

stabilisation à température ambiante doit être fermée et 
couverte d’un toit. 
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CONCEPTION 

6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
 

 

 
 
1. Le bois a-t-il été entreposé pour une 

période minimale de 48 heures dans 
une aire protégée, avant d’être 
déplacé dans une aire non protégée 
(la période d’entreposage est-elle 
vérifiée pour chaque lot de bois)? 

 
Général 

Tableau 9 
 

CAB 
Tableau 15 

 
• Les matériaux traités ne doivent pas être entreposés 

dans une aire d’entreposage non protégée ou envoyés 
avant qu’un processus de stabilisation n’ait été effectué 
(CAB, tableau 15) et que les matériaux n’aient aucun 
égouttement. 

 
 

 
 
2. Les lots de bois traités sont-ils élevés 

au-dessus de la surface du sol 
(sont-ils placés sur des longrines)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Tous les lots et toutes les billes de bois traité doivent être 

soulevés afin de réduire la contamination du sol et des 
eaux de ruissellement de surface. Les lots et les billes de 
bois traité doivent être surélevés à une hauteur d’au 
moins 6 po (15,3 cm) du sol. 
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CONCEPTION 
6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 

TRAITÉ (SUITE) 
 

 

 
 
 
3. Les aires d’entreposage du bois traité 

sont-elles isolées des aires 
d’entreposage extérieures non 
contaminées? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Les aires d’entreposage du bois traité doivent être 

regroupées et éloignées afin de réduire la contamination 
des dépôts d’entreposage extérieurs et d’assurer une 
récupération efficace des eaux de ruissellement de 
surface qui contiennent des résidus de CAB. 

• L’évaluation des options relatives à des surfaces des 
aires d’entreposage doit prendre plusieurs facteurs en 
considération, notamment l’usage de l’eau souterraine et 
les niveaux des précipitations. 

 
 

 
 
4. Les aires d’entreposage sur terre 

battue sont-elles éloignées des 
plans d’eau? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Le ruissellement des aires d’entreposage aménagées ou 

sur terre battue ne doit pas être à l’origine d’un 
non-respect des directives ou des normes réglementaires 
en ce qui a trait au système de traitement de l’eau 
souterraine, de l’eau de surface ou d’un plan d’eau. 

 
 

Deleted: ¶
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5. L’aire d’entreposage est-elle 

conforme aux exigences du CNPI 
(p. ex., absence de végétation, 
éloignement des piles de bois des 
bâtiments)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Les aires d’entreposage doivent être séparées des zones 

d’exploitation de l’usine et des autres constructions par 
un espace libre de dimensions raisonnables, se prêtant 
en tout temps à des opérations de lutte contre les 
incendies. 

• Les aires d’entreposage doivent demeurer exempt de 
toute végétation combustible, y compris l’herbe et les 
mauvaises herbes, sur une distance d’au moins 4,5 m à 
partir des matériaux entreposés, et 30 m à partir de tout 
buisson ou boisé. 

• Le bois traité avec des liquides combustibles doit être 
disposé en tas séparés des autres matériaux entreposés 
par au moins 4,5 m. 

• Au moins deux routes doivent permettre l’accès au 
service des incendies. 

 
 
 
 
 
 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAB 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

75

 
PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.1 PROCÉDURES 

 

 
 
1. Un manuel des opérations 

comportant des instructions écrites 
sur tous les aspects de l’utilisation 
des produits chimiques est-il 
disponible?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Un manuel en vigueur, propre à l’installation, doit être 

disponible et contenir des instructions claires sur tous les 
aspects de l’utilisation des produits chimiques, de 
l’exploitation de l’usine, de l’entretien de l’équipement, de 
l’entretien des lieux, de la prévention des accidents, des 
procédures de premiers soins et d’intervention en cas 
d’urgence, de même que de tous les règlements 
applicables. 

• Le manuel doit être en tout temps à la disposition de tous 
les employés.  

• Il doit également exister des plans à jour de l’usine et des 
spécifications actuelles pour tout l’équipement.  

 
 
 
 
 
2. Tout le personnel d’exploitation est-il 

informé des dangers potentiels et des 
mesures de précaution?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• On doit offrir, en plus de mettre à jour, de la formation 

relative à tous les aspects de l’utilisation des produits 
chimiques et de l’exploitation de l’usine, et ce, au moins 
une fois par année. Les programmes de formation 
doivent être propres à l’installation et devraient au moins 
inclure des éléments d’information sur les sujets 
suivants :  

° les substances chimiques et leurs dangers, y 
compris l’hygiène personnelle; 

° le fonctionnement sécuritaire et l’entretien de 
l’équipement et des procédés; 
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° les procédures de prévention en cas de 
déversement et d’incendie; 

° l’utilisation correcte de l’équipement de protection 
du personnel; 

° l’utilisation correcte de tout l’équipement de 
sécurité en vue de surveiller des déversements et 
des incendies; 

° les procédures d’intervention en cas d’urgence, de 
premiers soins et de sauvetage; 

° la manipulation, l’entreposage et l’élimination des 
déchets.  

 
• La formation individuelle des employés doit être 

documentée.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.2 PERSONNEL 

 

 
 
3. Tout le personnel d’exploitation a-t-il 

été formé aux bonnes pratiques de 
travail?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le personnel d’exploitation doit être formé tel qu’il est 

défini à la section 7.1.2. 

 
 
4. Un examen et une mise à jour 

périodiques de la formation ont-ils été 
mis en œuvre? 

 
Général 

Tableau 10 
 

 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année, ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités de travail, dans les procédures 
ou l’équipement. 

 
 
5. Existe-t-il une politique de l’entreprise 

et un système d’application de 
politique visant à garantir que toutes 
les mesures de sécurité sont 
respectées? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 15 

 
• Le manuel des opérations doit clairement définir les 

mesures de sécurité nécessaires et préciser l’équipement 
de protection qui doit être porté. Tous les membres du 
personnel d’exploitation doivent être dûment formés et 
doivent approuver en signant qu’ils respecteront toutes 
les règles de sécurité. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES  
 

7.3 SIGNALISATION 

 

 
 
6. Le contenu et les fonctions des 

réservoirs sont-ils identifiés (p. ex. 
entreposage concentré de CAB, 
solution d’imprégnation CAB, eau 
d’appoint)?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le contenu et les fonctions de chaque réservoir doivent 

être clairement identifiés à l’aide de panneaux 
permanents de taille importante. 

 
 
7. Les consignes de sécurité du 

personnel et les procédures de 
premiers soins sont-elles bien en 
évidence?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Des panneaux bien en vue et faciles à lire doivent être 

affichés dans les zones de réception et d’entreposage 
des produits chimiques, les zones de traitement, toutes 
les stations de surveillance et le bureau de l’usine. 

 
 
8. Les procédures d’intervention en cas 

d’urgence et les numéros d’appel des 
secours sont-ils bien en évidence?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les procédures d’intervention en cas d’urgence propres à 

l’usine doivent être résumées et affichées sous forme 
d’un avis bien en vue. 

• Les avis doivent également indiquer les numéros de 
téléphone des personnes-ressources des entreprises, 
des services de police, d’incendie et d’ambulance, du 
fournisseur de produits chimiques, etc., et non pas 
uniquement le 911.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE PERSONNELLE ET 
SÉCURITÉ  

 

 
 
9. La nourriture, les boissons et les 

produits du tabac sont-ils interdits 
dans les zones de travail?  

 
Général 

Tableau 1 

 
• La nourriture, les boissons et les produits du tabac 

doivent être interdits dans les zones de travail.  
• Les réfectoires et les aires pour fumeurs désignés 

doivent être séparés des zones de travail et doivent être 
équipés d’installations sanitaires.  

 
 
 
 
10. Tout le personnel est-il rompu aux 

exigences de base en matière 
d’hygiène?  

 
Général 

Tableau 1 

 
• On doit fournir une formation particulière tel qu’il est défini 

à la section 7.1.2. 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités de travail, dans les procédures 
ou l’équipement. 

• La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  

• Les nouveaux employés doivent être entièrement formés 
avant de pouvoir assumer l’entière responsabilité de tous 
les aspects de l’exploitation de l’usine.  
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11. Existe-t-il un système qui veille à ce 

que les vêtements sales sont 
immédiatement enlevés? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• Les opérateurs et les autres employés en contact avec 

les produits chimiques doivent porter des vêtements de 
travail appropriés, lesquels doivent être immédiatement 
changés dès qu’ils sont aspergés de produits chimiques.  

• Les vêtements de travail doivent rester à l’usine et 
doivent être lavés séparément des autres vêtements.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE PERSONNELLE ET 
SÉCURITÉ (SUITE) 

 

 
 
 
12. Existe-t-il un système qui veille à ce 

que des vêtements de protection 
adéquats (gants, masques, bottes, 
etc.) soient portés au cours des 
opérations respectives?  

 
Général 

Tableau 1 
 

CAB 
Tableau 11 

 

 
• L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat doit 

être précisé pour chaque emploi conformément aux 
détails contenus dans le tableau 1 du chapitre général et 
dans le tableau 18 du chapitre CAB de la DRT. 

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de 
leur d’emploi. 

• La politique d’EPI doit être appliquée à la lettre.  
 

 
 
 
13. Les secouristes connaissent-ils bien 

les procédures d’intervention en cas 
d’urgence? 

 
Général 

Tableau 1 
 

CAB 
Tableaux  

8 à 10 

 
• La formation aux premiers soins doit traiter des 

procédures d’intervention en cas d’urgence spécifiques 
au CAB et aux autres produits chimiques utilisés dans 
l’usine.  

• L’équipement de premiers soins doit comprendre tous les 
articles nécessaires au traitement d’une exposition au 
CAB, y compris son ingestion, conformément aux 
recommandations du fournisseur de CAB.  
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14. A-t-on prévu des vestiaires et des 

douches?  

 
Général 

Tableau 1 

 
• Les vestiaires doivent être équipés de casiers qui 

permettent d’entreposer la tenue de ville séparément des 
vêtements de travail et de l’EPI. 

• Des douches chaudes doivent être mises à la disposition 
des opérateurs et des autres employés qui entrent en 
contact avec les produits chimiques de conservation et ils 
doivent se doucher avant de quitter l’usine, une fois leur 
travail terminé.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX 

 

 
 
 
15. L’usine possède-t-elle un plan 

d’entretien des lieux défini?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les normes d’entretien des lieux visant à garantir la 

propreté et la bonne tenue de l’usine doivent être définies 
par écrit et incluses dans le manuel d’exploitation de 
l’usine.  

• La responsabilité du maintien des normes dans les 
différentes zones doit être clairement attribuée à des 
personnes en particulier.  

 
 
 
16. La production et l’accumulation de 

déchets sont-elles réduites au 
minimum? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Afin de réduire au minimum la production de déchets, les 

recommandations contenues dans le tableau 18 du 
chapitre général de la DRT doivent être respectées.  

• Une attention particulière doit être portée à tous les 
facteurs qui ont une incidence sur la propreté de la 
solution et sur la proportion des composants de la 
solution.  
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17. L’équipement est-il régulièrement 

inspecté afin d’en détecter les 
fuites?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du 

procédé afin de détecter les fuites. 
• On doit intervenir sur-le-champ afin d’arrêter les fuites. 

 
 
18. Les fuites sont-elles correctement 

maîtrisées et immédiatement 
réparées?  

 
Général 

Tableau 12 
• Toutes les fuites doivent être maîtrisées. 
• L’objectif consiste à n’avoir aucune fuite afin d’éviter la 

contamination des zones de l’enceinte de confinement et 
l’exposition des travailleurs aux produits chimiques. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de 
rechange, tels que les joints de pompe, les composants 
des robinets, etc., de sorte que l’on puisse réparer 
immédiatement l’équipement qui fuit. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.6 TENUE DES REGISTRES 

 

 
 
19. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à la livraison de 
produits chimiques, à leur utilisation 
et à leur inventaire? 

 
Général 

Tableau 10 
 

 
• Afin d’assurer une protection de deuxième niveau contre 

les pertes de produits chimiques, les registres doivent 
contenir : 

 les transferts du réservoir du concentré, et vers 
celui-ci, lorsqu’ils ont lieu, 

 les transferts du réservoir de solution diluée, et 
vers celui-ci, lorsqu’ils ont lieu,  

 l’inventaire mensuel des volumes du concentré et 
de la solution d’imprégnation. 

• Lorsque l’usine n’est pas en exploitation, tous les niveaux 
des réservoirs doivent être vérifiés et comparés au 
dernier niveau enregistré, et ce, tous les deux jours. 

 
 
20. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à l’état et à 
l’entretien de l’équipement?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) 

écrit, lequel requiert des inspections quotidiennes de tous 
les aspects de l’opération de traitement, en plus d'assurer 
une attention immédiate de tous les problèmes.  

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour dans un 
journal quotidien, en plus d’être surveillés afin de 
déterminer le besoin de porter une attention spéciale aux 
problèmes persistants. 

 

Deleted: ¶
¶



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAB 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

86

PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.6 TENUE DES REGISTRES (SUITE) 

 

 
 
21. Une enquête est-elle 

immédiatement entreprise au sujet 
des écarts de volume des produits 
chimiques?  

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
• Afin d’établir une protection de deuxième niveau contre 

les pertes de produits chimiques, les registres 
d’inventaire et sur l’utilisation des produits chimiques 
doivent être comparés tous les mois afin de s’assurer 
qu’ils concordent. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.7 INTERVENTION EN CAS DE 
DÉVERSEMENT 

 

 
 
 
 
22. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas de déversement? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Section 

12.1 
 

CAB 
Section 

12.1 
 
 

 
• Un plan d’urgence écrit en cas de déversement doit être 

préparé et tenu à jour conformément à la section 12.1 du 
chapitre général de la DRT. 

• Le plan doit être propre à l’installation et doit identifier les 
personnes responsables de la mise en place des 
éléments du plan.  

• Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine qui 
doit être corroboré par des instructions écrites et claires, 
relatives aux dangers chimiques, aux interventions en 
cas d’urgence, à l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, 
à l’entretien, à l’entretien des lieux, à la formation, etc.  

• Les services de police et d’incendie locaux doivent 
recevoir des copies du plan, accompagnées des détails 
complets des aspects de l’opération relatifs à la mise en 
œuvre du plan. 
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.7 INTERVENTION EN CAS DE 

DÉVERSEMENT (SUITE) 

 

 
 
 
 
 
23. Organise-t-on des exercices 

réguliers d’intervention en cas de 
déversement, notamment un 
exercice annuel de mise en scène 
d’un déversement?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les exercices d’intervention en cas de déversement et 

les mises en scène ou les répétitions annuelles d’un 
déversement doivent faire partie du plan d'urgence en 
cas de déversement et doivent être planifiés par la 
personne responsable.  

• Des répétitions annuelles devraient être planifiées avec le 
concours des organismes pertinents, tels que les 
services de police, d’ambulance et d’incendie, ainsi que 
les autorités provinciales, en se souciant d’obtenir leur 
participation en vue de rendre la répétition aussi réelle 
que possible.  

• Tous les participants doivent surveiller et examiner les 
exercices afin de déterminer s’il est nécessaire 
d’améliorer les procédures d’intervention en cas 
d’urgence.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

 
 
 
 
24. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas d'incendie? 

Général 
Tableau 10 

 
Général 
Section  

12.2 
 

CAB 
Section 

12.2 
 

 
• Un plan d’urgence écrit en cas d'incendie doit être 

préparé et tenu à jour conformément à la section 12.2 du 
chapitre général de la DRT.  

• Le plan doit être propre à l’installation et doit identifier les 
personnes responsables de la mise en place des divers 
éléments du plan.  

• Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine et 
doit être accompagné d’instructions écrites claires liées 
aux dangers chimiques, aux interventions en cas 
d’urgence, à l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à 
l’entretien, à l’entretien des lieux, à la formation, etc.  

 
 
 
 
25. A-t-on informé le service d’incendie 

local des produits chimiques 
utilisés? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le plan d’urgence en cas d’incendie doit être préparé en 

collaboration avec les services d’incendie et de police 
locaux. Les services d’incendie et de police doivent en 
recevoir des copies, accompagnées des détails complets 
des aspects de l’exploitation relatifs à la mise en place du 
plan. 

• Le service d’incendie devrait visiter l’usine au moins une 
fois par année afin d’être au courant des activités qui y 
sont menées, mais également afin d’identifier toutes les 
améliorations nécessaires afin de mettre à jour le plan 
d’urgence.  
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

(SUITE) 

 

 
 
 
 
26. A-t-on accès à suffisamment 

d’équipement respiratoire autonome 
(également pour l’accès à des 
espaces clos)?  

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
• Si l’on décide d’utiliser un appareil respiratoire autonome 

(ARA) pour lutter contre l’incendie et/ou entrer dans un 
autoclave, il doit y en avoir deux de disponibles, et le 
personnel doit être correctement formé à leur utilisation.  

• On doit nommer des responsables de l’inspection et de 
l’entretien de l’ARA, mais également de l’examen annuel 
et de la mise à jour de la formation.  

• L’usine peut décider d’accorder la responsabilité de l’ARA 
au service d’incendie ainsi que choisir d’utiliser des 
détecteurs d’oxygène pour l’entrée sécuritaire dans un 
autoclave ou engager des fournisseurs dans cette 
optique.  

 
 
 
27. Les procédures et le matériel 

existants permettent-ils de maîtriser 
et d’éliminer les résidus d’incendie? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le plan d’urgence en cas d'incendie doit définir les 

procédures à suivre afin de maîtriser et d’éliminer tous les 
résidus créés lors d’une lutte contre l’incendie.  

• Les procédures devraient être élaborées en collaboration 
avec le service d’incendie local et devraient autoriser la 
réduction en cendres des usines de traitement s’il existe 
un risque de rejet de produits chimiques ou d’eau 
contaminée de l’enceinte de confinement.  

• Les procédures devraient également inclure des 
dispositions pour la construction de bermes et de fossés, 
et pour bloquer les collecteurs d’eaux pluviales dans les 
zones de dépôt afin de contenir l’eau contaminée et les 
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résidus solides.  
 

• Les équipes de lutte contre l’incendie de l’usine doivent 
être désignées et formés à un niveau permettant de 
mettre en place le plan d’urgence en cas d’incendie de la 
compagnie. Les programmes de formation doivent être 
élaborés en collaboration avec les services d’incendie 
locaux et, lorsque cela est possible, répondre à la norme 
nº 472 de la National Fire Protection Association (NFPA), 
«Hazardous Materials Response».  

• Ce niveau avancé de formation est fourni dans des 
établissements partout au Canada, et est accrédité en 
vertu de l’International Fire Service Accreditation 
Congress.  

• On peut obtenir des renseignements concernant 
l’emplacement des établissements et au sujet de la norme 
no 472 de la NFPA auprès des services d’incendie locaux. 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DE PRODUITS 

CHIMIQUES  
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES  

 

 
 
 
1. Le personnel est-il formé aux 

procédures en cas d’urgence?  

 
Général 

Tableau 11 

 
• Tout le personnel doit être dûment formé aux procédures 

en cas d’urgence pour les déversements et les incendies. 
• La formation individuelle d’un employé doit être 

documentée et mise à jour annuellement.  
• La formation doit être renforcée pendant l’année par des 

exercices d’intervention en cas de déversement.  
 

 
 
 
 
2. L’accès à la zone de déchargement 

est-il restreint lors des opérations de 
déchargement?  

 
Général 

Tableau 11 

 
• L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

fournisseurs et les véhicules des visiteurs doit être interdit 
dans la zone de déchargement au moyen de panneaux 
de DANGER, de barrières et d’une supervision 
constante.  

• Un opérateur formé, portant un EPI complet doit assister 
à l’opération de déchargement. Le conducteur du camion 
doit également porter un EPI complet. Le personnel de 
premiers soins doit être disponible.  

• Le concentré de CAB ne doit pas être livré en dehors des 
heures normales de travail. 
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES  

 
8.1 DÉCHARGEMENT DES 

PRODUITS CHIMIQUES (SUITE) 

 

 
 
 
 
3. Le personnel peut-il obtenir de l’aide 

en cas d’urgence?  

 
Général 

Tableau 11 
• Tel qu’il a été défini à la section 8.1.2 ci-dessus, un 

opérateur spécialisé doit assister à l’opération de 
déchargement. Cet opérateur doit être formé à la 
manipulation de produits chimiques, aux dangers 
chimiques, aux procédures d’intervention en cas 
d’urgence et aux premiers soins.  

• Du personnel de premiers soins supplémentaire, formé 
pour faire face aux urgences mettant en cause du 
concentré de CAB doit se trouver sur les lieux et être 
averti à l’avance du déchargement du produit chimique. 

• Avant la livraison de produits chimiques, les fournitures 
de premiers soins doivent être vérifiées, de plus les 
douches oculaires et les douches d’urgence doivent être 
opérationnelles.  

• Une équipe d’intervention en cas d’urgence, formée aux 
procédures de déversement de produits chimiques, doit 
être disponible, de plus tous les avertisseurs et tout 
l’équipement de contrôle des déversements doivent être 
en bon état.  
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

DE PRÉSERVATION 

  

 
 
4. Utilise-t-on de l’équipement et suit-on 

les procédures afin d'éviter que les 
travailleurs entrent en contact avec 
les produits chimiques servant à la 
préservation?  

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 1 

 

 
• L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat doit 

être précisé pour chaque emploi suivant les détails 
contenus dans le tableau 1, section Générale et le 
tableau 11 de la section CAB de la DRT.  

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de 
leur emploi.  

• La politique de l’EPI doit être suivie à la lettre.  
 

 
 
 
5. La responsabilité de l’aire 

d’entreposage est-elle attribuée à du 
personnel formé?  

 
Général 

Tableau 11 

 
• Toutes les activités effectuées dans l’aire d’entreposage 

des produits chimiques doivent l’être par du personnel 
formé à tous les aspects de la manipulation de produits 
chimiques, de l’exploitation du système, de l’identification 
du danger et de l’intervention en cas d’urgence.  

• L’aire d’entreposage des produits chimiques doit être 
interdite à tous les autres membres du personnel.  
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
8.2 MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
 
6. A-t-on instauré des inspections 

visuelles de routine de l’équipement 
d’entreposage et de transfert des 
produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 12 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) 

écrit qui requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l’opération de traitement, y compris 
l’entreposage et le transfert de produits chimiques, en 
plus d'assurer une attention immédiate de tous les 
problèmes.  

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour et 
surveillés afin d’identifier les problèmes persistants 
auxquels une attention spéciale doit être portée. 
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
8.2 MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
 
 
7. Les égouttements et les 

déversements sont-ils nettoyés 
rapidement? 

 
Général 

Tableau 11 

 
• Tous les égouttements et les déversements doivent être 

maîtrisés.  
• L’objectif d’exploitation consiste à n’avoir aucun 

égouttement ni déversement afin d’éviter la 
contamination des zones de l’enceinte de confinement et 
une exposition des travailleurs aux produits chimiques.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de 
rechange, tels que les joints de pompe, les composants 
des robinets, etc., afin de pouvoir réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit. 

 
 
 
8. A-t-on prévu des mesures de 

protection afin d’empêcher le contact 
du concentré de CAB avec des 
substances incompatibles? 

 
CAB 

Tableau 2 

 
• Il faut s’assurer que des substances incompatibles, telles 

que des agents oxydants forts, des acides forts, des 
combustibles, ne sont pas entreposées près de 
concentrés de CAB. En cas de doute, on devrait 
consulter les fiches signalétiques (FS) et communiquer 
avec les fournisseurs. 

Deleted: ¶
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9. Les conteneurs de concentrés 

sont-ils nettoyés en profondeur? 
 

 
CAB 

Tableau 18 

 
• Les réservoirs portatifs doivent être rincés à trois reprises et 

les résidus de rinçage doivent être recueillis et réutilisés pour 
faire une solution de CAB. 

 
10. L’eau de rinçage est-elle recyclée et 

les réservoirs portatifs sont-ils 
retournés au fournisseur ou 
suffisamment enfouis? 

 
CAB 

Tableau 18 

 
• Utiliser les résidus de rinçage pour fabriquer la solution 

d’imprégnation. 
• Retourner les réservoirs portatifs au fournisseur ou disposer 

ces réservoirs dans une installation d’évacuation approuvée. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L’ÉQUIPEMENT 

D’IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT  

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

 

 
1. Les quantités de produits chimiques 

entreposés sont-elles vérifiées et 
enregistrées régulièrement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les produits chimiques doivent être vérifiés et 

enregistrés tel qu’il est défini à la section 7.6.19 et à la 
section 7.6.21 ci-dessus.  

 
 
2. Le titre de la solution est-il 

régulièrement testé? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• La concentration des solutions d’imprégnation doit être 

déterminée après chaque opération de mélange 
conformément aux normes A de l’American 
Wood-Preservers Association (AWPA). L’instrument 
d’analyse doit être calibré selon les directives du 
fabricant. 

Deleted: ¶
¶
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
 
 
3. La solution est-elle exempte de 

contamination? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les solutions recyclées et les effluents doivent être traités 

au moyen d’une unité de filtre à poches avant d'être 
utilisée pour préparer des solutions d’imprégnation. 
Idéalement le contenu des réservoirs de solution diluée 
devrait également être filtré. 

• Les surfaces des produits traités doivent être vérifiées 
pour s’assurer qu’elles sont exemptes de résidus.  

 
 
 

 
 
 
4. Vérifie-t-on régulièrement si le 

système comporte des fuites, et ces 
fuites sont-elles immédiatement 
arrêtées?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments afin de 

détecter les fuites. L’objectif d’exploitation consiste à 
n’avoir aucune fuite afin d’éviter la contamination des 
zones de l’enceinte de confinement et l’exposition des 
travailleurs aux produits chimiques. Les fuites doivent 
être arrêtées et réparées immédiatement.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de 
rechange, tels que les joints de pompe, les composantes 
des robinets, etc., afin de pouvoir réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
 
5. Les niveaux de boues dans les 

réservoirs et la cornue sont-ils 
régulièrement vérifiés et enlevés? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les réservoirs doivent être vérifiés au moins une fois 

par année et toute la boue doit être retirée.  
• Les cornues doivent être vérifiées au moins une fois par 

semaine et la boue doit être régulièrement retirée.  
• On doit suivre toutes les précautions nécessaires afin de 

pouvoir entrer en toute sécurité dans un autoclave.  
 

 
 
6. Les évents des réservoirs sont-ils 

testés pour les obstructions au moins 
une fois par mois? 

 
Général 

Tableau 12 
 

 
• S’il existe un risque d’obstruction de l’évent en raison de 

dépôts, les évents des réservoirs doivent être testés au 
moins une fois par mois.  

Deleted: ¶
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PRATIQUES 

9. LES PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
 
7. Les lots de bois sont-ils empilés pour 

permettre un égouttement adéquat du 
produit de préservation?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les composants de bois, le bois d’œuvre, le 

contreplaqué, les bardeaux et les bardeaux de fente 
doivent être étiquetés et empilés selon un angle 
optimisant le taux d’égouttement du produit de 
préservation dans l’autoclave.  

 
 
 
8. La porte de l’autoclave ferme-t-elle 

hermétiquement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Avant chaque chargement, la fermeture hermétique de la 

porte de l’autoclave doit être lavée et vérifiée afin de 
détecter tout dommage et toute usure.  

• Des fermetures de rechange doivent être disponibles afin 
de permettre un remplacement immédiat au besoin. 

• Les portes de l’autoclave doivent être vérifiées au cours 
du cycle de pression afin de s’assurer qu’elles sont 
correctement fermées. 

Deleted: ¶
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
 
9. Les filtres sont-ils vérifiés 

régulièrement, nettoyés ou remplacés 
lorsque cela est nécessaire?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les unités de filtre à poches doivent être équipées d’un 

manomètre afin d’indiquer le moment où le sac doit être 
nettoyé ou remplacé. 

• Il est fortement recommandé de remplacer les filtres à 
poches plutôt que de les nettoyer, cela afin d’éviter les 
risques pour la santé lors de la manipulation et de 
l’élimination des boues.  

 
 
10. Les réservoirs sont-ils exempts de 

débris, d’huile ou de toute autre 
contamination?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les plates-formes et les lots de bois doivent être exempts 

de débris, d’huile et de toute autre contamination avant 
d’être chargés dans l’autoclave. 

• Les conduites de retour allant de l’autoclave aux 
réservoirs de solution diluée doivent être équipées de 
tamis. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION 

 

 
11. Nettoie-t-on en profondeur les 

plates-formes, les tuyaux, les 
pompes et les autoclaves lors des 
changements de systèmes de 
préservation? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Avant de remplacer le système CAB par un autre système de 

préservation ou vice-versa (p. ex., CCA), tout l’équipement 
touché doit être nettoyé en profondeur et toutes les lignes du 
système auxiliaire doivent être bloquées. 

 
 
 
12. Vérifie-t-on le système du procédé 

pour y détecter des fuites au cours 
du traitement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du 

système afin de détecter les fuites. L’objectif 
d’exploitation consiste à n’avoir aucune fuite afin d’éviter 
la contamination des zones de l’enceinte de confinement 
et l’exposition des travailleurs aux produits chimiques. 
Les fuites doivent être arrêtées et réparées 
immédiatement.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de 
rechange, tels que les joints de pompe, des composantes 
des robinets, etc., afin de pouvoir réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit. 
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13. Les instruments enregistreurs et 

indicateurs sont-ils en bon état de 
fonctionnement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les instruments enregistreurs et indicateurs doivent 

être installés et calibrés conformément à l’article 3.0 de la 
CSA 080-M3 et à l’article 2.2 de la CSA 080.1. 

• Les enregistrements d’étalonnage doivent être conservés 
au dossier.  

 
PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
 
14. L’imprégnation est-elle étroitement 

surveillée afin de s’assurer que l’on 
ne dépasse pas les limites 
maximales?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les équipements d’imprégnation doivent être munis 

d’instruments de régulation qui sont nécessaires afin de 
maintenir la pression, la température et le vide à 
l’intérieur des limites spécifiées, conformément à la 
CSA 080.1. 

• Une surveillance manuelle sans instrument ne permet 
pas une surveillance précise.  

 
 
15. Des registres détaillés indiquent-ils 

toutes les étapes et conditions du 
traitement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Il doit exister un registre de chaque lot de bois indiquant 

les espèces de bois, les produits, les tailles, les volumes, 
les stades du cycle de traitement et leur durée, les 
lectures des indicateurs de niveau du réservoir, de même 
que la consommation de produits chimiques.  

• Le registre du traitement et les diagrammes du procédé, 
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ainsi que les impressions doivent être conservés dans le 
registre, avec les résultats des tests de la solution et du 
produit, conformément à l’article 1.5 de la norme 
CSA 080-M3. 

PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
 
16. Y a-t-il un registre des situations de 

fonctionnement anormal (p. ex. 
panne d’équipement)?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 

enregistrées dans un journal quotidien, en plus d’être 
inscrites au registre du traitement.  

• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 
examinées avec un superviseur, afin de s’assurer qu’une 
action corrective est mise en œuvre dès que possible. 

 
 
17. Un vide final efficace est-il appliqué 

après la fin du cycle de pression 
(niveau et durée)? 

 
Général 

Tableau 12 
 
 

 
• Pour être efficaces, le niveau et la durée du vide final 

doivent assurer une réduction au minimum de 
l’égouttement lors de l'extraction du lot de bois de 
l’autoclave. 

• Remarquez que la CSA 080 précise que le vide final ne 
peut être inférieur à 22 po (56 cm) Hg.  

• Un vide final efficace est extrêmement important dans 
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l’atteinte de la stabilisation de conservation. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.3 VÉRIFICATIONS APRÈS 
IMPRÉGNATION  

 

 
 
 
18. A-t-on prévu des dispositifs de 

protection interdisant l’ouverture de 
la cornue lorsqu’il reste du liquide 
ou une pression résiduelle?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les cornues doivent être équipées d’un appareil de 

protection efficace afin d’éviter l’ouverture des portes par 
inadvertance, lorsque la cornue est sous pression, 
remplie ou partiellement remplie de produits de 
préservation. Le mécanisme doit être efficace contre le 
vandalisme ou le sabotage. 

• Parmi les exemples on trouve des capteurs de liquide, 
des manostats et des contrôles «visuels» à laser.  

• Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection aux compresseurs 
de clé à chocs.  

 
 
 
19. Les opérateurs ouvrant les portes 

de la cornue portent-ils des lunettes 
de protection et d’autre équipement 
de sécurité approprié? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les opérateurs doivent porter un EPI complet lors de 

l’ouverture des portes de l’autoclave ainsi que lors de 
l’élimination ou du déchargement des lots de bois. L’EPI 
complet englobe un ensemble imperméable, des bottes 
en caoutchouc, des gants à crispin imperméables, un 
écran facial ou des lunettes de sécurité, et un appareil 
respiratoire si les émissions sont inconnues ou que leur 
niveau est supérieur à la valeur limite d’exposition (VLE).  

Deleted: ¶



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE CAB 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

108

• Les contrôles des portes hydrauliques doivent être 
protégés ou situés de façon à ne pas exposer 
directement l’opérateur aux rejets liquides et/ou à de la 
vapeur provenant de l’autoclave.  

 

PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.3 VÉRIFICATION APRÈS 
IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
 
20. Porte-t-on des gants à crispin 

imperméables lors de la 
manipulation du bois fraîchement 
traité?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Le port de gants à crispin imperméables est obligatoire 

lors de la manipulation du bois fraîchement traité et lors 
de toute activité effectuée à l’usine de traitement 
nécessitant une protection. On ne peut porter des gants 
de cuir et des gants imperméables avec des revers 
perméables.  

• La DRT recommande également le port d’un tablier et de 
bottes imperméables.  
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21. Existe-t-il des procédures afin 

d’éviter l’exposition aux vapeurs ou 
aux brumes d’éthanolamine et 
sont-elles respectées? 

 
CAB 

Tableau 9 
 
 

 
• Il faut éviter de respirer les brumes d’agents de 

conservation. Les opérateurs doivent demeurer à 
l’opposé des vapeurs provenant des lots de bois 
fraîchement traités et un appareil respiratoire homologué 
doit être porté si des concentrations de polluants 
atmosphériques sont inconnues ou sont à un niveau 
supérieur à la VLE. 

 
 
 
22. Les lots de bois sont-ils 

essentiellement séchés par 
égouttement avant d’être extraits de 
la cornue?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les composants de bois, le bois d’œuvre, le 

contreplaqué, les bardeaux et les bardeaux de fente 
doivent être étiquetés et empilés selon un angle 
optimisant le taux de drainage du produit de préservation.

• Le niveau et la durée du vide final doivent assurer une 
réduction au minimum de l’égouttement lors de 
l'extraction du lot de bois de l’autoclave. 

• Remarquez que la CSA 080 précise que le vide final ne 
peut être inférieur à 22 po (56 cm) Hg.  
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.3 VÉRIFICATION APRÈS 
IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
 
 
23. Le personnel est-il formé aux 

procédures de sécurité pour l’entrée 
dans un autoclave?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Le personnel de l’usine de traitement doit être formé aux 

procédures d’entrée dans un espace clos définies dans le 
WCB (Commission des accidents du travail) et les 
règlements sur le travail des provinces.  

• Si le personnel n’a pas suivi de formation, un 
entrepreneur approuvé doit être engagé pour cette 
activité.  

• Remarquez que cette directive s’applique également aux 
blocages de plate-forme dans l’autoclave.  

• Il existe plusieurs procédures de sécurité pour l’entrée 
dans un autoclave, y compris le port d’un appareil 
respiratoire autonome (ARA) ou l’utilisation de détecteurs 
d’oxygène.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.4 FIXATION ET STABILISATION 

 

 
24. Les meilleurs pratiques sont-elles 

appliquées pour s’assurer d’une 
fixation et d’une stabilisation 
optimales? 

 
CAB 

Tableau 19 

 
• La fixation ou la stabilisation de la préservation est une 

fonction qui dépend du temps et de la température. Les 
processus accélérés utilisent des vides développés ou des 
vides à chaud. Les fournisseurs de substances chimiques 
effectuent des tests avec divers procédés. Actuellement, il 
faut respecter une période d’entreposage minimale de 
48 heures pour le bois traité retiré de l’autoclave. Le bois doit 
être entreposé dans une zone couverte et fermée.  

 
25. Le bois est-il entreposé dans une 

zone non protégée seulement après 
vérification du processus de fixation 
ou de stabilisation à l’aide d’une 
procédure normalisée? 

 
 

CAB 
Tableau 19 

 
• Le bois traité doit être entreposé pendant au moins 48 heures 

dans une zone couverte et fermée avant qu’il soit entreposé 
dans une zone non protégée ou qu’il soit expédié.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.5 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 

 

 
 
 
25. Tout l’équipement est-il en bon état 

de fonctionnement?  

 
Général 

Tableau 13 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) 

écrit qui requiert des inspections quotidiennes de tout 
l’équipement en plus d'assurer une attention immédiate à 
tous les problèmes.  

• Les registres des inspections quotidiennes doivent être 
tenus à jour et surveillés afin d’identifier le besoin de 
porter une attention particulière aux problèmes 
persistants.  

 
 
 
 
26. Les recommandations d’entretien du 

CNPI sont-elles respectées? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Toutes les pratiques d’entretien doivent être conformes 

aux articles 2.5, 3.3, 4.4.11 et 6.0 du Code national de 
prévention des incendies du Canada.  

 
 
27. Des instructions d’entretien écrites 

existent-elles?  

 
Général 

Tableau 13 

 
• Le Programme d’entretien préventif (PEP) doit contenir 

des instructions écrites, propres à l’installation, et ce, 
pour tout l’équipement.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.5 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 
(SUITE) 

 

 
 
 
28. Lorsque de l’équipement contaminé 

est soudé, prend-on toutes les 
précautions nécessaires?  

 
Général 

Tableau 13 
 

CAB 
Tableau 11 

 
• Voici certaines précautions à prendre : 

° obtenir un permis de travaux à haute température 
délivré par le superviseur responsable; 

° bloquer ou déconnecter les conduites des 
réservoirs; 

° drainer et rincer les réservoirs et les conduites; 
° s’assurer que les surfaces sont exemptes de 

résidus de solvant de nettoyage; 
° porter un appareil respiratoire homologué; 
° fournir une bonne ventilation dans le lieu de travail;
° poser des pare-étincelles et retirer tous les 

matériaux inflammables; 
° se conformer à toutes les autres règles 

provinciales en matière de sécurité sur le lieu de 
travail. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.6 NETTOYAGE 

 

 
 
 
29. Existe-t-il des procédures de 

sécurité écrites?  

 
Général 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 1 

 
• Les procédures de sécurité pour le nettoyage doivent être 

incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine et 
doivent porter sur les détails contenus dans les tableaux 
1 et 13 du chapitre général de la DRT.  

 

 
 
30. Les aires d’égouttement sont-elles 

propres (quelle est la fréquence de 
nettoyage)?  

 
Général 

Tableau 13 

 
• Les aires d’égouttement doivent rester propres et être 

exemptes de liquides et de résidus.  
• Les aires d’égouttement doivent être nettoyées 

quotidiennement. 
• On doit maintenir au minimum le volume et la dispersion 

de l’eau de lavage.  
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.6 NETTOYAGE (SUITE) 

 

 
 
 
31. L’eau de lavage est-elle recyclée?  

 
Général 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 4 

 
• Toute l’eau de lavage doit être récupérée, confinée et 

filtrée avant d’être recyclée dans le procédé de 
traitement.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION 

 

 
 
1. Le bois est-il correctement séché 

avant le traitement?  

 
Général 

Tableau 17 

 
• Tous les efforts doivent être entrepris afin de sécher 

correctement le bois.  
• Une teneur en humidité située au-dessus du point de 

saturation des fibres (environ 25 p. 100 en poids sec) 
favorisera la formation de boues. 

 
 
2. Les plates-formes et le lot de bois 

sont-ils exempts de débris et de terre 
lors du chargement?  

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les plates-formes et les lots doivent être inspectés avant 

le chargement de l’autoclave et doivent être nettoyés au 
besoin.  

 
 
3. La solution de traitement est-elle 

propre et les composants sont-ils 
présents dans les bonnes 
proportions? 

 
Général 

Tableau 17 
• Un échantillon non filtré de la solution d’imprégnation doit 

être parfaitement clair et les surfaces du produit traité 
doivent être exemptes de résidus.  

• La proportion des composants de la solution d’un 
échantillon filtré de la solution d’imprégnation doit être 
conforme aux niveaux minimaux spécifiés dans la 
CSA 080.  

• La proportion des composants doit être vérifiée au moins 
une fois par semaine. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION (SUITE) 

 

 
 
 
4. Exerce-t-on une surveillance étroite 

des paramètres de traitement (les 
limites sont-elles dépassées)?  

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les systèmes de traitement doivent avoir les instruments 

de surveillance nécessaires afin de maintenir la pression, 
la température et le vide à l’intérieur des limites 
spécifiées, conformément à l’article 3.0 de la norme 
CSA 080-M3. 

• Une surveillance manuelle sans instrument ne permet 
pas de surveillance étroite.  

 
 
 
5. Les gouttes, les fuites et les eaux de 

lavage sont-elles réutilisées dans le 
procédé? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Toutes les gouttes, les fuites et toute l’eau de lavage 

doivent être récupérées, confinées et filtrées avant d’être 
recyclées dans le procédé de traitement.  

• Les puisards doivent rester propres et être exempts de 
débris.  

 
 
6. L’écoulement des eaux de 

ruissellement est-il recueilli et réutilisé 
dans le procédé?  

 
Général 

Tableau 9 

 
• L’écoulement des eaux de ruissellement issu des dépôts 

pavés qui contiennent des niveaux de CAB en excès par 
rapport aux limites réglementaires doit être récupéré, 
confiné, filtré et réutilisé dans le procédé.  

• Dans le cas de dépôts non pavés, il est nécessaire de 
prélever des échantillons de sol et d’eaux souterraines 
afin de déterminer les répercussions environnementales 
des eaux de ruissellement.  
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• S’il existe une contamination située au-dessus des 
niveaux réglementaires, cela pourrait nécessiter 
l’assainissement suivi du pavage des lieux.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

 

 
 
 
7. Le personnel a-t-il suivi une formation 

sur les dangers et les méthodes de 
manipulation?  

 
Général 

Tableau 17 

 
• On doit fournir et mettre à jour, au moins une fois par 

année, une formation de tous les aspects de la 
manipulation et de l’élimination des déchets.  

• Les programmes de formation doivent être propres à 
l’usine et doivent porter sur tous les aspects des 
règlements provinciaux relatifs à la manipulation des 
déchets. 

• La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  

 
 
 
8. Les boues et les déchets sont-ils 

entreposés dans des barils fermés 
hermétiquement?  

 
Général 

Tableau 17 

 
• La déshydratation et/ou le séchage des boues doit avoir 

lieu dans une zone fermée qui est aérée, couverte par un 
toit et confinée. 

• Lors du traitement des déchets et des boues, des 
panneaux appropriés doivent être affichés et les 
opérateurs doivent porter l’EPI adéquat. 

• Lorsque les boues et les déchets sont prêts à être 
expédiés, ils doivent être confinés dans des récipients 
fermés hermétiquement, lesquels doivent être conformes 
au Règlement sur le transport des marchandises 
dangereuses (RTMD).  

• L’entreposage et la manipulation des déchets et des 
boues doivent être conformes aux règlements 
provinciaux. 
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PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 
(SUITE) 

 

 
 
9. L’aire d’entreposage des déchets 

est-elle couverte par un toit, fermée 
et située sur une surface pavée?  

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les zones de déshydratation, de séchage et 

d’entreposage des déchets doivent être couvertes par un 
toit, fermées, confinées, bien aérées, en plus d’être 
séparées des zones de travail normales.  

 

 
 
10. Les barils sont-ils tous étiquetés 

selon leur contenu?  

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les étiquettes des barils et des conteneurs doivent être 

conformes au RTMD. 
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11. Les registres de l'inventaire des 

déchets solides et des boues qui 
sont entreposés sur place sont-ils 
tenus à jour?  

 
Général 

Tableau 17 

 
• Il est nécessaire de tenir à jour un inventaire des 

conteneurs, y compris leur volume et leur contenu.  
• Les règlements de certaines provinces requièrent des 

inventaires précis des déchets.  
 

PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 
(SUITE) 

 

 
 
 
12. Les activités d’élimination sont-elles 

déclarées conformément aux 
règlements?  

 
Général 

Tableau 17 
• Les activités d’élimination doivent être déclarées par 

l’usine ou par l'entrepreneur d’élimination des déchets, en 
vertu du RTMD.  

• L’usine doit tenir à jour des registres d’élimination 
conformément au RTMD. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 

L’ENVIRONNEMENT  

 

 
 
 
1. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation?  

 
Général 

Tableau 14 

 
 

• Un expert-conseil dans le domaine de l’environnement 
doit préparer un plan de surveillance propre à 
l’installation.  

• Le plan doit porter sur les normes provinciales en ce qui 
concerne le sol, les eaux souterraines et l’écoulement 
des eaux de ruissellement, le cas échéant. S’il n’existe 
pas de normes provinciales, l’usine doit élaborer des 
normes propres à l’installation en collaboration avec les 
autorités chargées de la protection de l’environnement 
des provinces.  

• Le plan doit être révisé annuellement et doit être modifié 
au besoin afin de s’adapter à tout changement de 
conception et/ou de pratiques d’exploitation. 

 
 
 
2. Les exigences en matière de 

signalement sont-elles clairement 
définies?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences en matière de 

signalement qui s’appliquent à l’usine doivent être 
déterminés et définis dans le plan de surveillance du site. 

• S’il n’existe pas de règlements ni d’exigences de 
déclaration applicables, l’usine doit maintenir des 
registres de surveillance qui démontrent clairement la 
gestion efficace des produits chimiques utilisés.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
3. Les zones de surveillance 

incluent-elles toutes les zones :  
• où les produits chimiques de 

préservation sont entreposés, traités 
et manipulés?  

• d’entreposage du bois traité?  
• des tranchées de drainage et les 

zones exposées au ruissellement?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Une étude d’évaluation du risque s’avère nécessaire afin 

de déterminer la méthode de surveillance requise pour le 
sol, les eaux souterraines et les eaux de ruissellement 
dans les zones spécifiées.  

 
 
 
4. A-t-on défini la fréquence 

d’échantillonnage et les constituants? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Le plan de surveillance des lieux doit définir la fréquence 

d’échantillonnage, conformément à l’étude d’évaluation 
des risques et/ou aux exigences de déclaration.  

• Tous les constituants des produits de préservation 
doivent être contrôlés et vérifiés en regard des limites 
réglementaires applicables.  

• S’il n’existe pas de limites précises, l’usine devra élaborer 
des limites propres à l’installation avec le concours des 
autorités chargées de la protection de l’environnement 
des provinces.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
 
 
5. Existe-t-il un programme de 

surveillance des masses d’eau 
adjacentes?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• L’étude de l’évaluation des risques définie à la section 

11.1.3 doit également tenir compte de la nécessité de 
surveiller les masses d’eau adjacentes, fondée sur 
l’évaluation des caractéristiques des lieux et des activités 
de l’usine.  

 
 
 
6. Existe-t-il un programme de 

surveillance des eaux souterraines ou 
des puits creusés sur les lieux?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• La DRT a déclaré d’«envisager la mise en œuvre d’un 

programme de surveillance de la qualité des eaux 
souterraines avec des points de mesure permanents…».  

• Les usines situées sur des lieux pour lesquels un tel 
programme ne serait pas efficace font exception à cette 
règle.  

• Toutes les exceptions doivent être déterminées par 
l’étude de l’évaluation des risques définie à la section 
11.1.3, fondées sur l’évaluation détaillée des 
caractéristiques des lieux et des activités de l’usine. 
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

  

 
 
 
7. A-t-on défini toutes les sources 

d’émission d’air?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Il faut déterminer les niveaux moyens et de crête de tous 

les constituants de produits de préservation 
(éthanolamine, Cu, tébuconazole) dans l’air, pour des 
points d’émission significatifs.  

• Les points d’émission significatifs comprennent 
l'ouverture des portes des autoclaves, les aires de 
stabilisation, les cheminées des tuyaux, les zones de 
réception pour les tuyaux, les zones fermées de l’usine et 
les zones d’entreposage du bois fraîchement traité.  

• L’estimation doit être mise à jour dès que survient un 
changement dans la conception de l’usine et/ou dans les 
pratiques de fonctionnement.  

 
 
 
 
8. Les émissions d’air sont-elles 

surveillées conformément aux 
permis?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences de signalement qui 

s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis 
dans le plan de surveillance des lieux. 

• Si des permis sont nécessaires, les émissions d’air 
doivent être contrôlées en conséquence.  

• S’il n’existe ni règlement, ni exigence de signalement 
applicables, l’usine doit maintenir des registres de 
surveillance qui démontrent clairement la surveillance 
efficace de toutes les émissions d’air.  

• La surveillance doit déterminer tous les constituants de 

Deleted: ¶
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produits de préservation dans les émissions d’air.  
 

PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
 
9. A-t-on déterminé tous les 

déversements de déchets liquides 
(volumes, niveaux de 
contamination)? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les déversements de déchets liquides comprennent 

l’écoulement des eaux de ruissellement.  
• Un expert-conseil doit déterminer les concentrations et 

les taux d’émission d’air totaux pour tous les constituants 
des produits de préservation dans les déversements et 
l’écoulement dans le cadre du programme de 
surveillance des lieux complet défini à la section 11.  

 

Deleted: ¶
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10. Surveille-t-on tous les déversements 

de déchets liquides conformément 
aux permis?  

 
Général 

Tableau 14 
• Si des permis s’appliquent, les déversements et les 

écoulements doivent être contrôlés en conséquence. 
• La surveillance doit déterminer les concentrations des 

constituants des produits de préservation dans les 
déversements et les écoulements.  

• Si aucun permis ne s’applique, l’usine devra élaborer un 
protocole de surveillance propre à l’installation ainsi que 
les limites de déversements des déchets, en 
collaboration avec les autorités chargées de la protection 
de l’environnement de la province.  

 

Deleted: ¶
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL  

 

 
 
 
11. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation?  

 
Général 

Tableau 15 

 
• Un hygiéniste du travail qualifié doit préparer un plan et 

un programme de surveillance propre au lieu de travail.  
• Le plan et le programme doivent être révisés 

annuellement et modifiés au besoin afin de s’adapter à 
tout changement de conception et/ou de pratiques de 
fonctionnement. 

• Le plan doit tenir compte des exigences définies aux 
sections 11.1.7 et 11.1.8. 

 
 
12. Les exigences de signalement 

sont-elles clairement définies?  

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les règlements et les exigences en matière de 

signalement qui s’appliquent à l'usine doivent être 
déterminés et définis dans le plan de surveillance du lieu 
de travail. 

 
 

Deleted: ¶
¶
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
 
 
13. Les sources d’exposition de la peau 

sont-elles définies périodiquement? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les sources potentielles, et celles existantes, d’exposition 

de la peau doivent être déterminées à l’aide d’inspections 
mensuelles de toutes les zones d’exploitation de l’usine, 
allant de la réception de produits chimiques à l’expédition 
de produits traités.  

• Les dangers d’exposition de la peau feront l’objet d’une 
discussion lors de toutes les réunions du comité de 
sécurité. 

• Des pratiques de travail sécuritaires, les programmes de 
formation et les exigences d’EPI doivent être modifiés 
lorsque l’on a identifié de nouvelles sources d’exposition 
de la peau.  

 
 
14. Le programme de surveillance 

définit-il :  
• les techniques d’échantillonnage?  
• la fréquence? 
• les articles échantillonnés? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Le plan et le programme de surveillance du lieu de travail 

définis aux sections 11.2.11 et 11.2.12 susmentionnées 
doivent définir les techniques et la fréquence 
d’échantillonnage nécessaires pour tous les constituants 
des produits de préservation et pour les autres produits 
chimiques toxiques utilisés dans l’usine.  

• Les exigences définies aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
s’appliquent également.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

15. Les niveaux de crête de l’exposition 
au produit de préservation issu de 
l’air sont-ils connus pour tous les 
points significatifs de l’exposition 
d’un travailleur (portes des 
autoclaves, intérieur des séchoirs, 
chambres de fixation, évents des 
tuyaux d’échappement, lieux clos 
où les produits de préservation sont 
utilisés, lots de bois fraîchement 
traités)? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les niveaux d’exposition de crête devraient être 

déterminés conformément aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
susmentionnées.  

 
 
 
16. Des examens médicaux préalables 

à l’embauche sont-ils effectués?  

 
Général 

Tableau 15 

 
• Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu par un médecin du travail afin de vérifier s’ils sont 
inaptes à traiter les produits chimiques utilisés en usine 
pour raison de santé.  

• Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux 
produits chimiques, leurs examens médicaux préalables 
à l’embauche pourront être effectués à la fin de la période 
probatoire.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
 
 
 
17. Existe-t-il un plan pour des examens 

de suivi?  

 
Général 

Tableau 15 

 
• L’usine doit préparer un plan, en collaboration avec un 

médecin du travail, lequel définit : 
° les emplois qui nécessitent des examens 

médicaux préalables à l’embauche et au moins 
une fois par année, fondé sur le degré d’exposition 
à certains produits chimiques; 

° la personne responsable du calendrier des 
rendez-vous médicaux; 

° la responsabilité de la tenue des registres; 
° la responsabilité du suivi entre le médecin et 

l’employé.  
 
 
 
 
18. Des examens de suivi et une 

surveillance biologique (p. ex., test 
d’urine) sont-ils effectués? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Tel qu’il a été spécifié dans le plan exposé brièvement à 

la section 11.2.17, les employés désignés doivent être 
périodiquement examinés par un médecin du travail afin 
d’évaluer les effets de l’exposition aux produits chimiques 
utilisés dans l’usine.   

• Suite à cela, des examens médicaux peuvent inclure des 
rayons X, une évaluation du nez et de la peau, ainsi que 
des tests sanguins et d’urine.  

• Les examens médicaux doivent porter sur tous les 
constituants des produits de préservation et des autres 
produits chimiques toxiques.  
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DES INSTALLATIONS À BASE DE 
BORE INORGANIQUE (BORATE) 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ 

  

 
 
 
1. La zone de déchargement est-elle 

située à l’écart des aires de 
circulation intense? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
BORATE 
Tableau 7 

 
 De préférence, la zone de déchargement devrait être 

située à l’écart de tout trafic.  
 Si une relocalisation est impossible, le trafic doit être 

contrôlé au moyen de panneaux indicateurs de 
DANGER, de barrières et d’une surveillance 
permanente au cours des opérations de déchargement 
de produits chimiques.  

 
 
 
2. L’accès des véhicules est-il restreint 

pendant les opérations de 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

BORATE 
Tableau 7 

 
 L’accès de tous les véhicules, y compris les camions 

des entrepreneurs et les véhicules des visiteurs, doit 
être limité dans la zone de déchargement. Ce contrôle 
est effectué au moyen de panneaux indicateurs de 
DANGER, de barrières et d’une surveillance 
permanente lors des opérations de déchargement des 
produits chimiques.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT 

  

 
 
3. Un puisard de captage et une 

plate-forme sont-ils utilisés lors du 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

BORATE 
Tableau 7 

 Le déchargement doit être effectué sur une plate-forme 
imperméable de taille suffisante pour contenir la longueur 
totale du camion.  

 La plate-forme doit diriger l’écoulement de la solution 
jusqu’à un puisard étanche et/ou une enceinte de 
confinement. 

 
 
 
 
 
4. Utilise-t-on des matériaux de 

construction étanches? 

 
Général 

Tableau 3 
 
 

 
 Les surfaces de la plate-forme de déchargement et du 

puisard doivent avoir une conductivité hydraulique ou 
une perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous 
une charge hydraulique de 3 m, et elles doivent résister à 
des solutions de BORATE. 

 Les matériaux et les spécifications devraient être mis au 
point en collaboration avec des fabricants, des 
fournisseurs et un ingénieur civil ou des matériaux agréé 
ayant une expérience pertinente dans ce domaine.  
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
 
 
5. Les joints étanches aux liquides 

sont-ils scellés avec des matériaux 
résistant aux produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Tous les joints de la plate-forme doivent être scellés avec 

des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.9. 

 Si on se sait pas si une méthode de construction du 
puisard étanche, comme les garnitures de colmatage, a 
été utilisée, les joints du puisard doivent être scellés avec 
des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.9.  

 
 
 
6. Les surfaces sont-elles étanches 

pour favoriser le nettoyage de 
l’enceinte de confinement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 
 L’étanchéité est nécessaire si des méthodes normales, 

comme la mise sous vide et/ou le lavage, ne permettent 
pas de garder les surfaces de la plate-forme propres. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
 
 
7. Les plates-formes sont-elles 

couvertes par un toit? 

 
Borate 

Tableau 7 

 
 La plate-forme de déchargement doit être couverte par 

un toit. 

 
 
 
8. Les plates-formes et les puisards 

sont-ils exempts de sédiments et de 
fissures? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 Les plates-formes et les puisards doivent être conçus 

pour empêcher le tassement et/ou les fissures.  
 Toutes les fissures visibles doivent être réparées avec 

des éléments de calfeutrage résistant aux produits 
chimiques, en suivant les procédures qui assureront un 
joint étanche aux liquides. 

 Une sédimentation manifeste ou suspecte doit être 
évaluée par un ingénieur agréé en vue de déterminer 
l’intégrité structurale de la plate-forme et/ou du puisard.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
 
9. Les surfaces des plates-formes et 

des puisards sont-elles protégées? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
 Une enceinte de confinement secondaire dans ce secteur 

est conforme aux règles de l’art et est requise par 
certaines provinces. 

 Une enceinte de confinement secondaire peut être 
obtenue en installant un revêtement de membrane 
souterrain ou en appliquant un revêtement imperméable 
sur les surfaces de la plate-forme et du puisard.  

 Les produits d’isolation de surface, les produits de 
revêtement de surface, le mastic de jointoiement et les 
matériaux d’étanchéité des fissures doivent avoir une 
conductivité hydraulique ou une perméabilité de 1 x 10-7 
cm/s, ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m. De 
plus, ces éléments doivent résister aux produits 
chimiques utilisés dans l’usine, et doivent posséder des 
propriétés physiques (résistance à la compression, 
résistance à la traction, résistance à la flexion), une 
résistance à l’abrasion, une résistance à l’usure et des 
exigences en matière de durée de vie adaptées à 
l’application. Les exigences en matière de rendement des 
produits d’isolation et des produits de revêtement 
dépendront des différents secteurs de l’usine. Par 
exemple, les applications réalisées dans les aires 
d’égouttement nécessitent des critères plus élevés, en 
raison d’une exposition permanente à des solutions 
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chimiques, au trafic des véhicules et à des procédés de 
nettoyage, tandis que les secteurs de confinement des 
parcs à réservoirs et des autoclaves nécessitent 
généralement une application moins rigoureuse. Les 
produits d’isolation, les produits de revêtement et les 
matériaux d’étanchéité, ainsi que leur technologie 
d’application, doivent être déterminés en collaboration 
avec un fabricant possédant une expérience dans ces 
domaines.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT 

 

 
 
10. Tout l’équipement de transvasement 

est-il situé dans une aire de 
confinement couverte par un toit? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
Borate  

Tableau 7 

 
 L’équipement de transfert comprend la longueur totale 

du camion de livraison de borate, et de l’aire de 
transport jusqu’à lieu d’entreposage des sacs.   

 Toute cette zone doit être confinée conformément aux 
sections 1.2 et 2.4. Toute l’aire doit être couverte. 

 
 
11. Des clapets de retenue sont-ils 

installés sur les conduites d’eau pour 
prévenir le refoulement? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
 Les conduites d’eau doivent être munies d’un clapet de 

retenue efficace. 
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CONCEPTION 
1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 

DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 

DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
 
12. De l’équipement de protection 

individuelle est-il disponible et facile 
d’accès? 

 
Général 

Tableau 3 
 

Borate 
Tableau 6 

 

 
 L'équipement de protection individuelle doit être 

conforme à la référence BORATE présentée dans le 
tableau 6 du DRT. 

 L'équipement d’intervention en cas de déversement doit 
être propre à l’installation et doit être choisi 
conformément aux recommandations du fournisseur du 
produit de préservation. 

 Le stock d’équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine, et doit être complet en tout temps.  

 Le lieu d’entreposage de l’équipement doit permettre 
une intervention rapide en cas d’urgence.  

 
 
13. Un aspirateur est-il disponible? 

 
Borate 

Tableau 7 

 
 Un aspirateur industriel doit être disponible pour nettoyer 

les poussières de borate. 
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CONCEPTION 

1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON 

ET DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
 
14. La zone de déchargement est-elle 

équipée d’un téléphone ou d’une 
alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 3 

 
 La zone de déchargement doit être équipée d’un 

avertisseur sonore manuel audible dans l’ensemble de 
l’usine. 

 La fonction de l’avertisseur doit être contrôlée et notée 
avant le transvasement du concentré. 

 Un téléphone et/ou un récepteur-émetteur sont 
également nécessaires pour prendre les mesures 
voulues pour obtenir de l’aide si cela s’avère nécessaire. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.1 ACCÈS ET SÉCURITÉ 

 

 
 
 
1. Un dispositif de sécurité est-il en 

place 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les systèmes et les procédures doivent être en place 

24 heures sur 24 pour prévenir l’accès non autorisé à 
l’aire d’entreposage des produits chimiques. 

 Les exemples comprennent : une politique relative aux 
zones d’accès restreint, des bâtiments verrouillés munis 
d’avertisseurs de surveillance de la sécurité, des 
patrouilles de sécurité dans des bâtiments verrouillés, 
etc. 

 
 
 
2.  Les produits chimiques en solution 

ou solide en vrac sont-ils entreposés 
dans des zones verrouillées? 

 
Général 

Tableau 4 
 

BORATE 
Tableau 8 

 
 Si le parc à réservoirs ne peut être situé dans un 

bâtiment sécuritaire et verrouillé, des précautions 
doivent être prises pour s’assurer qu’il n’existe aucun 
accès non autorisé à l’aire d’entreposage des produits 
chimiques. 
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3. Les robinets de vidange des 

réservoirs sont-ils verrouillés? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Tout robinet dont une utilisation non autorisée pourrait 

causer le rejet d’un produit chimique doit être verrouillé. 
 Des exemples comprennent : des robinets 

d’échantillonnage, des robinets de vidange et des 
robinets des lignes de chargement et de déchargement.

 

 
 
4. Les réservoirs sont-ils protégés 

contre les dommages mécaniques? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 Tous les réservoirs doivent être protégés de façon à 
prévenir tout dommage causé par différents éléments, 
tels que le camion de livraison de BORATE, 
l’équipement mobile de l’usine, les piles de bois, 
l’équipement entreposé, etc. 

 Il est nécessaire de porter une attention spéciale aux 
réservoirs situés à proximité des parois extérieures qui 
pourraient subir des brèches dues à de l’équipement 
mobile et/ou à des accidents de camion. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIR 

 

 
 
5.  Les réservoirs sont-ils en bonne 

condition, exempts de rouille et de 
dommages? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
 Chaque année, une entreprise ou un organisme de 

vérification accrédité doit contrôler tous les réservoirs 
d’entreposage des produits chimiques, y compris les 
réservoirs des effluents, et certifier qu’ils sont adaptés à 
l’utilisation prévue.  

 
 
6.  Les réservoirs de surface sont-ils 

installés sur des plates-formes de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les bases des réservoirs ne doivent pas être enchâssées 

ou encastrées dans du béton. 
 De préférence, les réservoirs verticaux devraient être 

installés sur des piliers de soutien surélevés sur les 
surfaces des plates-formes de confinement. 

 Si des réservoirs doivent être en contact avec des 
surfaces des plates-formes, il est nécessaire de procéder 
à une évaluation annuelle de la corrosion externe. 

 Le plancher de l’enceinte de confinement du réservoir 
doit rester propre et sec afin de permettre la détection 
immédiate des fuites. 
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7.  Les réservoirs sont-ils installés en 

position stable et solidement 
ancrés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les réservoirs doivent être installés en position stable et 

ancrés puisque l’enceinte de confinement pourrait être 
soumise à des efforts de soulèvement causés par des 
eaux de ruissellement ou un déversement. 

 Les réservoirs contenant un faible niveau de liquide et 
installés dans des enceintes de confinement en 
profondeur sont particulièrement vulnérables à cause de 
leur flottabilité. 

 
 
8.  Les réservoirs sont-ils protégés des 

intempéries par un toit fixe? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 De préférence, les réservoirs doivent être installés dans 

des bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
 S’il est impossible de les déplacer, les réservoirs 

extérieurs doivent être couverts si l’eau de ruissellement 
qui pénètre dans l’enceinte de confinement du réservoir 
n’est pas recyclée dans le procédé. 

 Les sacs de borate doivent être entreposés dans une aire 
fermée et couverte par un toit.  
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9. Tous les réservoirs sont-ils situés 
dans une aire endiguée? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Tous les réservoirs d’entreposage des produits chimiques 

doivent être installés dans une aire de confinement 
endiguée. 

 Dans une installation contenant un seul réservoir, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
110 p. 100 du volume du réservoir. 

 Dans des installations contenant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 
10 p. 100 du volume total des autres réservoirs, ou 
110 p. 100 du volume du plus gros réservoir, selon la 
valeur la plus élevée. 

 
 
10. Les réservoirs sont-ils protégés du 

gel? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les réservoirs d’entreposage des produits chimiques 

doivent être maintenus à une température supérieure à 
0 °C. 

 

 
 
11. Peut-on avoir accès à toutes les 

surfaces des réservoirs afin d’en 
détecter les fuites, et les réservoirs 
isolés sont-ils munis de points 
d’inspection? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 

afin de permettre la détection immédiate des fuites. De 
préférence, les réservoirs devraient être surélevés par 
des supports pour permettre la détection aisée des fuites. 

 Les 6 po (15,3 cm) inférieurs des réservoirs ne doivent 
pas être isolés, ou les réservoirs isolés doivent être 
munis de points d’inspection permettant une détection 
aisée des fuites. 
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12. Les évents des réservoirs sont-ils 

contrôlés? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Les évents doivent être dirigés vers l’extérieur et doivent 

être conçus de façon à empêcher le rejet des liquides 
entraînés ou du trop-plein. 

 Les évents doivent être dirigés vers un réservoir de 
débordement, qui doit posséder un évent extérieur conçu 
pour empêcher la libération de liquides entraînés ou du 
trop-plein. 

 Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans 
le lieu de travail. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
 
13. Les aires d’entreposage sont-elles 

protégées contre les incendies? 

 
Général 

Tableau 6 
 Les dispositifs de protection contre l’incendie doivent être 

conformes aux codes applicables, tels que le Code 
national de prévention des incendies du Canada, le Code 
national du bâtiment du Canada, les codes municipaux et 
provinciaux, etc. 

 La conformité doit être certifiée par un inspecteur 
accrédité, tel un inspecteur du service des incendies 
local, un inspecteur des bâtiments, une compagnie 
d’assurances, etc.  
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

 

 
 
14. La tuyauterie est-elle rigide et 

demeure-t-elle continuellement en 
place tout au long de l’opération? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les matériaux composant la tuyauterie doivent être 

adaptés à l’application. Une conduite doit être rigide et 
fixe, fabriquée à base de matériau approprié et 
posséder une nomenclature appropriée. L'utilisation de 
tuyaux rigides en PVC est autorisée pour les évents. 
Tous les tuyaux doivent être raccordés de manière 
sécuritaire et les boyaux flexibles doivent être protégés 
contre les chocs mécaniques.  

 
 
 
15. La tuyauterie est-elle visible et 
accessible suivant un plan simple? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 La conception de la tuyauterie doit permettre de 

détecter rapidement les fuites et d’effectuer facilement 
les travaux d’entretien. 

 Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible.  
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
 
16. La tuyauterie est-elle hors-sol? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 En général, toutes les conduites doivent être visibles et 

aisément accessibles afin de permettre la détection des 
fuites et l’exécution des travaux d’entretien. 

 Une tuyauterie visible enterrée doit être installée dans 
un canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

 L’utilisation d’une conduite souterraine est interdite 
dans une nouvelle construction. Cependant, s’il n’existe 
pas d’alternative à une conduite souterraine dans une 
construction existante, il est nécessaire d’ajouter une 
enceinte de confinement et un système de détection 
des fuites conçus par un ingénieur qualifié.  
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17. La tuyauterie souterraine est-elle 

munie d’une enceinte de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 La tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 

canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

 L’utilisation d’une conduite souterraine est interdite 
dans une nouvelle construction. Cependant, s’il n’existe 
pas d’alternative à une conduite souterraine dans une 
construction existante, elle doit être installée dans une 
enceinte de confinement appropriée munie d’un 
système de détection des fuites dont les 
caractéristiques sont identiques à celles décrites en 
2.3.16. 

 
 
18. Les robinets sont-ils identifiés par un 
étiquetage ou un code de couleur? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les robinets doivent être étiquetés ou posséder un 

code de couleur. 
 L’étiquette ou le code de couleur doit identifier la 

fonction du robinet, conformément au plan de la 
tuyauterie mentionné en 2.3.15. 

 
 
19. Les robinets et les tuyaux sont-ils 

protégés contre les chocs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les tuyaux et robinets doivent être protégés de 

façon à prévenir tout dommage causé par différents 
éléments, tels que le camion de livraison de BORATE, 
l’équipement mobile de l’usine, les véhicules des 
entrepreneurs, les piles de bois, l’équipement 
entreposé, etc. 
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20. Les conduites sont-elles protégées 

contre le gel? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Toutes les conduites utilisées pour le transfert des 

solutions de BORATE doivent être maintenues à une 
température supérieure à 0 °C. 

 
 
21. Des dispositifs locaux de 

récupération d’égouttement ou de 
déversement sont-ils installés sous 
les robinets? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les robinets doivent être correctement installés et des 

travaux d’entretien doivent régulièrement être effectués 
afin de prévenir toute fuite.  

 Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et 
sec afin de permettre la détection immédiate des fuites 
des robinets au cours des inspections quotidiennes. 

 S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération 
sous des robinets non protégés et situés en dehors de 
l’aire de confinement. 

 Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés 
chaque jour et séchés. 

 
 
22. Des dispositifs locaux de 

récupération d’égouttement ou de 
déversement sont-ils installés sous 
les pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Toutes les pompes faisant circuler des solutions de 

BORATE doivent être munies de dispositifs de 
récupération de dimensions suffisantes pour prévenir la 
contamination de l’aire de confinement. 

 Le plancher de l’enceinte de confinement doit être 
exempt de toute trace de BORATE libre ou de solution 
de BORATE. 

 Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés 
chaque jour et séchés. 
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23. Les tuyaux d’alimentation d’eau 

sont-ils munis de clapets de retenue 
afin de prévenir le refoulement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les clapets de retenue de type à pression réduite 

doivent être installés sur la tuyauterie d’alimentation 
d’eau pour agir en tant que système de protection 
secondaire. 

 Les clapets de retenue doivent être inspectés et 
contrôlés annuellement, ou selon les recommandations 
du fabricant. 

 
 
24. Les tuyaux d’alimentation d’eau 

sont-ils raccordés au haut des 
réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les tuyaux d’alimentation d’eau doivent être raccordés 

au haut des réservoirs et installés au-dessus de 
l’avertisseur de niveau élevé. 

 
 
25. La tuyauterie est-elle conçue afin 

d'assurer une protection contre les 
transferts effectués par 
inadvertance? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les tuyaux et les robinets doivent être clairement 

identifiés et les instructions d’exploitation clairement 
définies. 

 Le personnel inexpérimenté n'est pas autorisé à 
actionner les systèmes manuels. 

 Lorsque plusieurs produits de préservation sont 
transférés au moyen d’une tuyauterie commune, des 
systèmes de verrouillage doivent être mis en place afin 
de prévenir tout transfert de solutions par inadvertance. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

  

 
 
26. A-t-on installé des indicateurs 

fiables et précis sur les réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les indicateurs de niveau doivent être 

régulièrement vérifiés et étalonnés tous les six mois, le 
cas échéant. 

 Les enregistrements des étalonnages doivent être 
conservés dans des registres. 

 
 
27. Les voyants sont-ils protégés contre 

les chocs mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Un système de protection matérielle durable doit être 

installé afin de prévenir l’endommagement des voyants 
ou leur déconnexion accidentelle. 

 
 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE BORATE 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

23

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

(SUITE) 

  

 
 
28. A-t-on installé des vannes d’arrêt 

sur toutes les conduites et jauges 
cassables? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Toutes les conduites ou jauges qui peuvent être aisément 

endommagées ou accidentellement débranchées doivent 
être munies d’une vanne d’arrêt automatique.  

 Des exemples comprennent des voyants, des tubes 
d’instruments, etc.  

 Les robinets d’échantillonnage vulnérables des réservoirs 
doivent être protégés. 

 
 

 
 
29. A-t-on installé une conduite de 

débordement entre les réservoirs 
et l’enceinte de confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Le concept privilégié consiste à raccorder tous les 

réservoirs à un réservoir de trop-plein de BORATE 
réservé à cet usage, sinon, la conduite de débordement 
doit être raccordée à un puisard confiné. Les contenus 
des réservoirs et des conduites de débordement doivent 
être évacués vers l’extérieur afin de prévenir le rejet des 
liquides entraînés ou du trop-plein. 

 Les réservoirs ne peuvent être munis de trous d’homme 
ouverts.  
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30. A-t-on installé des avertisseurs de 

niveau élevé indépendants sur les 
réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les réservoirs doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
 Les avertisseurs doivent être audibles dans l’ensemble 

de l’usine.  
 Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau 
élevé.  

 Les avertisseurs doivent être contrôlés au moins tous les 
six mois ou conformément aux exigences définies dans le 
programme d’entretien préventif de l’usine. Tous les 
avertisseurs doivent également être contrôlés après une 
période d’arrêt prolongée des opérations et 
préalablement au démarrage de l’usine. Les contrôles 
des avertisseurs doivent être inscrits dans des registres. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

(SUITE) 

 

 
 
31. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher 

toute augmentation du niveau de la solution dans le 
réservoir, en arrêtant la pompe ou en fermant le robinet 
approprié. 

 
 
32. Un avertisseur de surveillance est-il 

en activité 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 L’enceinte de confinement doit être protégée par un 

système, capable de détecter un rejet de produits 
chimiques dans le parc à réservoirs et de déclencher 
une alarme surveillée en permanence, de préférence 
par un système de sécurité automatique. 

 La fonction de l’avertisseur doit être contrôlée au moins 
tous les six mois ou conformément aux exigences 
définies dans le programme d’entretien préventif de 
l’usine. Tous les avertisseurs doivent également être 
contrôlés après une période d’arrêt prolongée des 
opérations et préalablement au démarrage de l’usine.  

 Les contrôles des avertisseurs doivent être inscrits 
dans des registres. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
 
33. Les endroits où il y a risque de 

déversement majeur sont-ils munis 
de boutons d’alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les zones de réception et d’entreposage des produits 

chimiques et les autoclaves doivent être adéquatement 
protégées par des alarmes manuelles. 

 La fonction de toutes les alarmes doit être contrôlée et 
enregistrée, tel que cela est expliqué en 2.3.32. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT 

 

 
34. Les sacs de borate sont-ils 

entreposés dans une aire fermée et 
endiguée, sans siphon de sol? 

 
BORATE 
Tableau 8 

 
 Les sacs de borate doivent être entreposés dans une 

aire pavée, à rebords ou endiguée, sans siphon de sol 
(ou munie de bouchons pour les siphons). 

 
 
35. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
 

Général 
Tableau 4 

 
 
 

 
 Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si 
des détails de construction tels que des spécifications 
relatives au béton, à l’armature, etc., sont inconnus, 
alors l’intégrité structurale de l’enceinte de confinement 
doit être vérifiée par un ingénieur agréé.  
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36. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un 

lavage, ne permettent pas de garder propres les 
surfaces des enceintes de confinement du parc à 
réservoirs, celles-ci doivent être étanches. 

 Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent 
être étanches (p. ex., les garnitures de colmatage et 
les éléments de calfeutrage des joints de béton qui 
doivent répondre aux exigences définies à la section 
1.2.9). 

 Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre 
étanches des constructions ont été utilisées, telles que 
les garnitures de colmatage, les joints doivent être 
scellés avec des éléments de calfeutrage conformes 
aux exigences définies à la section 1.2.9, et leur 
intégrité doit être vérifiée annuellement, lors de 
l’inspection.  

 
 
37. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement? (P. ex., une couche 
supérieure imperméable ou une 
membrane d’étanchéité placée 
sous l’aire de confinement.) 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les nouvelles usines et les usines existantes 

auxquelles on a apporté des modifications ou des 
ajouts doivent posséder un revêtement de membrane 
placé sous l’aire de confinement, muni d’un système 
de détection de fuite, d’une enceinte de confinement et 
d’un système de récupération.  

 Les usines existantes qui ne possèdent pas de 
revêtements doivent avoir une couche supérieure 
imperméable sur toutes les surface de confinement, y 
compris une membrane d’étanchéité installée sous les 
réservoirs, comme cela est expliqué en 2.4.38. 

 Le revêtement doit répondre aux exigences définies à 
la section 1.2.9.  
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
38. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu 

par un hydrogéologue doit être fourni. 
 Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une 

usine existante, on devrait accorder la préférence à un 
système de revêtement double muni d’un système de 
détection des fuites, d’une enceinte de confinement et 
d’un système de récupération. 

 Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent 
être mis au point et installés par un hydrogéologue 
qualifié. Un hydrogéologue qualifié doit effectuer 
l'évaluation des puits de captage de surveillance et du 
protocole d’échantillonnage pour déterminer leur 
efficacité en tant que système de détection des fuites.  
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39. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Dans une installation comptant un seul réservoir, le 

volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
110 p. 100 du volume du réservoir. 

 Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 
10 p. 100 du volume total des autres réservoirs, ou 
110 p. 100 du volume du plus gros réservoir, selon la 
valeur la plus élevée. 

 
 
40. Des dispositions existent-elles pour 

orienter, recueillir et transférer des 
déversements, des liquides de 
nettoyage et les eaux d’infiltration 
vers un réservoir? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Des dispositions doivent être mises en place afin de 

s’assurer le transfert immédiat de tous les liquides vers 
le réservoir approprié. 

 Dans une usine, il ne doit y avoir aucune trace de 
solution ou d’effluent de BORATE sur le plancher.  

 
 

 
 
41. Des dispositifs locaux de 

récupération ou de confinement 
sont-ils en place là où il y a risque 
d’égouttement (sous les pompes, 
les robinets, etc.)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et 

sec pour prévenir la dispersion des liquides et la 
contamination de l’air, et pour détecter immédiatement 
des fuites des robinets au cours des inspections 
quotidiennes. 

 S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération 
sous des robinets non protégés situés en dehors de 
l’aire de confinement. 

 Les contenants doivent être inspectés chaque jour et 
séchés. Toutes les pompes faisant circuler des  
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 solutions de BORATE doivent être munies de dispositifs 

de récupération de déversement incorporés 
suffisamment grands pour prévenir la contamination de 
l’aire de confinement. 

 Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés 
chaque jour et séchés. 

 
 
42. La conception de l’aire de 

confinement favorise-t-elle la 
dispersion des liquides et des 
poussières contaminées? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 L’aire de confinement doit être exempte de toute trace 

de liquides de préservation et de résidus afin de 
prévenir la dispersion et la contamination de l’air. 

 L’accès à l’aire de confinement devrait être soumis à 
une restriction stricte et être uniquement réservé au 
personnel autorisé, désigné par le gestionnaire de 
l’usine. 

 Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être mis en œuvre afin de 
prévenir la propagation de saleté et de poussières dans 
l’usine et de l’usine. 
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43. Une ventilation suffisante est-elle 

prévue pour les activités 
quotidiennes? 

 
BORATE 
Tableau 8 

 
 Il faut assurer une ventilation qui permette de maintenir 

le niveau des émissions d’air inférieur à celui spécifié 
par l’American Conference of Governmental Industrial 
Hygienists (ACGIH) pour le borate, ou dans les 
règlements des provinces.  

 Les émissions d’air doivent être contrôlées au moins 
une fois par année et chaque fois que des modifications 
sont apportées à du matériel et/ou à des procédures qui 
peuvent avoir une incidence sur le niveau des 
émissions.  

 Une surveillance annuelle doit être réalisée lorsque les 
conditions sont défavorables, p. ex., lorsque les zones 
d’exploitation sont fermées pendant les mois d’hiver.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RÉSERVOIR ET RÉSERVOIRS À 

AGITATION 

 

 
 
1. L’équipement de mélange est-il 

placé dans une zone confinée, 
close et chauffée? 

 
Général 

Tableau 5 
 

BORATE 
Tableau 9 

 
 L’aire de confinement des réservoirs à agitation doit 

répondre aux critères de la section 2.4. 
 Les réservoirs à agitation doivent être maintenus à une 

température supérieure à 0 °C. 

 
 
2 Utilise-t-on un système de mélange 

fermé et fixe? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Un système de mélange fixe et fermé doit être utilisé. 
 Le système de mélange doit être raccordé aux réservoirs 

par des conduites rigides. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.1 RÉSERVOIR ET RÉSERVOIRS À 
AGITATION (SUITE) 

  

 
 
3. A-t-on installé un avertisseur de 

niveau élevé afin de prévenir le 
débordement du réservoir de 
mélange? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Le réservoir de mélange doit être muni d’un avertisseur 

de niveau élevé. 
 L’avertisseur sonore doit être audible dans l’ensemble de 

l’usine. 
 Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau 
élevé dans le réservoir à agitation. 

 La fonction d’alarme doit être contrôlée et inscrite dans 
des registres, comme cela est mentionné à la section 
2.3.30. 

 
 
4. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir 
de mélange, en arrêtant la pompe de mélange ou en 
fermant le robinet approprié. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.1 RÉSERVOIR ET RÉSERVOIRS À 
AGITATION (SUITE) 

  

 
 
5. Existe-t-il une bonne ventilation à 

l’endroit où les sacs sont ouverts? 

 
BORATE 
Tableau 9 

 
 Il faut assurer une ventilation qui permette de maintenir le 

niveau des émissions d’air inférieur à celui spécifié par 
l’American Conference of Governmental Industrial 
Hygienists (ACGIH) pour le borate, ou dans les 
règlements des provinces.  

 Les émissions d’air doivent être contrôlées au moins une 
fois par année et chaque fois que des modifications sont 
apportées à du matériel et/ou à des procédures qui 
peuvent avoir une incidence sur le niveau des émissions. 

 Une surveillance annuelle devra être réalisée lorsque les 
conditions sont défavorables, p. ex., lorsque les zones 
d’exploitation sont fermées pendant les mois d’hiver.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT 

  

 
 
6. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
 

Général 
Tableau 5 

 
 Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si des 
détails de construction, tels que des spécifications 
relatives au béton, l’armature, etc., sont inconnus, alors 
l’intégrité structurale de l’enceinte de confinement doit 
être vérifiée par un ingénieur agréé. 

 
 
7. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un 

lavage, ne permettent pas de garder propres les 
surfaces des enceintes de confinement munies de 
membranes d’étanchéité, celles-ci doivent être 
étanches.  

 Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

 Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre 
étanches des constructions ont été utilisées, telles que 
les garnitures de colmatage, les joints doivent être 
scellés avec des éléments de calfeutrage conformes aux 
exigences définies à la section 1.2.9. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
8. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi 

des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement, muni d’un système de détection de fuite, 
d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération.  

 Les usines existantes qui ne possèdent pas de 
revêtements doivent avoir une couche de finition 
imperméable sur toutes les surfaces de confinement, y 
compris une membrane d’étanchéité installée sous les 
réservoirs, comme cela est expliqué en 2.4.38. 

 Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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9. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu 

par un hydrogéologue doit être fourni. 
 Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait accorder la préférence à un 
système de revêtement double muni d’un système de 
détection des fuites, d’une enceinte de confinement et 
d’un système de récupération. 

 Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent 
être mis au point et installés par un hydrogéologue 
qualifié. Un hydrogéologue qualifié doit effectuer 
l'évaluation des puits de captage de surveillance et du 
protocole d’échantillonnage pour déterminer leur 
efficacité en tant que système de détection des fuites. 

 
 
10. Un système de récupération et de 

confinement de fuites souterraines 
est-il installé? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Dans une usine existante, si le système de puits de 

captage de surveillance détecte une fuite, un 
hydrogéologue qualifié doit concevoir et installer un 
système de puits de récupération pour s’assurer du 
confinement et de la récupération. 

 Le système de revêtement double décrit à la section 
3.2.9 ci-dessus représente l’approche que l’on privilégie 
dans les nouvelles usines ou lors d’ajouts apportés à 
des usines existantes. 
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11. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 Dans une installation comptant un seul réservoir, le 

volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
110 p. 100 du volume du réservoir. 

 Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume doit être égal à 100 p. 100 du volume du plus 
gros réservoir, plus 10 p. 100 du volume total des autres 
réservoirs, ou 110 p. 100 du volume du plus gros 
réservoir, selon la valeur la plus élevée. 

CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
12. L’aire d’ouverture des sacs et le 

parc à réservoirs sont-ils munis 
d’un toit afin de prévenir 
l’infiltration des eaux pluviales? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 De préférence, les réservoirs doivent être situés dans 

des bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
 S’il est impossible de les déplacer, les réservoirs 

extérieurs doivent posséder un toit si l’eau de 
ruissellement qui pénètre dans l’enceinte de confinement 
du réservoir n’est pas recyclée vers le procédé. 
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13. L’aire de confinement est-elle 

munie d’avertisseurs pour 
identifier les déversements? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 L’enceinte de confinement doit être protégée par un 

système, capable de détecter un rejet de produits 
chimiques dans le parc à réservoirs et de déclencher une 
alarme surveillée en permanence, de préférence par un 
système de sécurité automatique. 

 La fonction de sonnerie doit être contrôlée et enregistrée 
tel que cela est mentionné en 2.3.34. 

 
 
14. L’aire de confinement est-elle 

visible? 

 
Général 

Tableau 5 

 
 L’aire de confinement doit être bien éclairée, 

conformément aux exigences provinciales du Workers’ 
Compensation Board (Commission des accidents du 
travail), Ministry of Labour (ministère du Travail), etc. 
L’aire de confinement ne doit pas être utilisée comme 
aire d’entreposage du matériel.  
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT 

 

 
 
1. A-t-on installé l’autoclave, les 

instruments de contrôle et le matériel 
auxiliaire dans une structure fermée 
et à l’abri du gel? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 L’autoclave, les instruments de contrôle et le matériel 

auxiliaire doivent être installés dans une structure 
fermée aménagée pour l’hiver, maintenue à une 
température appropriée pour permettre un bon contrôle 
du processus, le bon fonctionnement du matériel et une 
consignation appropriée. 

 
 
2. A-t-on installé l’autoclave et les 

récipients d’imprégnation dans une 
aire confinée? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 L’autoclave et les récipients d’imprégnation doivent être 

installés dans une aire de confinement qui possède des 
digues et des planchers de béton solides et continus. 

 Les détails de l’aire de confinement doivent 
correspondre à ce qui est défini à la section 2.4. 
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3. La capacité de confinement d’un 

déversement est-elle conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Dans une installation comptant un seul réservoir, le 

volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
110 p. 100 du volume du réservoir. 

 Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 
100 p. 100 du volume du plus gros réservoir, plus 
10 p. 100 du volume total des autres réservoirs, ou 
110 p. 100 du volume du plus gros réservoir, selon la 
valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT (SUITE) 

 

 
 
4. Les planchers et les digues sont-ils 

renforcés, solides et munis de joints 
scellés? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si on ne 
connaît pas certains détails de construction, tels que les 
spécifications relatives au béton, l’armature, etc., alors il 
est nécessaire qu’un ingénieur agréé vérifie l’intégrité 
structurale de l’enceinte de confinement. 

 Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches.  

 Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre 
étanches des constructions, telles que les garnitures de 
colmatage, ont été utilisées, les joints doivent être scellés 
avec des éléments de calfeutrage conformes aux 
exigences définies à la section 1.2.9. 

 Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un 
lavage, ne permettent pas de garder propres les surfaces 
des enceintes de confinement, celles-ci doivent être 
scellées. 

 
 
 
5. Les surfaces sont-elles inclinées 

pour favoriser le drainage? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Les planchers des enceintes de confinement devraient 

être inclinés pour assurer un drainage efficace du 
système de récupération. 

 Il ne doit exister aucune trace de liquide dans l’aire de 
confinement. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT (SUITE) 

 

 
 
6. Des passerelles à claire-voie ou 

d’autres dispositifs sont-ils en place 
pour réduire l’exposition des 
travailleurs et les empêcher de 
transporter les produit chimiques 
sous leurs chaussures? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 L’aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

liquide de préservation et de résidus pour empêcher les 
travailleurs de les transporter sous leurs chaussures et 
une contamination de l’air. 

 L’aire de confinement n’est accessible qu’au personnel 
autorisé, désigné par le gestionnaire de l’usine. 

 Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être prévus pour empêcher la 
saleté et les poussières de se propager dans l’usine et de 
l’usine.  

 
 
 
7. La zone de traitement en entier 

est-elle munie d’une enceinte de 
confinement secondaire (p. ex., une 
couche supérieure imperméable sur 
les planchers et les digues de 
rétention ou une membrane 
d’étanchéité sous l’aire de 
confinement)? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi 

des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement, muni d’un système de détection des fuites, 
d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. Le revêtement doit résister à des solutions 
de BORATE. 

 Les usines existantes qui ne possèdent pas de 
revêtement doivent avoir une couche de finition 
imperméable sur toutes les surface de confinement, y 
compris un revêtement imperméable sous les réservoirs. 

 Le revêtement doit être conforme aux exigences définies 
à la section 1.2.9. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT ET 
EMPLACEMENT (SUITE) 

 

 
 
8. L’équipement de régulation et de 

transvasement est-il isolé pour 
éviter les dommages dus aux 
liquides déversés? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Afin de récupérer tous les rejets, l’équipement de 

régulation et de transvasement doit être isolé de manière 
à ce qu’un volume de liquide égal au volume de 
l’enceinte de confinement (tel que cela est défini à la 
section 4.1.3) ou une inondation n’empêchera pas leur 
fonctionnement ou ne créera pas de risque électrique. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.2 PUISARDS 

 

 
 
9. Les puisards sont-ils étanches 

(surfaces imperméables, joints 
scellés)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 Les surfaces des puisards doivent avoir une 

conductivité hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 
1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge hydraulique 
de 3 m, et elles doivent résister à des solutions de 
BORATE. 

 Tous les joints du puisard doivent être étanches. 
 Si l’on ne sait pas si des méthodes de construction de 

puisard étanche, telles que les garnitures de colmatage, 
ont été utilisées, les joints du bassin doivent être scellés 
avec des éléments de calfeutrage conformes aux 
exigences définies à la section 1.2.9. 

 
 
 
10. Les puisards sont-ils équipés d’une 

enceinte de confinement tertiaire 
(p. ex. une doublure en acier)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 Les surfaces des bassins collecteurs en béton doivent 

posséder une membrane imperméable et également un 
revêtement en acier ou un revêtement constitué de tout 
autre matériau imperméable. 

 «Imperméable» signifie avoir une perméabilité de 
1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge hydraulique 
de 3 m. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.2 PUISARDS (SUITE) 

 

 
 
11. Les puisards sont-ils équipés 

d’avertisseurs de niveau élevé 
indépendants? 

 
 

Général 
Tableau 7 

 
 Tous les puisards doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
 L’avertisseur doit être audible dans l’ensemble de 

l’usine. 
 Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence de niveau élevé 
particulière. 

 La fonction d’avertisseur doit être contrôlée et inscrite 
dans des registres, tel que cela est mentionné à la 
section 2.3.30. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 AUTOCLAVE 

  

 
 
12. Les certificats d’inspection des 

autoclaves sous pression sont-ils 
valides? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 L’usine doit posséder un certificat valide qui indique que 

l’autoclave et tous les éléments sous pression 
répondent à l’ensemble des exigences du ministère 
provincial responsable de l’homologation des récipients 
sous pression. 

 S’il n’existe aucune exigence provinciale, l’autoclave et 
tous les éléments sous pression doivent être inspectés 
chaque année par une entreprise ou un organisme de 
vérification accrédité. 

 
 

 
 
13. Un dispositif protège-t-il l’ouverture 

de la porte de la cornue lorsque 
celle-ci est pleine? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 Afin d’empêcher l’ouverture des portes, les cornues 

doivent être équipées d’un dispositif de protection 
efficace lorsqu’elles sont sous pression, remplies ou 
partiellement remplies d’un produit de préservation. 

 Des exemples comprennent : des détecteurs de liquide, 
des pressostats et des contrôles «visuels» au laser. 

 Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection des compresseurs 
clés à choc. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.3 AUTOCLAVE 

  

 
 
14. L’autoclave est-il conçu pour 

favoriser l’écoulement du produit 
de préservation en excès? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 L’harmonisation des procédures relatives à l’autoclave 

et/ou au pompage doit permettre de s’assurer que 
seule une quantité minimale du produit de préservation 
s’écoule par la porte ouverte de l’autoclave. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.4 COMMANDES 

 

 
 
15. Le poste de commande de 

l’opérateur est-il situé à l’écart des 
aires de retenue des liquides 
déversés de l’autoclave et des 
autres récipients? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Afin de récupérer tous les rejets qui peuvent se 

produire, le matériel de régulation et de transvasement 
doit être situé de telle manière que des déversements 
ou une inondation n’empêcheront pas leur 
fonctionnement ou ne créeront pas de risque électrique.

 Dans le cas des portes hydrauliques, les contrôles des 
pompes hydrauliques doivent être isolés ou protégés de 
manière à ce que l’opérateur ne soit pas directement 
exposé à des rejets de vapeur ou de liquide provenant 
de l’autoclave. 

CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.4 COMMANDES (SUITE) 
 
 

 
 

 

16. Le poste de commande est-il 
aménagé pour l’hiver? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Le poste de commande doit être aménagé pour l’hiver 

et maintenu à une température adéquate pour 
permettre le bon fonctionnement du matériel, le contrôle 
du traitement et la tenue appropriée des registres. 
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17. Le poste de commande est-il bien 

éclairé et situé de façon à permettre 
une visibilité maximale des 
installations d’imprégnation? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 Toutes les zones des postes de commande et 

d’exploitation doivent posséder un bon éclairage, tel 
que cela est défini dans les exigences des provinces, 
de manière à ce que l’ensemble de l’installation soit 
entièrement visible en tout temps. 

 L’emplacement de la zone de contrôle doit permettre la 
meilleure visibilité possible du système de traitement en 
ce qui concerne l’opération en cours. 

 Des miroirs ou des télévisions en circuit fermé peuvent 
permettre de résoudre des problèmes précis, en 
particulier au sein des usines dont les portes des 
autoclaves sont cachées.  

 
 

 
 
18. Le fonctionnement des commandes 

est-il simple et correct pour fournir 
une rétroaction exacte? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 Les commandes doivent être installées, entretenues et 

étalonnées conformément à l’article 3.0, CSA 080-M3. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 
D’AIR 

 

 
 
19. Les évents des pompes à vide, des 

réservoirs ou d’autre matériel 
sont-ils dirigés vers l’extérieur ou 
vers un système de récupération? 

 
Général 

Tableau 6 
 

Général 
Tableau 4 

 
 Les évents des pompes, des réservoirs ou d’autre 

matériel doivent être dirigés vers l’extérieur et doivent 
être conçus de façon à empêcher le rejet des liquides 
entraînés ou du trop-plein. 

 Les évents doivent être dirigés vers un réservoir de 
débordement, qui doit posséder un évent extérieur 
conçu pour empêcher la libération de liquides 
entraînés ou du trop-plein. 

 Les évents ne doivent pas être directement dirigés 
dans le lieu de travail.  
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 

D’AIR (SUITE) 

 

 
 
20. Une ventilation globale de la zone 

est-elle en place pour conserver les 
niveaux de confinement inférieurs 
aux limites réglementaires? 

 
Général 

Tableau 6 

 
 La ventilation doit permettre de maintenir les valeurs 

des niveaux des émissions d’air inférieures à celles 
spécifiées par l’American Conference of Governmental 
Industrial Hygienists (ACGIH) pour le borate, ou dans 
les règlements des provinces.  

 Les émissions d’air doivent être contrôlées au moins 
une fois par année et chaque fois que des 
modifications sont apportées à du matériel et/ou à des 
procédures qui peuvent avoir une incidence sur les 
niveaux des émissions. Une surveillance annuelle 
devra être réalisée lorsque les conditions sont 
défavorables, p. ex., lorsque les zones d’exploitation 
sont fermées pendant les mois d’hiver.  
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 

RECYCLAGE 

 

 
21. Le système est-il conçu pour 

contenir et recycler de manière 
efficace tous les produits 
chimiques présentant des risques 
de dispersion minimaux? 

 
Général 

Tableau 6 
 

Général 
Tableau 7 

 
 Le système doit pouvoir contenir tous les produits 

chimiques utilisés dans l’usine, y compris des additifs 
des solutions de BORATE, et les recycler. 

 Il ne doit se produire aucun rejet courant de produits 
chimiques dans l’enceinte de confinement attribuable au 
matériel de traitement. 

 
 
22. Tout l’équipement de 

transvasement est-il installé dans 
une aire de confinement? 

 
Général 

Tableau 7 

 
 Toutes les pompes et la tuyauterie doivent être 

confinées selon la section 2.  
 L’équipement de transvasement doit être entreposé à 

une température supérieure à 0 °C. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 

RECYCLAGE (SUITE) 

 

 
 
23. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les tuyaux doivent posséder des codes de couleur 

et/ou être clairement étiquetés.  
 Le sens du débit doit être indiqué. 
 Tous les robinets doivent être clairement étiquetés afin 

d’identifier leur fonction, conformément au schéma de 
tuyauterie. 

 

 
 
24. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Les conduites doivent être fabriquées avec des 

matériaux appropriés et être visibles. 
 La tuyauterie en plastique ou les boyaux flexibles ne 

doivent pas être utilisés dans le traitement. 
 La conception des tuyaux doit permettre de détecter 

rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

 Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible.  
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 

RECYCLAGE (SUITE) 

 

 
 
25. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages 
mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
 Tous les tuyaux doivent être protégés afin de prévenir 

tout dommage causé par différents éléments, tels que le 
camion de livraison de BORATE, l’équipement mobile de 
l’usine, les véhicules des entrepreneurs, les piles de 
bois, l’équipement entreposé, etc. 

 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE BORATE 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

57

 
CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.1 CONCEPTION GÉNÉRALE  

 

 
 
1. La zone est-elle protégée des 

précipitations et des poussières? 

 
Général 

Tableau 8 

 
 L’aire principale d’égouttement du bois doit être 

protégée des précipitations et des poussières, sauf 
lorsqu’il est possible de contrôler la production et 
l’élimination des eaux de ruissellement contaminées et 
des poussières contaminées par d’autres moyens. 

 
 
2. La zone est-elle munie d’un 

captage et d’un confinement 
efficaces des égouttures et des 
eaux de ruissellement? 

 
Général 

Tableau 8 

 
 L’aire d’égouttement doit être totalement recouverte d’un 

revêtement de qualité suffisante pour réduire la rétention 
d’un liquide libre, de manière à éviter les problèmes liés 
à la dispersion et à la contamination de l’air. 

 
 
3. La dispersion des liquides causée 

par le personnel et les véhicules 
circulant dans la zone est-elle 
réduite? 

 
Général 

Tableau 8 

 
 Les véhicules qui prennent part au chargement, au 

déchargement et à l’empilage des lots de bois dans 
l’aire d’égouttement doivent uniquement être utilisés 
dans cet emplacement. 

 Tous les véhicules, y compris les camions de livraison 
de BORATE et les camions des entrepreneurs, doivent 
être soigneusement lavés avant de quitter l’aire 
d’égouttement.  
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 Il est possible de réduire la dispersion de la 

contamination causée par le personnel en limitant la 
circulation des piétons, en gardant la plate-forme propre, 
en installant des conduits de drainage dans l’aire 
d’entreposage et en installant des passerelles à 
claire-voie ou une station de changement de 
chaussures. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.2 PROTECTION CONTRE 

L’ÉGOUTTEMENT 

 

 
 
4. Les dimensions de l’aire 

d’entreposage sont-elles suffisantes 
pour contenir tout le bois fraîchement 
traité jusqu’à ce que l’égouttement ait 
cessé? 

 
Général 

Tableau 8 
 

BORATE 
Tableau 11 

 
 Les dimensions de l’aire doivent permettre de contenir 

tout le bois fraîchement traité jusqu’à ce que 
l’égouttement ait cessé. 

 Cette question s’applique également aux usines dans 
lesquelles l’aire d’emballage est située à l’extérieur de 
l’aire d’égouttement. 

 Dans ces usines, le bois ne peut être déplacé de l’aire 
d’égouttement tant que le séchage par égouttement 
n’est pas terminé. Lors du séchage par égouttement, le 
bois ne peut être déplacé pendant les périodes de 
précipitation.  

 
 
5. L’aire d’entreposage du bois 

préalablement à l’emballage est-elle 
correctement fermée et couverte? 

 
Général 

Tableau 8 
 

BORATE 
Tableau 11 

 
 Avant l’emballage, le bois doit être entreposé dans une 

zone correctement fermée et couverte. 
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CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.2 PROTECTION CONTRE 
L’ÉGOUTTEMENT (SUITE) 

 

 
 
6. Les zones de déchargement 

sont-elles munies de plancher et de 
bordures imperméables? 

 
 

Général 
Tableau 8 

 
 Le support du point de déchargement doit être construit 

de façon à contenir la totalité de l’ensemble des 
égouttures du bois et des plates-formes. 

 Les planchers des surfaces de déchargement doivent 
avoir une conductivité hydraulique ou à une perméabilité 
à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge 
hydraulique de 3 m, et doivent résister à des solutions 
de BORATE. 

 Les spécifications des planchers devraient être mises 
au point en collaboration avec des fabricants, des 
fournisseurs et un ingénieur civil ou en matériaux agréé 
ayant une expérience pertinente dans ce domaine. 

 
 

 
 
7. Les planchers sont-ils inclinés de 

façon à favoriser la récupération de 
tous les liquides contaminés? 

 
 

Général 
Tableau 8 

 
 L’aire d’égouttement doit être totalement recouverte 

d’un revêtement et suffisamment inclinée afin de diriger 
tout liquide libre dans un système de récupération et de 
recyclage. 
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CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.3 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
8. Les planchers et les bordures sont-ils 

couverts d’une couche supérieure 
imperméable ou d’une membrane 
d’étanchéité installée sous l’ensemble 
de l’aire? 

 
Général 

Tableau 8 

 
 Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi 

des modifications ou des ajouts doivent posséder un 
revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement et munies d'un système de détection des 
fuites, de confinement et de récupération.  

 Les usines existantes qui ne possèdent pas de 
revêtements doivent avoir une couche de finition 
imperméable sur toutes les surfaces de confinement, y 
compris un revêtement imperméable sous les 
réservoirs, tel que cela est expliqué à la section 2.4.36. 

 Le revêtement doit être conforme aux exigences 
définies à la section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
 

 

 
 
1. Le bois traité est-il emballé avant que 

celui-ci ne soit placé dans une aire 
d’entreposage non protégée? 

 
BORATE 

Tableau 12 

 
 Tout le bois traité au borate doit être emballé avant 

d’être placé dans une aire d’entreposage ouverte, non 
confinée. 

 
 

 
 
2. Les lots de bois traité sont-ils élevés 

au-dessus de la surface du sol 
(sont-ils placés sur des longrines)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
 Tous les lots et toutes les billes de bois doivent être 

soulevés afin de réduire la contamination du sol et des 
eaux de ruissellement de surface.  

CONCEPTION 
6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 

TRAITÉ (SUITE) 
 

 

 
 
3. Les aires d’entreposage du bois traité 

sont-elles isolées des aires 
d’entreposage extérieures non 
contaminées? 

 
Général 

Tableau 9 

 
 Les aires d’entreposage du bois traité doivent être 

regroupées et éloignées afin de réduire la 
contamination des dépôts d’entreposage extérieurs et 
d’assurer une récupération efficace des eaux de 
ruissellement de surface qui contiennent des résidus 
de BORATE dont la concentration est supérieure aux 
limites établies par la réglementation. 
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 L’évaluation des options relatives à des surfaces des 

aires d’entreposage doit prendre plusieurs facteurs en 
considération, notamment l’usage de l’eau souterraine, 
les niveaux des précipitations, etc. 

 
 

 
 
4. Les aires d’entreposage sur terre 

battue sont-elles éloignées des 
plans d’eau? 

 
Général 

Tableau 9 

 
 Le ruissellement des aires d’entreposage aménagées 

ou sur terre battue ne doit pas être à l’origine d’un 
non-respect des directives ou des normes 
réglementaires en ce qui a trait au système de 
traitement de l’eau souterraine, de l’eau de surface ou 
d’un plan d’eau. 
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5. L’aire d’entreposage est-elle 

conforme aux exigences du CNPI 
(absence de végétation, éloignement 
des piles de bois des bâtiments)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
 Les aires d’entreposage doivent être séparées des 

zones d’exploitation de l’usine et des autres 
constructions par un espace libre de dimensions 
raisonnables, se prêtant en tout temps à des 
opérations de lutte contre les incendies. 

 Les aires d’entreposage doivent demeurer exempt de 
toute végétation combustible, y compris l’herbe et les 
mauvaises herbes, sur une distance d’au moins 4,5 m 
à partir des matériaux entreposés, et 30 m à partir de 
tout buisson ou boisé. 

 Le bois traité avec des liquides combustibles doit être 
disposé en tas séparés des autres matériaux 
entreposés par au moins 4,5 m. 

 Au moins deux routes doivent permettre l’accès au 
service des incendies. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.1 PROCÉDURES 

 

 
 
1. Un manuel des opérations 

comportant des instructions écrites 
sur tous les aspects de l’utilisation 
des produits chimiques est-il 
disponible?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Un manuel en vigueur, propre à l’installation, doit être 

disponible et contenir des instructions claires sur tous 
les aspects de l’utilisation des produits chimiques, de 
l’exploitation de l’usine, de l’entretien de l’équipement, 
de l’entretien des lieux, de la prévention des accidents, 
des procédures de premiers soins et d’intervention en 
cas d’urgence, de même que de tous les règlements 
applicables. 

 Le manuel doit être en tout temps à la disposition de 
tous les employés.  

 Il doit également exister des plans à jour de l’usine et 
des spécifications actuelles pour tout l’équipement.  
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2. Tout le personnel d’exploitation 

est-il informé des dangers 
potentiels et des mesures de 
précaution?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 On doit offrir, en plus de mettre à jour, de la formation 

relative à tous les aspects de l’utilisation des produits 
chimiques et de l’exploitation de l’usine, et ce, au moins 
une fois par année. Les programmes de formation 
doivent être propres à l’installation et devraient au 
moins inclure des éléments d’information sur les sujets 
suivants :  
o les substances chimiques et leurs dangers, y 

compris l’hygiène personnelle; 
o le fonctionnement sécuritaire et l’entretien de 

l’équipement et des procédés; 
o les procédures de prévention en cas de 

déversement et d’incendie; 
o l’utilisation correcte de l’équipement de protection 

individuelle; 
o l’utilisation correcte de tout l’équipement de sécurité 

en vue de surveiller des déversements et des 
incendies; 

o les procédures d’intervention en cas d’urgence, de 
premiers soins et de sauvetage; 

o la manipulation, l’entreposage et l’élimination des 
déchets.  

 
 La formation individuelle des employés doit être 

documentée.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.2 PERSONNEL 

 

 
 
3. Tout le personnel d’exploitation 

a-t-il été formé aux bonnes 
pratiques de travail?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Le personnel d’exploitation doit être formé tel qu’il est 

défini à la section 7.1.2. 

 
 
4. Un examen et une mise à jour 

périodiques de la formation ont-ils 
été mis en œuvre?  

 
Général 

Tableau 10 
 

 
 La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année, ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités de travail, dans les procédures 
ou l’équipement. 

 
 
5. Existe-t-il un programme d’examen 

médical préalable à l’embauche et 
de surveillance médicale annuelle?

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 15 

 
 Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu afin de vérifier s’ils sont aptes à exercer les 
fonctions qui leur sont attribuées.  

 Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux 
produits chimiques, leurs examens médicaux préalables 
à l’embauche peuvent être effectués à la fin de leur 
période probatoire.  

 Les employés doivent également passer un examen 
médical annuel, visant spécialement à évaluer les effets 
de l’exposition aux produits chimiques utilisés dans 
l’usine.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES  
 

7.3 SIGNALISATION 

 

 
 
6. Le contenu et les fonctions des 

réservoirs sont-ils identifiés (p. ex. 
entreposage de BORATE, solution 
diluée de concentré de BORATE)?  

 
 

Général 
Tableau 10 

 
 Le contenu et les fonctions de chaque réservoir 

doivent être clairement identifiés à l’aide de panneaux 
permanents de taille importante. 

 
 
7. Les consignes de sécurité du 

personnel et les procédures de 
premiers soins sont-elles bien en 
évidence?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Des panneaux bien en vue et faciles à lire doivent être 

affichés dans les zones de réception et d’entreposage 
des produits chimiques, les zones de traitement, toutes 
les stations de surveillance et le bureau de l’usine.   

 
 
8. Les procédures d’intervention en cas 

d’urgence et les numéros d’appel des 
secours sont-ils bien en évidence?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Les procédures d’intervention en cas d’urgence 

propres à l’usine doivent être résumées et affichées 
sous forme d’un avis bien en vue. Les avis doivent 
également indiquer les numéros de téléphone des 
personnes-ressources des entreprises, des services 
de police, d’incendie et d’ambulance, du fournisseur de 
produits chimiques, etc., et non pas uniquement le 
911.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE PERSONNELLE ET 
SÉCURITÉ  

 

 
 
9. La nourriture, les boissons ou les 

produits du tabac sont-ils interdits 
dans les zones de travail?  

 
Général 

Tableau 1 

 
 La nourriture, les boissons et les produits du tabac 

doivent être interdits dans les zones de travail.  
 Les réfectoires et les aires pour fumeurs désignés 

doivent être séparés des zones de travail et doivent 
être équipés d’installations sanitaires.  

 
 
10. Tout le personnel est-il rompu aux 

exigences de base en matière 
d’hygiène?  

 
Général 

Tableau 1 

 
 On doit fournir une formation particulière tel qu’il est 

défini à la section 7.1.2. 
 La formation doit être révisée et mise à jour au moins 

une fois par année ou lorsque surviennent des 
changements dans les responsabilités de travail, dans 
les procédures ou l’équipement. 

 La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  

 Les nouveaux employés doivent être entièrement 
formés avant de pouvoir assumer l’entière 
responsabilité de tous les aspects de l’exploitation de 
l’usine.  
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11. Les vêtements sales sont-ils 

immédiatement enlevés? 

 
Général 

Tableau 1 

 
 Les opérateurs et les autres employés en contact avec 

les produits chimiques doivent porter des vêtements de 
travail appropriés, lesquels doivent être immédiatement 
changés dès qu’ils sont aspergés de produits 
chimiques.  

 Les vêtements de travail doivent rester à l’usine et 
doivent être lavés séparément des autres vêtements.  

 
 
12. Porte-t-on des vêtements de 

protection adéquats (gants, 
masques, bottes, etc.) au cours des 
opérations respectives?  

 
Général 

Tableau 1 
 

BORATE 
Tableau 6 

 

 
 L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat 

doit être précisé pour chaque emploi conformément aux 
détails contenus dans le tableau 1 de la section 
générale et dans le tableau 4 de la section BORATE du 
DRT. 

 Les employés doivent signer un engagement, 
confirmant qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout 
au long de leur d’emploi. 

 La politique d’EPI doit être appliquée à la lettre.  
 

 
 
13. Les secouristes connaissent-ils bien 

les procédures d’intervention en cas 
d’urgence? 

 
Général 

Tableau 1 

 
 La formation aux premiers soins doit traiter des 

procédures d’intervention en cas d’urgence spécifiques 
au BORATE et aux autres produits chimiques utilisés 
dans l’usine.  

 L’équipement de premiers soins doit comprendre tous 
les articles nécessaires au traitement d’une exposition 
au BORATE, y compris son ingestion, conformément 
aux recommandations du fournisseur de BORATE.  
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14. A-t-on prévu des vestiaires et des 

douches?  

 
Général 

Tableau 1 

 
 Les vestiaires doivent être équipés de casiers qui 

permettent d’entreposer la tenue de ville séparément 
des vêtements de travail et de l’EPI. 

 Des douches chaudes doivent être mises à la 
disposition des opérateurs et des autres employés qui 
entrent en contact avec les produits chimiques et ils 
doivent se doucher avant de quitter l’usine, une fois leur 
travail terminé.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX 

 

 
 
15. L’usine possède-t-elle un plan 

d’entretien des lieux défini?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Les normes d’entretien des lieux visant à garantir la 

propreté et la bonne tenue de l’usine doivent être définies 
par écrit et incluses dans le manuel d’exploitation de 
l’usine.  

 La responsabilité du maintien des normes dans les 
différentes zones doit être clairement attribuée à des 
personnes en particulier.  

 
 
 
16. La production et l’accumulation 

de déchets sont-elles réduites au 
minimum? 

 
Général 

Tableau 17 

 
 Afin de réduire au minimum la production de déchets, les 

recommandations contenues dans le tableau 17 de la 
section générale du DRT doivent être respectées.  

 Une attention particulière doit être portée à tous les 
facteurs qui ont une incidence sur la propreté de la 
solution et sur la proportion des composants de la 
solution.  

 
 
 
17. L’équipement est-il régulièrement 

inspecté afin d’en détecter les 
fuites?  

 
Général 

Tableau 12 

 
 Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du 

procédé afin de détecter les fuites. 
 On doit intervenir sur-le-champ afin d’arrêter les fuites. 
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18. Les fuites sont-elles correctement 

maîtrisées et immédiatement 
réparées?  

 
Général 

Tableau 12 
 Toutes les fuites doivent être maîtrisées. 
 L’objectif consiste à n’avoir aucune fuite afin d’éviter la 

contamination des zones de l’enceinte de confinement et 
l’exposition des travailleurs aux produits chimiques. 

 Il est nécessaire de garder en stock des pièces de 
rechange, tels que les joints de pompe, les composants 
des robinets, etc., de sorte que l’on puisse réparer 
immédiatement l’équipement qui fuit. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.6 TENUE DES REGISTRES 

 

 
 
19. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à la livraison de 
produits chimiques, à leur utilisation 
et à leur inventaire? 

 
Général 

Tableau 10 
 

 
 Afin d’assurer une protection de deuxième niveau 

contre les pertes de produits chimiques, les registres 
doivent contenir : 
o les transferts du lieu d’entreposage des sacs 

lorsqu’ils ont lieu, 
o les transferts du réservoir de solution diluée, et 

vers celui-ci, lorsqu’ils ont lieu,  
o l’inventaire mensuel des volumes du concentré et 

de la solution d’imprégnation,  
 Lorsque l’usine n’est pas en exploitation, tous les 

niveaux des réservoirs doivent être vérifiés et 
comparés au dernier niveau enregistré, et ce, tous les 
deux jours. 

 
 
20. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à l’état et à 
l’entretien de l’équipement?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Il doit exister un programme d’entretien préventif 

(PEP) écrit, lequel requiert des inspections 
quotidiennes de tous les aspects de l’opération de 
traitement, en plus d'assurer une attention immédiate 
de tous les problèmes.  

 Les registres du PEP doivent être tenus à jour dans 
un journal quotidien, en plus d’être surveillés afin de 
déterminer le besoin de porter une attention spéciale 
aux problèmes persistants.   
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.6 TENUE DES REGISTRES (SUITE) 

 

 
 
21. Une enquête est-elle 

immédiatement entreprise au sujet 
des écarts de volume des produits 
chimiques?  

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
 Afin d’établir une protection de deuxième niveau 

contre les pertes de produits chimiques, les registres 
d’inventaire et sur l’utilisation des produits chimiques 
doivent être comparés tous les mois afin de s’assurer 
qu’ils concordent. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.7 INTERVENTION EN CAS DE 
DÉVERSEMENT 

 

 
 
22. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas de déversement?   

 
Général 

Tableau 10 
 
 

Général 
Section 12.1 

 
 

 
 Un plan d’urgence écrit en cas de déversement doit 

être préparé et tenu à jour conformément à la section 
12.1 de la section générale du DRT. 

 Le plan doit être propre à l’installation et doit identifier 
les personnes responsables de la mise en place des 
éléments du plan.  

 Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine 
qui doit être corroboré par des instructions écrites et 
claires, relatives aux dangers chimiques, aux 
interventions en cas d’urgence, à l’EPI, à la sécurité, 
aux premiers soins, à l’entretien, à l’entretien des 
lieux, à la formation, etc.  

 Les services de police et d’incendie doivent recevoir 
des copies du plan, accompagné des détails complets 
des aspects de l’opération relatifs à sa mise en 
œuvre. 
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.7 INTERVENTION EN CAS DE 

DÉVERSEMENT (SUITE) 

 

 
 
23. Organise-t-on des exercices 

réguliers d’intervention en cas de 
déversement, notamment un 
exercice annuel de mise en scène 
d’un déversement?  

 
Général 

Tableau 10 

 
 Les exercices d’intervention en cas de déversement 

et les mises en scène ou les répétitions annuelles 
d’un déversement doivent faire partie du plan 
d'urgence en cas de déversement et doivent être 
planifiés par la personne responsable.  

 Des répétitions annuelles devraient être planifiées 
avec le concours des organismes pertinents, tels que 
les services de police, d’ambulance et d’incendie, 
ainsi que les autorités provinciales, en se souciant 
d’obtenir leur participation en vue de rendre la 
répétition aussi réelle que possible.  

 Tous les participants doivent surveiller et examiner les 
exercices afin de déterminer s’il est nécessaire 
d’améliorer les procédures d’intervention en cas 
d’urgence.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

 
 
24. Existe-t-il un plan d’urgence écrit 

en cas d'incendie?   

 
Général 

Tableau 10 
 
 

Général 
Section 12.2 

 

 
 Un plan d’urgence écrit en cas d'incendie doit être 

préparé et tenu à jour conformément à la section 12.2 de 
la section générale du DRT.  

 Le plan doit être propre à l’installation et doit identifier les 
personnes responsables de la mise en place des divers 
éléments du plan.  

 Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine et 
doit être accompagné d’instructions écrites claires liées 
aux dangers chimiques, aux interventions en cas 
d’urgence, à l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à 
l’entretien, à l’entretien des lieux, à la formation, etc.  

 
 
25. A-t-on informé le service 

d’incendie local des produits 
chimiques utilisés? 

 
Général 

Tableau 10 

 
 Le plan d’urgence en cas d’incendie doit être préparé en 

collaboration avec le service d’incendie local. Les 
services d’incendie et de police doivent en recevoir des 
copies, accompagnées des détails complets des aspects 
de l’exploitation relatifs à la mise en place du plan. 

 Le service d’incendie devrait visiter l’usine au moins une 
fois par année afin d’être au courant des activités qui y 
sont menées mais également afin d’identifier toutes les 
améliorations nécessaires afin de mettre à jour le plan 
d’urgence.  



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE BORATE 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

79

PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

(SUITE) 

 

 
 
26. A-t-on accès à suffisamment 

d’équipement respiratoire 
autonome? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
 Si l’on décide d’utiliser un appareil respiratoire autonome 

(ARA) pour lutter contre l’incendie et/ou entrer dans un 
autoclave, il doit y en avoir deux de disponibles, et le 
personnel doit être correctement formé à leur utilisation.  

 On doit nommer des responsables de l’inspection et de 
l’entretien de l’ARA, mais également de l’examen annuel 
et de la mise à jour de la formation. L’usine peut décider 
d’accorder la responsabilité de l’ARA au service 
d’incendie ainsi que choisir d’utiliser des détecteurs 
d’oxygène pour l’entrée sécuritaire dans un autoclave ou 
engager des fournisseurs dans cette optique.  

 
 
27. Les procédures et le matériel 

existants permettent-ils de 
maîtriser et d’éliminer les résidus 
d’incendie? 

 
Général 

Tableau 10 

 
 Le plan d’urgence en cas d'incendie doit définir les 

procédures à suivre afin de maîtriser et d’éliminer tous les 
résidus créés lors d’une lutte contre l’incendie.  

 Les procédures devraient être élaborées en collaboration 
avec le service d’incendie local et devraient autoriser la 
réduction en cendres des usines de traitement s’il existe 
un risque de rejet de produits chimiques ou d’eau 
contaminée de l’enceinte de confinement.  

 Les procédures devraient également inclure des 
dispositions pour la construction de bermes et de fossés, 
et pour bloquer les collecteurs d’eaux pluviales dans les 
zones de dépôt afin de contenir l’eau contaminée et les 
résidus solides.  



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE BORATE 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

80

 
 Les équipes de lutte contre l’incendie de l’usine doivent 

être désignées et formés à un niveau permettant de 
mettre en place le plan d’urgence en cas d’incendie de la 
compagnie. Les programmes de formation doivent être 
élaborés en collaboration avec les services d’incendie 
locaux et, lorsque cela est possible, répondre à la norme 
n° 472 de la National Fire Protection Association (NFPA), 
«Hazardous Materials Response».  

 Ce niveau avancé de formation est fourni dans des 
établissements partout au Canada, et est accrédité en 
vertu de l’International Fire Service Accreditation 
Congress.  

 On peut obtenir des renseignements concernant 
l’emplacement des établissements et au sujet de la norme 
n° 472 de la NFPA auprès des services d’incendie locaux. 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DE PRODUITS 

CHIMIQUES  
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES  

 

 
 
1. Le personnel est-il formé aux 

procédures en cas d’urgence?  

 
Général 

Tableau 11 

 
 Tout le personnel doit être dûment formé aux 

procédures en cas d’urgence pour les déversements 
et les incendies.  

 La formation individuelle d’un employé doit être 
documentée et mise à jour annuellement.  

 La formation doit être renforcée pendant l’année par 
des exercices d’intervention en cas de déversement.  

 
 
 
2. L’accès à la zone de déchargement 

est-il restreint lors des opérations de 
déchargement?  

 
Général 

Tableau 11 

 
 L’accès de tous les véhicules, y compris les camions 

des fournisseurs et les véhicules des visiteurs doit 
être interdit dans la zone de déchargement au moyen 
de panneaux de DANGER, de barrières et d’une 
supervision constante.  

 Un opérateur formé, portant un EPI complet doit 
assister à l’opération de déchargement, 
conformément au tableau 6 de la partie Borate du 
TRD. Le conducteur du camion doit également porter 
un EPI complet. Le personnel de premiers soins doit 
être disponible.  
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES  

 
8.1 DÉCHARGEMENT DES 

PRODUITS CHIMIQUES (SUITE) 

 

 
 
3. Le personnel peut-il obtenir de l’aide 

en cas d’urgence?  

 
Général 

Tableau 11 
 Tel qu’il a été défini à la section 8.1.2 ci-dessus, un 

opérateur spécialisé doit assister à l’opération de 
déchargement. Cet opérateur doit être formé à la 
manipulation de produits chimiques, aux dangers 
chimiques, aux procédures d’intervention en cas 
d’urgence et aux premiers soins.  

 Avant la livraison de produits chimiques, les 
fournitures de premiers soins doivent être vérifiées, de 
plus les douches oculaires et les douches d’urgence 
doivent être opérationnelles.  

 Une équipe d’intervention en cas d’urgence, formée 
aux procédures de déversement de produits 
chimiques, doit être disponible, de plus tous les 
avertisseurs et tout l’équipement de contrôle des 
déversements doivent être en bon état.  
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

DE PRÉSERVATION 

  

 
 
4. Utilise-t-on de l’équipement et suit-on 

les procédures afin d'éviter que les 
travailleurs entrent en contact avec 
les produits chimiques servant à la 
préservation?  

 
Général  

Tableau 11 
 

Général  
Tableau 1 

 
BORATE 
Tableau 4 

 

 
 L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat 

doit être précisé pour chaque emploi suivant les 
détails contenus dans le tableau 1 de la section 
générale et le tableau 6 de la section BORATE du 
DRT.  

 Les employés doivent signer un engagement, 
confirmant qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat 
tout au long de leur emploi.  

 La politique de l’EPI doit être suivie à la lettre.  
 

 
 
5. La responsabilité de l’aire 

d’entreposage est-elle attribuée à du 
personnel formé?  

 
Général  

Tableau 11 

 
 Toutes les activités effectuées dans l’aire 

d’entreposage des produits chimiques doivent l’être 
par du personnel formé à tous les aspects de la 
manipulation de produits chimiques, de l’exploitation 
du système, de l’identification du danger et de 
l’intervention en cas d’urgence.  

 L’aire d’entreposage des produits chimiques doit être 
interdite à tous les autres membres du personnel.  
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
8.2 MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
 
6. A-t-on instauré une inspection 

visuelle de routine de l’équipement 
d’entreposage et de transfert des 
produits chimiques? 

 
Général  

Tableau 11 
 

Général  
Tableau 12 

 
Général  

Tableau 13 

 
 Il doit exister un programme d’entretien préventif 

(PEP) écrit, lequel requiert des inspections 
quotidiennes de tous les aspects de l’opération de 
traitement, y compris l’entreposage et le transfert de 
produits chimiques, en plus d'assurer une attention 
immédiate de tous les problèmes.  

 Les registres du PEP doivent être tenus à jour et 
surveillés afin d’identifier le besoin de porter une 
attention spéciale aux problèmes persistants.   

 
 
7. Les robinets sont-ils testés 

régulièrement? 

 
Général  

Tableau 12 

 
 La fonctionnalité de tous les robinets doit être testée 

conformément au Programme d’entretien préventif 
défini à la section 8.2.6 ci-dessus.  
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
8.2 MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
 
8. Les égouttements et les 

déversements sont-ils nettoyés 
rapidement? 

 
Général  

Tableau 11 

 
 Tous les égouttements et les déversements doivent 

être maîtrisés.  
 L’objectif d’exploitation consiste à n’avoir aucun 

égouttement ni déversement afin d’éviter la 
contamination des zones de l’enceinte de 
confinement et une exposition des travailleurs aux 
produits chimiques.  

 Il est nécessaire de garder en stock des pièces de 
rechange, tels que les joints de pompe, les 
composants des robinets, etc., afin de pouvoir 
réparer immédiatement l’équipement qui fuit.   

 
 
 
9. A-t-on prévu des mesures de 

protection afin d’empêcher le contact 
du concentré de BORATE avec des 
agents réducteurs puissants ou des 
combustibles? 

 
BORATE 
Tableau 2 

 
 Il faut appliquer des mesures de protection strictes 

afin d’empêcher le contact du BORATE avec des 
agents réducteurs puissants tels que des hydrures 
métalliques ou des métaux alcalins. Un tel contact 
produit du gaz hydrogène, ce qui peut présenter un 
danger d’explosion. 

 Pour obtenir de plus amples renseignements, 
communiquer avec le fournisseur de BORATE. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L’ÉQUIPEMENT 

D’IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT  

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

 

 
 
1. Les quantités de produits chimiques 

entreposés sont-elles vérifiées et 
enregistrées régulièrement? 

 
Général  

Tableau 12 

 
 Tous les produits chimiques doivent être vérifiés et 

enregistrés tel qu’il est défini à la section 7.6.19 et à la 
section 7.6.21 ci-dessus.  

 
 
2. Le titre de la solution est-il 

régulièrement testé? 

 
Général  

Tableau 12 

 
 La concentration des solutions d’imprégnation doit être 

déterminée après chaque opération de mélange, soit par 
une analyse de fluorescence X, soit par des lectures de 
l’hydromètre. Les hydromètres doivent être propres, les 
facteurs de correction de la température doivent être 
utilisés et les lectures doivent être régulièrement vérifiées 
par des analyses de fluorescence X ou par d’autres 
méthodes d’analyse pertinentes en se référant au 
contrôle de l’équilibre de la section 9.1.3. 

 
 Les analyseurs de fluorescence X doivent être calibrés et 

on doit vérifier la présence de fuites conformément aux 
instructions. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
 
3. La solution est-elle exempte de 

contamination? 

 
Général  

Tableau 12 

 
 Les solutions recyclées et les effluents doivent être traités 

au moyen d’une unité de filtre à poches avant d'être 
utilisée pour préparer des solutions d’imprégnation. 

 Idéalement le contenu des réservoirs de solution diluée 
devrait également être filtré. 

 L’équilibre des constituants d’un échantillon filtré d’une 
solution d’imprégnation doit être régulièrement déterminé 
afin de s’assurer que la solution répond toujours aux 
exigences de la norme CSA 080. Les surfaces des 
produits traités doivent être vérifiées pour s’assurer 
qu’elles sont exemptes de résidus.  
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4. Vérifie-t-on régulièrement si le 

système comporte des fuites, et ces 
fuites sont-elles immédiatement 
arrêtées?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Chaque équipe doit inspecter tous les éléments afin de 

détecter les fuites. L’objectif d’exploitation consiste à 
n’avoir aucune fuite afin d’éviter la contamination des 
zones de l’enceinte de confinement et l’exposition des 
travailleurs aux produits chimiques. Les fuites doivent 
être arrêtées et réparées immédiatement.  

 Il est nécessaire de garder en stock des pièces de 
rechange, tels que les joints de pompe, les composantes 
des robinets, etc., afin de pouvoir réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit.   

 
 
5. Les niveaux de boues dans les 

réservoirs et la cornue sont-ils 
régulièrement vérifiés et enlevés? 

 
Général  

Tableau 12 

 
 Tous les réservoirs doivent être vérifiés au moins une fois 

par année et toute la boue doit être retirée.  
 La boue doit être régulièrement retirée des cornues afin 

d’éviter des problèmes de fonctionnement et/ou des 
dépôts à la surface du produit fini.  

 On doit suivre toutes les précautions nécessaires afin de 
pouvoir entrer en toute sécurité dans un autoclave.  

 
 
 
6. Les évents des réservoirs sont-ils 

testés pour les obstructions au moins 
une fois par mois? 

 
Général  

Tableau 12 
 

 
 S’il existe un risque d’obstruction de l’évent en raison de 

dépôts, les évents des réservoirs doivent être testés au 
moins une fois par mois.  
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PRATIQUES 

9. LES PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
 
7. Les lots de bois sont-ils empilés pour 

permettre un égouttement adéquat du 
produit de préservation?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Les composants de bois d’œuvre et le contreplaqué 

doivent être étiquetés et empilés selon un angle 
optimisant le taux d’égouttement du produit de 
préservation dans l’autoclave.  

 
 
8. La porte de l’autoclave ferme-t-elle 

hermétiquement?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Avant chaque chargement, la fermeture hermétique de la 

porte de l’autoclave doit être lavée et vérifiée afin de 
détecter tout dommage et toute usure.  

 Des fermetures de rechange doivent être disponibles afin 
de permettre un remplacement immédiat au besoin. 

 Les portes de l’autoclave doivent être vérifiées au cours 
du cycle de pression afin de s’assurer qu’elles sont 
correctement fermées. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE BORATE 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

90

PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
 
9. Les filtres sont-ils vérifiés 

régulièrement, nettoyés ou remplacés 
lorsque cela est nécessaire?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Les unités de filtre à poches doivent être équipées d’un 

manomètre afin d’indiquer le moment où le sac doit être 
nettoyé ou remplacé. 

 Il est fortement recommandé de remplacer les filtres à 
poches plutôt que de les nettoyer, cela afin d’éviter les 
risques pour la santé lors de la manipulation et de 
l’élimination des boues.  

 
 
10. Les réservoirs sont-ils exempts de 

débris, d’huile ou de toute autre 
contamination?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Les plates-formes et les lots de bois doivent être exempts 

de débris, d’huile et de toute autre contamination avant 
d’être chargés dans l’autoclave. 

 Les conduites de retour allant de l’autoclave aux 
réservoirs de solution diluée doivent être équipées de 
tamis. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE BORATE 
 

SECTION ET CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

91

 
PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION 

 

 
11. Vérifie-t-on le système du procédé 

pour y détecter des fuites au cours 
du traitement?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du 

système afin de détecter les fuites. L’objectif 
d’exploitation consiste à n’avoir aucune fuite afin d’éviter 
la contamination des zones de l’enceinte de confinement 
et l’exposition des travailleurs aux produits chimiques. 
Les fuites doivent être arrêtées et réparées 
immédiatement.  

 Il est nécessaire de garder en stock des pièces de 
rechange, tels que les joints de pompe, des composantes 
des robinets, etc., afin de pouvoir réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit.    

 
 
12. Les instruments enregistreurs et 

indicateurs sont-ils en bon état de 
fonctionnement?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Tous les instruments enregistreurs et indicateurs doivent 

être installés et calibrés conformément à l’article 3.0 de la 
CSA 080-M3 et à l’article 2.2 de la CSA 080.1. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
13. L’imprégnation est-elle étroitement 

surveillée afin de s’assurer que l’on 
ne dépasse pas les limites 
maximales?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Les équipements d’imprégnation doivent être munis 

d’instruments de régulation qui sont nécessaires afin de 
maintenir la pression, la température et le vide à 
l’intérieur des limites spécifiées, conformément à la CSA 
080.1. 

 Une surveillance manuelle sans instrument ne permet 
pas une surveillance précise.  

 
14. Des registres détaillés indiquent-ils 

toutes les étapes et conditions du 
traitement?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Il doit exister un registre de chaque lot de bois indiquant 

les espèces de bois, les produits, les tailles, les volumes, 
les stades du cycle de traitement et leur durée, les 
lectures des indicateurs de niveau du réservoir, de même 
que la consommation de produits chimiques.  

 Le registre du traitement et les diagrammes du procédé, 
ainsi que les impressions doivent être conservés dans le 
registre, avec les résultats des tests de la solution et du 
produit, conformément à l’article 1.5 de la norme CSA 
080-M3. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
15. Y a-t-il un registre des situations de 

fonctionnement anormal (p. ex. 
panne d’équipement)?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Les situations de fonctionnement anormal doivent être 

enregistrées dans un journal quotidien, en plus d’être 
inscrites au registre du traitement.  

 Les situations de fonctionnement anormal doivent être 
examinées avec un superviseur, afin de s’assurer qu’une 
action corrective soit mise en œuvre dès que possible. 

 
16. Le vide final est-il appliqué 

conformément aux 
recommandations du fournisseur de 
produits chimiques? 

 
Général  

Tableau 12 
 
 

 
 Pour être efficaces, le niveau et la durée du vide final 

doivent assurer une réduction au minimum de 
l’égouttement lors de l'extraction du lot de bois de 
l’autoclave. 

 Remarquez que la CSA 080 précise que le vide final ne 
peut être inférieur à 22 po (56 cm) Hg. Cependant, le 
fournisseur de produits chimiques peut recommander un 
vide inférieur en vue d’améliorer les résultats du 
traitement. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.3 VÉRIFICATIONS APRÈS 
IMPRÉGNATION  

 

 
17. A-t-on prévu des dispositifs de 

protection interdisant l’ouverture de 
la cornue lorsqu’il reste du liquide 
ou une pression résiduelle?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Les cornues doivent être équipées d’un appareil de 

protection efficace afin d’éviter l’ouverture des portes par 
inadvertance, lorsque la cornue est sous pression, 
remplie ou partiellement remplie de produits de 
préservation.  

 Parmi les exemples on trouve des capteurs de liquide, 
des manostats et des contrôles «visuels» à laser.  

 Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection aux compresseurs 
de clé à chocs.  

 
 
18. Les opérateurs ouvrant les portes 

de la cornue portent-ils des lunettes 
de protection et d’autre équipement 
de sécurité approprié? 

 
Général  

Tableau 12 

 
 Les opérateurs doivent porter un EPI complet lors de 

l’ouverture des portes de l’autoclave ainsi que lors de 
l’élimination ou du déchargement des lots de bois. L’EPI 
complet englobe un ensemble imperméable, des bottes 
en caoutchouc, des gants à crispin imperméables, un 
écran facial ou des lunettes de sécurité, et un appareil 
respiratoire si les émissions sont inconnues ou que leur 
niveau est supérieur à la valeur limite d’exposition (VLE).  

 Les contrôles des portes hydrauliques doivent être 
protégés ou situés de façon à ne pas exposer 
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directement l’opérateur aux rejets liquides et/ou à de la 
vapeur provenant de l’autoclave.  

 

 
19. Porte-t-on des gants à crispin 

imperméables lors de la 
manipulation du bois fraîchement 
traité?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Le port de gants à crispin imperméables est obligatoire 

lors de la manipulation du bois fraîchement traité et lors 
de toute activité effectuée à l’usine de traitement 
nécessitant une protection. On ne peut porter des gants 
de cuir et des gants imperméables avec des revers 
perméables.  

 Le DRT recommande également le port d’un tablier et de 
bottes imperméables.  

 
 
20. Les lots de bois sont-ils 

essentiellement séchés par 
égouttement avant d’être extraits de 
la cornue?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Les composants de bois d’œuvre et le contreplaqué 

doivent être étiquetés et empilés selon un angle 
optimisant le taux de drainage du produit de préservation.

 Le niveau et la durée du vide final doivent assurer une 
réduction au minimum de l’égouttement lors de 
l'extraction du lot de bois de l’autoclave. 

 Remarquez que la CSA 080 précise que le vide final ne 
peut être inférieur à 22 po (56 cm) Hg.  
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.3 VÉRIFICATION APRÈS 
IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
21. Le personnel est-il formé aux 

procédures de sécurité pour l’entrée 
dans un autoclave?  

 
Général  

Tableau 12 

 
 Le personnel de l’usine de traitement doit être formé aux 

procédures d’entrée dans un espace clos définies dans le 
WCB (Commission des accidents du travail) et les 
règlements sur le travail des provinces.  

 Si le personnel n’a pas suivi de formation, un 
entrepreneur approuvé doit être engagé pour cette 
activité.  

 Remarquez que cette directive s’applique également aux 
blocages de plate-forme dans l’autoclave.  

 Il existe plusieurs procédures de sécurité pour l’entrée 
dans un autoclave, y compris le port d’un appareil 
respiratoire autonome (ARA) ou l’utilisation de détecteurs 
d’oxygène.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.4 EMBALLAGE 

 

 
22. L’emballage se déroule-t-il dans une 

aire fermée et couverte d’un toit? 

 
BORATE 

Tableau 10 

 
 L’emballage doit être effectué dans une aire fermée et 

couverte d’un toit. Le personnel doit porter un EPI 
conformément à la section 9.13.19. 

 
23. Le bois est-il entreposé dans une 

zone non protégée seulement après 
l’emballage? 

 
BORATE 

Tableau 10 

 
 Le bois traité ne doit pas être entreposé dans une zone 

non protégée ni expédié avant d’avoir été complètement 
emballé. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.5 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 

 

 
25. Tout l’équipement est-il en bon état 

de fonctionnement?  

 
Général  

Tableau 13 

 
 Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) 

écrit qui requiert des inspections quotidiennes de tout 
l’équipement en plus d'assurer une attention immédiate à 
tous les problèmes.  

 Les registres des inspections quotidiennes doivent être 
tenus à jour et surveillés afin d’identifier le besoin de 
porter une attention particulière aux problèmes 
persistants.  

 
 
26. Les recommandations d’entretien du 

CNPI sont-elles respectées? 

 
Général  

Tableau 13 

 
 Toutes les pratiques d’entretien doivent être conformes 

aux articles 2.5, 3.3, 4.4.11 et 6.0 du Code national de 
prévention des incendies du Canada.   

 
27. Des instructions d’entretien écrites 

existent-elles?  

 
Général  

Tableau 13 

 
 Le Programme d’entretien préventif (PEP) doit contenir 

des instructions écrites, propres à l’installation, et ce, 
pour tout l’équipement.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.5 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 
(SUITE) 

 

 
 
28. Lorsque de l’équipement contaminé 

est soudé, prend-on toutes les 
précautions nécessaires?  

 
Général  

Tableau 13 
 

BORATE 
Tableau 6 

 
 Voici certaines précautions à prendre : 

o Obtenir un permis de travaux à haute température 
délivré par le superviseur responsable. 

o Bloquer ou déconnecter les conduites des 
réservoirs. 

o Drainer et rincer les réservoirs et les conduites. 
o S’assurer que les surfaces sont exemptes de 

résidus de solvant de nettoyage. 
o Porter un appareil respiratoire homologué. 
o Fournir une bonne ventilation dans le lieu de 

travail. 
o Poser des pare-étincelles et retirer tous les 

matériaux inflammables. 
o Se conformer à toutes les autres règles 

provinciales en matière de sécurité sur le lieu de 
travail.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.6 NETTOYAGE 

 

 
 
29. Existe-t-il des procédures de 

sécurité écrites?  

 
Général  

Tableau 13 
 

Général  
Tableau 1 

 
 Les procédures de sécurité pour le nettoyage doivent être 

incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine et 
doivent porter sur les détails contenus dans les tableaux 
1 et 13 de la section générale du DRT.  

 

 
 
30. Les aires d’égouttement sont-elles 

propres (quelle est la fréquence de 
nettoyage)?  

 
Général  

Tableau 13 

 
 Les aires d’égouttement doivent rester propres et être 

exemptes de liquides et de résidus.  
 Les aires d’égouttement doivent être inspectées 

quotidiennement et nettoyées au moins une fois par 
semaine. 

 On doit maintenir au minimum le volume et la dispersion 
de l’eau de lavage.  
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.6 NETTOYAGE (SUITE) 

 

 
 
31. L’eau de lavage est-elle recyclée?  

 
Général  

Tableau 13 
 

Général  
Tableau 4 

 
 Toute l’eau de lavage doit être récupérée, confinée et 

filtrée avant d’être recyclée dans le procédé de 
traitement.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION 

 

 
1. Le bois atteint-il le taux d’humidité 

recommandé avant le traitement?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 Tous les efforts doivent être entrepris afin de sécher 

correctement le bois.  
 

 
2. Les plates-formes et le lot de bois 

sont-ils exempts de débris, de terre 
lors du chargement?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 Les plates-formes et les lots doivent être inspectés avant 

le chargement de l’autoclave et doivent être nettoyés au 
besoin.  

 
3. La solution de traitement est-elle 

propre et les composants sont-ils 
présents dans les bonnes 
proportions?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 Un échantillon non filtré de la solution d’imprégnation doit 

être parfaitement clair et les surfaces du produit traité 
doivent être exemptes de résidus.  

 La concentration d’ingrédients d’un échantillon filtré de la 
solution d’imprégnation doit être conforme aux niveaux 
minimaux spécifiés dans la CSA-080.  

 La concentration doit être régulièrement vérifiée pour 
s’assurer que la solution est toujours conforme à la 
norme CSA 080. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION (SUITE) 

 

 
4. Exerce-t-on une surveillance étroite 

des paramètres de traitement (les 
limites sont-elles dépassées)?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 Les systèmes de traitement doivent avoir les instruments 

de surveillance nécessaires afin de maintenir la pression, 
la température et le vide à l’intérieur des limites 
spécifiées, conformément à la clause 3.0 de la CSA 
080-M3. 

 Une surveillance manuelle sans instrument ne permet 
pas de surveillance étroite.  

 
 
5. Les gouttes, les fuites et les eaux de 

lavage sont-elles réutilisées dans le 
procédé? 

 
Général  

Tableau 13 

 
 Toutes les gouttes, les fuites et toute l’eau de lavage 

doivent être récupérées, confinées et filtrées avant d’être 
recyclées dans le procédé de traitement.  

 Les puisards doivent rester propres et être exempts de 
débris.  

 
6. L’écoulement des eaux de 

ruissellement est-il recueilli et réutilisé 
dans le procédé?  

 
Général  

Tableau 9 

 
 L’écoulement des eaux de ruissellement issu des dépôts 

pavés qui contiennent des niveaux de BORATE en excès 
par rapport aux limites réglementaires doit être récupéré, 
confiné, filtré et réutilisé dans le procédé.  

 Dans le cas de dépôts non pavés, il est nécessaire de 
prélever des échantillons de sol et d’eaux souterraines 
afin de déterminer les répercussions environnementales 
des eaux de ruissellement.  
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 S’il existe une contamination située au-dessus des 

niveaux réglementaires, cela pourrait nécessiter 
l’assainissement suivi du pavage des lieux.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

 

 
7. Le personnel a-t-il suivi une formation 

sur les dangers et les méthodes de 
manipulation?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 On doit fournir et mettre à jour, au moins une fois par 

année, une formation de tous les aspects de la 
manipulation et de l’élimination des déchets.  

 Les programmes de formation doivent être propres à 
l’usine et doivent porter sur tous les aspects des 
règlements provinciaux relatifs à la manipulation des 
déchets. La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  

 
8. Les boues et les déchets sont-ils 

entreposés dans des barils fermés 
hermétiquement?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 La déshydratation et/ou le séchage des boues doit avoir 

lieu dans une zone fermée, qui est aérée, couverte par 
un toit et confinée.  

 Des panneaux appropriés doivent être affichés et les 
opérateurs doivent porter l’EPI adéquat lorsqu’ils traitent 
les déchets et les boues.  

 Lorsque les boues et les déchets sont prêts à être 
expédiés, ils doivent être confinés dans des récipients 
fermés hermétiquement, lesquels doivent être conformes 
aux règlements sur le transport des marchandises 
dangereuses (TMD).  

 L’entreposage et la manipulation des déchets et des 
boues doivent être conformes aux règlements 
provinciaux.   
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PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 
(SUITE) 

 

 
9. L’aire d’entreposage des déchets 

est-elle couverte par un toit, fermée 
et située sur une surface pavée?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 Les zones de déshydratation, de séchage et 

d’entreposage des déchets doivent être couvertes par un 
toit, fermées, confinées, bien aérées, en plus d’être 
séparées des zones de travail normales.  

 

 
10. Les barils sont-ils tous étiquetés? 

selon leur contenu?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 Les étiquettes des barils et des conteneurs doivent être 

conformes aux règlements sur le TMD. 

 
11. Les registres de l'inventaire des 

déchets solides et des boues 
entreposés sur place sont-ils tenus 
à jour?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 Il est nécessaire de tenir à jour un inventaire des 

conteneurs, y compris leur volume et leur contenu.  
 Les règlements de certaines provinces requièrent aussi 

des inventaires précis des déchets.  
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PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 
(SUITE) 

 

 
12. Les activités d’élimination sont-elles 

déclarées conformément aux 
règlements?  

 
Général  

Tableau 17 

 
 Les activités d’élimination doivent être déclarées par 

l’usine ou par l'entrepreneur d’élimination des déchets, en 
vertu des règlements sur le TMD.  

 L’usine doit tenir à jour des registres d’élimination 
conformément aux règlements sur le TMD. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 

L’ENVIRONNEMENT  

 

 
1. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation?  

 
Général  

Tableau 14 

 
 Un expert-conseil dans le domaine de l’environnement 

doit préparer un plan de surveillance propre à 
l’installation.  

 Le plan doit porter sur les normes provinciales en ce qui 
concerne le sol, les eaux souterraines et l’écoulement des 
eaux de ruissellement, le cas échéant. S’il n’existe pas de 
normes provinciales, l’usine doit élaborer des normes 
propres à l’installation en collaboration avec les autorités 
chargées de la protection de l’environnement des 
provinces. (Les Recommandations pour la qualité des 
sols du CCME, 1997 devraient servir de référence.) 

 Le plan doit être révisé annuellement et doit être modifié 
au besoin afin de s’adapter à tout changement de 
conception et/ou de pratiques d’exploitation.  

 
 
2. Les exigences en matière de 

signalement sont-elles clairement 
définies?  

 
Général  

Tableau 14 

 
 Les règlements et les exigences en matière de 

signalement qui s’appliquent à l’usine doivent être 
déterminés et définis dans le plan de surveillance du site.  

 S’il n’existe pas de règlements ni d’exigences de 
déclaration applicables, l’usine doit maintenir des 
registres de surveillance, lesquels démontrent clairement 
la gestion efficace des produits chimiques utilisés.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
3. Les zones de surveillance 

incluent-elles toutes les zones :  
• où les produits chimiques de 

préservation sont entreposés, traités 
et manipulés?  

• d’entreposage du bois traité?  
• des tranchées de drainage et les 

zones exposées au ruissellement?  

 
Général  

Tableau 14 

 
 Une étude d’évaluation du risque s’avère nécessaire afin 

de déterminer la méthode de surveillance requise pour le 
sol, les eaux souterraines et les eaux de ruissellement 
dans les zones spécifiées.  

 
4. A-t-on défini la fréquence 

d’échantillonnage et les constituants? 

 
Général  

Tableau 14 

 
 Le plan de surveillance des lieux doit définir la fréquence 

d’échantillonnage, conformément à l’étude d’évaluation 
des risques et/ou aux exigences de déclaration.  

 Tous les constituants des produits de préservation 
doivent être contrôlés et vérifiés en regard des limites 
réglementaires applicables.  

 S’il n’existe pas de limites précises, l’usine devra élaborer 
des limites propres à l’installation avec le concours des 
autorités chargées de la protection de l’environnement 
des provinces.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
5. Existe-t-il un programme de 

surveillance des masses d’eau 
adjacentes?  

 
Général  

Tableau 14 

 
 L’étude de l’évaluation des risques définie à la section 

11.1.3 doit également tenir compte de la nécessité de 
surveiller les masses d’eau adjacentes, fondée sur 
l’évaluation des caractéristiques des lieux et des activités 
de l’usine.  

 
6. Existe-t-il un programme de 

surveillance des eaux souterraines ou 
des puits creusés sur les lieux?  

 
Général  

Tableau 14 

 
 Le DRT a déclaré d’«envisager la mise en œuvre d’un 

programme de surveillance de la qualité des eaux 
souterraines avec des points de mesure permanents …». 
Les usines situées sur des lieux pour lesquels un tel 
programme ne serait pas efficace font exception à cette 
règle. Toutes les exceptions doivent être déterminées par 
l’étude de l’évaluation des risques définie à la section 
11.1.3, fondées sur l’évaluation détaillée des 
caractéristiques des lieux et des activités de l’usine. 
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

  

 
7. A-t-on défini toutes les sources 

d’émission d’air?  

 
Général  

Tableau 14 

 
 Il faut déterminer les niveaux moyens et de crête de tous 

les constituants de produits de préservation dans l’air, 
pour des points d’émission significatifs.  

 Les points d’émission significatifs comprennent 
l'ouverture des portes des autoclaves, les cheminées des 
tuyaux, les zones de réception pour les tuyaux, les zones 
fermées de l’usine et les zones d’entreposage du bois 
fraîchement traité.  

 L’estimation doit être mise à jour dès que survient un 
changement dans la conception de l’usine et/ou dans les 
pratiques de fonctionnement.  

 
 
8. Les émissions d’air sont-elles 

surveillées?  

 
Général  

Tableau 14 

 
 Les règlements et les exigences de signalement qui 

s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis 
dans le plan de surveillance des lieux. 

 Si des permis sont nécessaires, les émissions d’air 
doivent être contrôlées en conséquence.  

 S’il n’existe ni règlement, ni exigence de signalement 
applicables, l’usine doit maintenir des registres de 
surveillance, lesquels démontrent clairement la 
surveillance efficace de toutes les émissions d’air.  

 La surveillance doit déterminer tous les constituants de 
produits de préservation dans les émissions d’air.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
9. A-t-on déterminé tous les 

déversements de déchets liquides 
(volumes, niveaux de 
contamination)? 

 
Général  

Tableau 14 

 
 Les déversements de déchets liquides comprennent 

l’écoulement des eaux de ruissellement.  
 Un expert-conseil doit déterminer les concentrations et les 

taux d’émission d’air totaux pour tous les constituants des 
produits de préservation dans les déversements et 
l’écoulement dans le cadre du programme de surveillance 
des lieux complet défini à la section 11.  

 
 
10. Surveille-t-on tous les déversements 

de déchets liquides conformément 
aux permis?  

 
Général  

Tableau 14 

 
 Si des permis s’appliquent, les déversements et les 

écoulements doivent être contrôlés en conséquence. 
 La surveillance doit déterminer les concentrations des 

constituants des produits de préservation dans les 
déversements et les écoulements.  

 Si aucun permis ne s’applique, l’usine devra élaborer un 
protocole de surveillance propre à l’installation ainsi que 
les limites de déversements des déchets, en collaboration 
avec les autorités chargées de la protection de 
l’environnement de la province.  
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL  

 

 
11. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation?  

 
Général  

Tableau 15 

 
 Un hygiéniste du travail qualifié doit préparer un plan et 

un programme de surveillance propre au lieu de travail.  
 Le plan et le programme doivent être révisés 

annuellement et modifiés au besoin, afin de s’adapter à 
tout changement de conception et/ou de pratiques de 
fonctionnement. 

 Le plan doit tenir compte des exigences définies aux 
sections 11.1.7 et 11.1.8. 

 
12. Les exigences de signalement 

sont-elles clairement définies?  

 
Général  

Tableau 15 

 
 Les règlements et les exigences en matière de 

signalement qui s’appliquent à l'usine doivent être 
déterminés et définis dans le plan de surveillance du lieu 
de travail.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
13. Les sources d’exposition de la peau 

sont-elles définies périodiquement? 

 
Général  

Tableau 15 

 
 Les sources potentielles, et celles existantes, d’exposition 

de la peau doivent être déterminées à l’aide d’inspections 
mensuelles de toutes les zones d’exploitation de l’usine, 
allant de la réception de produits chimiques à l’expédition 
de produits traités.  

 Les dangers d’exposition de la peau feront l’objet d’une 
discussion lors de toutes les réunions du comité de 
sécurité. 

 Des pratiques de travail sécuritaires, les programmes de 
formation et les exigences d’EPI doivent être modifiés 
lorsque l’on a identifié de nouvelles sources d’exposition 
de la peau.  

 
14. Le programme de surveillance 

définit-il :  
• les techniques d’échantillonnage?  
• la fréquence? 
 

 
Général  

Tableau 15 

 
 Le plan et le programme de surveillance du lieu de travail 

définis aux sections 11.2.11 et 11.2.12 susmentionnées 
doivent définir les techniques et la fréquence 
d’échantillonnage nécessaires pour tous les constituants 
des produits de préservation et pour les autres produits 
chimiques toxiques utilisés dans l’usine.  

 Les exigences définies aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
s’appliquent également.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
15. Les niveaux de crête de l’exposition 

au produit de préservation issu de 
l’air sont-ils connus pour tous les 
points significatifs de l’exposition 
d’un travailleur (portes des 
autoclaves, intérieur des séchoirs, 
évents des tuyaux d’échappement, 
lieux clos où les produits de 
préservation sont utilisés, lots de 
bois fraîchement traités)? 

 

 
Général  

Tableau 15 

 
 Les niveaux d’exposition de crête doivent être déterminés 

conformément aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
susmentionnées. 

 Les niveaux de crête devront être déterminés 
annuellement lorsque les conditions sont défavorables, 
p. ex., lorsque certaines sections de l’usine sont fermées 
pendant les mois d’hiver. 

 
16. Des examens médicaux préalables 

à l’embauche sont-ils effectués?  

 
Général  

Tableau 15 

 
 Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu par un médecin du travail afin de vérifier s’ils sont 
aptes à exercer les fonctions qui leur sont attribuées.  

 Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux 
produits chimiques, leurs examens médicaux préalables 
à l’embauche pourront être effectués à la fin de la période 
probatoire.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
17. Existe-t-il un plan pour des examens 

de suivi?  

 
Général  

Tableau 15 

 
 L’usine doit préparer un plan, en collaboration avec un 

médecin du travail, lequel définit : 
o Les emplois qui nécessitent des examens médicaux 

préalables à l’embauche et au moins une fois par 
année, fondé sur le degré d’exposition à certains 
produits chimiques. 

o La personne responsable du calendrier des 
rendez-vous médicaux. 

o La responsabilité de la tenue des registres. 
o La responsabilité du suivi entre le médecin et 

l’employé.  

 
18. Des examens de suivi et une 

surveillance biologique (p. ex. test 
d’urine) sont-ils effectués?   

 
Général  

Tableau 15 

 
 Tel qu’il a été spécifié dans le plan exposé brièvement à 

la section 11.2.17, les employés désignés doivent être 
périodiquement examinés par un médecin du travail afin 
d’évaluer les effets de l’exposition aux produits chimiques 
utilisés dans l’usine.  

 Suite à cela, des examens médicaux peuvent inclure des 
rayons X, une évaluation du nez et de la peau, ainsi que 
des tests sanguins et d’urine.  

 Les examens médicaux doivent porter sur tous les 
constituants des produits de préservation et des autres 
produits chimiques toxiques utilisés dans l’usine.  
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DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE D’ACC 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

2

 
CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS/SÉCURITÉ 

 

 
1. La zone de déchargement est-elle 

située à l’écart des aires de 
circulation intense? 

 
Général 

Tableau 3 
 

ACC 
Tableau 7 

 
• De préférence, la zone de déchargement devrait être située 

à l’écart de tout trafic. 
• Si une relocalisation est impossible, le trafic doit être 

contrôlé au moyen de panneaux indicateurs de DANGER, 
de barrières et d’une surveillance permanente au cours des 
opérations de déchargement de produits chimiques.  

 
2. L’accès des véhicules est-il restreint 

pendant les opérations de 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

ACC 
Tableau 7 

 
• L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

entrepreneurs et les véhicules des visiteurs, doit être limité 
dans la zone de déchargement. Ce contrôle est effectué au 
moyen de panneaux indicateurs de DANGER, de barrières 
et d’une surveillance permanente lors des opérations de 
déchargement des produits chimiques.  
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS/SÉCURITÉ (SUITE) 

 

 
3. Les conduites de transvasement 

sont-elles munies de robinets de 
verrouillage? 

 
Général 

Tableau 3 
 

ACC 
Tableau 7 

 
• Les conduites de transvasement du concentré d’ACC 

doivent être verrouillées de manière sécuritaire lorsqu’elles 
ne sont pas utilisées. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT 

  

 
4. Un puisard de captage et une plate-

forme sont-ils utilisés lors du 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

ACC 
Tableau 7 

 
• Le déchargement doit être effectué sur une plate-forme 

imperméable de taille suffisante pour contenir la longueur 
totale du camion. 

• La plate-forme doit diriger l’écoulement de la solution jusqu’à 
un puisard étanche et/ou une enceinte de confinement dont 
les dimensions sont suffisantes pour contenir la totalité du 
volume de concentré d’ACC du camion.  

 
 
5. Utilise-t-on des matériaux de 

construction étanches? 

 
Général 

Tableau 3 
 
 

 
• Les surfaces de la plate-forme de déchargement et du 

puisard doivent avoir une conductivité hydraulique ou une 
perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une 
charge hydraulique de 3 m, et elles doivent résister à des 
solutions d’ACC. 

• Les matériaux et les spécifications devraient être mis au 
point en collaboration avec des fabricants, des fournisseurs 
et un ingénieur civil ou des matériaux agréé ayant une 
expérience pertinente dans ce domaine.  
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
6. Les joints étanches aux liquides 

sont-ils scellés avec des matériaux 
résistant aux produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Tous les joints de la plate-forme doivent être scellés avec 

des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.10. 

• Si on se sait pas si une méthode de construction du puisard 
étanche, comme les garnitures de colmatage, a été utilisée, 
les joints du puisard doivent être scellés avec des éléments 
de calfeutrage conformes aux exigences définies à la section 
1.2.10.  

 
 
7. Les surfaces sont-elles étanches 

pour favoriser le nettoyage de 
l’enceinte de confinement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• L’étanchéité est nécessaire si des méthodes normales, 

comme la mise sous vide et/ou le lavage, ne permettent pas 
de garder les surfaces de la plate-forme propres. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
8. Les plates-formes sont-elles conçues 

pour contenir des déversements 
importants (de citernes)? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• La plate-forme doit être construite de manière à permettre le 

confinement de la totalité du volume du concentré d’ACC du 
camion. 

 
9. Les plates-formes et les puisards 

sont-ils exempts de sédiments et de 
fissures? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Les plates-formes et les puisards doivent être conçus pour 

empêcher le tassement et/ou les fissures.  
• Toutes les fissures visibles doivent être réparées avec des 

éléments de calfeutrage résistant aux produits chimiques, en 
suivant les procédures qui assureront un joint étanche aux 
liquides. 

• Une sédimentation manifeste ou suspecte doit être évaluée 
par un ingénieur agréé en vue de déterminer l’intégrité 
structurale de la plate-forme et/ou du puisard.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
 
10. Les surfaces des plates-formes et 

des puisards sont-elles protégées? 

 
 

Général 
Tableau 3 

 
• Une enceinte de confinement secondaire dans ce secteur 

est conforme aux règles de l’art et est requise par certaines 
provinces. 

• Une enceinte de confinement secondaire peut être obtenue 
en installant un revêtement de membrane souterrain ou en 
appliquant un revêtement imperméable sur les surfaces de la 
plate-forme et du puisard.  

• Les produits d’isolation de surface, les produits de 
revêtement de surface, le mastic de jointoiement et les 
matériaux d’étanchéité des fissures doivent avoir une 
conductivité hydraulique ou une perméabilité de 1 x 10-7 
cm/s, ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m. De 
plus, ces éléments doivent résister aux produits chimiques 
utilisés dans l’usine, et doivent posséder des propriétés 
physiques (résistance à la compression, résistance à la 
traction, résistance à la flexion), une résistance à l’abrasion, 
une résistance à l’usure et des exigences en matière de 
durée de vie adaptées à l’application. Les exigences en 
matière de rendement des produits d’isolation et des produits 
de revêtement dépendront des différents secteurs de l’usine. 
Par exemple, les applications réalisées dans des chambres 
de fixation et dans des aires d’égouttement nécessitent des 
critères plus élevés, en raison d’une exposition permanente 
à des solutions chimiques, au trafic des véhicules et à des 
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procédés de nettoyage, tandis que les secteurs de 
confinement des parcs à réservoirs et des autoclaves, qui ne 
sont qu’occasionnellement exposés à des produits 
chimiques et à la circulation de piétons, nécessitent une 
application moins rigoureuse. Les produits d’isolation, les 
produits de revêtement et les matériaux d’étanchéité, ainsi 
que leur technologie d’application, doivent être déterminés 
en collaboration avec un fabricant possédant une expérience 
dans ces domaines. On peut obtenir une liste des fabricants 
et des applicateurs des produits d’isolation possédant de 
l’expérience dans le domaine des produits de revêtement et 
des matériaux d’étanchéité d’un fournisseur de produits 
chimiques.  

• Voir l’introduction pour obtenir de plus amples 
renseignements.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT 

 

 
11. Tout l’équipement de transvasement 

est-il situé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• L’équipement de transfert comprend la longueur totale du 

camion de concentré d’ACC, le tuyau de refoulement ainsi 
que les robinets et les tuyaux situés entre le raccordement 
du tuyau et le réservoir de stockage du concentré d’ACC.   

• Tout cet équipement doit être confiné conformément aux 
sections 1.2 et 2.4. 

 
12. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Toute la tuyauterie doit posséder des codes de couleur et/ou 

être clairement étiquetée.  
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets et les verrous des couvercles doivent être 

clairement étiquetés. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE D’ACC 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

10

CONCEPTION 
1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 

DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 

DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
13. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• L’accès aux conduites doit être aisé afin d’en permettre 

l’inspection, l’entretien et la détection de fuites. 
• Les boyaux flexibles qui relient les camions à la tuyauterie 

des réservoirs doivent être protégés. Tous les autres tuyaux 
doivent être fabriqués avec des matériaux appropriés et 
répondre à des critères de compatibilité adéquats. 

• Tous les tuyaux enterrés doivent posséder une enceinte de 
confinement secondaire et être munis de détecteur de fuite 
conçu par un ingénieur qualifié.  

 
14. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés de façon à prévenir les 

dommages causés par différents éléments, tels que le 
camion de livraison d’ACC, l’équipement mobile de l’usine, 
les véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, 
l’équipement entreposé, etc. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
15. Les raccordements des boyaux et 

des tuyaux sont-ils conçus de 
manière sécuritaire? 

 
Général 

Tableau  3 

 
• Tous les raccordements des boyaux et des tuyaux doivent 

être étanches. Les raccords doivent être munis de dispositifs 
de sécurité visant à prévenir des raccordements incorrects et 
à assurer l’intégrité des raccordements tout au long du 
déchargement. Les raccords ne doivent pas créer de 
refoulement lorsque le boyau est débranché.  

 
16. Le transvasement dans des 

réservoirs est-il effectué par le haut? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• La conduite de transvasement doit être raccordée à la partie 

supérieure du réservoir du concentré d’ACC située au-
dessus de l’avertisseur de niveau élevé.  

 
17. Des clapets de retenue sont-ils 

installés sur les conduites de 
transvasement pour prévenir le 
refoulement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Une conduite de transvasement de concentré d’ACC doit 

être munie d’un clapet de retenue efficace pour prévenir le 
refoulement. 
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CONCEPTION 
1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 

DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 

DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
18. Le système de transvasement est-il 

entièrement visible du poste de 
déchargement jusqu’au réservoir? 

 
Général 

Tableau  3 

 
• «Entièrement visible» signifie une visibilité depuis les points 

de contrôle du camion jusqu’au réservoir d’entreposage de 
concentré d’ACC.  

 

 
19. Si la visibilité est limitée, des 

avertisseurs sonores sont-ils 
installés sur les réservoirs pour 
signaler tout débordement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Les avertisseurs doivent être audibles à la fois dans le parc à 

réservoirs et dans la station de déchargement. 
• Les avertisseurs doivent être contrôlés au moins tous les 6 

mois ou selon les exigences définies dans le programme 
d’entretien préventif de l’usine. Après une période d’arrêt 
prolongée des opérations et préalablement au démarrage de 
l’usine, tous les avertisseurs doivent également être 
contrôlés. Les contrôles des avertisseurs doivent être inscrits 
dans des registres.  

 
 
20. Un système de captage de 
l’égouttement local est-il disponible ? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Au cours du processus de déchargement, un dispositif de 

captage de l’égouttement doit être placé sous le 
raccordement du boyau du camion et également sous celui 
de la conduite du réservoir d’entreposage du concentré 
d’ACC.  
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CONCEPTION 

1.ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 ÉQUIPEMENT DE LIVRAISON ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

 

 
 
21. De l’équipement d’intervention en 

cas de déversement, des matériaux 
absorbants et de l’équipement de 
protection individuelle sont-ils 
disponibles et faciles d’accès? 

 
Général 

Tableau 3 
 

ACC 
Tableau 7 

 
ACC 

Section 
12.1 

 
• L'équipement de protection individuelle doit être conforme à 

la référence présentée dans le tableau 7 du DRT ACC-14. 
• L'équipement d’intervention en cas de déversement doit être 

propre à l’installation et doit être choisi conformément aux 
recommandations du fournisseur du produit de préservation. 

• Le stock d’équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine, et doit être complet en tout temps.  

• Le lieu d’entreposage de l’équipement doit permettre une 
intervention rapide en cas d’urgence.  

 
 
22. La zone de déchargement est-elle 

équipée d’un téléphone ou d’une 
alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• La zone de déchargement doit être équipée d’un avertisseur 

sonore manuel audible dans l’ensemble de l’usine. 
• La fonction de l’avertisseur doit être contrôlée et notée avant 

le transvasement du concentré. 
• Un téléphone et/ou un récepteur-émetteur sont également 

nécessaires pour prendre les mesures voulues pour obtenir 
de l’aide si cela s’avère nécessaire. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.1 ACCÈS/SÉCURITÉ 

 

 
1. Un dispositif de sécurité est-il en 

place 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les systèmes et les procédures doivent être en place 24 

heures sur 24 pour prévenir l’accès non autorisé à l’aire 
d’entreposage des produits chimiques. 

• Les exemples comprennent : une politique relative aux 
zones d’accès restreint, des bâtiments verrouillés munis 
d’avertisseurs de surveillance de la sécurité, des patrouilles 
de sécurité dans des bâtiments verrouillés, etc. 

 
2.  Les produits chimiques en solution 

ou solide en vrac sont-ils entreposés 
dans des zones verrouillées? 

 
Général 

Tableau 4 
 

ACC 
Tableau 9 

 
• Si le parc à réservoirs ne peut être situé dans un bâtiment 

sécuritaire et verrouillé, des précautions doivent être prises 
pour s’assurer qu’il n’existe aucun accès non autorisé à l’aire 
d’entreposage des produits chimiques. 

 
3. Les robinets de vidange des 

réservoirs sont-ils verrouillés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tout robinet dont une utilisation non autorisée pourrait 

causer le rejet d’un produit chimique doit être verrouillé. 
• Des exemples comprennent : des robinets d’échantillonnage, 

des robinets de vidange et des robinets des lignes de 
chargement et de déchargement. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.1 ACCÈS/SÉCURITÉ (SUITE) 

 

 
4.  Les réservoirs sont-ils protégés 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 
• Tous les réservoirs doivent être protégés de façon à prévenir 

tout dommage causé par différents éléments, tels que le 
camion de livraison d’ACC, l’équipement mobile de l’usine, 
les piles de bois, l’équipement entreposé, etc. 

• Il est nécessaire de porter une attention spéciale aux 
réservoirs situés à proximité des parois extérieures qui 
pourraient subir des brèches dues à de l’équipement mobile 
et/ou à des accidents de camion. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIR 

 

 
5.  Les réservoirs sont-ils en bonne 

condition, exempts de rouille et de 
dommages? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
• Chaque année, une entreprise ou un organisme de 

vérification accrédité doit contrôler tous les réservoirs 
d’entreposage des produits chimiques, y compris les 
réservoirs des effluents, et certifier qu’ils sont adaptés à 
l’utilisation prévue.  

 
6.  Le contrôle des fuites des réservoirs 

souterrains est-il effectué au moins 
une fois par année? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
• Il est bon de signaler que le contrôle des fuites n’empêchera 

pas le rejet de produits chimiques puisque des fuites de 0,5 
gal/h et moins ne peuvent être détectées. 

• Les réservoirs souterrains devraient être retirés et remplacés 
par des réservoirs de surface, et ne devraient pas être 
utilisés dans de nouvelles constructions. 

• S’il s’avère impossible de retirer et de remplacer un réservoir 
existant, celui-ci doit être muni d’un système de détection de 
fuite conçu par un ingénieur agréé. 

• Chaque année, une entreprise ou un organisme de 
vérification accrédité doit contrôler tous les réservoirs 
souterrains et certifier qu’ils sont adaptés à l’utilisation 
prévue. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

  

 
7.  Les réservoirs de surface sont-ils 

installés sur des plates-formes de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les bases des réservoirs ne doivent pas être enchâssées ou 

encastrées dans du béton. 
• De préférence, les réservoirs verticaux devraient être 

installés sur des piliers de soutien surélevés sur les surfaces 
des plates-formes de confinement. 

• Si des réservoirs doivent être en contact avec des surfaces 
des plates-formes, il est nécessaire de procéder à une 
évaluation annuelle de la corrosion externe. 

• Le plancher de l’enceinte de confinement du réservoir doit 
rester propre et sec afin de permettre la détection immédiate 
des fuites. 

 
8.  Les réservoirs sont-ils installés en 

position stable et solidement 
ancrés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les réservoirs doivent être installés en position stable et 

ancrés puisque l’enceinte de confinement pourrait être 
soumise à des efforts de soulèvement causés par des eaux 
de ruissellement ou un déversement. 

• Les réservoirs du concentré d’ACC installés dans des 
enceintes de confinement en profondeur sont 
particulièrement vulnérables puisque les niveaux de liquide 
sont généralement gardés bas. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
9.  Les réservoirs sont-ils protégés des 

intempéries par un toit fixe? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• De préférence, les réservoirs doivent être installés dans des 

bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
• S’il est impossible de les déplacer, les réservoirs extérieurs 

doivent être couverts si l’eau de ruissellement qui pénètre 
dans l’enceinte de confinement du réservoir n’est pas 
recyclée dans le procédé.  

 
 
10. Tous les réservoirs sont-ils situés 

dans une aire endiguée? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les réservoirs d’entreposage des produits chimiques 

doivent être installés dans une aire de confinement 
endiguée. 

• Dans une installation contenant un seul réservoir, le volume 
de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations contenant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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11. Les réservoirs sont-ils protégés du 

gel? 

 
Général 

Tableau 4 
 

ACC 
Tableau 1 

 
• Tous les réservoirs d’entreposage des produits chimiques 

doivent être maintenus à une température supérieure à 0 °C. 
  

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
12. Peut-on avoir accès à toutes les 

surfaces des réservoirs afin d’en 
détecter les fuites, et les réservoirs 
isolés sont-ils munis de points 
d’inspection? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec afin 

de permettre la détection immédiate des fuites. De 
préférence, les réservoirs devraient être surélevés par des 
supports pour permettre la détection aisée des fuites.  

• Les 6 po (15,3 cm) inférieurs des réservoirs ne doivent pas 
être isolés, ou les réservoirs isolés doivent être munis de 
points d’inspection permettant une détection aisée des fuites.

 
 
13. Les évents des réservoirs sont-ils 

contrôlés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les évents doivent être dirigés vers l’extérieur et doivent être 

conçus de façon à empêcher le rejet des liquides entraînés 
ou du trop-plein. 

• Les évents doivent être dirigés vers un réservoir de 
débordement, qui doit posséder un évent extérieur conçu 
pour empêcher la libération de liquides entraînés ou du trop-
plein. 

• Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans le 
lieu de travail. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

 

 
14. Les aires d’entreposage sont-elles 

protégées contre les incendies? 

 
Général 

Tableau 6 
• Les dispositifs de protection contre l’incendie doivent être 

conformes aux codes applicables, tels que le Code national 
de prévention des incendies du Canada, le Code national du 
bâtiment du Canada, les codes municipaux et provinciaux, 
etc. 

• La conformité doit être certifiée par un inspecteur accrédité, 
tel un inspecteur du service des incendies local, un 
inspecteur des bâtiments, une compagnie d’assurances, etc. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

 

 
15. La tuyauterie est-elle rigide et 

demeure-t-elle continuellement en 
place tout au long de l’opération? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les matériaux composant la tuyauterie doivent être adaptés 

à l’application. Une conduite doit être rigide et fixe, fabriquée 
à base de matériau approprié et posséder une nomenclature 
appropriée, mais l’utilisation d’un boyau flexible est autorisée 
lors de la livraison du concentré d’ACC, pour un baril en 
Kathon et pour des raccordements du réservoir portatif pour 
le transport d’additifs. L'utilisation de tuyaux rigides en PVC 
est autorisée pour les évents. Tous les tuyaux doivent être 
raccordés de manière sécuritaire et les boyaux flexibles 
doivent être protégés contre les chocs mécaniques.  

 
 
16. La tuyauterie est-elle visible et 

accessible suivant un plan simple? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• La conception de la tuyauterie doit permettre de détecter 

rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible.  
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
17. La tuyauterie est-elle hors-sol? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• En général, toutes les conduites doivent être visibles et 

aisément accessibles afin de permettre la détection des 
fuites et l’exécution des travaux d’entretien. 

• Une tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 
canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

• L’utilisation d’une conduite souterraine est interdite dans une 
nouvelle construction. 

• Cependant, s’il n’existe pas d’alternative à une conduite 
souterraine dans une construction existante, il est nécessaire 
d’ajouter une enceinte de confinement et un système de 
détection des fuites conçus par un ingénieur qualifié.  
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18. La tuyauterie souterraine est-elle 

munie d’une enceinte de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• La tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 

canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

• L’utilisation d’une conduite souterraine est interdite dans une 
nouvelle construction.  Cependant, s’il n’existe pas 
d’alternative à une conduite souterraine dans une 
construction existante, elle doit être installée dans une 
enceinte de confinement appropriée munie d’un système de 
détection des fuites dont les caractéristiques sont identiques 
à celles décrites en 2.3.17. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
19. La tuyauterie et les dispositifs de 

serrage sont-ils chimiquement 
compatibles? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les tuyaux et les dispositifs de serrage doivent être 

compatibles avec des solutions d’ACC.  
• Toute question ou incertitude doit être discutée avec le 

fournisseur de produits chimiques. 
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20. Les robinets sont-ils identifiés par un 

étiquetage ou un code de couleur? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les robinets doivent être étiquetés ou posséder un code de 

couleur. 
• L’étiquette ou le code de couleur doit identifier la fonction du 

robinet, conformément au plan de la tuyauterie mentionné en 
2.3.16. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
21. Les robinets et les tuyaux sont-ils 

protégés contre les chocs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux et robinets doivent être protégés de façon à 

prévenir tout dommage causé par différents éléments, tels 
que le camion de livraison d’ACC, l’équipement mobile de 
l’usine, les véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, 
l’équipement entreposé, etc. 

 
22. Les conduites sont-elles protégées 

contre le gel (s’il y a lieu)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les conduites utilisées pour le transfert des solutions 

d’ACC doivent être maintenues à une température 
supérieure à 0 °C. 
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23. Des dispositifs locaux de 

récupération d’égouttement ou de 
déversement sont-ils installés sous 
les robinets? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les robinets doivent être correctement installés et des 

travaux d’entretien doivent régulièrement être effectués afin 
de prévenir toute fuite.  

• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec afin 
de permettre la détection immédiate des fuites des robinets 
au cours des inspections quotidiennes. 

• S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération sous 
des robinets non protégés et situés en dehors de l’aire de 
confinement. 

• Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés chaque 
jour et séchés. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
24. Des dispositifs locaux de 

récupération d’égouttement ou de 
déversement sont-ils installés sous 
les pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les pompes faisant circuler des solutions d’ACC 

doivent être munies de dispositifs de récupération de 
dimensions suffisantes pour prévenir la contamination de 
l’aire de confinement. 

• Le plancher de l’enceinte de confinement doit être exempt de 
toute trace de solution d’ACC. 

• Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés chaque 
jour et séchés. 
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25. Les tuyaux d’alimentation d’eau 

sont-ils munis de clapets de retenue 
afin de prévenir le refoulement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

ACC 
Tableau 8 

 
• Les clapets de retenue de type à pression réduite doivent 

être installés sur la tuyauterie d’alimentation d’eau pour agir 
en tant que système de protection secondaire. 

  
• Les clapets de retenue doivent être inspectés et contrôlés 

annuellement, ou selon les recommandations du fabricant. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
26. Les tuyaux d’alimentation d’eau 

sont-ils raccordés au haut des 
réservoirs? 

 
ACC 

Tableau 8 

 
• Les tuyaux d’alimentation d’eau doivent être raccordés au 

haut des réservoirs et installés au-dessus de l’avertisseur de 
niveau élevé. 
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27. La tuyauterie est-elle conçue afin 

d'assurer une protection contre les 
transferts effectués par 
inadvertance? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les tuyaux et les robinets doivent être clairement identifiés et 

les instructions d’exploitation clairement définies. 
• Le personnel inexpérimenté n'est pas autorisé à actionner 

les systèmes manuels. 
• Lorsque plusieurs produits de préservation sont transférés 

au moyen d’une tuyauterie commune, des systèmes de 
verrouillage doivent être mis en place afin de prévenir tout 
transfert de solutions par inadvertance.  

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

  

 
28. A-t-on installé des indicateurs 

fiables et précis sur les réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les indicateurs de niveau doivent être régulièrement 

vérifiés et étalonnés tous les 6 mois, le cas échéant. 
• Les enregistrements des étalonnages doivent être conservés 

dans des registres. 
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29. Les voyants sont-ils protégés contre 

les chocs mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un système de protection matérielle durable doit être installé 

afin de prévenir l’endommagement des voyants ou leur 
déconnexion accidentelle. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

(SUITE) 

  

 
30. A-t-on installé des vannes d’arrêt 

sur toutes les conduites et jauges 
cassables? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les conduites ou jauges qui peuvent être aisément 

endommagées ou accidentellement débranchées doivent 
être munies d’une vanne d’arrêt automatique.  

• Des exemples comprennent des voyants, des tubes 
d’instruments, etc.  

• Les robinets d’échantillonnage vulnérables des réservoirs 
doivent être protégés. 

 
 

 
31. A-t-on installé une conduite de 

débordement entre les réservoirs et 
l’enceinte de confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le concept privilégié consiste à raccorder tous les réservoirs 

à un réservoir de trop-plein d’ACC réservé à cet usage, 
sinon, la conduite de débordement doit être raccordée à un 
puisard confiné. Les contenus des réservoirs et des 
conduites de débordement doivent être évacués vers 
l’extérieur afin de prévenir le rejet des liquides entraînés ou 
du trop-plein. 

• Les réservoirs ne peuvent être munis de trous d’homme 
ouverts.  
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32. A-t-on installé des avertisseurs de 

niveau élevé indépendants sur les 
réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les réservoirs doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• Les avertisseurs doivent être audibles dans l’ensemble de 

l’usine.  
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau élevé. 
• Les avertisseurs doivent être contrôlés au moins tous les 6 

mois ou conformément aux exigences définies dans le 
programme d’entretien préventif de l’usine. Tous les 
avertisseurs doivent également être contrôlés après une 
période d’arrêt prolongée des opérations et préalablement 
au démarrage de l’usine. Les contrôles des avertisseurs 
doivent être inscrits dans des registres. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 

(SUITE) 

 

 
33. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir, en 
arrêtant la pompe ou en fermant le robinet approprié. 

 
34. Un avertisseur de surveillance est-il 

en activité 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un 

système, capable de détecter un rejet de produits chimiques 
dans le parc à réservoirs et de déclencher une alarme 
surveillée en permanence, de préférence par un système de 
sécurité automatique. 

• La fonction de l’avertisseur doit être contrôlée au moins tous 
les 6 mois ou conformément aux exigences définies dans le 
programme d’entretien préventif de l’usine. Tous les 
avertisseurs doivent également être contrôlés après une 
période d’arrêt prolongée des opérations et préalablement 
au démarrage de l’usine.  

• Les contrôles des avertisseurs doivent être inscrits dans des 
registres. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE TRANSFERT 
(SUITE) 

 

 
35. Les endroits où il y a risque de 

déversement majeur sont-ils munis 
de boutons d’alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les zones de réception et d’entreposage des produits 

chimiques et les autoclaves doivent être adéquatement 
protégées par des alarmes manuelles. 

• La fonction de toutes les alarmes doit être contrôlée et 
enregistrée, tel que cela est expliqué en 2.3.34. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT 

 

 
36. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 4 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si des 
détails de construction tels que des spécifications relatives 
au béton, à l’armature, etc., sont inconnus, alors l’intégrité 
structurale de l’enceinte de confinement doit être vérifiée par 
un ingénieur agréé.  

 
37. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 

ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement du parc à réservoirs, celles-ci 
doivent être étanches. 

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches (p. ex., les garnitures de colmatage et les éléments 
de calfeutrage des joints de béton qui doivent répondre aux 
exigences définies à la section 1.2.10). 

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions ont été utilisées, telles que les garnitures 
de colmatage, les joints doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes aux exigences définies à 
la section 1.2.10, et leur intégrité doit être vérifiée 
annuellement, lors de l’inspection.  



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE D’ACC 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

34

 
38. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement? (P. ex., une couche 
supérieure imperméable ou une 
membrane d’étanchéité placée 
sous l’aire de confinement.) 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on 

a apporté des modifications ou des ajouts doivent posséder 
un revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement, muni d’un système de détection de fuite, d’une 
enceinte de confinement et d’un système de récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche supérieure imperméable sur toutes 
les surface de confinement, y compris une membrane 
d’étanchéité installée sous les réservoirs, comme cela est 
expliqué en 2.4.39. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.10.  
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
39. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue doit être fourni. 
• Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait accorder la préférence à un système de 
revêtement double muni d’un système de détection des 
fuites, d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. 

• Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être 
mis au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

• Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l'évaluation des 
puits de captage de surveillance et du protocole 
d’échantillonnage pour déterminer leur efficacité en tant que 
système de détection des fuites.  
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40. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
41. Des dispositions existent-elles pour 

orienter, recueillir et transférer des 
déversements, des liquides de 
nettoyage et les eaux d’infiltration 
vers un réservoir? 

 
Général 

Tableau 4 
• Des dispositions doivent être mises en place afin de 

s’assurer le transfert immédiat de tous les liquides vers le 
réservoir approprié. 

• Dans une usine, il ne doit y avoir aucune trace de solution ou 
d’effluent d’ACC sur le plancher.  
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42. Des dispositifs locaux de 

récupération ou de confinement 
sont-ils en place là où il y a risque 
d’égouttement (sous les pompes, 
les robinets, etc.)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 

pour prévenir la dispersion des liquides et la contamination 
de l’air, et pour détecter immédiatement des fuites des 
robinets au cours des inspections quotidiennes. 

• S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération sous 
des robinets non protégés situés en dehors de l’aire de 
confinement. 

• Toutes les pompes faisant circuler des solutions d’ACC 
doivent être munies de dispositifs de récupération de 
déversement incorporés suffisamment grands pour prévenir 
la contamination de l’aire de confinement. 

• Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés chaque 
jour et séchés. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
43. La conception de l’aire de 

confinement favorise-t-elle la 
dispersion des liquides et des 
poussières contaminées? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• L’aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

liquides de préservation et de résidus afin de prévenir la 
dispersion et la contamination de l’air. 

• L’accès à l’aire de confinement devrait être soumis à une 
restriction stricte et être uniquement réservé au personnel 
autorisé, désigné par le gestionnaire de l’usine. 

• Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être mis en œuvre afin de prévenir 
la propagation de saleté et de poussières dans l’usine et de 
l’usine. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RÉSERVOIR/RÉSERVOIRS À 

AGITATION 

 

 
1. L’équipement de mélange est-il placé 

dans une zone confinée, close et 
chauffée? 

 
Général 

Tableau 5 
 

ACC 
Tableau 9 

 
• L’aire de confinement des réservoirs à agitation doit 

répondre aux critères 36 à 43 de la section 2.4. 
• Les réservoirs à agitation doivent être maintenus à une 

température supérieure à 0 °C. 

 
2 Utilise-t-on un système de mélange 

fermé et fixe? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Un système de mélange fixe et fermé doit être utilisé. 
Le système de mélange doit être raccordé aux réservoirs par 
des conduites rigides. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.1 RÉSERVOIR/RÉSERVOIRS À 
AGITATION (SUITE) 

  

 
3. A-t-on installé un avertisseur de 

niveau élevé afin de prévenir le 
débordement du réservoir de 
mélange? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Le réservoir de mélange doit être muni d’un avertisseur de 

niveau élevé. 
• L’avertisseur sonore doit être audible dans l’ensemble de 

l’usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau élevé 
dans le réservoir à agitation. 

• La fonction d’alarme doit être contrôlée et inscrite dans des 
registres, comme cela est mentionné à la section 2.3.34. 

 
4. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir de 
mélange, en arrêtant la pompe de mélange ou en fermant le 
robinet approprié. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.1 RÉSERVOIR/RÉSERVOIRS À 
AGITATION (SUITE) 

  

 
5. Dans le cas d’opération de 

transvasement à l’air libre, a-t-on 
installé un système de protection 
contre les éclaboussures? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Le transvasement à l’air libre d’une solution est interdit. 
• Les solutions d’imprégnation doivent être mélangées dans 

un système fermé. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT 

  

 
6. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si des 
détails de construction, tels que des spécifications relatives 
au béton, l’armature, etc., sont inconnus, alors l’intégrité 
structurale de l’enceinte de confinement doit être vérifiée par 
un ingénieur agréé. 

 
7. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 

ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement munies de membranes 
d’étanchéité, celles-ci doivent être étanches.  

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions ont été utilisées, telles que les garnitures 
de colmatage, les joints doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes aux exigences définies à 
la section 1.2.10. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
8. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi des 

modifications ou des ajouts doivent posséder un revêtement 
de membrane placé sous l’aire de confinement, muni d’un 
système de détection de fuite, d’une enceinte de 
confinement et d’un système de récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris une membrane 
d’étanchéité installée sous les réservoirs, comme cela est 
expliqué en 2.4.39. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.10. 

 
9. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue doit être fourni. 
• Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait accorder la préférence à un système de 
revêtement double muni d’un système de détection des 
fuites, d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. 

• Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être 
mis au point et installés par un hydrogéologue qualifié.  Un 
hydrogéologue qualifié doit effectuer l'évaluation des puits de 
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captage de surveillance et du protocole d’échantillonnage 
pour déterminer leur efficacité en tant que système de 
détection des fuites. 

 
10. Un système de récupération et de 

confinement de fuites souterraines 
est-il installé? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Dans une usine existante, si le système de puits de captage 

de surveillance détecte une fuite, un hydrogéologue qualifié 
doit concevoir et installer un système de puits de 
récupération pour s’assurer du confinement et de la 
récupération.  

• Le système de revêtement double décrit à la section 3.2.9 ci-
dessus représente l’approche que l’on privilégie dans les 
nouvelles usines ou lors d’ajouts apportés à des usines 
existantes. 

 
 
11. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
12. Le parc à réservoirs est-il muni d’un 

toit afin de prévenir l’infiltration des 
eaux pluviales? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• De préférence, les réservoirs doivent être situés dans des 

bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
• S’il est impossible de les déplacer, les réservoirs extérieurs 

doivent posséder un toit si l’eau de ruissellement qui pénètre 
dans l’enceinte de confinement du réservoir n’est pas 
recyclée vers le procédé. 

 
13. L’aire de confinement est-elle munie 

d’avertisseurs pour identifier les 
déversements? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un 

système, capable de détecter un rejet de produits chimiques 
dans le parc à réservoirs et de déclencher une alarme 
surveillée en permanence, de préférence par un système de 
sécurité automatique. 

• La fonction de sonnerie doit être contrôlée et enregistrée tel 
que cela est mentionné en 2.3.34. 

 
14. L’aire de confinement est-elle 

visible? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les critères relatifs à l’aire de confinement sont bien décrits 

dans les exigences provinciales du Workers’ Compensation 
Board (Commission des accidents du travail), Ministry of 
Labour (ministère du Travail), etc. L’aire de confinement ne 
doit pas être utilisée comme aire d’entreposage du matériel.  
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 

 

 
1. A-t-on installé l’autoclave, les 

instruments de contrôle et le matériel 
auxiliaire dans une structure fermée 
et à l’abri du gel? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• L’autoclave, les instruments de contrôle et le matériel 

auxiliaire doivent être installés dans une structure fermée 
aménagée pour l’hiver, maintenue à une température 
appropriée pour permettre un bon contrôle du processus, le 
bon fonctionnement du matériel et une consignation 
appropriée. 

 
2. A-t-on installé l’autoclave et les 

récipients d’imprégnation dans une 
aire confinée? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• L’autoclave et les récipients d’imprégnation doivent être 

installés dans une aire de confinement qui possède des 
digues et des planchers de béton solides et continus. 

• Les détails de l’aire de confinement doivent correspondre à 
ce qui est défini dans les critères 36 à 43 de la section 2.4. 

 
3. La capacité de confinement d’un 

déversement est-elle conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 
(SUITE) 

 

 
 
4. Les planchers et les digues sont-ils 

renforcés, solides et munis de joints 
scellés? 

 
 

Général 
Tableau 6 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si on ne 
connaît pas certains détails de construction, tels que les 
spécifications relatives au béton, l’armature, etc., alors il est 
nécessaire qu’un ingénieur agréé vérifie l’intégrité structurale 
de l’enceinte de confinement. 

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches.  

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, 
ont été utilisées, les joints doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes aux exigences définies à 
la section 1.2.10. 

• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 
ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement, celles-ci doivent être scellées. 

 
 
 
5. Les surfaces sont-elles inclinées pour 

favoriser le drainage? 

 
 

Général 
Tableau 6 

 
• Les planchers des enceintes de confinement devraient être 

inclinés pour assurer un drainage efficace du système de 
récupération. 

• Il ne doit exister aucune trace de liquide dans l’aire de 
confinement. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 

(SUITE) 

 

 
6. Des passerelles à claire-voie ou 

d’autres dispositifs sont-ils en place 
pour réduire l’exposition des 
travailleurs et les empêcher de 
transporter les produit chimiques 
sous leurs chaussures? 

 
Général 

Tableau 6 
• L’aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

liquide de préservation et de résidus pour empêcher les 
travailleurs de les transporter sous leurs chaussures et une 
contamination de l’air. 

• L’aire de confinement n’est accessible qu’au personnel 
autorisé, désigné par le gestionnaire de l’usine. 

• Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être prévus pour empêcher la 
saleté et les poussières de se propager dans l’usine et de 
l’usine.  

 
 
7. La zone de traitement en entier 

est-elle munie d’une enceinte de 
confinement secondaire (p. ex., une 
couche supérieure imperméable sur 
les planchers et les digues de 
rétention ou une membrane 
d’étanchéité sous l’aire de 
confinement)? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi des 

modifications ou des ajouts doivent posséder un revêtement 
de membrane placé sous l’aire de confinement, muni d’un 
système de détection des fuites, d’une enceinte de 
confinement et d’un système de récupération. Le revêtement 
doit résister à des solutions d’ACC. 

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtement 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surface de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs. 

• Le revêtement doit être conforme aux exigences définies à la 
section 1.2.10. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 

(SUITE) 

 

 
8. L’équipement de régulation et de 

transvasement est-il isolé pour éviter 
les dommages dus aux liquides 
déversés? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets, l’équipement de régulation 

et de transvasement doit être isolé de manière à ce qu’un 
volume de liquide égal au volume de l’enceinte de 
confinement (tel que cela est défini à la section 4.1.3) ou une 
inondation n’empêchera pas leur fonctionnement ou ne 
créera pas de risque électrique. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.2 PUISARDS 

 

 
9. Les puisards sont-ils étanches 

(surfaces imperméables, joints 
scellés)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les surfaces des puisards doivent avoir une conductivité 

hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou 
moins, sous une charge hydraulique de 3 m, et elles doivent 
résister à des solutions d’ACC. 

• Tous les joints du puisard doivent être étanches. 
• Si l’on ne sait pas si des méthodes de construction de 

puisard étanche, telles que les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints du bassin doivent être scellés avec 
des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.10. 

 
 
10. Les puisards sont-ils équipés d’une 

enceinte de confinement secondaire 
(p. ex. une doublure en acier)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les surfaces des bassins collecteurs en béton doivent 

posséder une membrane imperméable et également un 
revêtement en acier ou un revêtement constitué de tout autre 
matériau imperméable. 

• «Imperméable» signifie avoir une perméabilité de 1 x 10-7 
cm/s ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.2 PUISARDS (SUITE) 

 

 
 
11. Les puisards sont-ils équipés 

d’avertisseurs de niveau élevé 
indépendants? 

 
 

Général 
Tableau 7 

 
• Tous les puisards doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• L’avertisseur doit être audible dans l’ensemble de l’usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence de niveau élevé particulière.
• La fonction d’avertisseur doit être contrôlée et inscrite dans 

des registres, tel que cela est mentionné à la section 2.3.34 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 AUTOCLAVE 

  

 
12. Les certificats d’inspection des 

autoclaves sous pression sont-ils 
valides? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• L’usine doit posséder un certificat valide qui indique que 

l’autoclave et tous les éléments sous pression répondent à 
l’ensemble des exigences du ministère provincial 
responsable de l’homologation des récipients sous pression. 

• S’il n’existe aucune exigence provinciale, l’autoclave et tous 
les éléments sous pression doivent être inspectés chaque 
année par une entreprise ou un organisme de vérification 
accrédité. 

 
 

 
13. Un dispositif protège-t-il l’ouverture 

de la porte de la cornue lorsque 
celle-ci est pleine? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Afin d’empêcher l’ouverture des portes, les cornues doivent 

être équipées d’un dispositif de protection efficace 
lorsqu’elles sont sous pression, remplies ou partiellement 
remplies d’un produit de préservation. 

• Des exemples comprennent : des détecteurs de liquide, des 
pressostats et des contrôles «visuels» au laser. 

• Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection des compresseurs clés 
à choc. 

 
 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE D’ACC 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

53

CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.3 AUTOCLAVE 

  

 
14. L’autoclave est-il conçu pour 

favoriser l’écoulement du produit de 
préservation en excès? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• L’harmonisation des procédures relatives à l’autoclave et/ou 

au pompage doit permettre de s’assurer que seule une 
quantité minimale du produit de préservation s’écoule par la 
porte ouverte de l’autoclave. 

 
CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.4 COMMANDES 

 

 
15. Le poste de commande de 

l’opérateur est-il situé à l’écart des 
aires de retenue des liquides 
déversés de l’autoclave et des 
autres récipients? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets qui peuvent se produire, le 

matériel de régulation et de transvasement doit être situé de 
telle manière que des déversements ou une inondation 
n’empêcheront pas leur fonctionnement ou ne créeront pas 
de risque électrique. 

• Dans le cas des portes hydrauliques, les contrôles des 
pompes hydrauliques doivent être isolés ou protégés de 
manière à ce que l’opérateur ne soit pas directement exposé 
à des rejets de vapeur ou de liquide provenant de 
l’autoclave. 
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16. Le poste de commande est-il 

aménagé pour l’hiver? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Le poste de commande doit être aménagé pour l’hiver et 

maintenu à une température adéquate pour permettre le bon 
fonctionnement du matériel, le contrôle du traitement et la 
tenue appropriée des registres. 

 
17. Le poste de commande est-il bien 

éclairé et situé de façon à permettre 
une visibilité maximale des 
installations d’imprégnation? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Toutes les zones des postes de commande et d’exploitation 

doivent posséder un bon éclairage, tel que cela est défini 
dans les exigences des provinces, de manière à ce que 
l’ensemble de l’installation soit entièrement visible en tout 
temps. 

• L’emplacement de la zone de contrôle doit permettre la 
meilleure visibilité possible du système de traitement en ce 
qui concerne l’opération en cours. 

• Des miroirs ou des télévisions en circuit fermé peuvent 
permettre de résoudre des problèmes précis, en particulier 
au sein des usines dont les portes des autoclaves sont 
cachées.  

 
 

 
18. Le fonctionnement des commandes 

est-il simple et correct pour fournir 
une rétroaction exacte? 

 
Général 

Tableau 7 
• Les commandes doivent être installées, entretenues et 

étalonnées conformément à l’article 3.0, CSA 080-M3. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 
D’AIR 

 

 
19. Les évents des pompes à vide, des 

réservoirs ou d’autre matériel 
sont-ils dirigés vers l’extérieur ou 
vers un système de récupération? 

 
Général 

Tableau 6 
 

Général 
Tableau 4 

 
• Les évents des pompes, des réservoirs ou d’autre matériel 

doivent être dirigés vers l’extérieur et doivent être conçus de 
façon à empêcher le rejet des liquides entraînés ou du 
trop-plein. 

• Les évents doivent être dirigés vers un réservoir de 
débordement, qui doit posséder un évent extérieur conçu 
pour empêcher la libération de liquides entraînés ou du trop-
plein. 

• Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans le 
lieu de travail.  

 
 
20. Une ventilation globale de la zone 

est-elle en place pour conserver 
Les niveaux de l’enceinte de 
confinement inférieurs aux limites 
réglementaires? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• La ventilation doit permettre de maintenir les valeurs des 

niveaux des émissions d’air inférieures à celles spécifiées 
par l’American Conference of Governmental Industrial 
Hygienists (ACGIH) pour le chrome, le cuivre et l’arsenic, ou 
dans les règlements des provinces.  

• Les émissions d’air doivent être contrôlées au moins une fois 
par année et chaque fois que des modifications sont 
apportées à du matériel et/ou à des procédures qui peuvent 
avoir une incidence sur les niveaux des émissions. Une 
surveillance annuelle devra être réalisée lorsque les 
conditions sont défavorables, p. ex., lorsque les zones 
d’exploitation sont fermées pendant les mois d’hiver.  
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 
RECYCLAGE 

 

 
21. Le système est-il conçu pour 

contenir et recycler de manière 
efficace tous les produits chimiques 
présentant des risques de 
dispersion minimaux? 

 
Général 

Tableau 6 
 

Général 
Tableau 7 

 
• Le système doit pouvoir contenir tous les produits chimiques 

utilisés dans l’usine, y compris des additifs des solutions 
d’ACC, et les recycler. 

• Il ne doit se produire aucun rejet courant de produits 
chimiques dans l’enceinte de confinement attribuable au 
matériel de traitement. 

 
22. Tout l’équipement de transvasement 

est-il installé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Toutes les pompes et la tuyauterie doivent être confinées 

selon les critères 36 à 43 de la section 2.4.  
• L’équipement de transvasement doit être entreposé à une 

température supérieure à 0 °C. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 

RECYCLAGE (SUITE) 

 

 
23. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent posséder des codes de couleur 

et/ou être clairement étiquetés.  
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets doivent être clairement étiquetés afin 

d’identifier leur fonction, conformément au schéma de 
tuyauterie. 

 
 

 
24. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les conduites doivent être fabriquées avec des matériaux 

appropriés et être visibles. 
• La tuyauterie en plastique ou les boyaux flexibles ne doivent 

pas être utilisés dans la zone de traitement, sauf lors de la 
livraison d’additifs tels que du Kathon ou des mélanges de 
cire. 

• La conception des tuyaux doit permettre de détecter 
rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible.  
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 

RECYCLAGE (SUITE) 

 

 
25. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés afin de prévenir tout 

dommage causé par différents éléments, tels que le camion 
de livraison d’ACC, l’équipement mobile de l’usine, les 
véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, l’équipement 
entreposé, etc. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.1 CONCEPTION GÉNÉRALE  

 

 
1. La zone est-elle protégée des 

précipitations et des poussières? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• L’aire principale d’égouttement du bois doit être protégée 

des précipitations et des poussières, sauf lorsqu’il est 
possible de contrôler la production et l’élimination des eaux 
de ruissellement contaminées et des poussières 
contaminées par d’autres moyens. 

 
2. La zone est-elle munie d’un captage 

et d’un confinement efficaces des 
égouttures et des eaux de 
ruissellement? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• L’aire d’égouttement doit être totalement recouverte d’un 

revêtement de qualité suffisante pour réduire la rétention 
d’un liquide libre, de manière à éviter les problèmes liés à la 
dispersion et à la contamination de l’air. 

 
3. La dispersion des liquides causée par 

le personnel et les véhicules circulant 
dans la zone est-elle réduite? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Les véhicules qui prennent part au chargement, au 

déchargement et à l’empilage des lots de bois dans l’aire 
d’égouttement doivent uniquement être utilisés dans cet 
emplacement. 

• Tous les véhicules, y compris les camions de livraison 
d’ACC et les camions des entrepreneurs, doivent être 
soigneusement lavés avant de quitter l’aire d’égouttement.  

Il est possible de réduire la dispersion de la contamination 
causée par le personnel en limitant la circulation des piétons, en 
gardant la plate-forme propre, en installant des conduits de 
drainage dans l’aire d’entreposage et en installant des 
passerelles à claire-voie ou une station de changement de 
chaussures. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.2 PROTECTION CONTRE 

L’ÉGOUTTEMENT 

 

 
4. Les dimensions de l’aire 

d’entreposage sont-elles suffisantes 
pour contenir tout le bois fraîchement 
traité jusqu’à ce que l’égouttement ait 
cessé? 

 
Général 

Tableau 8 
 

ACC 
Tableau 10 

 
• Les dimensions de l’aire doivent permettre de contenir tout le 

bois fraîchement traité jusqu’à ce que l’égouttement ait 
cessé. 

• Cette question s’applique également aux usines dans 
lesquelles la chambre de fixation ou la zone de fixation à 
température ambiante est située à l’extérieur de l’aire 
d’égouttement. 

• Dans ces usines, le bois ne peut être déplacé de l’aire 
d’égouttement tant que le séchage par égouttement n’est pas 
terminé. Lors du séchage par égouttement, le bois ne peut 
être déplacé pendant les périodes de précipitation.  

 
5. L’aire d’entreposage du bois 

préalablement à l’application d’un 
procédé de fixation accéléré est-elle 
correctement fermée et couverte? 

 
Général 

Tableau 8 
 

ACC 
Tableau 10 

 
• Préalablement à la mise en œuvre du processus de fixation 

rapide, le bois doit être entreposé dans une zone 
correctement fermée et couverte. 

• Dans certaines régions de faible précipitation, une toiture 
peut ne pas être nécessaire puisque les volumes maximaux 
des eaux de ruissellement recueillis dans l’enceinte de 
confinement peuvent être recyclés au cours du processus de 
traitement, sans risque de rejet. 

• La capacité du processus de traitement des eaux usées doit 
être évaluée et documentée par un ingénieur agréé. 
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CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.2 PROTECTION CONTRE 
L’ÉGOUTTEMENT (SUITE) 

 

 
6. Les pièces soumises au procédé de 

fixation à température ambiante sont-
elles entreposées dans une zone 
entièrement fermée et couverte? 

 

 
ACC 

Tableau 10 

 
• L’aire d’entreposage des pièces soumises au procédé de 

fixation à température ambiante doit être entièrement fermée 
et couverte. 

• Dans certaines régions de faible précipitation, une toiture 
peut ne pas être nécessaire puisque les volumes maximums 
des eaux de ruissellement recueillis dans l’enceinte de 
confinement peuvent être recyclés pendant le processus de 
traitement, sans risque de rejet. 

• La capacité du processus de traitement des eaux de 
ruissellement doit être évaluée et documentée par un 
ingénieur agréé. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.3 CONFINEMENT 

 

 
7. Les zones de déchargement 

sont-elles munies de plancher et de 
bordures imperméables? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Le support du point de déchargement doit être construit de 

façon à contenir la totalité de l’ensemble des égouttures du 
bois et des plates-formes. 

• Les planchers des surfaces de déchargement doivent avoir 
une conductivité hydraulique ou à une perméabilité à l’eau 
de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge hydraulique de 3 
m, et doivent résister à des solutions d’ACC. 

• Les spécifications des planchers devraient être mises au 
point en collaboration avec des fabricants, des fournisseurs 
et un ingénieur civil ou en matériaux agréé ayant une 
expérience pertinente dans ce domaine. 

 
 
8. Les planchers sont-ils inclinés de 

façon à favoriser la récupération de 
tous les liquides contaminés? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• L’aire d’égouttement doit être totalement recouverte d’un 

revêtement et suffisamment inclinée afin de diriger tout 
liquide libre dans un système de récupération et de 
recyclage. 
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CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.3 CONFINEMENT (SUITE) 

 

 
9. Les planchers et les bordures sont-ils 

couverts d’une couche supérieure 
imperméable ou d’une membrane 
d’étanchéité installée sous l’ensemble 
de l’aire? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi des 

modifications ou des ajouts doivent posséder un revêtement 
de membrane placé sous l’aire de confinement et munies 
d'un système de détection des fuites, de confinement et de 
récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs, tel que cela est expliqué à 
la section 2.4.39. 

• Le revêtement doit être conforme aux exigences définies à la 
section 1.2.10. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.4 FIXATION 

 

 
10. L’aire d’entreposage pour le 

procédé de fixation dans des 
conditions ambiantes possède-t-elle 
un plancher et une enceinte de 
confinement imperméable munie 
des dispositifs de récupération des 
égouttures et des infiltrations? 

 
ACC 

Tableau 10 

 
• Le plancher de l’aire d’entreposage doit posséder une 

conductivité hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 
1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m, 
et doit résister aux produits chimiques utilisés dans l’usine. 
Les spécifications des planchers devraient être mises au 
point en collaboration avec des fabricants, des fournisseurs 
et un ingénieur civil en matériaux agréé ayant une 
expérience pertinente dans ce domaine.  

• La plate-forme d'entreposage doit être complètement fermée 
et suffisamment inclinée et posséder un système de 
drainage efficace pour diriger tout liquide libre dans un 
système de récupération et de recyclage, de façon à 
empêcher une dispersion et une contamination de l’air.  

 
 

 
11. Un toit couvre-t-il l’aire 

d’entreposage pour le procédé de 
fixation? 

 
ACC 

Tableau 10 

 
• L’aire d’entreposage du procédé de fixation à température 

ambiante doit être complètement fermée et couverte d’un 
toit. 

• L’enceinte de confinement doit être équipée de façon à 
récupérer et à recycler toutes les égouttures, les eaux de 
lavage et les eaux de ruissellement, et de façon à les diriger 
vers le procédé de traitement. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE D’ACC 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

65

CONCEPTION 
5. AIRE PRINCIPALE 

D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 
 

5.4 FIXATION (SUITE) 

 

 
12. Le plancher de la chambre de 

fixation est-il imperméable? 

 
ACC 

Tableau 10 

 
• Le plancher de la chambre de fixation doit avoir une 

conductivité hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 1 x 
10-7 cm/s ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m, et 
doit résister aux produits chimiques utilisés dans l’usine. Les 
spécifications des planchers devraient être mises au point en 
collaboration avec des fabricants, des fournisseurs et un 
ingénieur civil en matériaux agréé ayant une expérience 
pertinente dans ce domaine. 

 
 
13. La chambre de fixation 

possède-t-elle un système de 
récupération des égouttures? 

 
ACC 

Tableau 10 
• La chambre de fixation doit être complètement fermée et 

suffisamment inclinée pour diriger tout liquide libre dans un 
système de récupération et de recyclage 

• La chambre de fixation doit être conçue de manière à 
permettre un nettoyage aisé des résidus. 

• Les surfaces du plancher doivent être scellées si elles ne 
peuvent être nettoyées par des méthodes normales. 

• Veuillez noter que des liquides et des résidus de la chambre 
de fixation et recyclés au cours du processus de traitement 
peuvent causer des problèmes en ce qui concerne la 
propreté de la solution et l’équilibre des éléments. 
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CONCEPTION 

6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
 

 

 
1. Le produit de préservation est-il fixé 

sur le bois avant que celui-ci ne soit 
placé dans une aire d’entreposage 
non protégée (la fixation est-elle 
vérifiée par des méthodes 
normalisées)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• La fixation du produit de préservation doit être vérifiée 

conformément aux méthodes d’échantillonnage et de 
contrôle spécifiées dans l’article 3.4.5 de CSA 080.1 et à la 
page 11 de CSA 080. 

• Des échantillons représentatifs doivent être prélevés sur 
chaque lot de bois des autoclaves ou sur tous les lots de 
bois des chambres de fixation, conformément à la norme 
CSA 080 indiquée ci-dessus (afin de déterminer le nombre 
d’échantillons nécessaire à une vérification, le Comité 
directeur a établi comme minimum «qu’un lot de bois d’une 
chambre de fixation» équivaut à un «lot de bois d’un 
autoclave»). 

 
 
2. Les lots de bois sont-ils élevés 

au-dessus de la surface du sol (sont-
ils placés sur des longrines)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
Tous les lots et toutes les billes de bois doivent être soulevés 
afin de réduire la contamination du sol et des eaux de 
ruissellement de surface.  
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CONCEPTION 
6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 

TRAITÉ (SUITE) 
 

 

 
3. Les aires d’entreposage du bois traité 

sont-elles isolées des aires 
d’entreposage extérieures non 
contaminées? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Les aires d’entreposage du bois traité doivent être 

regroupées et éloignées afin de réduire la contamination des 
dépôts d’entreposage extérieurs et d’assurer une 
récupération efficace des eaux de ruissellement de surface 
qui contiennent des résidus d’ACC dont la concentration est 
supérieure aux limites établies par la réglementation. 

• L’évaluation des options relatives à des surfaces des aires 
d’entreposage doit prendre plusieurs facteurs en 
considération, notamment l’usage de l’eau souterraine, les 
niveaux des précipitations, etc. 

 
 
4. Les aires d’entreposage sur terre 

battue sont-elles éloignées des 
plans d’eau? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Le ruissellement des aires d’entreposage aménagées ou sur 

terre battue ne doit pas être à l’origine d’un non-respect des 
directives ou des normes réglementaires en ce qui a trait au 
système de traitement de l’eau souterraine, de l’eau de 
surface ou d’un plan d’eau. 
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5. L’aire d’entreposage est-elle 

conforme aux exigences du CNPI 
(absence de végétation, éloignement 
des piles de bois des bâtiments)? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Les aires d’entreposage doivent être séparées des zones 

d’exploitation de l’usine et des autres constructions par un 
espace libre de dimensions raisonnables, se prêtant en tout 
temps à des opérations de lutte contre les incendies. 

• Les aires d’entreposage doivent demeurer exempt de toute 
végétation combustible, y compris l’herbe et les mauvaises 
herbes, sur une distance d’au moins 4,5 m à partir des 
matériaux entreposés, et 30 m à partir de tout buisson ou 
boisé. 

• Le bois traité avec des liquides combustibles doit être 
disposé en tas séparés des autres matériaux entreposés par 
au moins 4,5 m. 

• Au moins deux routes doivent permettre l’accès au service 
des incendies. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.1 PROCÉDURES 

 

 
1. Un manuel des opérations 

comportant des instructions écrites 
sur tous les aspects de l’utilisation 
des produits chimiques est-il 
disponible?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Un manuel en vigueur, propre à l’installation, doit être 

disponible et contenir des instructions claires sur tous les 
aspects de l’utilisation des produits chimiques, de 
l’exploitation de l’usine, de l’entretien de l’équipement, de 
l’entretien des lieux, de la prévention des accidents, des 
procédures de premiers soins et d’intervention en cas 
d’urgence, de même que de tous les règlements applicables. 

• Le manuel doit être en tout temps à la disposition de tous les 
employés.  

• Il doit également exister des plans à jour de l’usine et des 
spécifications actuelles pour tout l’équipement.  
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2. Tout le personnel d’exploitation est-il 

informé des dangers potentiels et des 
mesures de précaution?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• On doit offrir, en plus de mettre à jour, de la formation relative 

à tous les aspects de l’utilisation des produits chimiques et de 
l’exploitation de l’usine, et ce, au moins une fois par année. 
Les programmes de formation doivent être propres à 
l’installation et devraient au moins inclure des éléments 
d’information sur les sujets suivants :  
• les substances chimiques et leurs dangers, y compris 

’hygiène personnelle; 
• le fonctionnement sécuritaire et l’entretien de 

l’équipement et des procédés; 
• les procédures de prévention en cas de déversement et 

d’incendie; 
• l’utilisation correcte de l’équipement de protection 

individuelle; 
• l’utilisation correcte de tout l’équipement de sécurité en 

vue de surveiller des déversements et des incendies; 
• les procédures d’intervention en cas d’urgence, de 

premiers soins et de sauvetage; 
• la manipulation, l’entreposage et l’élimination des            

déchets.  
• La formation individuelle des employés doit être documentée. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.2 PERSONNEL 

 

 
3. Tout le personnel d’exploitation a-t-il 

été formé aux bonnes pratiques de 
travail?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le personnel d’exploitation doit être formé tel qu’il est défini 

à la section 7.1.2. 

 
4. Un examen et une mise à jour 

périodiques de la formation ont-ils été 
mis en œuvre?  

 
Général 

Tableau 10 
 

 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année, ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités de travail, dans les procédures ou 
l’équipement. 

 
5. Existe-t-il un programme d’examen 

médical préalable à l’embauche et de 
surveillance médicale annuelle? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 15 

 
• Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu afin de vérifier s’ils sont aptes à exercer les fonctions 
qui leur sont attribuées.  

• Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux produits 
chimiques, leurs examens médicaux préalables à 
l’embauche peuvent être effectués à la fin de leur période 
probatoire.  

• Les employés doivent également passer un examen médical 
annuel, visant spécialement à évaluer les effets de 
l’exposition aux produits chimiques utilisés dans l’usine.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES  
 

7.3 SIGNALISATION 

 

 
6. Le contenu et les fonctions des 

réservoirs sont-ils identifiés (p. ex. 
entreposage d’ACC, concentré 
d’ACC)?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le contenu et les fonctions de chaque réservoir doivent être 

clairement identifiés à l’aide de panneaux permanents de 
taille importante. 

 
7. Les consignes de sécurité du 

personnel et les procédures de 
premiers soins sont-elles bien en 
évidence?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Des panneaux bien en vue et faciles à lire doivent être 

affichés dans les zones de réception et d’entreposage des 
produits chimiques, les zones de traitement, toutes les 
stations de surveillance et le bureau de l’usine.   

 
8. Les procédures d’intervention en cas 

d’urgence et les numéros d’appel des 
secours sont-ils bien en évidence?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les procédures d’intervention en cas d’urgence propres à 

l’usine doivent être résumées et affichées sous forme d’un 
avis bien en vue.  

• Les avis doivent également indiquer les numéros de 
téléphone des personnes-ressources des entreprises, des 
services de police, d’incendie et d’ambulance, du fournisseur 
de produits chimiques, etc., et non pas uniquement le 911.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE PERSONNELLE ET 
SÉCURITÉ  

 

 
9. La nourriture, les boissons ou les 

produits du tabac sont-ils interdits 
dans les zones de travail?  

 
Général 

Tableau 1 

 
• La nourriture, les boissons et les produits du tabac doivent 

être interdits dans les zones de travail.  
• Les réfectoires et les aires pour fumeurs désignés doivent 

être séparés des zones de travail et doivent être équipés 
d’installations sanitaires.  

 
10. Tout le personnel est-il rompu aux 

exigences de base en matière 
d’hygiène?  

 
Général 

Tableau 1 

 
• On doit fournir une formation particulière tel qu’il est défini à 

la section 7.1.2. 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités de travail, dans les procédures ou 
l’équipement. 

• La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  

• Les nouveaux employés doivent être entièrement formés 
avant de pouvoir assumer l’entière responsabilité de tous les 
aspects de l’exploitation de l’usine.  
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11. Les vêtements sales sont-ils 

immédiatement enlevés? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• Les opérateurs et les autres employés en contact avec les 

produits chimiques doivent porter des vêtements de travail 
appropriés, lesquels doivent être immédiatement changés 
dès qu’ils sont aspergés de produits chimiques.  

• Les vêtements de travail doivent rester à l’usine et doivent 
être lavés séparément des autres vêtements.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE PERSONNELLE ET 
SÉCURITÉ (SUITE) 

 

 
12. Porte-t-on des vêtements de 

protection adéquats (gants, 
masques, bottes, etc.) au cours des 
opérations respectives?  

 
Général 

Tableau 1 
 

ACC 
Tableau 7 

 

 
• L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat doit être 

précisé pour chaque emploi conformément aux détails 
contenus dans le tableau de la page G-14, et dans le tableau 
7 de la page ACC-14 du DRT. 

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de leur 
d’emploi. 

• La politique d’EPI doit être appliquée à la lettre.  
 

 
13. Les secouristes connaissent-ils bien 

les procédures d’intervention en cas 
d’urgence? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• La formation aux premiers soins doit traiter des procédures 

d’intervention en cas d’urgence spécifiques à l’ACC et aux 
autres produits chimiques utilisés dans l’usine.  

• L’équipement de premiers soins doit comprendre tous les 
articles nécessaires au traitement d’une exposition à l’ACC, 
y compris son ingestion, conformément aux 
recommandations du fournisseur d’ACC.  
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14. A-t-on prévu des vestiaires et des 

douches?  

 
Général 

Tableau 1 

 
• Les vestiaires doivent être équipés de casiers qui permettent 

d’entreposer la tenue de ville séparément des vêtements de 
travail et de l’EPI. 

• Des douches chaudes doivent être mises à la disposition des 
opérateurs et des autres employés qui entrent en contact 
avec les produits chimiques et ils doivent se doucher avant 
de quitter l’usine, une fois leur travail terminé.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX 

 

 
15. L’usine possède-t-elle un plan 

d’entretien des lieux défini?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les normes d’entretien des lieux visant à garantir la propreté 

et la bonne tenue de l’usine doivent être définies par écrit et 
incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine.  

• La responsabilité du maintien des normes dans les 
différentes zones doit être clairement attribuée à des 
personnes en particulier.  

 
 
16. La production et l’accumulation de 

déchets sont-elles réduites au 
minimum? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Afin de réduire au minimum la production de déchets, les 

recommandations contenues dans le tableau 18 de la page 
G-42 du DRT doivent être respectées.  

• Une attention particulière doit être portée à tous les facteurs 
qui ont une incidence sur la propreté de la solution et sur la 
proportion des composants de la solution.  

 
17. L’équipement est-il régulièrement 

inspecté afin d’en détecter les 
fuites?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du procédé 

afin de détecter les fuites. 
• On doit intervenir sur-le-champ afin d’arrêter les fuites. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX (SUITE) 

  

 
18. Les fuites sont-elles correctement 

maîtrisées et immédiatement 
réparées?  

 
Général 

Tableau 12 
• Toutes les fuites doivent être maîtrisées. 
• L’objectif consiste à n’avoir aucune fuite afin d’éviter la 

contamination des zones de l’enceinte de confinement et 
l’exposition des travailleurs aux produits chimiques. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
tels que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., de sorte que l’on puisse réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.6 TENUE DES REGISTRES 

 

 
19. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à la livraison de 
produits chimiques, à leur utilisation 
et à leur inventaire? 

 
Général 

Tableau 10 
 

 
• Afin d’assurer une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres doivent contenir:  
• les transferts du réservoir du concentré, et vers celui-ci, 

lorsqu’ils ont lieu, 
• les transferts du réservoir de solution diluée, et vers celui-

ci, lorsqu’ils ont lieu,  
• l’inventaire mensuel des volumes du concentré et de la 

solution d’imprégnation,  
• lorsque l’usine n’est pas en exploitation, tous les niveaux des 

réservoirs doivent être vérifiés et comparés au dernier 
niveau enregistré, et ce, tous les deux jours. 

 
20. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à l’état et à 
l’entretien de l’équipement?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit, 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l’opération de traitement, en plus d'assurer une 
attention immédiate de tous les problèmes.  

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour dans un 
journal quotidien, en plus d’être surveillés afin de déterminer 
le besoin de porter une attention spéciale aux problèmes 
persistants.   
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.6 TENUE DES REGISTRES (SUITE) 

 

 
21. Une enquête est-elle 

immédiatement entreprise au sujet 
des écarts de volume des produits 
chimiques?  

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
• Afin d’établir une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres d’inventaire et sur 
l’utilisation des produits chimiques doivent être comparés 
tous les mois afin de s’assurer qu’ils concordent. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.7 INTERVENTION EN CAS DE 
DÉVERSEMENT 

 

 
22. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas de déversement?   

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Section 

12.1 
 
 

 
• Un plan d’urgence écrit en cas de déversement doit être 

préparé et tenu à jour conformément à la section 12.1 de la 
page G-39 du DRT. 

• Le plan doit être propre à l’installation et doit identifier les 
personnes responsables de la mise en place des éléments 
du plan.  

• Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine qui doit 
être corroboré par des instructions écrites et claires, relatives 
aux dangers chimiques, aux interventions en cas d’urgence, 
à l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à l’entretien, à 
l’entretien des lieux, à la formation, etc.  

• Les services de police et d’incendie doivent recevoir des 
copies du plan, accompagné des détails complets des 
aspects de l’opération relatifs à sa mise en œuvre. 
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.7 INTERVENTION EN CAS DE 

DÉVERSEMENT (SUITE) 

 

 
23. Organise-t-on des exercices 

réguliers d’intervention en cas de 
déversement, notamment un 
exercice annuel de mise en scène 
d’un déversement?  

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les exercices d’intervention en cas de déversement et les 

mises en scène ou les répétitions annuelles d’un 
déversement doivent faire partie du plan d'urgence en cas 
de déversement et doivent être planifiés par la personne 
responsable.  

• Des répétitions annuelles devraient être planifiées avec le 
concours des organismes pertinents, tels que les services de 
police, d’ambulance et d’incendie, ainsi que les autorités 
provinciales, en se souciant d’obtenir leur participation en 
vue de rendre la répétition aussi réelle que possible.  

• Tous les participants doivent surveiller et examiner les 
exercices afin de déterminer s’il est nécessaire d’améliorer 
les procédures d’intervention en cas d’urgence.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

 
24. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas d'incendie?   

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Section 

12.2 
 

 
• Un plan d’urgence écrit en cas d'incendie doit être préparé et 

tenu à jour conformément à la section 12.2 de la page G-40 
du DRT.  

• Le plan doit être propre à l’installation et doit identifier les 
personnes responsables de la mise en place des divers 
éléments du plan.  

• Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine et doit 
être accompagné d’instructions écrites claires liées aux 
dangers chimiques, aux interventions en cas d’urgence, à 
l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à l’entretien, à 
l’entretien des lieux, à la formation, etc.  

 
25. A-t-on informé le service d’incendie 

local des produits chimiques 
utilisés? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le plan d’urgence en cas d’incendie doit être préparé en 

collaboration avec le service d’incendie local. Les services 
d’incendie et de police doivent en recevoir des copies, 
accompagnées des détails complets des aspects de 
l’exploitation relatifs à la mise en place du plan. 

• Le service d’incendie devrait visiter l’usine au moins une fois 
par année afin d’être au courant des activités qui y sont 
menées mais également afin d’identifier toutes les 
améliorations nécessaires afin de mettre à jour le plan 
d’urgence.  
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PRATIQUES 
7. PRATIQUES GÉNÉRALES 

 
7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

(SUITE) 

 

 
26. A-t-on accès à suffisamment 

d’équipement respiratoire 
autonome? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
• Si l’on décide d’utiliser un appareil respiratoire autonome 

(ARA) pour lutter contre l’incendie et/ou entrer dans un 
autoclave, il doit y en avoir deux de disponibles, et le 
personnel doit être correctement formé à leur utilisation.  

• On doit nommer des responsables de l’inspection et de 
l’entretien de l’ARA, mais également de l’examen annuel et 
de la mise à jour de la formation.   L’usine peut décider 
d’accorder la responsabilité de l’ARA au service d’incendie 
ainsi que choisir d’utiliser des détecteurs d’oxygène pour 
l’entrée sécuritaire dans un autoclave ou engager des 
fournisseurs dans cette optique.  

 
27. Les procédures et le matériel 

existants permettent-ils de maîtriser 
et d’éliminer les résidus d’incendie? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le plan d’urgence en cas d'incendie doit définir les 

procédures à suivre afin de maîtriser et d’éliminer tous les 
résidus créés lors d’une lutte contre l’incendie.  

• Les procédures devraient être élaborées en collaboration 
avec le service d’incendie local et devraient autoriser la 
réduction en cendres des usines de traitement s’il existe un 
risque de rejet de produits chimiques ou d’eau contaminée 
de l’enceinte de confinement.  

• Les procédures devraient également inclure des dispositions 
pour la construction de bermes et de fossés, et pour bloquer 
les collecteurs d’eaux pluviales dans les zones de dépôt afin 
de contenir l’eau contaminée et les résidus solides.  
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• Les équipes de lutte contre l’incendie de l’usine doivent être 

désignées et formés à un niveau permettant de mettre en 
place le plan d’urgence en cas d’incendie de la compagnie. 
Les programmes de formation doivent être élaborés en 
collaboration avec les services d’incendie locaux et, lorsque 
cela est possible, répondre à la norme n° 472 de la National 
Fire Protection Association (NFPA), «Hazardous Materials 
Response».  

• Ce niveau avancé de formation est fourni dans des 
établissements partout au Canada, et est accrédité en vertu 
de l’International Fire Service Accreditation Congress.  

• On peut obtenir des renseignements concernant 
l’emplacement des établissements et au sujet de la norme n° 
472 de la NFPA auprès des services d’incendie locaux.  
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DE PRODUITS 

CHIMIQUES  
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES  

 

 
1. Le personnel est-il formé aux 

procédures en cas d’urgence?  

 
Général 

Tableau 11 

 
• Tout le personnel doit être dûment formé aux procédures en 

cas d’urgence pour les déversements et les incendies.  
• La formation individuelle d’un employé doit être documentée 

et mise à jour annuellement.  
• La formation doit être renforcée pendant l’année par des 

exercices d’intervention en cas de déversement.  
 

 
2. L’accès à la zone de déchargement 

est-il restreint lors des opérations de 
déchargement?  

 
Général 

Tableau 11 

 
• L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

fournisseurs et les véhicules des visiteurs doit être interdit 
dans la zone de déchargement au moyen de panneaux de 
DANGER, de barrières et d’une supervision constante.  

• Un opérateur formé, portant un EPI complet doit assister à 
l’opération de déchargement. Le conducteur du camion doit 
également porter un EPI complet. Le personnel de premiers 
soins doit être disponible.  

• Le concentré d’ACC ne doit pas être livré en dehors des 
heures normales de travail. 
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES  

 
8.1 DÉCHARGEMENT DES 

PRODUITS CHIMIQUES (SUITE) 

 

 
3. Le personnel peut-il obtenir de l’aide 

en cas d’urgence?  

 
Général 

Tableau 11 
• Tel qu’il a été défini à la section 8.1.2 ci-dessus, un 

opérateur spécialisé doit assister à l’opération de 
déchargement. Cet opérateur doit être formé à la 
manipulation de produits chimiques, aux dangers chimiques, 
aux procédures d’intervention en cas d’urgence et aux 
premiers soins.  

• Du personnel de premiers soins supplémentaire, formé pour 
faire face aux urgences mettant en cause du concentré 
d’ACC doit se trouver sur les lieux et être averti à l’avance du 
déchargement du produit chimique. 

• Avant la livraison de produits chimiques, les fournitures de 
premiers soins doivent être vérifiées, de plus les douches 
oculaires et les douches d’urgence doivent être 
opérationnelles.  

• Une équipe d’intervention en cas d’urgence, formée aux 
procédures de déversement de produits chimiques, doit être 
disponible, de plus tous les avertisseurs et tout l’équipement 
de contrôle des déversements doivent être en bon état.  
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

DE PRÉSERVATION 

  

 
4. Utilise-t-on de l’équipement et suit-on 

les procédures afin d'éviter que les 
travailleurs entrent en contact avec 
les produits chimiques servant à la 
préservation?  

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 1 

 

 
• L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat doit être 

précisé pour chaque emploi suivant les détails contenus 
dans le tableau 1, page G-14 et le tableau 7 de la page 
ACC-14 du DRT.  

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de leur 
emploi.  

• La politique de l’EPI doit être suivie à la lettre.  
 

 
5. La responsabilité de l’aire 

d’entreposage est-elle attribuée à du 
personnel formé?  

 
Général 

Tableau 11 

 
• Toutes les activités effectuées dans l’aire d’entreposage des 

produits chimiques doivent l’être par du personnel formé à 
tous les aspects de la manipulation de produits chimiques, 
de l’exploitation du système, de l’identification du danger et 
de l’intervention en cas d’urgence.  

• L’aire d’entreposage des produits chimiques doit être 
interdite à tous les autres membres du personnel.  
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
8.2 MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
6. A-t-on instauré une inspection 

visuelle de routine de l’équipement 
d’entreposage et de transfert des 
produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 12 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit, 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l’opération de traitement, y compris l’entreposage 
et le transfert de produits chimiques, en plus d'assurer une 
attention immédiate de tous les problèmes.  

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour et surveillés 
afin d’identifier le besoin de porter une attention spéciale aux 
problèmes persistants.   

 
7. Les robinets sont-ils testés 

régulièrement? 

 
Général 

Tableau 2 

 
• La fonctionnalité de tous les robinets doit être testée 

conformément au Programme d’entretien préventif défini à la 
section 8.2.6 ci-dessus.  
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PRATIQUES 
8. MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DE PRODUITS 
CHIMIQUES 

 
8.2 MANIPULATION ET 

ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
DE PRÉSERVATION (SUITE) 

 

 
8. Les égouttements et les 

déversements sont-ils nettoyés 
rapidement? 

 
Général 

Tableau 11 

 
• Tous les égouttements et les déversements doivent être 

maîtrisés.  
• L’objectif d’exploitation consiste à n’avoir aucun égouttement 

ni déversement afin d’éviter la contamination des zones de 
l’enceinte de confinement et une exposition des travailleurs 
aux produits chimiques.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
tels que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l’équipement qui 
fuit.   

 
9. A-t-on prévu des mesures de 

protection afin d’empêcher le contact 
du concentré d’ACC avec des agents 
réducteurs ou des combustibles? 

 
ACC 

Tableau 11 

 
• Il faut appliquer des mesures de protection strictes afin 

d’empêcher le contact du concentré d’ACC avec des liquides 
inflammables, tels que des produits de préservation à base 
d’huile, des carburants, des lubrifiants, des peintures, etc. De 
plus, le concentré d’ACC ne doit pas entrer en contact avec 
du métal galvanisé, de l’aluminium, du laiton, du zinc, de la 
sciure de bois et des copeaux. 

• Pour obtenir de plus amples renseignements, on devrait 
communiquer avec le fournisseur d’ACC. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L’ÉQUIPEMENT 

D’IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT  

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

 

 
1. Les quantités de produits chimiques 

entreposés sont-elles vérifiées et 
enregistrées régulièrement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les produits chimiques doivent être vérifiés et 

enregistrés tel qu’il est défini à la section 7.6.19 et à la 
section 7.6.21 ci-dessus.  

 
2. Le titre de la solution est-il 

régulièrement testé? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• La concentration des solutions d’imprégnation doit être 

déterminée après chaque opération de mélange, soit par une 
analyse de fluorescence X, soit par des lectures de 
l’hydromètre. Les hydromètres doivent être propres, les 
facteurs de correction de la température doivent être utilisés 
et les lectures doivent être régulièrement vérifiées par des 
analyses de fluorescence X ou par d’autres méthodes 
d’analyse pertinentes en se référant au contrôle de l’équilibre 
de la section 9.1.3. 

• Les analyseurs de fluorescence X doivent être calibrés et on 
doit vérifier la présence de fuites conformément aux 
instructions. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
3. La solution est-elle exempte de 

contamination? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les solutions recyclées et les effluents doivent être traités au 

moyen d’une unité de filtre à poches avant d'être utilisée 
pour préparer des solutions d’imprégnation.  

• Idéalement le contenu des réservoirs de solution diluée 
devrait également être filtré. 

• L’équilibre des constituants d’un échantillon filtré d’une 
solution d’imprégnation doit être régulièrement déterminé 
afin de s’assurer que la solution répond toujours aux 
exigences de la norme CSA 080. Les surfaces des produits 
traités doivent être vérifiées pour s’assurer qu’elles sont 
exemptes de résidus.  

 
4. Vérifie-t-on régulièrement si le 

système comporte des fuites, et ces 
fuites sont-elles immédiatement 
arrêtées?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments afin de 

détecter les fuites. L’objectif d’exploitation consiste à n’avoir 
aucune fuite afin d’éviter la contamination des zones de 
l’enceinte de confinement et l’exposition des travailleurs aux 
produits chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et 
réparées immédiatement.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
tels que les joints de pompe, les composantes des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l’équipement qui 
fuit.   
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
5. Les niveaux de boues dans les 

réservoirs et la cornue sont-ils 
régulièrement vérifiés et enlevés? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les réservoirs doivent être vérifiés au moins une fois 

par année et toute la boue doit être retirée.  
• La boue doit être régulièrement retirée des cornues afin 

d’éviter des problèmes de fonctionnement et/ou des dépôts à 
la surface du produit fini.  

• On doit suivre toutes les précautions nécessaires afin de 
pouvoir entrer en toute sécurité dans un autoclave.  

 
 
6. Les évents des réservoirs sont-ils 

testés pour les obstructions au moins 
une fois par mois? 

 
Général 

Tableau 12 
 

 
• S’il existe un risque d’obstruction de l’évent en raison de 

dépôts, les évents des réservoirs doivent être testés au 
moins une fois par mois.  
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PRATIQUES 

9. LES PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
7. Les lots de bois sont-ils empilés pour 

permettre un égouttement adéquat du 
produit de préservation?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les composants de bois d’œuvre, les billots, le contreplaqué, 

les bardeaux et les bardeaux de fente doivent être étiquetés 
et empilés selon un angle optimisant le taux d’égouttement 
du produit de préservation dans l’autoclave.  

 
8. La porte de l’autoclave ferme-t-elle 

hermétiquement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Avant chaque chargement, la fermeture hermétique de la 

porte de l’autoclave doit être lavée et vérifiée afin de détecter 
tout dommage et toute usure.  

• Des fermetures de rechange doivent être disponibles afin de 
permettre un remplacement immédiat au besoin. 

• Les portes de l’autoclave doivent être vérifiées au cours du 
cycle de pression afin de s’assurer qu’elles sont 
correctement fermées. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 
(SUITE) 

 

 
9. Les filtres sont-ils vérifiés 

régulièrement, nettoyés ou remplacés 
lorsque cela est nécessaire?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les unités de filtre à poches doivent être équipées d’un 

manomètre afin d’indiquer le moment où le sac doit être 
nettoyé ou remplacé. 

• Il est fortement recommandé de remplacer les filtres à 
poches plutôt que de les nettoyer, cela afin d’éviter les 
risques pour la santé lors de la manipulation et de 
l’élimination des boues.  

 
10. Les réservoirs sont-ils exempts de 

débris, d’huile ou de toute autre 
contamination?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les plates-formes et les lots de bois doivent être exempts de 

débris, d’huile et de toute autre contamination avant d’être 
chargés dans l’autoclave. 

• Les conduites de retour allant de l’autoclave aux réservoirs 
de solution diluée doivent être équipées de tamis. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION 

 

 
11. Vérifie-t-on le système du procédé 

pour y détecter des fuites au cours 
du traitement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du système 

afin de détecter les fuites. L’objectif d’exploitation consiste à 
n’avoir aucune fuite afin d’éviter la contamination des zones 
de l’enceinte de confinement et l’exposition des travailleurs 
aux produits chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et 
réparées immédiatement.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
tels que les joints de pompe, des composantes des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l’équipement qui 
fuit.    

 
 
12. Les instruments enregistreurs et 

indicateurs sont-ils en bon état de 
fonctionnement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les instruments enregistreurs et indicateurs doivent être 

installés et calibrés conformément à l’article 3.0 de la CSA 
080-M3 et à l’article 2.2 de la CSA 080.1. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
13. L’imprégnation est-elle étroitement 

surveillée afin de s’assurer que l’on 
ne dépasse pas les limites 
maximales?  

 
Général 

 
Tableau 12 

 
• Les équipements d’imprégnation doivent être munis 

d’instruments de régulation qui sont nécessaires afin de 
maintenir la pression, la température et le vide à l’intérieur 
des limites spécifiées, conformément à la CSA 080.1. 

• Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas 
une surveillance précise.  

 
14. Des registres détaillés indiquent-ils 

toutes les étapes et conditions du 
traitement?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Il doit exister un registre de chaque lot de bois indiquant les 

espèces de bois, les produits, les tailles, les volumes, les 
stades du cycle de traitement et leur durée, les lectures des 
indicateurs de niveau du réservoir, de même que la 
consommation de produits chimiques.  

• Le registre du traitement et les diagrammes du procédé, 
ainsi que les impressions doivent être conservés dans le 
registre, avec les résultats des tests de la solution et du 
produit, conformément à l’article 1.5 de la norme CSA 080-
M3. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 
D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
15. Y a-t-il un registre des situations de 

fonctionnement anormal sont-ils 
conservés (p. ex. panne 
d’équipement)?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 

enregistrées dans un journal quotidien, en plus d’être 
inscrites au registre du traitement.  

• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 
examinées avec un superviseur, afin de s’assurer qu’une 
action corrective soit mise en œuvre dès que possible. 

 
16. Un vide final efficace est-il appliqué 

après la fin du cycle de pression 
(niveau/durée)? 

 
Général 

Tableau 12 
 
 

 
• Pour être efficaces, le niveau et la durée du vide final doivent 

assurer une réduction au minimum de l’égouttement lors de 
l'extraction du lot de bois de l’autoclave. 

• Remarquez que la CSA 080 précise que le vide final ne peut 
être inférieur à 22 po (56 cm) Hg.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.3 VÉRIFICATIONS APRÈS 
IMPRÉGNATION  

 

 
17. A-t-on prévu des dispositifs de 

protection interdisant l’ouverture de 
la cornue lorsqu’il reste du liquide 
ou une pression résiduelle?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les cornues doivent être équipées d’un appareil de 

protection efficace afin d’éviter l’ouverture des portes par 
inadvertance, lorsque la cornue est sous pression, remplie 
ou partiellement remplie de produits de préservation.  

• Parmi les exemples on trouve des capteurs de liquide, des 
manostats et des contrôles «visuels» à laser.  

• Les portes boulonnées pourraient être protégées en 
verrouillant le dispositif de protection aux compresseurs de 
clé à chocs.  
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18. Les opérateurs ouvrant les portes 

de la cornue portent-ils des lunettes 
de protection et d’autre équipement 
de sécurité approprié? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les opérateurs doivent porter un EPI complet lors de 

l’ouverture des portes de l’autoclave ainsi que lors de 
l’élimination ou du déchargement des lots de bois. L’EPI 
complet englobe un ensemble imperméable, des bottes en 
caoutchouc, des gants à crispin imperméables, un écran 
facial ou des lunettes de sécurité, et un appareil respiratoire 
si les émissions sont inconnues ou que leur niveau est 
supérieur à la valeur limite d’exposition (VLE).  

• Les contrôles des portes hydrauliques doivent être protégés 
ou situés de façon à ne pas exposer directement l’opérateur 
aux rejets liquides et/ou à de la vapeur provenant de 
l’autoclave.  

 
PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.3 VÉRIFICATION APRÈS 
IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
19. Porte-t-on des gants à crispin 

imperméables lors de la 
manipulation du bois fraîchement 
traité?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Le port de gants à crispin imperméables est obligatoire lors 

de la manipulation du bois fraîchement traité et lors de toute 
activité effectuée à l’usine de traitement nécessitant une 
protection. On ne peut porter des gants de cuir et des gants 
imperméables avec des revers perméables.  

• Le DRT recommande également le port d’un tablier et de 
bottes imperméables.  
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20. Les lots de bois sont-ils 

essentiellement séchés par 
égouttement avant d’être extraits de 
la cornue?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les composants de bois d’œuvre, les billots, le contreplaqué, 

les bardeaux et les bardeaux de fente doivent être étiquetés 
et empilés selon un angle optimisant le taux de drainage du 
produit de préservation. 

• Le niveau et la durée du vide final doivent assurer une 
réduction au minimum de l’égouttement lors de l'extraction 
du lot de bois de l’autoclave. 

• Remarquez que la CSA 080 précise que le vide final ne peut 
être inférieur à 22 po (56 cm) Hg.  

 
PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.3 VÉRIFICATION APRÈS 
IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
21. Le personnel est-il formé aux 

procédures de sécurité pour l’entrée 
dans un autoclave?  

 
Général 

Tableau 12 

 
• Le personnel de l’usine de traitement doit être formé aux 

procédures d’entrée dans un espace clos définies dans le 
WCB (Commission des accidents du travail) et les 
règlements sur le travail des provinces.  

• Si le personnel n’a pas suivi de formation, un entrepreneur 
approuvé doit être engagé pour cette activité.  

• Remarquez que cette directive s’applique également aux 
blocages de plate-forme dans l’autoclave.  

• Il existe plusieurs procédures de sécurité pour l’entrée dans 
un autoclave, y compris le port d’un appareil respiratoire 
autonome (ARA) ou l’utilisation de détecteurs d’oxygène.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.4 FIXATION 

 

 
22. En cas d’application d’une fixation 

accélérée, le niveau d’humidité 
est-il suffisant au cours du 
traitement? 

 
ACC 

Tableau 12 

 
• Le taux hygrométrique dans la chambre de fixation accélérée 

doit être suffisamment élevé pour empêcher le séchage du 
bois fraîchement traité. 

 
23. Le bois qui doit être fixé est-il 

entreposé dans une zone protégée 
(couverte) et fermée? 

 
ACC 

Tableau 12 

 
• Préalablement à la mise en œuvre du processus de fixation 

rapide, le bois doit être entreposé dans une zone 
adéquatement fermée et couverte. 

• L'aire d'entreposage pour la fixation à l'air ambiant doit 
également être entièrement fermée et couverte.  

• Dans l'un ou l'autre des cas, une toiture peut ne pas être 
nécessaire dans certaines régions à faible précipitation si les 
volumes maximums des eaux de ruissellement recueillis 
dans l’enceinte de confinement peuvent être recyclés au 
moyen du processus de traitement, sans risque de rejet. 

• Un ingénieur agrée doit évaluer et documenter la capacité du 
processus de traitement des eaux usées. 
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.4 FIXATION (SUITE) 

 

 
24. Le bois est-il entreposé dans une 

zone non protégée seulement après 
vérification du processus de fixation 
à l’aide d’une procédure 
normalisée? 

 
CCA 

Tableau 12 
• La fixation du produit de préservation doit être vérifiée 

conformément aux méthodes d’échantillonnage et de 
contrôle spécifiées dans l’article 3.4.5 de la CSA 080.1 et à 
la page 11 de la CSA 080. 

• Chacun des lots de bois de l’autoclave ou chacun des lots de 
bois de la chambre de fixation doit être échantillonné et 
vérifié avant que le bois ne soit entreposé dans une zone 
non protégée. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.5 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 

 

 
25. Tout l’équipement est-il en bon état 

de fonctionnement?  

 
Général 

Tableau 13 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit 

qui requiert des inspections quotidiennes de tout 
l’équipement en plus d'assurer une attention immédiate à 
tous les problèmes.  

• Les registres des inspections quotidiennes doivent être tenus 
à jour et surveillés afin d’identifier le besoin de porter une 
attention particulière aux problèmes persistants.  

 
 
26. Les recommandations d’entretien du 

CNPI sont-elles respectées? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Toutes les pratiques d’entretien doivent être conformes aux 

articles 2.5, 3.3, 4.4.11 et 6.0 du Code national de prévention 
des incendies du Canada.   

 
27. Des instructions d’entretien écrites 

existent-elles?  

 
Général 

Tableau 13 

 
• Le Programme d’entretien préventif (PEP) doit contenir des 

instructions écrites, propres à l’installation, et ce, pour tout 
l’équipement.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.5 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 
(SUITE) 

 

 
28. Lorsque de l’équipement contaminé 

est soudé, prend-on toutes les 
précautions nécessaires?  

 
Général 

Tableau 13 
 

ACC 
Tableau 7 

 
Voici certaines précautions à prendre : 
• Obtenir un permis de travaux à haute température délivré 

par le superviseur responsable. 
• Bloquer ou déconnecter les conduites des réservoirs. 
• Drainer et rincer les réservoirs et les conduites. 
• S’assurer que les surfaces sont exemptes de résidus de 

solvant de nettoyage. 
• Porter un appareil respiratoire homologué. 
• Fournir une bonne ventilation dans le lieu de travail. 
• Poser des pare-étincelles et retirer tous les matériaux 

inflammables. 
• Se conformer à toutes les autres règles provinciales en 

matière de sécurité sur le lieu de travail.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.6 NETTOYAGE 

 

 
29. Existe-t-il des procédures de 

sécurité écrites?  

 
Général 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 1 

 
• Les procédures de sécurité pour le nettoyage doivent être 

incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine et doivent 
porter sur les détails contenus dans les tableaux 1 et 13 des 
pages G-14 et G-32 respectivement du DRT.  

 

 
30. Les aires d’égouttement sont-elles 

propres (quelle est la fréquence de 
nettoyage)?  

 
Général 

Tableau 13 

 
• Les aires d’égouttement doivent rester propres et être 

exemptes de liquides et de résidus.  
• Les aires d’égouttement doivent être inspectées 

quotidiennement et nettoyées au moins une fois par 
semaine. 

• On doit maintenir au minimum le volume et la dispersion de 
l’eau de lavage.  
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PRATIQUES 
9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR LE SYSTÈME DU PROCÉDÉ, 
L’ENTRETIEN, LE NETTOYAGE ET 

L’ARRÊT 
 

9.6 NETTOYAGE (SUITE) 

 

 
31. L’eau de lavage est-elle recyclée?  

 
Général 

Tableau 13 
 

Général 
Tableau 4 

 
• Toute l’eau de lavage doit être récupérée, confinée et filtrée 

avant d’être recyclée dans le procédé de traitement.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION 

 

 
1. Le bois est-il correctement séché 

avant le traitement?  

 
Général 

Tableau 18 

 
• Tous les efforts doivent être entrepris afin de sécher 

correctement le bois.  
• Une teneur en humidité située au-dessus du point de 

saturation des fibres (environ 25 % en poids sec) favorisera 
la formation de boues. 

 
2. Les plates-formes et le lot de bois 

sont-ils exempts de débris, de terre 
lors du chargement?  

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les plates-formes et les lots doivent être inspectés avant le 

chargement de l’autoclave et doivent être nettoyés au 
besoin.  

 
3. La solution de traitement est-elle 

propre et les composants sont-ils 
présents dans les bonnes 
proportions?  

 
Général 

Tableau 18 
• Un échantillon non filtré de la solution d’imprégnation doit 

être parfaitement clair et les surfaces du produit traité 
doivent être exemptes de résidus.  

• La proportion des composants de la solution d’un échantillon 
filtré de la solution d’imprégnation doit être conforme aux 
niveaux minimaux spécifiés dans la CSA-080.023 (à savoir 
45 % de chrome, 17 % de cuivre et 28 % d’arsenic).  

• La proportion des composants doit être régulièrement 
vérifiée pour s’assurer que la solution est toujours conforme 
à la norme CSA 080. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION (SUITE) 

 

 
4. Exerce-t-on une surveillance étroite 

des paramètres de traitement (les 
limites sont-elles dépassées)?  

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les systèmes de traitement doivent avoir les instruments de 

surveillance nécessaires afin de maintenir la pression, la 
température et le vide à l’intérieur des limites spécifiées, 
conformément à la clause 3.0 de la CSA 080-M3. 

• Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas 
de surveillance étroite.  

 
5. Les gouttes, les fuites et les eaux de 

lavage sont-elles réutilisées dans le 
procédé? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Toutes les gouttes, les fuites et toute l’eau de lavage doivent 

être récupérées, confinées et filtrées avant d’être recyclées 
dans le procédé de traitement.  

• Les puisards doivent rester propres et être exempts de 
débris.  

 
6. L’écoulement des eaux de 

ruissellement est-il recueilli et réutilisé 
dans le procédé?  

 
Général 

Tableau 9 

 
• L’écoulement des eaux de ruissellement issu des dépôts 

pavés qui contiennent des niveaux d’ACC en excès par 
rapport aux limites réglementaires doit être récupéré, 
confiné, filtré et réutilisé dans le procédé.  

• Dans le cas de dépôts non pavés, il est nécessaire de 
prélever des échantillons de sol et d’eaux souterraines afin 
de déterminer les répercussions environnementales des 
eaux de ruissellement.  

• S’il existe une contamination située au-dessus des niveaux 
réglementaires, cela pourrait nécessiter l’assainissement 
suivi du pavage des lieux.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

 

 
7. Le personnel a-t-il suivi une formation 

sur les dangers et les méthodes de 
manipulation?  

 
Général 

Tableau 18 

 
• On doit fournir et mettre à jour, au moins une fois par année, 

une formation de tous les aspects de la manipulation et de 
l’élimination des déchets.  

• Les programmes de formation doivent être propres à l’usine 
et doivent porter sur tous les aspects des règlements 
provinciaux relatifs à la manipulation des déchets. La 
formation individuelle des employés doit être documentée.  

 
8. Les boues et les déchets sont-ils 

entreposés dans des barils fermés 
hermétiquement?  

 
Général 

Tableau 18 

 
• La déshydratation et/ou le séchage des boues doit avoir lieu 

dans une zone fermée, qui est aérée, couverte par un toit et 
confinée.  

• Des panneaux appropriés doivent être affichés et les 
opérateurs doivent porter l’EPI adéquat lorsqu’ils traitent les 
déchets et les boues.  

• Lorsque les boues et les déchets sont prêts à être expédiés, 
ils doivent être confinés dans des récipients fermés 
hermétiquement, lesquels doivent être conformes aux 
règlements sur le transport des marchandises dangereuses 
(TMD).  

• L’entreposage et la manipulation des déchets et des boues 
doivent être conformes aux règlements provinciaux.   
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PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 
(SUITE) 

 

 
9. L’aire d’entreposage des déchets est-

elle couverte par un toit, fermée et 
située sur une surface pavée?  

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les zones de déshydratation, de séchage et d’entreposage 

des déchets doivent être couvertes par un toit, fermées, 
confinées, bien aérées, en plus d’être séparées des zones 
de travail normales.  

 

 
10. Les barils sont-ils tous étiquetés 

selon leur contenu?  

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les étiquettes des barils et des conteneurs doivent être 

conformes aux règlements sur le TMD. 

 
11. Les registres de l'inventaire des 

déchets solides et des boues 
entreposés sur place sont-ils tenus 
à jour?  

 
Général 

Tableau 18 

 
• Il est nécessaire de tenir à jour un inventaire des conteneurs, 

y compris leur volume et leur contenu.  
• Les règlements de certaines provinces requièrent des 

inventaires précis des déchets.  
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PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 
(SUITE) 

 

 
12. Les activités d’élimination sont-elles 

déclarées conformément aux 
règlements?  

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les activités d’élimination doivent être déclarées par l’usine 

ou par l'entrepreneur d’élimination des déchets, en vertu des 
règlements sur le TMD.  

• L’usine doit tenir à jour des registres d’élimination 
conformément aux règlements sur le TMD. 

 
13. Les déchets ont-ils été classifiés 

selon la Loi sur le TMD? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Les déchets d’ACC ont déjà été classifiés selon la Loi sur le 

TMD.  
• Les étiquettes doivent montrer la bonne classification, qui est 

écrite aux sections 6.1 et 9.2 des règlements sur le TMD.  
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 

L’ENVIRONNEMENT  

 

 
1. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Un expert-conseil dans le domaine de l’environnement doit 

préparer un plan de surveillance propre à l’installation.  
• Le plan doit porter sur les normes provinciales en ce qui 

concerne le sol, les eaux souterraines et l’écoulement des 
eaux de ruissellement, le cas échéant. S’il n’existe pas de 
normes provinciales, l’usine doit élaborer des normes 
propres à l’installation en collaboration avec les autorités 
chargées de la protection de l’environnement des provinces. 
(Les Recommandations pour la qualité des sols du CCME, 
1997 devraient servir de référence.) 

• Le plan doit être révisé annuellement et doit être modifié au 
besoin afin de s’adapter à tout changement de conception 
et/ou de pratiques d’exploitation.  

 
 
2. Les exigences en matière de 

signalement sont-elles clairement 
définies?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences en matière de signalement 

qui s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis 
dans le plan de surveillance du site.  

• S’il n’existe pas de règlements ni d’exigences de déclaration 
applicables, l’usine doit maintenir des registres de 
surveillance, lesquels démontrent clairement la gestion 
efficace des produits chimiques utilisés.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
3. Les zones de surveillance 

incluent-elles toutes les zones :  
• où les produits chimiques de 

préservation sont entreposés, traités 
et manipulés?  

• d’entreposage du bois traité?  
• des tranchées de drainage et les 

zones exposées au ruissellement?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Une étude d’évaluation du risque s’avère nécessaire afin de 

déterminer la méthode de surveillance requise pour le sol, 
les eaux souterraines et les eaux de ruissellement dans les 
zones spécifiées.  

 
4. A-t-on défini la fréquence 

d’échantillonnage et les constituants? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Le plan de surveillance des lieux doit définir la fréquence 

d’échantillonnage, conformément à l’étude d’évaluation des 
risques et/ou aux exigences de déclaration.  

• Tous les constituants des produits de préservation doivent 
être contrôlés et vérifiés en regard des limites réglementaires 
applicables.  

• S’il n’existe pas de limites précises, l’usine devra élaborer 
des limites propres à l’installation avec le concours des 
autorités chargées de la protection de l’environnement des 
provinces.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
5. Existe-t-il un programme de 

surveillance des masses d’eau 
adjacentes?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• L’étude de l’évaluation des risques définie à la section 11.1.3 

doit également tenir compte de la nécessité de surveiller les 
masses d’eau adjacentes, fondée sur l’évaluation des 
caractéristiques des lieux et des activités de l’usine.  

 
6. Existe-t-il un programme de 

surveillance des eaux souterraines ou 
des puits creusés sur les lieux?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Le DRT a déclaré d’«envisager la mise en œuvre d’un 

programme de surveillance de la qualité des eaux 
souterraines avec des points de mesure permanents …».  

• Les usines situées sur des lieux pour lesquels un tel 
programme ne serait pas efficace font exception à cette 
règle.  

• Toutes les exceptions doivent être déterminées par l’étude 
de l’évaluation des risques définie à la section 11.1.3, 
fondées sur l’évaluation détaillée des caractéristiques des 
lieux et des activités de l’usine. 
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

  

 
7. A-t-on défini toutes les sources 

d’émission d’air?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Il faut déterminer les niveaux moyens et de crête de tous les 

constituants de produits de préservation (Cr, Cu, As) dans 
l’air, pour des points d’émission significatifs.  

• Les points d’émission significatifs comprennent l'ouverture 
des portes des autoclaves, les chambres de fixation, les 
cheminées des tuyaux, les zones de réception pour les 
tuyaux, les zones fermées de l’usine et les zones 
d’entreposage du bois fraîchement traité.  

• L’estimation doit être mise à jour dès que survient un 
changement dans la conception de l’usine et/ou dans les 
pratiques de fonctionnement.  

 
 
8. Les émissions d’air sont-elles 

surveillées conformément aux 
permis?  

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences de signalement qui 

s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance des lieux. 

• Si des permis sont nécessaires, les émissions d’air doivent 
être contrôlées en conséquence.  

• S’il n’existe ni règlement, ni exigence de signalement 
applicables, l’usine doit maintenir des registres de 
surveillance, lesquels démontrent clairement la surveillance 
efficace de toutes les émissions d’air.  

• La surveillance doit déterminer tous les constituants de 
produits de préservation dans les émissions d’air.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
9. A-t-on déterminé tous les 

déversements de déchets liquides 
(volumes, niveaux de 
contamination)? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les déversements de déchets liquides comprennent 

l’écoulement des eaux de ruissellement.  
• Un expert-conseil doit déterminer les concentrations et les 

taux d’émission d’air totaux pour tous les constituants des 
produits de préservation dans les déversements et 
l’écoulement dans le cadre du programme de surveillance 
des lieux complet défini à la section 11.  

 
 
10. Surveille-t-on tous les déversements 

de déchets liquides conformément 
aux permis?  

 
Général 

Tableau 14 
• Si des permis s’appliquent, les déversements et les 

écoulements doivent être contrôlés en conséquence. 
• La surveillance doit déterminer les concentrations des 

constituants des produits de préservation dans les 
déversements et les écoulements.  

• Si aucun permis ne s’applique, l’usine devra élaborer un 
protocole de surveillance propre à l’installation ainsi que les 
limites de déversements des déchets, en collaboration avec 
les autorités chargées de la protection de l’environnement de 
la province.  
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL  

 

 
11. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation?  

 
Général 

Tableau 15 

 
• Un hygiéniste du travail qualifié doit préparer un plan et un 

programme de surveillance propre au lieu de travail.  
• Le plan et le programme doivent être révisés annuellement 

et modifiés au besoin, afin de s’adapter à tout changement 
de conception et/ou de pratiques de fonctionnement. 

• Le plan doit tenir compte des exigences définies aux 
sections 11.1.7 et 11.1.8. 

 
12. Les exigences de signalement 

sont-elles clairement définies?  

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les règlements et les exigences en matière de signalement 

qui s’appliquent à l'usine doivent être déterminés et définis 
dans le plan de surveillance du lieu de travail.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
13. Les sources d’exposition de la peau 

sont-elles définies périodiquement? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les sources potentielles, et celles existantes, d’exposition de 

la peau doivent être déterminées à l’aide d’inspections 
mensuelles de toutes les zones d’exploitation de l’usine, 
allant de la réception de produits chimiques à l’expédition de 
produits traités.  

• Les dangers d’exposition de la peau feront l’objet d’une 
discussion lors de toutes les réunions du comité de sécurité. 

• Des pratiques de travail sécuritaires, les programmes de 
formation et les exigences d’EPI doivent être modifiés 
lorsque l’on a identifié de nouvelles sources d’exposition de 
la peau.  

 
14. Le programme de surveillance 

définit-il :  
• les techniques d’échantillonnage?  
• la fréquence? 
• les articles échantillonnés? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Le plan et le programme de surveillance du lieu de travail 

définis aux sections 11.2.11 et 11.2.12 susmentionnées 
doivent définir les techniques et la fréquence 
d’échantillonnage nécessaires pour tous les constituants des 
produits de préservation et pour les autres produits 
chimiques toxiques utilisés dans l’usine.  

• Les exigences définies aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
s’appliquent également.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
15. Les niveaux de crête de l’exposition 

au produit de préservation issu de 
l’air sont-ils connus pour tous les 
points significatifs de l’exposition 
d’un travailleur (portes des 
autoclaves, intérieur des séchoirs, 
chambres de fixation, évents des 
tuyaux d’échappement, lieux clos 
où les produits de préservation sont 
utilisés, lots de bois fraîchement 
traités)? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les niveaux d’exposition de crête devraient être déterminés 

conformément aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
susmentionnées. Les niveaux de crête devront être 
déterminés annuellement lorsque les conditions sont 
défavorables, p. ex., lorsque certaines sections de l’usine 
sont fermées pendant les mois d’hiver. 

 
16. Des examens médicaux préalable à 

l’embauche sont-ils effectués?  

 
Général 

Tableau 15 

 
• Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu par un médecin du travail afin de vérifier s’ils sont 
aptes à exercer les fonctions qui leur sont attribuées.  

• Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux produits 
chimiques, leurs examens médicaux préalables à 
l’embauche pourront être effectués à la fin de la période 
probatoire.  
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PRATIQUES 
11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
17. Existe-t-il un plan pour des examens 

de suivi?  

 
Général 

Tableau 15 

 
• L’usine doit préparer un plan, en collaboration avec un 

médecin du travail, lequel définit : 
• Les emplois qui nécessitent des examens médicaux 

préalables à l’embauche et au moins une fois par année, 
fondé sur le degré d’exposition à certains produits 
chimiques. 

• La personne responsable du calendrier des rendez-vous 
médicaux. 

• La responsabilité de la tenue des registres. 
• La responsabilité du suivi entre le médecin et l’employé.  

 
18. Des examens de suivi et une 

surveillance biologique (p. ex. test 
d’urine) sont-ils effectués?   

 
Général 

Tableau 15 

 
• Tel qu’il a été spécifié dans le plan exposé brièvement à la 

section 11.2.17, les employés désignés doivent être 
périodiquement examinés par un médecin du travail afin 
d’évaluer les effets de l’exposition aux produits chimiques 
utilisés dans l’usine.  

• Suite à cela, des examens médicaux peuvent inclure des 
rayons X, une évaluation du nez et de la peau, ainsi que des 
tests sanguins et d’urine.  

• Les examens médicaux doivent porter sur tous les 
constituants des produits de préservation et des autres 
produits chimiques toxiques.  
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.1 ACCÈS/SÉCURITÉ 

  

 
1. Le poste de déchargement est-il situé 

à l’écart des zones de circulation 
intense? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 
• De préférence, le poste de déchargement pour l’huile et le 

PCP solide devrait être situé à l’écart de tout trafic. Si la 
relocalisation est impossible à réaliser, le trafic doit être 
contrôlé au moyen de panneaux indicateurs de DANGER, 
de barrières et d’une surveillance permanente au cours des 
opérations de déchargement de produits chimiques. 

 
2. L’accès des véhicules est-il restreint 

pendant les opérations de 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 
• L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

entrepreneurs et les véhicules des visiteurs, doit être limité 
sur le poste de déchargement au moyen de panneaux 
indicateurs de DANGER, de barrières et d’une surveillance 
permanente au cours des opérations de déchargement. 

 
3. Les conduites de transvasement 

sont-elles munies de robinets de 
verrouillage? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 
• Les conduites de transvasement de l’huile doivent être 

verrouillées de manière sécuritaire lorsqu’elles ne sont pas 
utilisées. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DE PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT LORS DE LA 
LIVRAISON DE L’HUILE 

  

 
4. Un puisard de captage et une 

plate-forme sont-ils utilisés lors du 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 
• On doit prévoir une plate-forme imperméable de taille 

suffisante pour contenir la longueur totale du camion ou de 
la citerne.  

• La plate-forme doit être construite de façon à diriger les 
déversements vers un puisard et/ou une enceinte de 
confinement étanche dont les dimensions sont suffisantes 
pour contenir la totalité du volume de concentré d’huile du 
camion ou de la citerne.  

 
 
5. Utilise-t-on des matériaux de 

construction étanches? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 
• Les surfaces du puisard et de la plate-forme de 

déchargement doivent avoir une conductivité hydraulique ou 
une perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une 
charge hydraulique de 3 m, et doivent résister à l’huile. 

• Les matériaux et les spécifications devraient être 
sélectionnés en collaboration avec des fabricants, des 
fournisseurs et un ingénieur civil ou des matériaux agréé 
possédant une expérience pertinente dans ce domaine.  
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DE PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT LORS DE LA 
LIVRAISON DE L’HUILE (SUITE) 

  

 
6. Les joints étanches aux liquides 

sont-ils scellés avec des matériaux 
résistant aux produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 
• Tous les joints de la plate-forme doivent être scellés avec 

des éléments de calfeutrage résistant à l’huile conformes 
aux exigences définies à la section 1.2.9. 

• Si on ne sait pas si une méthode de construction du puisard 
étanche, comme les garnitures de colmatage, a été utilisée, 
les joints du puisard doivent être scellés avec des éléments 
de calfeutrage résistant aux produits chimiques, conformes 
aux exigences définies à la section 1.2.9. 

 
7. Les plates-formes sont-elles conçues 

pour confiner ou diriger des 
déversements importants (de 
citernes) vers une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 
• La plate-forme de déchargement doit être construite de 

manière à permettre le confinement de la totalité du volume 
d’huile du camion ou de la citerne. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DE PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.2 CONFINEMENT LORS DE LA 
LIVRAISON DE L’HUILE (SUITE) 

  

 
8. Les plates-formes et les puisards 

sont-ils exempts de sédiments et de 
fissures? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Les plates-formes et les puisards doivent être conçus pour 

empêcher le tassement et/ou les fissures.  
• Toutes les fissures visibles doivent être réparées avec des 

éléments de calfeutrage résistant à l’huile, en suivant les 
procédures qui assureront un joint étanche aux liquides. 

• Un ingénieur agréé doit évaluer toute sédimentation 
manifeste ou suspecte en vue de déterminer l’intégrité 
structurale de la plate-forme et/ou du puisard. 

 
9. Les surfaces des plates-formes et 

des puisards sont-elles protégées? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Une enceinte de confinement secondaire dans ce secteur est 

conforme aux règles de l’art et est exigée par certaines 
provinces. 

• Une enceinte de confinement secondaire peut être obtenue 
en installant un revêtement de membrane souterrain ou en 
apposant un revêtement imperméable sur les surfaces de la 
plate-forme et du puisard.  

• Les produits d’isolation de surface, les produits de 
revêtement de surface, le mastic de jointoiement et les 
matériaux d’étanchéité des fissures doivent avoir une 
conductivité hydraulique ou une perméabilité de 1 x 10-7 cm/s 
ou moins, sous une charge hydraulique de 3 m. De plus, ces 
éléments doivent résister aux produits chimiques utilisés 
dans l’usine et doivent posséder des propriétés physiques 
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(résistance à la compression, résistance à la traction, 
résistance à la flexion), une résistance à l’abrasion, une 
résistance à l’usure et des exigences en matière de durée de 
vie adaptées à l’application. Les exigences en matière de 
rendement des produits d’isolation et des produits de 
revêtement dépendront des différents secteurs de l’usine. Par 
exemple, les applications réalisées dans des aires 
d’égouttement nécessitent des critères plus élevés, en raison 
d’une exposition permanente à des solutions de produits 
chimiques, au trafic des véhicules et à des processus de 
nettoyage, tandis que les secteurs de confinement des parcs 
à réservoirs et des autoclaves, qui ne sont 
qu’occasionnellement exposés à des produits chimiques et à 
la circulation de piétons, nécessitent une application moins 
rigoureuse. Les produits d’isolation, les produits de 
revêtement et les matériaux d’étanchéité, ainsi que leur 
technologie d’application doivent être déterminés en 
collaboration avec un fabricant possédant une expérience 
dans ces domaines. On peut obtenir une liste des fabricants 
et des applicateurs de produits d’isolation et de matériaux 
d’étanchéité d’un fournisseur de produits chimiques.  

• Voir l’introduction pour obtenir de plus amples 
renseignements. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 CONFINEMENT LORS DE LA 
RÉCEPTION DE PCP SOLIDE 

  

 
10. La plate-forme de déchargement 

est-elle revêtue et possède-t-elle des 
bordures? 

 
PCPT 

Tableau 4 

 
• À moins que le PCP ne soit transvasé dans des blocs à 

double couche ou dans des barils en acier, scellés et munis 
d’un revêtement imperméable (p. ex., un revêtement 
extérieur en textile qui recouvre totalement les pièces), une 
plate-forme revêtue, endiguée et couverte doit être installée. 

  

 
11. Le liquide de la plate-forme 

s’écoule-t-il vers une aire de 
confinement? 

 
PCPT 

Tableau 4 

 
• S’il est nécessaire d’installer une plate-forme, celle-ci doit 

être confinée ou doit diriger l’écoulement vers une aire de 
confinement. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.3 CONFINEMENT LORS DE LA 
RÉCEPTION DE PCP SOLIDE 

(SUITE) 

  

 
12. La plate-forme est-elle couverte d’un 

toit? 

 
PCPT 

Tableau 4 

 
• Voir la section 1.3.10 ci-dessus. 

 
13. Un système d’aspiration est-il 

disponible? 

 
PCPT 

Tableau 4 

 
• Un système d’aspiration muni d’un filtre doit être facilement 

accessible lors des opérations de déchargement, 
d’entreposage et de mélange. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.4 ÉQUIPEMENT DE RÉCEPTION ET 
DE TRANSFERT 

  

 
14. L’ensemble de l’équipement et de la 

tuyauterie est-il installé 
conformément aux spécifications du 
CNPI? 

 
PCPT 

Tableau 4 

 
• L’équipement et la tuyauterie doivent être installés 

conformément aux spécifications décrites aux sections 4.4 et 
4.6 du Code national de prévention des incendies du 
Canada (CNPI). 

• Les installations doivent être conformes aux procédures de 
déchargement décrites à la section 4.11 du CNPI. 

 
15. Tout l’équipement de transvasement 

est-il situé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 
 

 
• Les lots de PCP et les barils en acier contenant du PCP 

doivent être scellés de manière sécuritaire pendant le 
transport vers l’emplacement d’opération de mélange. Les 
sacs et les barils fabriqués à partir de matières facilement 
endommageables, comme le papier, le plastique et le carton, 
ne doivent pas être transportés sur des sols non revêtus, à 
moins d’être placés dans une enceinte de transport confinée. 
Au cours du transvasement d’huile, le véhicule, la tuyauterie, 
les robinets et les pompes de transfert doivent être confinés.  
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16. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 

 
• Toute la tuyauterie doit posséder des codes de couleur et/ou 

être clairement étiquetée.  
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets et les verrous des couvercles doivent être 

clairement étiquetés. 
• L’identification doit être conforme à la section 4.4.4 du CNPI. 
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CONCEPTION 

1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.4 ÉQUIPEMENT DE RÉCEPTION ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

  

 
17. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 3 
 

 

 
• L’accès aux conduites doit être aisé afin d’en permettre 

l’inspection, l’entretien et la détection de fuites. 
• Les boyaux flexibles qui relient les wagons-citernes et les 

camions à la tuyauterie des réservoirs doivent être protégés. 
Tous les autres tuyaux doivent être rigides, fixes, être 
fabriqués avec des matériaux appropriés et répondre à des 
critères de compatibilité adéquats. 

• La nouvelle tuyauterie et celle de remplacement ne devraient 
pas être enterrées. Tous les tuyaux enterrés doivent 
posséder une enceinte de confinement secondaire et être 
munis de détecteur de fuites conçu par un ingénieur qualifié. 

 
 

 
18. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés de façon à prévenir les 

dommages causés par différents éléments, tels que le 
camion de livraison d’huile, l’équipement mobile de l’usine, 
les véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, 
l’équipement entreposé, etc. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.4 ÉQUIPEMENT DE RÉCEPTION ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

  

 
19. Les raccordements des boyaux et 

des tuyaux sont-ils conçus de 
manière sécuritaire? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Tous les raccordements des boyaux et des tuyaux doivent 

être étanches. 
• Les raccordements devront être installés et construits 

conformément à la section 4.3.6.4 du CNPI. 
 
20. Le transvasement dans des 

réservoirs est-il effectué par le 
haut? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Différentes méthodes peuvent être utilisées, y compris le 

transvasement par le bas, le transvasement par le haut, ou 
le transvasement par le haut dans un tube descendant 
jusqu’au bas du réservoir. Les systèmes de transvasement 
par le bas doivent être munis d'un double système de 
clapets de retenue, approuvé par un ingénieur qualifié. 

• La tuyauterie et le point de raccordement situés entre le 
système du réservoir d’entreposage et le camion de livraison 
ou le wagon-citerne devront être conçus de façon à prévenir 
les fuites au moment du retrait des conduites. 

 
21. A-t-on installé des clapets de 

retenue sur les conduites de 
transvasement pour prévenir le 
refoulement? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• S’assurer qu’en aucun cas un refoulement d’huile ne puisse 

se produire, ou installer un clapet de retenue fiable. 
• La section 4.6.4.3 du CNPI indique que les systèmes de 

déversement du contenu des citernes et des camions dans 
des réservoirs d’entreposage en surface, au moyen de 
pompes, devront être équipés de clapets de retenue installés 
dans des emplacements appropriés du système. 
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CONCEPTION 
1. ZONE DE RÉCEPTION ET DE 
DÉCHARGEMENT DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

1.4 ÉQUIPEMENT DE RÉCEPTION ET 
DE TRANSFERT (SUITE) 

  

 
22. Le système de transvasement est-il 

entièrement visible du poste de 
déchargement jusqu’au réservoir? 

 
Général 

Tableau3 

 
• «Entièrement visible» signifie une visibilité depuis les points 

de contrôle du camion jusqu’au réservoir d’entreposage 
d’huile. 

 

 
23. Si la visibilité est limitée, des 

avertisseurs sonores sont-ils 
installés sur les réservoirs pour 
signaler tout débordement? 

 
Général 

Tableau 3 
 

 
• Les avertisseurs sonores doivent être audibles dans un 

endroit où des préposés sont constamment de service lors 
des opérations de remplissage du réservoir et qui pourront 
rapidement arrêter ou détourner le débit du produit 
(CCME-EPC-LST-71E). 

• Le bon fonctionnement des avertisseurs doit être vérifié une 
fois par semaine, de même qu’avant la livraison de l’huile. 
Les contrôles des avertisseurs doivent être inscrits dans des 
registres. 
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24. De l’équipement d’intervention en 

cas de déversement, des matériaux 
absorbants et de l’équipement de 
protection individuelle sont-ils 
disponibles et faciles d’accès? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 3 

 
• L’équipement de protection individuelle doit être conforme à 

la référence présentée dans le tableau 3 du DRT PCPT-8.  
• L’équipement d’intervention en cas de déversement doit être 

propre à l’installation et doit être choisi conformément aux 
recommandations du fournisseur du produit de préservation. 

• L’inventaire de l’équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine, et il doit être complet en tout temps. 

• L’emplacement d’entreposage de l’équipement doit 
permettre une intervention rapide en cas d’urgence. 

 
25. Le poste de déchargement est-il 

équipé d’un téléphone ou d’une 
alarme manuelle? 

 
Général 

Tableau 3 

 
• Le poste de déchargement doit être équipé d’un avertisseur 

sonore manuel audible dans l’ensemble de l’usine. 
• La fonction de l’avertisseur doit être contrôlée chaque 

semaine, de même qu’avant la livraison des produits 
chimiques. Les contrôles des avertisseurs doivent être 
inscrits dans des registres.  

• Un téléphone et/ou un récepteur-émetteur sont également 
nécessaires pour prendre les mesures voulues pour obtenir 
de l’aide si cela s’avère nécessaire. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.1 ACCÈS/SÉCURITÉ 

 

 
1. Un dispositif de sécurité est-il en 

place 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

• Les systèmes et les procédures doivent être en place 24 
heures sur 24 pour prévenir l’accès non autorisé à l’aire 
d’entreposage des produits chimiques. 

• Les exemples comprennent une politique relative à une zone 
à accès restreint, des bâtiments verrouillés munis d’alarmes 
de surveillance de la sécurité, des patrouilles de sécurité 
dans des bâtiments verrouillés, des clôtures autour des aires 
d’entreposage conformément à la section 3.3.2.6, ou des 
clôtures autour d’une zone dont le périmètre englobe l’aire 
d’entreposage.  

 
 
2. Les robinets de vidange des 

réservoirs sont-ils verrouillés? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

• Tout robinet dont une utilisation non autorisée pourrait 
causer le rejet d’un produit chimique doit être verrouillé. 

• Des exemples comprennent des robinets d’échantillonnage, 
des robinets de vidange et des robinets des lignes de 
chargement et de déchargement. 
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3. Les réservoirs sont-ils protégés 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

• Tous les réservoirs doivent être protégés de façon à prévenir 
tout dommage causé par différents éléments, tels que le 
camion de livraison d’huile ou de PCP, l’équipement mobile 
de l’usine, les piles de bois, l’équipement entreposé, etc. 

• Il est nécessaire de porter une attention spéciale aux 
réservoirs situés à proximité des parois extérieures et qui 
pourraient subir des brèches dues à de l’équipement mobile 
et/ou à des accidents de camion. 

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.1 ACCÈS/SÉCURITÉ (SUITE) 

  

 
4. Les blocs et les sacs de PCP sont-ils 

entreposés dans une aire 
verrouillée? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Le PCP doit être entreposé dans des sacs scellés, dans des 

barils ou dans des lots munis de bâches à l’intérieur d’un 
bâtiment ventilé et verrouillé en tout temps. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIR 

  

 
5.  Les réservoirs sont-ils en bon état, 

exempts de rouille et de dommages?

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• Tous les réservoirs doivent répondre aux spécifications 

décrites dans la section 4.3 du CNPI et des «Directives 
techniques concernant les systèmes d’entreposage hors sol 
de produits pétroliers», extrait de la Gazette du Canada, 
Partie 1, 17 août 1996. Le code des recommandations 
techniques CCME-EPC-LST-61E indique qu’il est nécessaire 
d’effectuer des inspections quotidiennes ainsi qu’une 
inspection minutieuse annuelle.  

• L’API 653 indique que l’épaisseur des parois doit être 
vérifiée tous les cinq ans au moyen d’essais aux ultra-sons, 
et que des inspections de l’intérieur du réservoir doivent être 
effectuées au moins une fois tous les vingt ans.  

• Les inspections et les contrôles doivent être enregistrés et  
conservés dans des registres. 

 
 
6.  Le contrôle des fuites des réservoirs 

souterrains est-il effectué au moins 
une fois par année? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 11 

 
• Il est bon de signaler que le contrôle des fuites n’empêchera 

pas le rejet de produits chimiques puisque des fuites de 0,5 
gal/h et moins ne peuvent être détectées. 

• Les réservoirs souterrains devraient être retirés et remplacés 
par des réservoirs de surface, et ils ne doivent pas être 
utilisés dans de nouvelles constructions. 

• S’il s’avère impossible de retirer et de remplacer un réservoir 
existant, celui-ci doit être muni d’un système de détection de 
fuite conçu par un ingénieur agréé. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION THERMIQUE) 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

18

• Chaque année, une entreprise ou un organisme de 
vérification accrédité doit contrôler tous les réservoirs 
souterrains et certifier qu’ils sont adaptés à l’utilisation 
prévue. Les réservoirs doivent être conformes aux 
spécifications du code des recommandations techniques 
CCME-EPC-LST-61E de mars 1993.  

• Les inspections et les contrôles doivent être enregistrés et  
conservés dans des registres. 

 
 
7.  Les réservoirs de surface sont-ils 

installés sur des plates-formes de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les réservoirs devraient être installés conformément à la 

section 4.3 du CNPI et à la section 3.5 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. Ceux 
qui sont déjà en place devraient être disposés selon la 
section 4.3 du CNPI et la partie 4 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. 

• Les bases des réservoirs ne doivent pas être enchâssées ou 
encastrées dans du béton. 

• De préférence, les réservoirs verticaux devraient être 
installés sur des piliers de soutien surélevés sur les surfaces 
des plates-formes de confinement. 

• Si des réservoirs doivent être en contact avec des surfaces 
des plates-formes, il est nécessaire de procéder à une 
évaluation mensuelle de la corrosion externe, de même qu’à 
des essais par ultra-sons tous les cinq ans. 

• Le plancher de l’enceinte de confinement du réservoir doit 
rester propre et sec afin de permettre la détection immédiate 
des fuites. 

• Les inspections et les contrôles doivent être enregistrés et  
conservés dans des registres. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

  

 
8.  Les réservoirs sont-ils installés en 

positions stables et solidement 
ancrés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les réservoirs doivent être installés en positions stables et 

ancrés puisque l’enceinte de confinement pourrait être 
soumise à des efforts de soulèvement causés par des eaux 
de ruissellement ou un déversement. (section 4.3.3 du CNPI)

 

 
9.  Les réservoirs sont-ils situés dans 

une aire endiguée? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les réservoirs d’entreposage des produits chimiques 

doivent être installés dans une aire de confinement 
endiguée. 

• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 
de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

  

 
10. Tous les évents des réservoirs 

sont-ils dirigés vers l’extérieur (ou 
dans un système de récupération)? 

 
PCPT 

Tableau 9 
 

Général 
Tableau 4 

 
• Conformément à la section 4.3 du CNPI, des tuyaux de 

ventilation doivent être installés sur les réservoirs pour 
contrôler les vapeurs. 

• Les évents des réservoirs doivent être dirigés vers l’extérieur 
et conçus de façon à empêcher le rejet des liquides 
entraînés ou du trop-plein. 

• Les évents des réservoirs ne doivent pas être directement 
dirigés vers le lieu de travail. 

 
 
11. Les réservoirs isolés sont-ils munis 

de points d’inspection? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• De préférence, les réservoirs devraient être surélevés par 

des piliers de soutien de façon à permettre la détection aisée 
des fuites.  

• Si les réservoirs sont surélevés, et même s’ils ne le sont pas, 
le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 
pour permettre une détection immédiate des fuites.  

• Les 6 po (15,3 cm) inférieurs des réservoirs ne doivent pas 
être isolés, ou les réservoirs isolés doivent être munis de 
points d’inspection permettant une détection aisée des fuites.
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.2 RÉSERVOIR (SUITE) 

  

 
12. Les évents des réservoirs sont-ils 

contrôlés? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 

 
• Conformément à la section 4.3 du CNPI, des tuyaux de 

ventilation doivent être installés sur les réservoirs pour 
contrôler les vapeurs. 

• Les évents doivent être protégés contre les rejets de liquides 
entraînés ou un débordement.  

• Les évents des réservoirs ne doivent pas être directement 
dirigés dans le lieu de travail. 

 
13. Les réservoirs sont-ils équipés de 

dispositifs de protection contre 
l’électricité statique? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Conformément aux sections 4.3.12.10, 4.6.4.5 et 4.11.3.2 du 

CNPI, une mise à la masse, une mise à la terre et des 
isolants acceptables doivent être installés sur tous les 
réservoirs. 

• La continuité électrique de ces systèmes doit être vérifiée 
tous les mois. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT 

  

 
14. La tuyauterie est-elle rigide et 

demeure-t-elle continuellement en 
place tout au long de l’opération? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• À l’exception du raccordement entre le véhicule de livraison 

et le réservoir d’entreposage, tous les autres tuyaux doivent 
être rigides, fixes, fabriqués à base de matériau approprié et 
posséder une nomenclature appropriée ainsi qu'être 
conformes à la section 4.4 du CNPI.  

 
 
15. La tuyauterie est-elle visible et 

accessible suivant un plan simple? 
 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• La conception de la tuyauterie doit permettre de détecter 

rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible. 

 
16. La tuyauterie est-elle hors-sol? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• Toutes les conduites doivent être visibles et faciles d’accès 

afin de permettre la détection des fuites et l’exécution des 
travaux d’entretien. 

• Une tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 
canal étanche, gardé propre et sèche pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

• L’utilisation d’une conduite souterraine est interdite dans une 
nouvelle construction. 

• Cependant, s’il n’existe pas d’alternative à une conduite 
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souterraine dans une construction existante, il est nécessaire 
d’ajouter une enceinte de confinement et un système de 
détection des fuites conçus par un ingénieur qualifié. 

• La tuyauterie enterrée doit répondre aux exigences de la 
section 3.9 du code des recommandations techniques 
CCME-EPC-LST-71E. 

 
 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE 
TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
17. La tuyauterie souterraine est-elle 

munie d’une enceinte de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• La tuyauterie visible enterrée doit être installée dans un 

canal étanche, gardé propre et sec pour permettre la 
détection rapide des fuites, ou la tuyauterie doit être 
surélevée.  

• Une canalisation souterraine doit être installée dans une 
enceinte de confinement appropriée munie d’un système de 
détection des fuites dont les caractéristiques sont identiques 
à celles décrites à la section 3.9 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E. 
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18. La tuyauterie et les dispositifs de 

serrage sont-ils chimiquement 
compatibles? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• Les tuyaux et les dispositifs de serrage doivent être 

compatibles avec des solutions de mélange huile/PCP. 
• Toute question ou incertitude doit être discutée avec le 

fournisseur de produits chimiques. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE 
TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
19. Les robinets sont-ils identifiés à 

l’aide d’une étiquette ou d’un code 
de couleur? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• Les robinets doivent être étiquetés ou posséder un code de 

couleur. 
• L’étiquette ou le code de couleur doit identifier la fonction du 

robinet, conformément au plan de la tuyauterie mentionné en 
2.3.15. 

• Le code de couleur doit répondre aux exigences de la 
section 4.4.2 du CNPI.  

 
20. Les robinets et les tuyaux sont-ils 

protégés contre les chocs? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Tous les tuyaux et robinets doivent être protégés de façon à 

prévenir tout dommage causé par différents éléments, tels 
que le camion de livraison d’huile ou de PCP, l’équipement 
mobile de l’usine, les véhicules des entrepreneurs, les piles 
de bois, l’équipement entreposé, etc. 
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21. Les conduites sont-elles protégées 

contre le gel (s’il y a lieu)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le chauffage des conduites peut servir à augmenter le débit 

du transfert des solutions. Dans ce cas, les spécifications 
doivent être conformes à la section 4.4.9 du CNPI. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE 
TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
22. Des dispositifs locaux de 

récupération sont-ils installés sous 
les robinets? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les robinets doivent être correctement installés et des 

travaux d’entretien doivent régulièrement être effectués afin 
de prévenir toute fuite.  

• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec afin 
de permettre la détection immédiate des fuites des robinets 
au cours des inspections quotidiennes. 

• S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération sous 
des robinets non protégés et situés en dehors de l’aire de 
confinement. 

• Les dispositifs de récupération doivent être contrôlés chaque 
jour et séchés. 
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23. Des dispositifs locaux de 

récupération sont-ils installés sous 
les pompes? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les pompes faisant circuler des solutions d’huile ou 

de mélange huile/PCP doivent être munies de dispositifs de 
récupération de dimensions suffisantes pour empêcher la 
contamination de l’aire de confinement. 

• Le plancher de l’enceinte de confinement doit être exempt de 
toute trace de solution ou d’huile. 

• Les dispositifs de récupération en cas de déversement 
doivent être contrôlés chaque jour et toute trace de liquide 
doit être séchée. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE 
TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
24. La tuyauterie est-elle conçue afin 

d’assurer une protection contre les 
transferts effectués par 
inadvertance? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les tuyaux et les robinets doivent être clairement identifiés et 

les instructions d’exploitation clairement définies. 
• Le personnel inexpérimenté n’est pas autorisé à actionner 

les systèmes manuels. 
• Lorsque plusieurs produits de préservation sont transférés 

au moyen d’une tuyauterie commune, des systèmes de 
verrouillage doivent être mis en place afin de prévenir tout 
transfert de solutions par inadvertance. 
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25. A-t-on installé des indicateurs 

fiables et précis sur les réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les indicateurs de niveau doivent être vérifiés 

régulièrement et étalonnés tous les 6 mois, le cas échéant. 
Les enregistrements des étalonnages doivent être conservés 
dans des registres. 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE 
TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
26. Les voyants sont-ils protégés contre 

les chocs mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un système de protection doit empêcher l’endommagement 

des voyants ou leur déconnexion accidentelle. 
 

 
27. A-t-on installé des vannes d’arrêt 

sur toutes les conduites et jauges 
cassables? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Toutes les conduites ou jauges qui peuvent être aisément 

endommagées ou accidentellement débranchées doivent 
être munies d’une vanne d’arrêt automatique.  

• Des exemples comprennent des voyants, des tubes 
d’instruments, etc. Les robinets d’échantillonnage 
vulnérables des réservoirs doivent être protégés. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.3 ÉQUIPEMENT DE 
TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
28. A-t-on installé une conduite de 

débordement entre les réservoirs et 
l’enceinte de confinement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Le concept privilégié consiste à raccorder tous les réservoirs 

à un réservoir de trop-plein de mélange huile/PCP réservé à 
cet usage, sinon, la conduite de débordement doit être 
raccordée à un puisard confiné équipé d’un dispositif de 
recyclage vers le réservoir d’entreposage.  

• Les évents des réservoirs et des conduites de débordement 
doivent être dirigés vers l’extérieur afin de prévenir le rejet 
des liquides entraînés ou du trop-plein. 

• Les réservoirs ne doivent pas être munis de trous d’homme 
ouverts. 

 
 
29. A-t-on installé des avertisseurs de 

niveau élevé indépendants sur les 
réservoirs? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• Tous les réservoirs doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• Les avertisseurs doivent être audibles dans l’ensemble de 

l’usine.  
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau élevé.
• Les avertisseurs doivent être contrôlés chaque semaine. Les 

contrôles doivent être inscrits dans des registres.   
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30. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés au système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir, en 
arrêtant la pompe ou en fermant le robinet approprié. 

 
31. Un avertisseur de surveillance est-il 

en activité 24 heures sur 24? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un système 

capable de détecter un rejet de produits chimiques dans le 
parc à réservoirs et de déclencher une alarme surveillée en 
permanence, de préférence par un système de sécurité 
automatique. 

• Les avertisseurs doivent être contrôlés chaque semaine. Les 
contrôles des avertisseurs doivent être inscrits dans des 
registres.  

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.3 ÉQUIPEMENT DE 

TRANSVASEMENT (SUITE) 

  

 
32. Les endroits où il y a risque de 

déversement majeur sont-ils munis 
de boutons d’alarme manuels? 

 
Général 

Tableau 4 
 

 
• Les zones de réception et d’entreposage des produits 

chimiques et des autoclaves doivent être adéquatement 
protégées par des alarmes manuelles. 

• Les alarmes doivent être contrôlées chaque semaine. Les 
contrôles des alarmes doivent être inscrits dans des 
registres. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT 

  

 
33. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

• Si une enceinte de confinement est fissurée ou 
endommagée de quelque manière que se soit, ou si des 
détails de construction tels que des spécifications relatives 
au béton, à l’armature, etc., sont inconnus, alors l’intégrité 
structurale de l’enceinte de confinement doit être vérifiée par 
un ingénieur agréé. 

 
34. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 
ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement du parc à réservoirs, celles-ci 
doivent être scellées. 

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, 
ont été utilisées, les joints doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes aux exigences définies à 
la section 1.2.9. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
35. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement (p. ex., une couche 
supérieure imperméable ou une 
membrane d’étanchéité placée 
sous l’aire de confinement)? 

 
Général 

Tableau 4 
• Les nouvelles usines et les usines existantes auxquelles on 

a apporté des modifications ou des ajouts doivent posséder 
un revêtement de membrane placé sous l’aire de 
confinement, muni d’un système de détection de fuite, d’une 
enceinte de confinement et d’un système de récupération. Le 
revêtement de membrane doit résister aux solutions de 
mélange huile/PCP.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche supérieure imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris une membrane 
d’étanchéité installée sous les réservoirs, comme cela est 
expliqué en 2.4.36. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
36. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue doit être fourni. 
• Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait accorder la préférence à un système de 
revêtement double muni d’un système de détection des 
fuites, d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. 

• Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être 
mis au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

• Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l’évaluation des 
puits de captage de surveillance et du protocole 
d’échantillonnage afin de déterminer leur efficacité en tant 
que système de détection des fuites. 

 
 
37. Le volume de confinement d’un 

déversement est-il conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 4 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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38. Des dispositifs sont-ils installés pour 

orienter, recueillir et transférer des 
déversements, des liquides de 
nettoyage et les eaux d’infiltration 
vers un réservoir? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Il faut s’assurer du transfert immédiat de tous les liquides 

vers le réservoir approprié. Dans une usine, il ne doit exister 
aucune trace de solution ou d’effluent du mélange huile/PCP 
sur le sol. 

• On ne doit pas utiliser de pompes centrifuges pour transférer 
de l’eau contaminée par de l’huile afin de réduire la formation 
d’émulsion, selon la section 3.12 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E.  

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
39. Des dispositifs locaux de 

récupération ou de confinement 
sont-ils en place là où il y a risque 
d’égouttement (sous les pompes, 
les robinets, etc.)? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Le plancher du parc à réservoirs doit rester propre et sec 

pour prévenir la dispersion des liquides et la contamination 
de l’air et pour détecter immédiatement des fuites des 
robinets au cours des inspections quotidiennes. 

• S’il s’avère impossible d’arrêter une fuite continue d’un 
robinet, des dispositifs de récupération des égouttures 
doivent être placés sous ce robinet. Il est également 
nécessaire de placer des dispositifs de récupération sous des 
robinets non protégés situés en dehors de l’aire de 
confinement. 

• Les conteneurs doivent être inspectés chaque jour et toute 
trace de liquide doit être éliminée. 

• Toutes les pompes faisant circuler des solutions d’huile ou de 
mélange huile/PCP doivent être munies de dispositifs de 
récupération de déversement incorporés suffisamment 
grands pour prévenir la contamination de l’aire de 
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confinement. 
• Les dispositifs de récupération en cas de déversement 

doivent être contrôlés chaque jour et toute trace de liquide 
doit être éliminée. 

 
CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.4 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
40. La conception de l’aire de 

confinement favorise-t-elle la 
dispersion des liquides et des 
poussières contaminées? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• L’aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

liquides de préservation et de résidus afin de prévenir la 
dispersion et la contamination de l’air. 

• L’accès à l’aire de confinement devrait être réservé 
uniquement à un personnel autorisé, désigné par le 
gestionnaire de l’usine. 

• Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être mis en œuvre afin de prévenir 
la propagation de saleté et de poussières dans l’usine et de 
l’usine. 

 
41. Les blocs et les sacs de PCP 

sont-ils entreposés dans un endroit 
sécuritaire, fermé et revêtu? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Le PCP doit être entreposé dans des sacs scellés, des barils 

ou des lots à l’intérieur d’un bâtiment sécuritaire, fermé, 
couvert, ventilé et construit à l’aide de matériaux de 
construction incombustibles, ou dans une autre structure 
incombustible, verrouillé en tout temps. Le plancher du 
bâtiment ou de la structure doit être revêtu d’un matériau 
imperméable. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.5 ENTREPOSAGE DU 
PENTACHLOROPHÉNOL 

  

 
42. L’aire d’entreposage est-elle située 

à proximité de l’aire de réception et 
de mélange? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• L’aire d’entreposage du PCP doit être aussi proche que 

possible des zones de réception et de mélange. 
• Les lots de PCP et les barils en acier contenant du PCP 

doivent être scellés de manière sécuritaire pendant le 
transport vers l’emplacement d’opération de mélange. Les 
sacs et les barils fabriqués à partir de matières facilement 
endommageables, comme le papier, le plastique et le carton, 
ne doivent pas être transportés sur des sols non revêtus, à 
moins d’être installés dans une enceinte de transport 
confinée. Au cours du transvasement d’huile, le véhicule, la 
tuyauterie, les robinets et les pompes de transfert doivent 
être confinés. 

 
43. L’aire d’entreposage du PCP 

est-elle isolée des autres produits 
chimiques? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• L’aire d’entreposage du PCP doit être isolée des autres 

produits chimiques. Le PCP doit être entreposé 
conformément aux spécifications de la section 2.4.41. Le 
bâtiment ou la construction servant à l’entreposage du PCP 
doit être construit(e) avec des matériaux incombustibles. 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION THERMIQUE) 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

36

 
44. A-t-on installé un système de 

ventilation pour répondre aux 
situations d’urgence et de routine? 

 
PCPT 

Tableau 5 
 

 
• Le bâtiment ou la construction servant à l’entreposage du 

PCP doit posséder un système de ventilation en vue de 
maintenir un niveau de PCP dans l’air inférieur aux valeurs 
VLE-TWA publiées par l’American Conference of 
Governmental Industrial Hygienists (ACGIH). 

CONCEPTION 
2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

2.5 ENTREPOSAGE DU 
PENTACHLOROPHÉNOL (SUITE) 

  

 
45. La plate-forme d’entreposage 

est-elle revêtue et endiguée, sans 
drain au sol? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Le bâtiment ou la construction servant à l’entreposage du 

PCP doit posséder un plancher revêtu imperméable, endigué 
ou entouré de cuvettes de rétention et sans drain au sol. 

• Pour s’assurer de son imperméabilité, un plancher revêtu 
doit posséder une couche ou un imperméabilisateur qui 
répond aux spécifications de rendement définies à la section 
1.2.9. 

 
46. Un système d’aspiration (muni d’un 

filtre) est-il installé? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Un système d’aspiration muni d’un filtre doit être facilement 

accessible lors des opérations de déchargement, 
d’entreposage et de mélange. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.6 BOUES EN VRAC 

  

 
47. L’aire d’entreposage est-elle située 

à l’extérieur ou dans un endroit bien 
ventilé? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Les boues en vrac doivent être entreposées à l’extérieur ou 

dans des aires bien ventilées. 
• L’entreposage intérieur doit être ventilé conformément aux 

spécifications à la section 2.5.44. 
• Il est à noter que la province peut assumer la responsabilité 

des spécifications en matière d’aires d’entreposage des 
déchets, y compris la ventilation, le confinement, la sécurité, 
le signalement, etc.  

 
 
48. Les boues sont-elles entreposées 

dans des réservoirs ou barils 
fermés et en bon état? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Les boues en vrac doivent être entreposées dans des 

réservoirs fermés ou des barils scellés en bon état. 

 
49. Les réservoirs et les barils 

d’entreposage sont-ils entreposés 
dans une aire de confinement 
munie de planchers imperméables? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• L’aire d’entreposage des boues en vrac à l’intérieur et à 

l’extérieur doit être située dans une aire confinée qui 
possède un plancher imperméable et qui est facile à 
nettoyer. 
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CONCEPTION 

2. AIRE D’ENTREPOSAGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
2.6 BOUES EN VRAC (SUITE) 

  

 
50. L’enceinte de confinement est-elle 

de dimension adéquate?  

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 

 
 
51. Tous les drains sont-ils colmatés et 

la capacité de l’aire de confinement 
est-elle suffisante?  

 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• De préférence, l’enceinte de confinement ne devrait 

posséder aucun drain au sol, sinon tous les drains seraient 
colmatés.  

• Si l’eau de ruissellement ne peut pas être recueillie et traitée 
afin de répondre aux limites applicables avant son 
déversement, l’aire de confinement des boues doit être 
recouverte d’un toit.   

 
52. L’aire d’entreposage est-elle 

sécuritaire?  

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Des mesures de sécurité efficaces doivent être mises en 

œuvre afin d’empêcher les personnes non autorisées d’avoir 
accès aux aires d’entreposage intérieures et extérieures des 
boues.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RÉSERVOIRS/BASSINS DE 

MÉLANGE 

  

 
1. L’équipement de transvasement 

(pompes) est-il placé dans une zone 
confinée, close et chauffée? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPT 
Tableau 6 

 
• L’aire de confinement de l’équipement de transvasement doit 

répondre aux critères 33 à 40 de la section 2.4. Afin de 
permettre le bon fonctionnement de l’équipement, l’aire doit 
être maintenue à une température appropriée.  

 

 
2. Utilise-t-on un système de transfert 

fermé et fixe? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPT 
Tableau 6 

 
• Si on ne peut fermer le bassin de mélange, il faut s’assurer 

de protéger les travailleurs contre l’exposition aux 
éclaboussures et aux émissions de PCP. 

 
3. Un avertisseur de niveau élevé est-il 

installé afin de prévenir le 
débordement du réservoir de 
mélange? 

 
Généra; 

Tableau 5 
 
 

 
• Le réservoir de mélange doit être muni d’un avertisseur de 

niveau élevé. 
• L’avertisseur sonore doit être audible dans l’ensemble de 

l’usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau élevé 
dans le réservoir à agitation. 

• L’avertisseur doit être contrôlé chaque semaine. Les 
contrôles doivent être inscrits dans des registres.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.1 RÉSERVOIRS/BASSINS DE 

MÉLANGE (SUITE) 

  

 
4. Les avertisseurs de niveau élevé 

sont-ils couplés à un système d’arrêt 
automatique des pompes? 

 
Général 

Tableau 5 
 
 

 
• Les avertisseurs doivent immédiatement empêcher toute 

augmentation du niveau de la solution dans le réservoir de 
mélange, en arrêtant la pompe ou en fermant le robinet 
approprié. 

 
5. Dans le cas d’opérations de 

transvasement à l’air libre, un 
système de protection efficace contre 
les éclaboussures est-il installé? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPT 
Tableau 6 

 
• Si on ne peut fermer le bassin de mélange, il faut s’assurer 

de protéger les travailleurs contre l’exposition aux 
éclaboussures et aux émissions de PCP. 

 
 

 
6. L’équipement de transvasement est-il 

mécanisé (réduction du contact des 
travailleurs et des risques de 
déversement)? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPT 
Tableau 6 

 
• L’équipement et les pratiques de manipulation des boues de 

PCP doivent empêcher le contact des travailleurs avec des 
produits chimiques et réduire les risques de déversement.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT 

  

 
7. Les planchers des enceintes de 

confinement, les digues et les joints 
sont-ils solides? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPT 
Tableau 6 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si des 
détails de construction, tels que des spécifications relative au 
béton, l’armature, etc., sont inconnus, alors l’intégrité 
structurale de l’enceinte de confinement doit être vérifiée par 
un ingénieur agréé possédant une expérience pertinente 
dans le domaine.  

 
8. Les surfaces des enceintes de 

confinement et les joints sont-ils 
étanches? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPT 
Tableau 6 

 
• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 

ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement, celles-ci doivent être scellées. 

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches. 

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, 
ont été utilisées, les joints doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes aux exigences définies à 
la section 1.2.9. 
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9. Y a-t-il une barrière de confinement 

secondaire dans l’aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi des 

modifications ou des ajouts doivent posséder un revêtement 
de membrane placé sous l’aire de confinement, muni d’un 
système de détection de fuite, d’une enceinte de 
confinement et d’un système de récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris une membrane 
d’étanchéité installée sous les réservoirs, avec un système 
de détection des fuites comme cela est expliqué dans la 
partie 2.4.36. 

• Le revêtement doit répondre aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
10. Un système de détection des fuites 

souterraines est-il fourni? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• Un dispositif de détection des fuites souterraines conçu par 

un hydrogéologue doit être fourni. 
• Dans le cas d’une nouvelle usine ou d’ajouts à une usine 

existante, on devrait accorder la préférence à un système de 
revêtement double muni d’un système de détection des 
fuites, d’une enceinte de confinement et d’un système de 
récupération. 

• Dans une usine existante, des puits de captage de 
surveillance et le protocole d’échantillonnage doivent être 
mis au point et installés par un hydrogéologue qualifié. 

• Un hydrogéologue qualifié doit effectuer l’évaluation des 
puits de captage de surveillance et du protocole 
d’échantillonnage, pour déterminer leur efficacité en tant que 
système de détection des fuites. 

 
 
11. A-t-on installé un système de 

récupération et de confinement des 
fuites souterraines? 

 
Généra; 

Tableau 5 

 
• Dans une usine existante, si le système de puits de captage 

de surveillance détecte une fuite, un hydrogéologue qualifié 
doit concevoir et installer un système de puits de 
récupération pour s’assurer du confinement et de la 
récupération. Le système de revêtement double décrit à la 
section 3.2.9 ci-dessus représente l’approche que l’on 
privilégie dans les nouvelles usines ou lors d’ajouts apportés 
à des usines existantes. 
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12. Le volume de l’aire de confinement 

d’un déversement est-il conforme 
au CNPI? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPT 
Tableau 6 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 

CONCEPTION 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
13. Le réservoir de mélange est-il muni 

d’un toit afin de prévenir l’infiltration 
des eaux pluviales? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPT 
Tableau 10 

 
• De préférence, les réservoirs de mélange doivent être situés 

dans des bâtiments sécuritaires et verrouillés. 
• Si l’eau de ruissellement qui pénètre dans les réservoirs ou 

l’enceinte de confinement n’est pas collectée, confinée et 
traitée avant son déversement contrôlé, conformément aux 
règlements applicables, les réservoirs de mélange extérieurs 
doivent être recouverts par un toit.  

• Ne pas effectuer d’opérations de mélange de solution dans 
des réservoirs extérieurs ouverts qui ne peuvent pas être 
aisément couverts. L’eau de ruissellement accumulée dans 
le réservoir doit être retirée avant de débuter les opérations 
de mélange du PCP. 
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14. L’aire de confinement est-elle munie 

d’avertisseurs pour identifier les 
déversements? 

 
Général 

Tableau 5 
 

PCPT 
Tableau 5 

 
• L’enceinte de confinement doit être protégée par un système 

capable de détecter un rejet de produits chimiques et de 
déclencher une alarme surveillée en permanence, de 
préférence par un système de sécurité automatique. 

• L’avertisseur doit être contrôlé chaque semaine. Les 
contrôles doivent être inscrits dans des registres. 

 
15. L’aire de confinement est-elle 

visible? 

 
Général 

Tableau 5 

 
• L'aire de confinement doit être bien éclairée, conformément 

aux exigences provinciales du Workers’ Compensation 
Board (Commission des accidents du travail), Ministry of 
Labour (ministère du travail), etc. et ne doit pas servir d'aire 
d’entreposage de l'équipement. 

DESIGN 
3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 

PRODUITS CHIMIQUES 
 

3.2 CONFINEMENT (SUITE) 

  

 
16. De l’équipement d’intervention en 

cas de déversement, des matériaux 
absorbants et de l’équipement de 
protection individuelle sont-ils 
disponibles et faciles d’accès? 

 
Général 

Tableau 3 
 

PCPT 
Tableau 3 

 
• L’équipement de protection individuelle doit être conforme à 

la référence présentée dans le tableau 3 du DRT. 
• L’équipement d’intervention en cas de déversement doit être 

propre à l’installation et doit être choisi conformément aux 
recommandations du fournisseur du produit de préservation. 

• L’inventaire de l’équipement doit être vérifié et noté chaque 
semaine et doit être complet en tout temps.  

• Le lieu d’entreposage de l’équipement doit permettre une 
intervention rapide en cas d’urgence. 
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17. L’aire de mélange est-elle équipée 

d’une ventilation adéquate? 

 
PCPT 

Tableau 6 

 
• L’aire de mélange doit posséder un système de ventilation 

afin de maintenir un niveau de PCP dans l’air inférieur aux 
valeurs VLE-TWA publiées par l’American Conference of 
Governmental Industrial Hygienists (ACGIH). 

• Le système de ventilation doit être conforme à la section 
4.1.17 du CNPI.  
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CONCEPTION 

3. SYSTÈMES DE MÉLANGE DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
3.3 MANUTENTION DES SOLIDES 

  

 
18. Utilise-t-on de l’équipement de 

manutention mécanisé afin de 
réduire l’exposition des travailleurs? 

 
PCPT 

Tableau 6 

 
• L’équipement et les pratiques de manipulation de PCP en 

vrac doivent prévenir le contact du travailleur avec les 
produits chimiques et réduire les risques de déversement. 

 
19. L’aire servant à retirer les 

emballages et les sacs est-elle 
revêtue et abritée?  

 
PCPT 

Tableau 6 

 
• L’aire servant à ouvrir les emballages, les sacs et les barils 

de PCP doit être revêtue et recouverte d’un toit, et sa 
surface doit être facile à nettoyer.  

 

 
20. A-t-on installé un système 

d’aspiration afin d’éliminer les 
poussières et les particules de PCP? 

 
PCPT 

Tableau 5 

 
• Un système d’aspiration muni d’un filtre doit être facilement 

accessible pour les opérations de déchargement, 
d’entreposage et de mélange. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 

  

 
1. Le bassin de traitement est-il à 

l'extérieur et installé en surface? 

 
PCPT 

Tableau 7 

 
• Les bassins de traitement doivent être à l'extérieur. En tout 

temps, la structure de confinement du réservoir doit être 
située au-dessus du niveau de l’eau souterraine. 

 

 
2. Les instruments de vérification et 

l'équipement auxiliaire sont-ils 
installés dans une structure fermée et 
à l’abri du gel? 

 
Général 

Tableau 6 
 

PCPT 
Tableau 7 

 
• Les instruments de vérification et l'équipement auxiliaire 

doivent être installés dans une structure fermée et 
aménagée pour l’hiver, maintenue à une température 
appropriée pour permettre le contrôle correct du processus, 
le fonctionnement correct de l’équipement et une 
consignation appropriée. 

 
3.  Les évents de ces zones sont-ils 

dirigés vers l’extérieur ou vers un 
système de récupération? 

 

 
PCPT 

Tableau 7 

 
• Pour contrôler les vapeurs conformément au CNPI, les 

émissions d'air provenant de la structure de l’équipement 
auxiliaire et de régulation doivent être dirigées vers 
l’extérieur.  
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 
(SUITE) 

  

 
4. L’autoclave et les récipients 

d’imprégnation sont-ils installés dans 
une aire confinée? 

 
PCPT 

Tableau 8 

 
• L’autoclave et les récipients d’imprégnation doivent être 

installés dans une aire de confinement qui possède des 
digues et des planchers de béton solides et continus. 

• Les détails de l’aire de confinement doivent correspondre à 
ce qui est défini aux critères 33 à 40 de la section 2.4. 

 
5. La capacité de confinement d’un 

déversement est-elle conforme au 
CNPI? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Dans une installation comptant un seul réservoir, le volume 

de l’enceinte de confinement doit être égal à 110 p. 100 du 
volume du réservoir. 

• Dans des installations comptant plusieurs réservoirs, le 
volume de l’enceinte de confinement doit être égal à 100 p. 
100 du volume du plus gros réservoir, plus 10 p. 100 du 
volume total des autres réservoirs, ou 110 p. 100 du volume 
du plus gros réservoir, selon la valeur la plus élevée. 
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6. Les planchers et les digues sont-ils 

renforcés, solides et munis de joints 
scellés? 

 
Général 

Tableau 6 
 

PCPT 
Tableau 8 

 
• Si une enceinte de confinement est fissurée ou 

endommagée de quelque manière que se soit, ou si on ne 
connaît pas certains détails de construction, tels que les 
spécifications relatives au béton, l’armature, etc., alors il est 
nécessaire qu’un ingénieur agréé vérifie l’intégrité structurale 
de l’enceinte de confinement. 

• Tous les joints de l’enceinte de confinement doivent être 
étanches.  

• Si l’on ne sait pas si des méthodes visant à rendre étanches 
des constructions, telles que les garnitures de colmatage, 
ont été utilisées, les joints doivent être scellés avec des 
éléments de calfeutrage conformes aux exigences définies à 
la section 1.2.9. 

• Si des méthodes normales, p. ex., un vide et/ou un lavage, 
ne permettent pas de garder propres les surfaces des 
enceintes de confinement, celles-ci doivent être scellées. 

 
 
7. Les surfaces sont-elles inclinées pour 

favoriser un drainage? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Les planchers des enceintes de confinement devraient être 

nivelés pour assurer un drainage efficace du système de 
récupération. 

• Il ne doit exister aucune trace de liquide dans l'aire de 
confinement. 
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CONCEPTION 
4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 

 
4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 

(SUITE) 

  

 
8. Des passerelles à claire-voie ou 

d’autres dispositifs sont-ils en place 
pour réduire l’exposition des 
travailleurs et les empêcher de 
transporter les produits chimiques, 
sous leurs chaussures?  

 
Général 

Tableau 6 

 
• L’aire de confinement doit être exempte de toute trace de 

liquides de préservation et de résidus pour empêcher les 
travailleurs de les transporter sous leurs chaussures et une 
contamination de l’air. 

• L’aire de confinement n’est accessible qu’au personnel 
autorisé, désigné par le gestionnaire de l’usine. 

• Des passerelles à claire-voie, des changements de 
chaussures, etc., doivent être prévus pour empêcher la 
saleté et les poussières de se propager dans l’usine et de 
l’usine. 

 
9. La zone de traitement en entier 

est-elle munie d’une enceinte de 
confinement secondaire (p. ex., une 
couche supérieure imperméable sur 
les planchers et les digues de 
rétention ou une membrane 
d’étanchéité sous l’aire de 
confinement)? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Les nouvelles usines et les usines existantes ayant subi des 

modifications ou des ajouts doivent posséder un revêtement 
de membrane placé sous l’aire de confinement, muni d’un 
système de détection des fuites, d’une enceinte de 
confinement et d’un système de récupération. Le revêtement 
doit résister à des solutions PCP/huile. 

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surface de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs. 

• Le revêtement doit être conforme aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.1 CONFINEMENT/EMPLACEMENT 
(SUITE) 

 

 
10. L’équipement de régulation et de 

transvasement est-il isolé pour 
éviter les dommages dus aux 
déversements? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets, l’équipement de régulation 

et de transvasement doit être isolé de manière à ce qu’un 
déversement égal au volume de l’enceinte de confinement 
(tel que cela est défini à la section 4.1.5) ou une inondation 
n’empêchera pas leur fonctionnement ou ne créera pas de 
risque électrique. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.2 PUISARDS 

  

 
11. Les puisards sont-ils étanches 

(surfaces imperméables, joints 
scellés)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les surfaces des puisards doivent avoir une conductivité 

hydraulique ou une perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou 
moins, sous une charge hydraulique de 3 m, et elles doivent 
résister à des solutions PCP/huile. 

• Tous les joints du puisard doivent être étanches. 
• Si l’on ne sait pas si des méthodes de construction de 

puisard étanche, telles que les garnitures de colmatage, ont 
été utilisées, les joints du puisard doivent être scellés avec 
des éléments de calfeutrage conformes aux exigences 
définies à la section 1.2.9. 

 
12. Les puisards sont-ils équipés d’une 

enceinte de confinement 
secondaire (p. ex., une doublure en 
acier)? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les surfaces des puisards en béton doivent posséder une 

membrane imperméable ainsi qu’un revêtement en acier ou 
un revêtement constitué de tout autre matériau imperméable.

• Les matériaux du revêtement imperméable ou des doublures 
doivent avoir une perméabilité de 1 x 10-7 cm/s ou moins, 
sous une charge hydraulique de 3 m, et doivent résister à 
des solutions PCP/huile. 
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13. Les puisards sont-ils équipés 

d’avertisseurs de niveau élevé 
indépendants? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Tous les puisards doivent être munis d’avertisseurs de 

niveau élevé indépendants. 
• L’avertisseur doit être audible dans l’ensemble de l’usine. 
• Les avertisseurs doivent également déclencher une 

identification visible de l’urgence particulière de niveau élevé. 
• Les avertisseurs doivent être contrôlés chaque semaine. Les 

contrôles doivent être inscrits dans des registres. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 BASSIN D’IMPRÉGNATION 

  

 
14. Le bassin est-il en bon état 

(absence de fuite)? 

 
PCPT 

Tableau 12 

 
• Un organisme accrédité doit vérifier l’intégrité des bassins 

thermiques souterrains au moins tous les deux ans. 
• Les résultats des contrôles doivent être documentés et 

conservés dans des registres. 

 
15. Les bassins sont-ils bien ancrés 

pour empêcher le soulèvement? 

 
PCPT 

Tableau 8 

 
• Les bassins thermiques souterrains doivent être installés 

au-dessus du niveau de l’eau souterraine et doivent être 
ancrés afin d’empêcher leur soulèvement. 

 
16. Des avertisseurs de débordement 

indépendants sont-ils couplés à un 
système d’arrêt automatique des 
pompes? 

 
PCPT 

Tableau 8 

 
• Les réservoirs doivent être munis d’avertisseurs de niveau 

élevé indépendants qui arrêtent automatiquement les 
pompes de remplissage. Les avertisseurs doivent être 
audibles dans l’ensemble de l’usine et doivent être contrôlés 
chaque semaine. Les contrôles doivent être inscrits dans 
des registres et conservés.  
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 BASSIN D’IMPRÉGNATION 
(SUITE) 

  

 
17. Une enceinte de confinement 

adéquate est-elle installée pour 
récupérer et recycler les produits de 
débordement? 

 
PCPT 

Tableau 8 

 
• Un système de confinement adéquat doit être installé pour 

récupérer et recycler le trop-plein des bassins de traitement 
et le renvoyer aux bassins d'imprégnation. 

 
 
 

 
18. Les bassins sont-ils munis de 

couvercles? 

 
PCPT 

Tableau 8 

 
• Les bassins thermiques doivent être munis de couvercles 

étanches pour réduire les émissions des vapeurs et 
empêcher l’entrée d’eau pluviale. 

• Dans la mesure du possible, les bassins des poteaux non 
utilisés devraient être munis de couvercles afin d’empêcher 
l’entrée d’eau pluviale.  

 
 

 
19. Un toit est-il installé sur le bassin? 

 
PCPT 

Tableau 8 

 
• Dans la mesure du possible, les bassins devraient posséder 

un toit afin d’empêcher l’entrée d’eau pluviale. Si un bassin 
n’est pas recouvert d’un toit, l’accumulation d’eau pluviale 
doit être retirée avant de débuter le traitement. 

• Les bassins des poteaux ne doivent pas être utilisés lors de 
précipitation. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.3 BASSIN D’IMPRÉGNATION 
(SUITE) 

  

 
20. Existe-t-il des moyens de confiner 

l’écume formée? 

 
PCPT 

Tableau 8 

 
• Pour contrôler la formation d’écume, les bassins et les 

solutions d’imprégnation doivent être exempts d’eau. Les 
bassins doivent être opérés avec un niveau de solution qui 
permet à l'écume d'être contenue dans le bassin. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.4 COMMANDES 

  

 
21. Le poste de commande de 

l’opérateur est-il situé à l’écart des 
aires de retenue des liquides 
déversés de l’autoclave et des 
autres récipients? 

 
Général 

Tableau 6 

 
• Afin de récupérer tous les rejets qui peuvent se produire, 

l'équipement de régulation et de transvasement doit être 
situé de telle manière qu’un déversement égal au volume de 
confinement défini en 4.1.5 ou qu’une inondation 
n’empêcheront pas leur fonctionnement ou ne créeront pas 
de risque électrique. 

 
 
22. Le poste de commande est-il 

aménagé pour l’hiver? 

 
Général 

Tableau 6 
 

PCPT 
Tableau 7 

 
• Le poste de commande doit être aménagé pour l’hiver et 

maintenu à une température adéquate pour permettre le bon 
fonctionnement de l'équipement, le contrôle du traitement et 
la tenue appropriée des registres. 

 
23. Le poste de commande est-il bien 

éclairé et situé de façon à permettre 
une visibilité maximale des 
installations d’imprégnation? 

 
Général 

Tableau 6 
 

PCPT 
Tableau 7 

 
• Toutes les zones des postes de commande et d’exploitation 

doivent posséder un bon éclairage, tel que cela est défini 
dans les exigences des provinces, de manière à ce que 
l’ensemble de l’installation soit entièrement visible en tout 
temps. 

• L’emplacement de la zone de contrôle doit permettre la 
meilleure visibilité possible de l’équipement d’imprégnation 
utilisé lors de l’opération en cours. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.4 COMMANDES (SUITE) 

  

 
24. Le fonctionnement des commandes 

est-il simple et correct pour fournir 
une rétroaction exacte? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Les commandes doivent être installées, entretenues et 

étalonnées conformément à l’article 3.0 de la norme CSA 
080-M3. 

• Les enregistrements de l’étalonnage doivent être conservés 
dans des registres.  
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.5 CONTRÔLE DES ÉMISSIONS 
D’AIR 

  

 
25. Les évents des pompes, des 

réservoirs ou d’autre équipement 
sont-ils dirigés vers l’extérieur ou 
vers un système de récupération? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 6 

 
• Les évents des pompes, des réservoirs ou d’autre 

équipement doivent être dirigés vers l’extérieur et être 
conçus de façon à empêcher le rejet des liquides entraînés 
ou du trop-plein. 

• Les évents ne doivent pas être directement dirigés dans le 
lieu de travail. Tous les évents doivent être pourvus d’un 
contrôle de la vapeur qui répond aux spécifications décrites 
à la section 4.3 du CNPI. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 
RECYCLAGE 

  

 
26. Des pièges sont-ils installés sur les 

évents (pour éliminer les liquides 
entraînés)?   

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 6 

 
• Tous les évents doivent posséder des pièges afin d’éliminer 

les liquides entraînés, conformément à la section 4.5.25.  

 
27. Le système est-il conçu pour 

contenir et recycler de manière 
efficace tous les produits chimiques 
présentant des risques de 
dispersion minimaux? 

 
Général 

Tableau 6 
 

Général 
Tableau 7 

 
• Le système doit pouvoir confiner et recycler tous les produits 

chimiques utilisés dans l’usine. Il ne doit se produire aucun 
rejet courant de produits chimiques dans l’enceinte de 
confinement attribuable à l'équipement de traitement. 

 
28. Tout l'équipement de transvasement 

est-il installé dans une aire de 
confinement? 

 
Général 

Tableau 7 

 
• Toutes les pompes et la tuyauterie doivent être confinées 

selon les critères 33 à 40 de la section 2.4. 
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CONCEPTION 

4. ÉQUIPEMENT D’IMPRÉGNATION 
 

4.6 TUYAUTERIE ET SYSTÈME DE 
RECYCLAGE (SUITE) 

  

 
29. Les tuyaux et les robinets sont-ils 

clairement identifiés? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent posséder des codes de couleur 

et/ou être clairement étiquetés.  
• Le sens du débit doit être indiqué. 
• Tous les robinets doivent être clairement étiquetés afin 

d’identifier leur fonction, conformément au schéma de la 
tuyauterie. 

• L’identification doit être conforme au CNPI, section 4.4.4. 

 
30. Les conduites sont-elles rigides, 

accessibles et visibles? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Les conduites doivent être rigides, fixes, fabriquées avec des 

matériaux appropriés et répondre à des critères de 
compatibilité adéquats. 

• On ne doit pas utiliser de tuyaux en plastique ou de boyaux 
flexibles. 

• La conception des tuyaux doit permettre de détecter 
rapidement les fuites et d’effectuer facilement les travaux 
d’entretien. 

• Un schéma complet et à jour de la tuyauterie doit être 
disponible. 
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31. La tuyauterie est-elle protégée 

contre les dommages mécaniques? 

 
Général 

Tableau 4 

 
• Tous les tuyaux doivent être protégés afin de prévenir tout 

dommage causé par différents éléments, tels que le camion 
de livraison d’huile ou de PCP, l’équipement mobile de 
l’usine, les véhicules des entrepreneurs, les piles de bois, 
l’équipement entreposé, etc. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.1 CONCEPTION GÉNÉRALE 

  

 
1. L'aire est-elle munie d’un captage et 

d’un confinement efficaces des 
égouttures et des eaux de 
ruissellement? 

 
Général 

Tableau 8 
 

 
• Si, avant d’être complètement séché par égouttement, le lot 

de bois est transféré du bassin jusqu’à une aire 
d’égouttement, celle-ci doit être entièrement confinée et 
suffisamment inclinée de façon à empêcher la rétention de 
tout liquide libre et réduire la dispersion et la contamination 
de l’air.  

 
2. La dispersion des liquides causée par 

le personnel et les véhicules circulant 
dans l'aire est-elle réduite? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Si, avant d’être complètement séché par égouttement, le lot 

de bois est transféré du bassin jusqu’à une aire 
d’égouttement, celle-ci doit être conçue de façon à réduire la 
dispersion de la solution PCP/huile causée par le personnel 
et les véhicules circulant dans l'aire.  
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.2 PROTECTION CONTRE 

L’ÉGOUTTEMENT 

  

 
3. Les dimensions de l’aire 

d’entreposage sont-elles suffisantes 
pour contenir tout le bois fraîchement 
imprégné jusqu’à ce que 
l’égouttement ait cessé? 

 
Général 

Tableau 8 
 

PCPP 
Tableau 12 

 
• Si, avant d’être complètement séché par égouttement, le lot 

de bois est transféré du bassin jusqu’à une aire 
d’égouttement, les dimensions de celle-ci doivent être 
suffisantes pour contenir tout le bois fraîchement traité 
jusqu’à l’arrêt des égouttures visibles. 

 
4. L’aire dans laquelle le bois est 

entreposé est-elle une structure 
ouverte avec une enceinte de 
confinement adéquate? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Si, avant d’être complètement séché par égouttement, le lot 

de bois est transféré du bassin jusqu’à une aire 
d’égouttement, celle-ci doit posséder un système de 
récupération et de confinement de l’eau de ruissellement 
avant d’être envoyée vers un système de traitement, puis 
rejetée de manière contrôlée. 

 
5. L’aire d’entreposage est-elle couverte 

d’un toit? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Si, avant d’être complètement séché par égouttement, le lot 

de bois est transféré du bassin jusqu’à une aire 
d’égouttement, celle-ci doit être couverte d’un toit si les eaux 
pluviales et de lavage ne peuvent être récupérées, confinées 
et traitées afin d’être rejetées de manière contrôlée 
conformément aux normes réglementaires. 
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CONCEPTION 

5. AIRE PRINCIPALE 
D’ÉGOUTTEMENT DU BOIS 

 
5.3 CONFINEMENT 

  

 
6. Les zones de déchargement 

sont-elles munies de planchers et de 
bordures imperméables? 

 
Général 

Tableau 8 
 

PCPP 
Tableau 12 

 
• Si, avant d’être complètement séché par égouttement, le lot 

de bois est transféré du bassin jusqu’à une aire 
d’égouttement, les planchers des surfaces de déchargement 
doivent avoir à une conductivité hydraulique ou une 
perméabilité à l’eau de 1 x 10-7 cm/s ou moins, sous une 
charge hydraulique de 3 m, et doivent résister à des 
solutions huile/PCP. 

• Les spécifications des planchers devraient être choisies en 
collaboration avec des fabricants, des fournisseurs et un 
ingénieur civil ou en matériaux agréé possédant de 
l’expérience pertinente dans ce domaine 

 
 

 
7. Les planchers sont-ils inclinés de 

façon à favoriser la récupération de 
tous les liquides contaminés? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Si, avant d’être complètement séché par égouttement, le lot 

de bois est transféré du bassin jusqu’à une aire 
d’égouttement, celle-ci doit être totalement recouverte et 
suffisamment inclinée afin de diriger tout liquide libre vers un 
système de récupération ou vers un système de traitement 
des eaux usées. 
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8. Les planchers et les bordures sont-ils 

couverts d’une couche supérieure 
imperméable ou une membrane 
d’étanchéité est-elle installée sous 
l’ensemble de l’aire? 

 
Général 

Tableau 8 

 
• Si une aire d’égouttement est nécessaire, les nouvelles 

usines et les usines existantes ayant subi des modifications 
ou des ajouts doivent posséder un revêtement de membrane 
placé sous l’aire de confinement, muni de système de 
détection des fuites, de confinement et de récupération.  

• Les usines existantes qui ne possèdent pas de revêtements 
doivent avoir une couche de finition imperméable sur toutes 
les surfaces de confinement, y compris un revêtement 
imperméable sous les réservoirs, tel que cela est expliqué 
dans la partie 2.4.36. 

• Le revêtement doit être conforme aux exigences définies à la 
section 1.2.9. 
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CONCEPTION 

6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
 

  

 
1. Le bois est-il totalement séché avant 

d’être placé dans une aire 
d’entreposage non protégée?  

 
Général 

Tableau 9 
 

PCPT 
Tableau 9 

 
 
 

 
• Le bois fraîchement traité doit être séché avant d’être placé 

dans une aire d’entreposage non protégée. S’il y a un risque 
d’égouttement ou de fuites qui causerait la contamination 
des sols et des eaux de ruissellement en excès par rapport 
aux normes applicables, le bois doit être entreposé dans une 
zone couverte ou sur une surface revêtue.  

• S’il n’existe pas de normes provinciales au sujet de la 
contamination des sols et des eaux de ruissellement, on 
appliquera les limites pour les sols définies dans les 
«Recommandations pour la qualité des sols du CCME de 
1997 au sujet du PCP» et les normes sur la qualité de l’eau 
publiées dans : 
www.elp.gov.bc.ca/epda/contam_sites/guidance/technical/9.html.  

 
 
2.  Les lots de bois sont-ils élevés 

au-dessus de la surface du sol 
(placés sur des longrines)? 

 
Général 

Tableau 9 
 

PCPT 
Tableau 9 

 
• Tous les lots et toutes les billes de bois doivent être 

surélevés d’au moins 6 po (15,3 cm) par rapport au niveau 
du sol afin de réduire la contamination du sol et des eaux de 
ruissellement de surface. 
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3. Les aires d’entreposage du bois traité 

sont-elles isolées des aires 
d’entreposage extérieures non 
contaminées? 

 
Général 

Tableau 9 
 

PCPT 
Tableau 9 

 
• Les aires d’entreposage du bois traité doivent être 

regroupées et éloignées afin de réduire la contamination des 
dépôts d’entreposage extérieurs et d’assurer une 
récupération efficace des eaux de ruissellement de surface 
qui contiennent des résidus de PCP dont la concentration est 
supérieure aux limites de la réglementation. 

• L’évaluation des options relatives à des surfaces des aires 
d’entreposage doit prendre plusieurs facteurs en 
considération, notamment l’utilisation de l’eau souterraine, 
les niveaux des précipitations, etc. 

 
CONCEPTION 

6. AIRES D’ENTREPOSAGE DU BOIS 
TRAITÉ 

 
(SUITE) 

  

 
4. Les aires d’entreposage sur terre 

battue sont-elles éloignées des 
plans d’eau? 

 
Général 

Tableau 9 
 

PCPT 
Tableau 9 

 
• Le ruissellement des aires d’entreposage aménagées ou sur 

terre battue ne doit pas entraîner le non-respect des 
directives ou des normes réglementaires en ce qui a trait au 
système de traitement de l’eau souterraine, de l’eau de 
surface ou d’un plan d’eau. 
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5. L’aire d’entreposage est-elle 

conforme aux exigences du CNPI 
(absence de végétation, éloignement 
des piles de bois des bâtiments)? 

 
Général 

Tableau 9 
 
 

PCPT 
Tableau 9 

 
 

 
• Les aires d’entreposage doivent être séparées des zones 

d’exploitation de l’usine et des autres constructions par un 
espace libre de dimensions raisonnables, se prêtant en tout 
temps à des opérations de lutte contre les incendies. 

• Les aires d’entreposage doivent demeurer exempt de toute 
végétation combustible, y compris l’herbe et les mauvaises 
herbes, sur une distance d’au moins 4,5 m à partir des 
matériaux entreposés, et 30 m à partir de tout buisson ou 
boisé. 

• Le bois traité avec des liquides combustibles doit être 
disposé en tas séparés des autres matériaux entreposés par 
au moins 4,5 m. 

• Au moins deux routes doivent permettre l’accès au service 
des incendies. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.1 PROCÉDURES 

  

 
1. Un manuel des opérations 

comportant des instructions écrites 
sur tous les aspects de l’utilisation 
des produits chimiques est-il 
disponible? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Un manuel en vigueur, propre à l’installation, doit être 

disponible et contenir des instructions claires sur tous les 
aspects de l’utilisation des produits chimiques, de 
l’exploitation de l’usine, de l’entretien de l’équipement, de 
l’entretien des lieux, de la prévention des accidents, des 
procédures de premiers soins et d’intervention en cas 
d’urgence, de même que tous les règlements applicables.  

• Le manuel doit être à la disposition de tous les employés.  
• Il doit également y avoir des plans à jour de l’usine et des 

spécifications actuelles pour tout l’équipement. 
 

 
2. Tout le personnel d’exploitation est-il 

informé des dangers potentiels et des 
mesures de précautions? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• On doit offrir, en plus de mettre à jour, de la formation 

relative à tous les aspects de l’utilisation des produits 
chimiques et de l’exploitation de l’usine, et ce, au moins une 
fois par année. Les programmes de formation doivent être 
propres à l’installation et devraient au moins inclure des 
éléments d’information sur les sujets suivants :  
• les substances chimiques et leurs dangers, y compris 

l’hygiène personnelle; 
• le fonctionnement sécuritaire et l’entretien de 

l’équipement et des procédés; 
• les procédures de prévention de déversement et 

d’incendie; 
• l’utilisation correcte de l’équipement de protection 
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individuelle; 
• l’utilisation correcte de tout l’équipement de sécurité en 

vue de surveiller les déversements et les incendies; 
• les procédures d’intervention en cas d’urgence, de 

premiers soins et de sauvetage; 
• la manipulation, l’entreposage et l’élimination des 

déchets.  
• La formation individuelle des employés doit être 

documentée.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.2 PERSONNEL 

  

 
3. Tout le personnel d’exploitation a-t-il 

été formé aux bonnes pratiques de 
travail? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le personnel d’exploitation doit être formé tel qu’il est défini 

à la section 7.1.2. 
• De plus, la formation aux procédures d’urgence, les 

opérations de déchargement, l’emplacement des robinets, 
les inspections visuelles, les contrôles opérationnels et les 
procédures d’entretien doivent être conformes à la section 
4.11 du CNPI.  

• Les opérations et les procédures présentées à la partie 5 du 
code des recommandations techniques CCME-EPC-LST-
71E doivent également être mises en œuvre. 

 

 
4. Un examen périodique et une mise à 

jour de la formation ont-ils été mis en 
œuvre? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année, ou lorsque surviennent des changements 
dans les responsabilités du travail, dans les procédures ou 
l’équipement. 

 
5. Existe-t-il un programme d’examen 

médical préalable à l’embauche et de 
surveillance médicale annuelle? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 15 

 
• Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu afin de vérifier s’ils sont aptes à exercer les fonctions 
qui leur sont attribuées.  
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• Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux produits 
chimiques, l’examen médical préalable à l’embauche pourrait 
n'être effectué qu’à la fin de la période probatoire. 

• Les employés doivent également passer un examen médical 
annuel, visant à évaluer les effets de l’exposition aux 
produits chimiques utilisés dans l’usine. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES  
 

7.3 SIGNALISATION 

  

 
6. Le contenu et les fonctions des 

réservoirs sont-ils identifiés (p. ex. 
réservoir de solution diluée de PCP)? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les contenus et les fonctions de chaque réservoir doivent 

être clairement identifiés à l’aide de panneaux permanents et 
de taille importante. 

 
7. Les précautions de sécurité du 

personnel et les procédures de 
premiers soins sont-elles bien en 
évidence? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Des panneaux bien en vue et faciles à lire doivent être 

affichés dans les zones de réception et d’entreposage des 
produits chimiques, les zones de traitement, tous les postes 
de commande et le bureau de l’usine.   

 

 
8. Les procédures d’intervention en cas 

d’urgence et les numéros d’appel des 
secours sont-ils bien en évidence? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les procédures d’intervention en cas d’urgence propres à 

l’usine doivent être résumées et affichées sous forme d’un 
avis bien en vue. Les avis doivent également indiquer les 
numéros de téléphone des personnes-ressources des 
entreprises, des services de police, d’incendie et 
d’ambulance, du fournisseur de produits chimiques, etc., et 
non pas uniquement le 911. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
PERSONNELLES  

  

 
9. La nourriture, les boissons et les 

produits du tabac sont-ils interdits 
dans les zones de travail? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• La nourriture, les boissons et les produits du tabac doivent 

être interdits dans les zones de travail.  
• Les réfectoires et les aires pour fumeurs désignés doivent 

être séparés des zones de travail et être équipés 
d’installations sanitaires. 

 
10. Tout le personnel est-il rompu aux 

exigences de base en matière 
d’hygiène? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• On doit fournir une formation particulière tel qu’il est défini à 

la section 7.1.2. 
• La formation doit être révisée et mise à jour au moins une 

fois par année ou lorsque surviennent des changements 
dans la responsabilité du travail, dans les procédures ou 
l’équipement. 

• La formation individuelle des employés doit être 
documentée.  

• Les nouveaux employés doivent être entièrement formés 
avant de pouvoir assumer l’entière responsabilité de tous les 
aspects de l’exploitation de l’usine. 
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11. Les vêtements sales sont-ils 

immédiatement enlevés? 

 
Général 

Tableau 1 

 
• Les opérateurs et les autres employés en contact avec les 

produits chimiques doivent porter des vêtements de travail 
appropriés, lesquels doivent être immédiatement changés 
dès qu’ils sont aspergés de produits chimiques.  

• Les vêtements de travail sales doivent rester à l’usine et 
doivent être lavés séparément des autres vêtements. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.4 HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
PERSONNELLES (SUITE) 

  

 
12. Porte-t-on des vêtements de 

protection adéquats (gants, 
masques, bottes, etc.) au cours des 
opérations respectives? 

 
Général 

Tableau 1 
 

PCPT 
Tableau 3 

 
• L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat doit être 

précisé pour chaque emploi conformément aux détails 
contenus dans le tableau 1 et tableau 3 du DRT.  

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de leur 
d’emploi. 

• La politique d’EPI doit être appliquée à la lettre. 

 
13. Les secouristes connaissent-ils bien 

les procédures d’intervention en cas 
d’urgence? 

 
Général 

Tableau 1 
 
 

 
• La formation aux premiers soins doit porter sur les 

procédures d’intervention en cas d’urgence spécifiques au 
PCP et aux autres produits chimiques utilisés dans l’usine.  

• L’équipement de premiers soins doit comprendre tous les 
articles nécessaires au traitement d’une exposition au PCP, 
y compris son ingestion, conformément aux 
recommandations du fournisseur de PCP. 
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14. A-t-on prévu des vestiaires et des 

douches? 

 
Général 

Tableau 1 
 

 
• Les vestiaires doivent être équipés de casiers qui permettent 

d’entreposer la tenue de ville séparément des vêtements de 
travail et de l’EPI. 

• Des douches chaudes doivent être mises à la disposition des 
opérateurs et autres employés qui, lorsqu’ils entrent en 
contact avec les produits chimiques de préservation doivent 
se doucher avant de quitter l’usine, une fois leur travail 
terminé.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX 

  

 
15. L’usine possède-t-elle un plan défini 

d’entretien des lieux? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les normes d’entretien des lieux visant à garantir la propreté 

et la bonne tenue de l’usine doivent être définies par écrit et 
incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine.  

• La responsabilité du maintien des normes dans les 
différentes zones doit être clairement attribuée à des 
personnes en particulier. 

 
16. La production et l’accumulation de 

déchets sont-elles réduites au 
minimum? 

 
Général 

Tableau 18 

 
• Afin de réduire au minimum la production de déchets, les 

recommandations contenues dans le tableau 18 du DRT 
doivent être respectées.  

• Une attention particulière doit être portée à tous les facteurs 
qui ont une incidence sur la propreté de la solution et sur la 
concentration des composants de la solution. 

 
17. L’équipement est-il régulièrement 

inspecté afin d’en détecter les 
fuites? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du procédé 

afin de détecter les fuites, conformément à la section 
4.4.11.5 du CNPI et de la section 5.3 du code des 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71R.  

• On doit intervenir sur-le-champ afin d’arrêter les fuites. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.5 ENTRETIEN DES LIEUX (SUITE) 

  

 
18. Les fuites sont-elles correctement 

maîtrisées et immédiatement 
réparées? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• En vertu de la section 4.4.11.5 du CNPI, les fuites doivent 

être immédiatement réparées. Toutes les fuites doivent être 
maîtrisées. 

• L’objectif consiste à n’avoir aucune fuite afin d’éviter la 
contamination des zones de l’enceinte de confinement et 
l’exposition des travailleurs aux produits chimiques. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., de sorte que l’on puisse réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit.   
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.6 TENUE DES REGISTRES 

  

 
19. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à la livraison de 
produits chimiques, à leur utilisation 
et à leur inventaire? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Afin d’assurer une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres doivent contenir 
les transferts du réservoir du concentré, et vers celui-ci, 
lorsqu’ils ont lieu; 

• les transferts du réservoir de solution diluée, et vers celui-ci, 
lorsqu’ils ont lieu;  

• l’inventaire mensuel des volumes d’huile, de PCP solide et 
de la solution d’imprégnation;  

• lorsque l’usine n’est pas en exploitation, tous les niveaux des 
réservoirs doivent être vérifiés tous les deux jours et 
comparés au dernier niveau enregistré. 

 
 
20. Tient-on à jour des registres 

quotidiens relatifs à l’état et à 
l’entretien de l’équipement? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit, 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l’opération de traitement en plus d'assurer une 
attention immédiate de tous les problèmes.  

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour dans un 
journal quotidien, en plus d’être surveillés afin de déterminer 
le besoin de porter une attention spéciale aux problèmes 
persistants.   
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21. Fait-on immédiatement enquête 

lorsqu'il y a des écarts de volume 
des produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
• Afin d’assurer une protection de deuxième niveau contre les 

pertes de produits chimiques, les registres d’inventaire et 
l’utilisation des produits chimiques doivent être comparés 
tous les mois afin de s’assurer qu’ils concordent.   

• On doit signaler aux autorités compétentes toute perte 
mensuelle inexpliquée d’au moins 1 p. 100, et ce, en vertu 
du code des recommandations techniques CCME-EPC-LST-
71E et de la section 4.3.16 du CNPI.  
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.7 INTERVENTION EN CAS DE 
DÉVERSEMENT 

 

 
22. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas de déversement? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Section 

12.1 

 
• Un plan d’urgence écrit en cas de déversement doit être 

préparé et tenu à jour conformément à la section 12.1 du 
DRT.  

• Le plan doit être propre à l’installation et doit déterminer les 
personnes responsables de la mise en place des éléments 
du plan. 

• Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine qui doit 
être corroboré par des instructions écrites et claires, relatives 
aux dangers chimiques, aux interventions en cas d’urgence, 
à l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à l’entretien, à 
l’entretien des lieux, à la formation, etc.  

• Les services de police et d’incendie locaux doivent recevoir 
des copies du plan accompagnées des détails complets des 
aspects de l’opération relatifs à sa mise en œuvre. 
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23. Organise-t-on des exercices 

réguliers d’intervention en cas de 
déversement, notamment un 
exercice annuel de mise en scène 
d’un déversement? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Les exercices d’intervention en cas de déversement et les 

mises en scène ou les répétitions annuelles d’un 
déversement doivent faire partie intégrante du plan 
d'urgence en cas de déversement et doivent être planifiés 
par la personne responsable.  

• Des répétitions annuelles devraient être planifiées avec le 
concours des organismes pertinents, tels que les services de 
police, d’ambulance et d’incendie, ainsi que les autorités 
provinciales, en se souciant d’obtenir leur participation en 
vue de rendre la répétition aussi réelle que possible.  

• Tous les participants doivent surveiller et examiner les 
exercices afin de déterminer s’il est nécessaire d’améliorer 
les procédures d’intervention en cas d’urgence. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

  

 
24. Existe-t-il un plan d’urgence écrit en 

cas d'incendie? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Section 

12.2 

 
• Un plan d’urgence écrit en cas d'incendie doit être préparé et 

tenu à jour conformément à la section 12.2 du DRT et aux 
sections 2.8, 4.3.2.5 et la partie 6 du CNPI.  

• Le plan doit être propre à l’installation et doit déterminer les 
personnes responsables de la mise en place des divers 
composants.  

• Le plan fait partie du manuel d’exploitation de l’usine et doit 
être accompagné d’instructions écrites claires liées aux 
dangers chimiques, aux interventions en cas d’urgence, à 
l’EPI, à la sécurité, aux premiers soins, à l’entretien, à 
l’entretien des lieux, à la formation, etc. 

 
25. A-t-on informé le service d’incendie 

local des produits chimiques 
utilisés? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le plan d’urgence en cas d’incendie doit être préparé en 

collaboration avec les services locaux d’incendie et de 
police, qui doivent en recevoir une copie accompagnée des 
détails complets des aspects de l’exploitation relatifs à la 
mise en place du plan. 

• Le service d’incendie devrait visiter l’usine au moins une fois 
par année afin d’être au courant des activités qui y sont 
menées, mais également afin d’identifier toutes les 
améliorations nécessaires afin de mettre à jour le plan 
d’urgence. 
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26. A-t-on accès à suffisamment 

d’équipement respiratoire 
autonome? 

 
Général 

Tableau 10 
 

Général 
Tableau 12 

 
• Si l’on décide d’utiliser un appareil respiratoire autonome 

(ARA) pour lutter contre l’incendie et/ou pour entrer dans un 
autoclave, il doit y en avoir deux de disponibles, et le 
personnel doit être correctement formé à leur utilisation.  

• On doit nommer des responsables de l’inspection et de 
l’entretien de l’ARA, mais également de l’examen annuel et 
de la mise à jour de la formation.  

• L’usine peut décider d’accorder la responsabilité de l’ARA au 
service d’incendie ainsi que choisir d’utiliser des détecteurs 
d’oxygène pour l’entrée sécuritaire dans un autoclave ou 
engager des fournisseurs dans cette optique. 
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PRATIQUES 

7. PRATIQUES GÉNÉRALES 
 

7.8 LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
(SUITE) 

 

 
27. L'équipement d’extinction d’incendie 

adéquat (p. ex. de la mousse) est-il 
facile d'accès?  

 
PCPT 

Tableau 10 
 

PCPP 
Tableau 2 

 
• Le service d’incendie local doit examiner l'équipement et les 

procédures d’extinction d’incendie. Normalement, on doit 
utiliser des produits chimiques secs ou des mousses afin 
d’éteindre les incendies dans lesquels un mélange PCP/huile 
est présent. L’eau pulvérisée doit être utilisée pour refroidir 
les surfaces exposées à l’incendie et pour protéger le 
personnel antifeu. 

 
28. Les matériaux et les procédures mis 

à disposition permettent-ils de 
contenir et d’éliminer les résidus 
d’incendie? 

 
Général 

Tableau 10 

 
• Le plan d’urgence en cas de déversement doit définir les 

procédures à suivre afin de maîtriser et d’éliminer tous les 
résidus créés lors d’une lutte contre l’incendie.  

• Les procédures devraient être élaborées en collaboration 
avec le service d’incendie local et devraient autoriser la 
réduction en cendres des usines de traitement s’il existe un 
risque de rejet de produits chimiques ou d’eau contaminée 
de l’enceinte de confinement.  

• Les procédures devraient également inclure des dispositions 
pour la construction de bermes et de fossés, et pour bloquer 
les collecteurs d’eaux pluviales dans les zones de dépôt afin 
de contenir l’eau contaminée et les résidus solides.  

• Les équipes de lutte contre l’incendie de l’usine doivent être 
désignées et formés à un niveau permettant de mettre en 
place le plan d’urgence en cas d’incendie de la compagnie. 
Les programmes de formation doivent être élaborés en 
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collaboration avec les services d’incendie locaux et, lorsque 
cela est possible, répondre à la norme n° 472 de la National 
Fire Protection Association (NFPA), «Hazardous Materials 
Response».  

• Ce niveau avancé de formation est fourni dans des 
établissements à l’échelle du Canada, et est accrédité en 
vertu de l’International Fire Service Accreditation Congress.  

• On peut obtenir des renseignements concernant 
l’emplacement des établissements et au sujet de la norme n° 
472 de la NFPA auprès des services d’incendie locaux. 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES  
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 

 
1. Le personnel est-il formé aux 

procédures en cas d’urgence? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPT 
Tableau 10 

 
• Tout le personnel doit être dûment formé aux procédures en 

cas d’urgence pour les déversements et les incendies.  
• La formation individuelle d’un employé doit être documentée 

et mise à jour annuellement.  
• La formation doit être renforcée pendant l’année par des 

exercices d’intervention en cas de déversement. 
 

 
2. L’accès à la zone de déchargement 

est-il restreint lors des opérations de 
déchargement? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPT 
Tableau 10 

 
• L’accès de tous les véhicules, y compris les camions des 

fournisseurs et les véhicules des visiteurs, doit être interdit 
dans la zone de déchargement au moyen de panneaux de 
DANGER, de barrières et d’une surveillance constante.  

• Un opérateur formé, portant un EPI complet, doit suivre 
l’opération de déchargement. Le conducteur du camion doit 
également porter un EPI complet. Les secouristes doivent 
être disponibles. Le PCP solide et l’huile ne doivent pas être 
livrés en dehors des heures normales de travail. 
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3. Le personnel peut-il obtenir de l’aide 

en cas d’urgence? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPT 
Tableau 10 

 
• Tel qu’il a été défini à la section 8.1.2 ci-dessus, un 

opérateur spécialisé doit assister à l’opération de 
déchargement. Cet opérateur doit être formé à la 
manipulation de produits chimiques, aux dangers chimiques, 
aux procédures d’intervention en cas d’urgence et aux 
premiers soins.  

• Des secouristes supplémentaires, formés pour faire face aux 
urgences mettant en cause du PCP solide et de l’huile de 
pétrole doivent se trouver sur les lieux et doivent être avertis 
à l’avance du déchargement du produit chimique. 

• Avant la livraison de produits chimiques, les fournitures de 
premiers soins doivent être vérifiées, de plus les douches 
oculaires et les douches d’urgence doivent être 
opérationnelles.  

• Une équipe d’intervention en cas d’urgence, formée aux 
procédures de déversement de produits chimiques doit être 
disponible, de plus tous les avertisseurs et tout l’équipement 
de contrôle des déversements doivent être en bon état. 
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES  
 

8.1 DÉCHARGEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES (SUITE) 

 

 
4. Les opérations de transvasement 

sont-elles surveillées en tout temps? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPT 
Tableau 10 

 
• Le déchargement du PCP solide et de l’huile de pétrole doit 

être surveillé en tout temps et le personnel responsable doit 
être formé conformément à la section 4.4.11 du CNPI. Les 
transvasements doivent avoir lieu en vertu de la section 4.11 
du CNPI.  
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PRATIQUE 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DE LIQUIDES 

D’IMPRÉGNATION 

  

 
5. Utilise-t-on de l’équipement et suit-on 

les procédures afin d'éviter que les 
travailleurs entrent en contact avec 
les produits chimiques servant à la 
préservation? 

 
Général 

Tableau 1 
 

Général 
Tableau 11 

 
PCPT 

Tableau 3 

 
• L’équipement de protection individuel (EPI) adéquat doit être 

précisé pour chaque emploi suivant les détails contenus 
dans le tableau 1 et le tableau 3 du DRT.  

• Les employés doivent signer un engagement, confirmant 
qu’ils acceptent de porter l’EPI adéquat tout au long de leur 
emploi.  

• La politique d’utilisation de l’EPI doit être respectée à la 
lettre. 

 
6. La responsabilité de l’aire 

d’entreposage est-elle attribuée à du 
personnel formé? 

 
Général 

Tableau 11 
 

PCPT 
Tableau 10 

 
• Toutes les activités effectuées dans l’aire d’entreposage des 

produits chimiques doivent l’être par du personnel formé à 
tous les aspects de la manipulation de produits chimiques, 
de l’exploitation du système, de l’identification du danger et 
de l’intervention en cas d’urgence.  

• L’aire d’entreposage des produits chimiques doit être 
interdite à tous les autres membres du personnel. 
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7. A-t-on instauré une inspection 

visuelle de routine de l’équipement 
d’entreposage et de transfert des 
produits chimiques? 

 
Général 

Tableau 11 
 

Général 
Tableau 12 

 
PCPT 

Tableau 10 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP), 

lequel requiert des inspections quotidiennes de tous les 
aspects de l’opération de traitement, y compris l’entreposage 
et le transfert de produits chimiques en plus d'assurer une 
attention immédiate de tous les problèmes conformément à 
la section 4.4.11.5 du CNPI et à la section 5.3 du code de 
recommandations techniques CCME-EPC-LST-71E.  

• Les registres du PEP doivent être tenus à jour et surveillés 
afin de déterminer le besoin de porter une attention spéciale 
aux problèmes persistants.   
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PRATIQUES 

8. MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DE PRODUITS 

CHIMIQUES 
 

8.2 MANIPULATION ET 
ENTREPOSAGE DES LIQUIDES 

D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
8. Les robinets sont-ils testés 

régulièrement? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPT 
Tableau 10 

 
• La fonctionnalité de tous les robinets doit être testée 

conformément au Programme d’entretien préventif défini à la 
section 8.2.6 ci-dessus. 

• En vertu de la section 4.4.11.6 du CNPI, il est nécessaire 
d’effectuer des contrôles de tous les robinets d’arrêt de 
secours et de tous les autres dispositifs de sécurité incendie, 
en portant une attention particulière aux robinets 
fonctionnant à l’aide l’un élément fusible qui est normalement 
ouvert, aux robinets à flotteurs et aux contrôles 
automatiques.  

 
 
9. Les égouttements et les 

déversements sont-ils nettoyés 
rapidement? 

 
Général 

Tableau 11 

 
• Tous les égouttements et les déversements doivent être 

maîtrisés.  
• L’objectif est de n’avoir aucun égouttement ni déversement 

afin d’éviter la contamination des zones de l’enceinte de 
confinement et l’exposition des travailleurs aux produits 
chimiques.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, les composantes des 
robinets, etc., afin de pouvoir réparer immédiatement 
l’équipement qui fuit.   
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10. Les sacs et blocs d' emballage, les 

palettes, les crochets etc. sont-ils 
convenablement nettoyés et 
correctement éliminés?  

 
PCPT 

Tableau 13 
 

PCPT 
Section 8.4 

 
• Les sacs, les emballages, les barils, les palettes, les 

crochets, etc. doivent être nettoyés, entreposés et éliminés 
conformément aux exigences des règlements provinciaux. 
Les matériaux utilisés lors de l’expédition du PCP solide 
devraient être renvoyés au fournisseur, lorsque cela est 
possible.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT  

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

 

 
1. Les quantités de produits chimiques 

entreposées sont-elles vérifiées et 
enregistrées régulièrement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les produits chimiques doivent être vérifiés et 

enregistrés tel qu’il est défini aux sections 7.6.19, 7.6.20 et 
7.6.21 ci-dessus. 

 
2. Vérifie-t-on régulièrement la 

concentration de la solution? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• La concentration des solutions huile/PCP doit être 

déterminée après chaque mélange suivant la norme A-5 de 
l’AWPA. 

 
3. La solution est-elle exempte de 

contamination? 

 
PCPP 

Tableau 15 

 
• Si l’on ne peut garder la solution PCP/huile exempte de 

carbone et d’autres sédiments, et le contenu de son eau et 
des sédiments en dessus de 0,5 p. 100 conformément à la 
norme CSA 080.021, alors la solution doit être traitée à l’aide 
d’un filtre-presse afin d’en garantir la propreté. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

(SUITE) 

 

 
4. Vérifie-t-on régulièrement si le 

système comporte des fuites, et ces 
fuites sont-elles immédiatement 
arrêtées? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments afin de 

détecter les fuites. L’objectif est de n’avoir aucune fuite afin 
d’éviter la contamination des zones de l’enceinte de 
confinement et l’exposition des travailleurs aux produits 
chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et réparées 
immédiatement, conformément à la section 4.4.11.5 du 
CNPI. 

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l’équipement qui 
fuit.   

 
 
5. Les niveaux de boues dans les 

réservoirs et la cornue sont-ils 
régulièrement vérifiés et enlevés? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Toutes les fois que l’on croit qu'il pourrait y avoir 

contamination de la surface, les boues dans l’autoclave et 
dans les réservoirs doivent être examinées et retirées si 
nécessaire. 

• Tous les réservoirs doivent être vérifiés au moins une fois 
par année et toute la boue doit être retirée.  

• Les autoclaves doivent être vérifiés au moins une fois par 
mois et la boue doit être retirée. Les vérifications doivent être 
inscrites et enregistrées.  
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• On doit suivre toutes les précautions nécessaires afin de 
pouvoir entrer en toute sécurité dans un autoclave. 

 
6. Les évents des réservoirs sont-ils 

testés pour les obstructions au moins 
une fois par mois? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• S’il existe un risque d’obstruction de l’évent en raison de 

dépôts, les évents des réservoirs doivent être testés au 
moins une fois par mois. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

(SUITE) 

 

 
7. Les lots de bois sont-ils empilés pour 

permettre un égouttement adéquat du 
produit de préservation? 

 
Général 

Tableau12 
 

PCPT 
Tableau11 

 
• Les charges de bois doivent être empilées dans le bassin 

suffisamment longtemps pour optimiser le drainage du 
produit de préservation du bois traité. 

 
 

 
8. Les charges sont-elles arrimées pour 

éviter le flottage? 

 
PCPT 

Tableau 11 

 
• En cas de risque de flottage des charges de bois, celles-ci 

doivent être arrimées. 

 
9. Les filtres sont-ils vérifiés 

régulièrement, nettoyés ou remplacés 
si nécessaire? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les filtres-presses et les tamis doivent être vérifiés et 

nettoyés conformément au calendrier établi dans le 
programme écrit d’entretien préventif. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.1 VÉRIFICATIONS DE ROUTINE 

(SUITE) 

 

 
10. Les réservoirs sont-ils exempts de 

débris, de terre ou de toute autre 
contamination? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPT 
Tableau 12 

 
• Les plates-formes et les lots de bois doivent être exempts de 

débris, de terre et de toute autre contamination avant d’être 
chargés dans le réservoir ou dans l’autoclave. 

• Les conduites de retour allant de l’autoclave et des 
réservoirs jusqu’aux réservoirs de la solution diluée doivent 
être munies de tamis. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 

D’IMPRÉGNATION 

 

 
11. Vérifie-t-on le système 

d’imprégnation pour y détecter des 
fuites au cours du traitement? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPT 
Tableau 11 

 

 
• Chaque équipe doit inspecter tous les éléments du système 

afin de détecter les fuites. L’objectif est de n’avoir aucune 
fuite afin d’éviter la contamination des zones de l’enceinte de 
confinement et l’exposition des travailleurs aux produits 
chimiques. Les fuites doivent être arrêtées et réparées 
immédiatement.  

• Il est nécessaire de garder en stock des pièces de rechange, 
telles que les joints de pompe, les composants des robinets, 
etc., afin de pouvoir réparer immédiatement l’équipement qui 
fuit.    

 
 
12. Les instruments enregistreurs et 

indicateurs sont-ils en bon état de 
fonctionnement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Tous les instruments enregistreurs et indicateurs doivent être 

installés et étalonnés conformément à l’article 3 de la norme 
CSA 080-M3 et à l’article 2.2 de la norme CSA 080.1. 

• Les enregistrements de l’étalonnage doivent être conservés 
dans un registre.   
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13. Surveille-t-on de près l’imprégnation 

afin de s’assurer que l’on ne 
dépasse pas les limites maximales 
avec un minimum de traitement en 
excès? 

 
Général 

Tableau 12 
 

 
• Les équipements d’imprégnation doivent être munis 

d’instruments de régulation nécessaires pour maintenir la 
pression, la température et le vide à l’intérieur des limites 
spécifiées, conformément à la norme CSA 080.1. 

• Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas 
une surveillance précise. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.2 VÉRIFICATIONS EN COURS 

D’IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
14. Des registres détaillés indiquent-ils 

toutes les étapes et conditions du 
traitement? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Il doit exister un registre de chaque lot de bois indiquant les 

espèces de bois, les produits, les tailles, les volumes, les 
stades du cycle de traitement et leur durée, les lectures des 
indicateurs de niveau du réservoir, de même que la 
consommation de produits chimiques.  

• Le registre du traitement et les diagrammes du procédé, 
ainsi que les imprimés doivent être conservés dans le 
registre, avec les résultats des tests de la solution et du 
produit, conformément à l’article 1.5 de la norme CSA 080-
M3. 

 
 
15. Y a-t-il un registre des situations de 

fonctionnement anormal (p. ex. 
panne d’équipement)? 

 
Général 

Tableau 12 

 
• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 

enregistrées dans un journal, en plus d’être écrites sur le 
registre du traitement.  

• Les situations de fonctionnement anormal doivent être 
examinées avec un superviseur, afin de s’assurer qu’une 
action corrective soit mise en œuvre le plus tôt possible. 
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16. Les bassins sont-ils munis de 

couvercles étanches? 

 
PCPT 

Tableau 8 

 
• Les bassins thermiques de pleine longueur doivent être 

munis de couvercles étanches afin de réduire les émissions 
de vapeurs et empêcher l’entrée d’eau pluviale. 

• Lorsque cela s’avère possible, les bassins des poteaux non 
utilisés devraient être munis de couvercles visant à 
empêcher l’entrée d’eau pluviale.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.3 VÉRIFICATION APRÈS 

IMPRÉGNATION 

 

 
17. La ventilation du lot de bois avant le 

déchargement est-elle suffisante? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPT 
Tableau 11 

 
• Si les teneurs en PCP sont inconnues ou égales ou 

supérieures à la valeur limite d’exposition spécifiée par 
l’ACGIH, les opérateurs doivent porter un respirateur 
homologué lorsqu’ils se trouvent à proximité du bassin 
d’imprégnation. 

 
18. Les opérateurs ouvrant les 

couvercles et enlevant les lots de 
bois portent-ils des lunettes de 
protection et d’autres équipements 
de sécurité appropriés? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPT 
Tableau 7 

 
• Les opérateurs doivent porter un EPI complet lors de 

l’ouverture des couvercles des autoclaves ainsi que lors de 
l’enlèvement ou du déchargement des lots de bois. L’EPI 
complet comprend un ensemble imperméable, des bottes en 
caoutchouc, des gants à crispin imperméables, un écran 
facial ou des lunettes de sécurité, ainsi qu’un appareil 
respiratoire lorsque le niveau des émissions est inconnu ou 
égal ou supérieur à la VLE. 
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19. Porte-t-on des gants à crispin 

imperméables lors de la 
manipulation du bois fraîchement 
traité? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPT 
Tableau 11 

 
• Le port de gants à crispin imperméables est obligatoire lors 

de la manipulation du bois fraîchement traité et lors de toute 
activité effectuée à l’usine de traitement nécessitant une 
protection.  

• Il est interdit de porter des gants de cuir et des gants 
imperméables avec des revers perméables.  

• Le DRT recommande également le port d’un tablier et de 
bottes imperméables. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.3 VÉRIFICATION APRÈS 

IMPRÉGNATION (SUITE) 

 

 
20. Les instructions sont-elles 

respectées afin d’éviter l’exposition 
aux vapeurs et au brouillard des 
produits de préservation? 

 
PCPT 

Tableau 3 

 
• Lorsqu’il existe un risque d’exposition aux vapeurs et au 

brouillard des produits de préservation, et ce, quelle que soit 
l’opération, l’EPI spécifié dans le tableau 3 du DRT doit être 
porté. 

 
21. Les lots de bois sont-ils 

essentiellement séchés par 
égouttement avant d’être retirés de 
la cornue? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPT 
Tableau 11 

 
• Les lots de bois ne doivent pas être retirés de la cornue tant 

que la solution en excès n’a pas été drainée et que, par 
conséquent, la solution ne s’égoutte plus du bois.  
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22. Le personnel est-il formé aux 

procédures de sécurité d’entrée 
dans un autoclave? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPT 
Tableau 12 

 

 
• Le personnel de l’usine de traitement doit être formé aux 

procédures d’entrée dans un espace clos définies dans le 
WCB (Commission des accidents du travail) et les 
règlements sur le travail des provinces.  

• Si le personnel n’a pas suivi de formation, un entrepreneur 
approuvé doit être engagé pour cette activité.  

• Il existe plusieurs procédures de sécurité d’entrée dans un 
autoclave, y compris le port d’un appareil respiratoire 
autonome (ARA) ou l’utilisation de détecteurs d’oxygène. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.4 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 

 

 
23. Tout l’équipement est-il en bon état 

de fonctionnement? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Il doit exister un programme d’entretien préventif (PEP) écrit 

qui requiert des inspections quotidiennes de tout 
l’équipement et assure une attention immédiate à tous les 
problèmes.  

• Les registres des inspections quotidiennes doivent être tenus 
à jour et surveillés afin de déterminer les situations où il 
nécessaire de porter une attention particulière aux 
problèmes persistants. 

 
24. Les recommandations d’entretien du 

CNPI sont-elles respectées? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Toutes les pratiques d’entretien doivent être conformes aux 

articles 2.5, 3.3, 4.4.11 et 6.0 du Code national de prévention 
des incendies du Canada.  

 
25. Existe-t-il des instructions 

d’entretien écrites? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Le programme d’entretien préventif doit contenir des 

instructions écrites propres à l’installation pour tout 
l’équipement. 
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.4 ENTRETIEN DE L’ÉQUIPEMENT 

(SUITE) 

 

 
26 Lorsque de l’équipement contaminé 

est soudé prend-on, toutes les 
précautions nécessaires? 

 
Général 

Tableau 13 
 

PCPT 
Tableau 3 

 
 

 

 
• Voici certaines précautions à prendre : 

• Obtenir un permis de travaux à haute température délivré 
par le superviseur responsable.  

• Bloquer ou déconnecter les conduites à partir des 
réservoirs.  

• Drainer et rincer les réservoirs et les conduites. 
• S’assurer que les surfaces sont exemptes de résidus de 

solvant de nettoyage. 
• Porter un appareil respiratoire homologué. 
• Fournir une bonne ventilation dans le lieu de travail. 
• Poser des pare-étincelles et retirer tous les matériaux 

inflammables. 
• Se conformer à tous les autres règlements provinciaux 

en matière de sécurité sur le lieu de travail. 
• Prendre certaines précautions en prévision d’un grand 

danger d’explosion.  
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27. Tout l’équipement a-t-il été drainé 

et/ou nettoyé des solutions d’huile 
ou de PCP avant l’entretien? 

 
Général 

Tableau 13 
 
 

 
• Tout l’équipement contaminé doit être drainé d’huile ou de 

solution huile/PCP et minutieusement nettoyé. 
• Le solvant de nettoyage ou le condensat provenant du 

nettoyage à la vapeur doit être recueilli et confiné.  

 
 
 
28. Les alarmes et les dispositifs de 

sécurité sont-ils contrôlés à 
intervalles réguliers? 

 
PCPT-18 

Tableau 12 

 
Les alarmes et les dispositifs de sécurité doivent être contrôlés 
chaque semaine ou selon les spécifications du fabricant. 
Les contrôles des alarmes doivent être enregistrés et 
conservés.  
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PRATIQUES 

9. PRATIQUES D’EXPLOITATION 
POUR L'ÉQUIPEMENT 

D'IMPRÉGNATION, L’ENTRETIEN, 
LE NETTOYAGE ET L’ARRÊT 

 
9.5 NETTOYAGE 

 

 
29. Existe-t-il des procédures de 

sécurité écrites? 

 
Général 

Tableau 1 
 

Général 
Tableau 13 

 
• Les procédures de sécurité pour le nettoyage doivent être 

incluses dans le manuel d’exploitation de l’usine et doivent 
porter sur les détails contenus dans les tableaux 1 et 13 du 
DRT. 

 
30. Les aires d’égouttement sont-elles 

propres (quelle est la fréquence de 
nettoyage)? 

 
Général 

Tableau 13 

 
• Les aires d’égouttement doivent rester propres et exemptes 

de liquides et de résidus.  
• Les aires d’égouttement doivent être inspectées 

quotidiennement et nettoyées au moins une fois par 
semaine. 

• On doit maintenir au minimum le volume et la dispersion de 
l’eau de lavage. 
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31. L’eau de lavage est-elle traitée 

avant son déversement? 

 
Général 

Tableau 4 
 

Général 
Tableau 13 

 
• Toute l’eau de lavage doit être récupérée, confinée et traitée 

selon les limites réglementaires applicables, avant le 
déversement contrôlé.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION 

 

 
1. Le bois est-il correctement séché 

avant le traitement? 

 
Général 
Table 17 

 
• Tous les efforts doivent être entrepris afin de sécher 

correctement le bois.  
• Une teneur en humidité au-dessus du point de saturation des 

fibres (environ 25 % en poids sec) favorisera la formation de 
boues. 

 
2 La solution de traitement est-elle 

propre et les composants sont-ils 
présents dans les bonnes 
proportions? 

 
Général 

Tableau 12 
 

 
• Si l’on ne peut garder la solution PCP/huile exempte de 

carbone et d’autres sédiments, et sa teneur en eau et en 
sédiments en-dessous de 0,5 %, conformément à la norme 
CSA 080.021, alors la solution doit être traitée à l’aide d’un 
filtre-presse afin d’en garantir la propreté. 

 
• La concentration des solutions huile/PCP doit être 

déterminée après chaque mélange suivant la norme A-5 de 
l’AWPA. 

 
 
3. Exerce-t-on une surveillance étroite 

des paramètres de traitement (les 
limites sont-elles dépassées)? 

 
Général 

Tableau 12 
 

PCPP-21 
Tableau 15 

 
Les systèmes de traitement doivent avoir les instruments de 
surveillance nécessaires afin de maintenir la pression, la 
température et le vide à l’intérieur des limites spécifiées, 
conformément à la clause 3.0 de la norme CSA 080-M3. 
Une surveillance manuelle sans instrument ne permet pas de 
surveillance étroite. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.1 RÉDUCTION (SUITE) 

 

 
4. Les eaux de ruissellement sont-elles 

recueillies et traitées? 

 
Général 

Tableau 9 

 
• Pour se conformer aux limites réglementaires et avant 

d’effectuer un déversement contrôlé, l’écoulement des eaux 
de ruissellement issues des dépôts revêtus connus pour 
contenir des niveaux de PCP en excès par rapport aux 
limites réglementaires doit être recueilli, confiné et traité.  

• Dans le cas de dépôts non revêtus, on doit prélever des 
échantillons de sol et d’eaux souterraines afin de déterminer 
les incidences environnementales des eaux de 
ruissellement.  

• Si le niveau de contamination est supérieur aux normes et 
aux directives décrites à la section 6.1, l’assainissement des 
lieux puis le revêtement de celui-ci pourraient s’avérer 
nécessaires.  
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

 

 
5. Le personnel est-il formé aux risques 

et aux méthodes de manipulation? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• On doit fournir et mettre à jour, au moins une fois par année, 

une formation à tous les aspects de la manipulation et de 
l’élimination des déchets.  

• Les programmes de formation doivent être propres à l’usine 
et porter sur tous les aspects des règlements provinciaux 
relatifs à la manipulation des déchets.  

• La formation individuelle des employés doit être 
documentée. 

 
6. Les déchets et les boues sont-ils 

entreposés dans des barils scellés? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• La déshydratation et/ou le séchage des boues doit avoir lieu 

dans une zone fermée qui est aérée, couverte par un toit et 
confinée.  

• Des panneaux appropriés doivent être affichés et les 
opérateurs doivent portés l’EPI adéquat lorsqu’ils traitent les 
déchets et les boues.  

• Lorsque les boues et les déchets sont prêts à être expédiés, 
ils doivent être confinés dans des conteneurs scellés 
conformes aux règlements sur le transport des 
marchandises dangereuses (TMD).  

• L’entreposage et la manipulation des déchets et des boues 
doivent être conformes aux règlements provinciaux.   
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7. L’aire d’entreposage des déchets 

est-elle couverte par un toit, fermée 
et située sur une surface revêtue? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les zones de déshydratation, de séchage et d’entreposage 

des déchets doivent être couvertes par un toit, revêtues, 
confinées, bien aérées, en plus d’être séparées des zones 
de travail normales. 

PRATIQUES 
10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 

DES DÉCHETS 
 

10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 
(SUITE) 

 

 
8. Les barils sont-ils tous étiquetés 

selon leur contenu? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les étiquettes des barils et des conteneurs doivent être 

conformes aux règlements sur le TMD. 

 
9. Les registres sont-ils tenus à jour 

comme inventaire des déchets 
solides et des boues entreposés sur 
place? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Il est nécessaire de tenir à jour un inventaire des conteneurs, 

y compris leur volume et leur contenu.  
• Les règlements de certaines provinces requièrent des 

inventaires précis des déchets. 

 
10. Déclare-t-on les activités 

d’élimination conformément aux 
règlements? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• L’usine ou le fournisseur d’élimination des déchets doivent 

déclarer les activités d’élimination, en vertu des règlements 
sur le TMD.  

• L’usine doit tenir à jour des registres d’élimination 
conformément aux règlements sur le TMD. 
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PRATIQUES 

10. MANIPULATION ET ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 

 
10.2 COLLECTE ET ENTREPOSAGE 

(SUITE) 

  

 
11. Les déchets ont-ils été classifiés 

selon la Loi sur le TMD? 

 
Général 

Tableau 17 

 
• Les déchets ont déjà été classifiés selon la Loi sur le TMD.  
• Les étiquettes doivent montrer la bonne classification. Les 

déchets de PCP sont désignés comme substance de la 
classe 6.1 et de la classe 9.2.  
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

 

 
1. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Un expert-conseil dans le domaine de l’environnement doit 

préparer un plan de surveillance propre à l’installation.  
• Le plan doit porter sur les normes provinciales en ce qui 

concerne le sol, les eaux souterraines et l’écoulement des 
eaux de ruissellement, le cas échéant. S’il n’existe pas de 
normes provinciales, l’usine doit élaborer des normes 
propres à l’installation en collaboration avec les autorités 
chargées de la protection de l’environnement des provinces.  

• Le plan doit être révisé annuellement et doit être modifié au 
besoin afin de s’adapter à tout changement de conception 
et/ou de pratiques d’exploitation. 

 
 
2. A-t-on clairement défini les exigences 

en matière de déclaration? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences de déclaration qui 

s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance du site.  

• Si aucun règlement ni aucune exigence de déclaration ne 
s’appliquent, l’usine doit tenir à jour des registres de 
surveillance, lesquels démontrent clairement la gestion 
efficace des produits chimiques utilisés. 
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3. Les zones de surveillance 

incluent-elles toutes les zones :  
• où les produits chimiques de 

préservation sont entreposés, traités 
et manipulés?  

• d’entreposage du bois traité?  
• des fossés de drainage et les zones 

exposées au ruissellement? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Une étude d’évaluation du risque doit être réalisée afin de 

déterminer la méthode de surveillance requise pour le sol, 
les eaux souterraines et les eaux de ruissellement dans les 
zones spécifiées. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
4. A-t-on défini la fréquence 

d’échantillonnage et les constituants? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Le plan de surveillance des lieux doit définir la fréquence 

d’échantillonnage, conformément à l’étude d’évaluation des 
risques et/ou aux exigences de déclaration.  

• Tous les constituants des produits de préservation doivent 
être contrôlés et vérifiés en regard des limites réglementaires 
applicables. 

 
5. Existe-t-il un programme de 

surveillance des masses d’eau 
adjacentes? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• L’étude d’évaluation des risques définie à la section 11.1.3 

doit également tenir compte de la nécessité de surveiller les 
masses d’eau adjacentes, fondée sur l’évaluation des 
caractéristiques des lieux et des activités de l’usine. 

 
6. Existe-t-il un programme de 

surveillance des eaux souterraines ou 
des puits creusés sur les lieux? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Le DRT a précisé «envisager la mise en œuvre d’un 

programme de surveillance de la qualité des eaux 
souterraines avec des points de mesure permanents …».  

• Les usines situées sur des lieux pour lesquelles un tel 
programme ne serait pas efficace font exception à cette 
règle.  

• Toutes les exceptions doivent être déterminées par l’étude 
de l’évaluation des risques définie à la section 11.1.3, fondée 
sur l’évaluation détaillée des caractéristiques des lieux et de 
l’exploitation de l’usine. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

  

 
7. A-t-on défini toutes les sources 

d’émission d’air? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Il faut déterminer les niveaux moyens et de crête de PCP 

dans l’air, pour des points d’émission significatifs.  
• Les points d’émission significatifs comprennent les 

ouvertures de la plate-forme, les cheminées des évents, les 
zones de réception des évents, les zones fermées de l’usine 
et les zones d’entreposage du bois fraîchement traité.  

• L’estimation doit être mise à jour dès que survient un 
changement dans la conception de l’usine et/ou dans les 
pratiques d’exploitation. 

 
8. Les émissions d’air sont-elles 

surveillées conformément aux 
permis? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les règlements et les exigences de déclaration qui 

s’appliquent à l’usine doivent être déterminés et définis dans 
le plan de surveillance des lieux. 

• Si des permis sont nécessaires, les émissions d’air doivent 
être contrôlées en conséquence.  

• Si aucun règlement ni exigence de déclaration ne 
s’appliquent, l’usine doit tenir à jour des registres de 
surveillance, lesquels démontrent clairement la surveillance 
efficace de toutes les émissions d’air.  

• La surveillance doit déterminer tous les constituants de 
produits de préservation dans les émissions d’air. 
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9. A-t-on déterminé tous les 

déversements de déchets liquides 
(volumes, niveaux de 
contamination)? 

 
Général 

Tableau 14 

 
• Les déversements de déchets liquides comprennent 

l’écoulement des eaux de ruissellement.  
• Un expert-conseil qualifié doit déterminer les concentrations 

et les taux d’émission d’air totaux pour tous les constituants 
des produits de préservation présents dans les 
déversements et l’écoulement dans le cadre du programme 
de surveillance des lieux complet définie à la section 11. 

 
PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.1 SURVEILLANCE DE 
L’ENVIRONNEMENT (SUITE) 

 

 
10. Surveille-t-on tous les déversements 

de déchets liquides conformément 
aux permis? 

 
Général 

Tableau 14 
 

 
• Si des permis s’appliquent, les déversements et les 

écoulements doivent être contrôlés en conséquence. 
• La surveillance doit déterminer les concentrations des 

constituants des produits de préservation dans les 
déversements et l’écoulement.  

• Si aucun permis ne s’applique, l’usine devra élaborer un 
protocole de surveillance propre à l’installation ainsi que les 
limites de déversement des déchets en collaboration avec 
les autorités chargées de la protection de l’environnement de 
la province. 
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PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL 

 

 
11. Existe-t-il un plan de surveillance 

propre à l’installation? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Un hygiéniste du travail qualifié devra préparer un plan et un 

programme de surveillance propres au lieu de travail.  
• Le plan et le programme doivent être révisés annuellement 

et modifiés au besoin, afin de s’adapter à tout changement 
en matière de conception et/ou de pratiques d’exploitation. 

• Le plan devra tenir compte des exigences définies aux 
sections 11.1.7 et 11.1.8. 

 
 
12. Les exigences en matière de 

déclaration sont-elles clairement 
définies? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les règlements et les exigences en matière de signalement 

qui s’appliquent au plan doivent être déterminés et définis 
dans le plan de surveillance du lieu de travail. 
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13. Les sources d’exposition de la peau 

sont-elles déterminées 
périodiquement? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les sources potentielles, et celles existantes, d’exposition de 

la peau devront être déterminées à l’aide d’inspections 
mensuelles de toutes les zones d’exploitation de l’usine, 
allant de la réception de produits chimiques à l’expédition de 
produits traités.  

• Les dangers d’exposition de la peau feront l’objet d’une 
discussion lors de toutes les réunions du comité de sécurité. 

• Des pratiques de travail sécuritaires, les programmes de 
formation et les exigences d’EPI doivent être modifiés 
lorsque l’on a identifié de nouvelles sources d’exposition de 
la peau. 

 
 
14. Le programme de surveillance 

définit-il :  
• les techniques d’échantillonnage?  
• la fréquence? 
• les articles échantillonnés? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Le plan et le programme de surveillance du lieu de travail 

définis aux sections 11.2.11 et 11.2.12 susmentionnées 
doivent définir les techniques et la fréquence 
d’échantillonnage requises pour tous les constituants des 
produits de préservation et pour les autres produits 
chimiques toxiques utilisés dans l’usine.  

• Les exigences définies aux sections 11.1.7 et 11.1.8 
s’appliquent également. 

 
15. Les niveaux de crête de l’exposition 

au produit de préservation issu de 
l’air sont-ils connus pour tous les 
points significatifs de l’exposition 
d’un travailleur (portes de 
l’autoclave, évents des tuyaux 
d’échappement, lieux clos où l’on 
utilise les produits de préservation, 
lots de bois fraîchement traités)? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Les niveaux d’exposition de crête devront être déterminés 

conformément aux exigences des sections 11.1.7 et 11.1.8 
susmentionnées. 

• Les niveaux de crête devront être surveillés annuellement 
lorsque les conditions sont défavorables, p. ex. lorsque 
certaines zones de l’usine sont fermées pendant les mois 
d’hiver.  

 



DIRECTIVES TECHNIQUES DES INSTALLATIONS À BASE DE PCP (IMPRÉGNATION THERMIQUE) 
 

SECTION/CRITÈRES RÉF DRT. DIRECTIVES 

127

 
16. Effectue-t-on des examens 

médicaux préalables à l’embauche?

 
Général 

Tableau 15 

 
• Afin de protéger la santé des employés et les intérêts des 

employeurs, les nouveaux employés doivent passer un 
examen médical préalable à l’embauche, spécialement 
conçu par un médecin du travail afin de vérifier s’ils sont 
aptes à exercer les fonctions qui leur sont attribuées.  

• Si les nouveaux employés ne sont pas exposés aux produits 
chimiques, l’examen médical préalable à l’embauche pourrait 
n'être effectué qu’à la fin de la période probatoire. 

 
PRATIQUES 

11. SURVEILLANCE DES LIEUX DE 
L’INSTALLATION ET AUX ABORDS

 
11.2 SURVEILLANCE DE LA SANTÉ 

DES TRAVAILLEURS ET DES 
LIEUX DE TRAVAIL (SUITE) 

 

 
17. Existe-t-il un plan pour des examens 

de suivi? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• L’usine doit préparer un plan, en collaboration avec un 

médecin du travail qui définit : 
• Les emplois qui nécessitent des examens médicaux 

préalables à l’embauche et au moins une fois par année, 
en se basant sur le degré d’exposition à certains produits 
chimiques. 

• La personne responsable du calendrier des rendez-vous 
médicaux. 

• La responsabilité de la tenue des registres. 
• La responsabilité du suivi entre le médecin et l’employé. 
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18. Effectue-t-on des examens de suivi 

et une surveillance biologique 
(p. ex. d’urine)? 

 
Général 

Tableau 15 

 
• Tel qu’il a été spécifié dans le plan exposé brièvement à la 

section 11.2.17, les employés désignés doivent être 
périodiquement examinés par un médecin du travail afin 
d’évaluer les effets de l’exposition aux produits chimiques 
utilisés dans l’usine.  

• Suite à cela, des examens médicaux peuvent inclure des 
rayons X, une évaluation du nez et de la peau ainsi que des 
tests sanguins et d’urine.  

• Les examens médicaux doivent porter sur tous les 
constituants des produits de préservation et des autres 
produits chimiques toxiques. 

 


